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D~cret n? 82-017/MTPS/DGTFP/DFP/SRSA du 8 janvier 
1982, portant reclassement et nomination de certains 
professeurs de CEG et instituteurs des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) ................. 

D~cret n 82-018/MTPS/DGTFP/DFP/SRSA du 8 janvier 
1982, portant reclassement et nomination de certains 
instituteurs principaux des cadres de Tenscignement ... 

D~cret n" 82-019/MTPS/DGTP/DFP/SRSA/2103-3 du 8 
janvier 1982, portant reclassement et promotion de cer 
tains professeurs de CEG, instituteurs principaux, ins 
pectrices principales et instituteurs des cadres des cat~ 
gories A, hi~rarchie II et B, hi~rrchie I des services 
sociaux.(enseignement)............................ 

D~cret n? 82-020/MTPS/DGTFP/DFP721032-16 du 8 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination d'un 
attach~ des services administratifs et financiers de 5° 

I echelon , . 

D~cret n° 82-021/MTPS/DGTFP/DFP du 11 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination dun officier de lex 
corps de police dans les cadres des douanes............ 

D~cret n° 82-022/MTPS/DGTFP/DFP/22022-28 du 11 jan 
vier 1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du _per 
sonnel diplomatique et consulaire...........," 

D~cret n° 82-023/MTPS/DGTFP/DFP-28 du 11 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de certains ins 
tituteurs contractuels dans les cadres de la cat~gorie A, 
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dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (enseignement) ........................ 

D~cret n° 82-040/MTPS/DGTFP/DFP/SAV-7 du 13 
janvier 1982, portant r~vision de la situation administra 

. tive d'un m~decin de 6 ~chelon de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociaux (sant~ publique)......... 

D~cret n° 82-041/MTPS/DGTPS/DFP du 15 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination d'un agent dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (mines).................................... 

D~cret n° 82-042/MTPS/DGTFP/DFP/NTS du 15 janvier 
1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces techniques (techniques industrielles) . 

D~cret n° 82-043/MTPS/DGTFP/DFP-210 du 15 janvier 
1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces techniques (techniques industrielles) . 

Dcret n° 82-044/MTPS/DGTFP/DFP/SCAAD-10 du 15, 
janvier 1982, mettant fin au d~tachement aupr~s de la' 
Soci~t~ des verreries du Congo (Soverco) d'un adminis 
trateur en chef de 3 ~chelon ...................... 

D~cret n° 82-045/MTPS/DGTFP/DFP/SRD/D-1 du 15 jan • 

ueeret n 82-0244MTP/Lr+zLF2I0I3-4 du I2 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination de certains· 
professeurs-adjoints de !'~ducat#on physique et sportive 
des cadres de la cat~gorle A, hi~rar&hie II des services 
soc\aux (jeunesse et sports) .,,+·9·08·8,889.,,,, 

D~eret n° 82-030/MTPS/DGTFP/DFP/2103-5 du 13 jan 
vler 1982, portant r~vision de la situation administrative 
d'un m~decin de 6 echelon des services sociaux (sant~ 
publique) ,,~.,,·888888888888....., 

Dcret n" 82-031/MTPS/DGTFP/DFP/2103-5 du 13 jan 
vier 1982, portant r~ls\on de la situation administrative 
d'un Ing~nleur de3' ~chelon .,,····8···98989··... 

• 
Dderet n° 82-032/MTPS/DGTFP/DFP-21035 du 13 Janvier 

1982, portant r~vision de la situation administrative 
d'un inspecteur du tr~sor,+···888999.8.8.... 

Ddcret n° 82-033/MTPS/DGTFP/DFP-21024 du 13 Janvier 
1982, portant int~gratlon et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cht~gorie A, hi~rarchie I des servi 

, ces techniques(statlstlque),09898.89.99...,, ... 

• 
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• • DGTFP/DFP du 17 dcembre 1980, portant int~gration 
et nomination d'un agent dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale).....,88···8.8.89.,,,,,, 

D~cret n° 82-073/MTPS/DGTFP/DFP-21037 du 20 janvier 
1982, portant reclassement et nomination d'un attach~ des 
services administratifs et financiers de I ~chelon .·•.·. . . 

D~cret n° 82-075/MTPS/DGTFP/DFP/22022-07 du 21 jan 
vier 1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cattgorie A, hi~rarchie I des servi 

" ces techniques (travaux publics) ..····.9·..··,,,,, 

D~cret n° 82-077/MTPS/DGTFP/DFP/22021-15 du 22 Jan 
vier 1982, portant int~gration et norhination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces administratifs et financiers (administration gent 
rate) , , , • , , , • • • • • • · · · · · · : · · · · · · · · · · · · · · 

D~cret n° 80-079/MTPS/DGTFP/DFP/21021-8 du 22 jan 
vier 1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces techniques (travaux publics) .,·····9·9.·8,,,, 

Ddcret n° 82-080/MTPS/DGTFP/DFP/22024-07 du 22 Jan 
vier 1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 

' ces sociaux (enseignement) ,,··88·888...,,,8,,,, 
D~cret n" 82.08)/MTPS/DGTFP/DFP/21024-31 du 22 jan 

vier 1982, portant integration et nomination par assimi 
lation d'un agent dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services techniques (techniques industriel 
les) , .. , ,, . 

D~cret n° 82-087/MTPS/DGTFP/DFP/2103-3 du 25 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination d'une 
institutrice de 2 ~chelon .·······88·88988888.· 

D~cret n° 82-088/MTPS/DGTFP/DFP/SIE-28 du 25 Jan 
vier 1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarehie I des servi 
ces techniques (statistiques)..,·····8..8.,8.9,,, 

D~crei n° 82-096/MTPS/DGTFP/DFP du 26 janvier 1982 
rectifiant les dispositions de l'arr&~ n° 663/MTPS/DG 

TFP/DFP du 19 f~vrier 1981, portant reclassement et no 
mination ~ titre provisoire, d'un secr~taire d'adminis 
tration principal de I ~chelon..,88···89,,,,,,,, 

Ddcret n° 82-097/MTPSDGTFP/DFP/SIE-28 du 26 jan 
vier 1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi-% 
ces techniques (agriculture) ...··8·····•0.8·8··,,, 

Dcret n? 82-098/MTPS/DGTFP/DFP-21036 du 26 janvier 
• 1982, portant reclassement et nomination d'un attach~ 

de 4' ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie Il 
des services de !'information . 

D~cret n° 82-099/MTPS/DGTFP/DFP-21036-SP du 26 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination d'un con 
tr~leur technique de 3 ~chelon de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des services de l'information, (branche tech 

. nique) , , , , .. , , , , . , , . , , , , , , , • • • , 
D~cret n° 82-100/MTPS/DGTFP/DFP du 28 hvler 1982, 

retirant les dispositions de l'arr&u~ n° 813/MTJ/DGT 
DCC/PCE-6,@portant reclassement d'un contr~leur des 
postes et t~l~communications de 7 ~chelon...,····,, 

Ddcret n° 82-101/MTPS/DGTFP/DFP-2103 du 28 janvier 
1982, accordant une bonification de 2 ~chelons ~ un ad 
ministrateur de 3' ~chelon..,·······9,988.8.8..... 

Ddcret n' 82-110/MTPS/DGTFP/DFP.2202 du 29 Janvier 
1982, portant It~gration et nomination d'un agent 

, dans les ~adres de, la cat~gorle A, hi~rarchle I 
des services techniques (travaux publlcs),,······s 

Dderet n° 82-1/MTPS/DGTFP/DFP-2202 du 29 janvler 
1982, portant Int~gration et nomination d'un agent dans 
les cadres de la cat~gorle A, hi~rurchle I des services 
techniques (travaux publics) .+···6'·8·8··8,,,, 

D~cret n° 82-112/MTPS/DGTFP/DFP du 29 Janvier 1982, 
portant int~gration et nomination d'un agent dans les 
cadres de la cat~gorle A, hl~rarchie I des services technl 
ques (eaux et for~ts) ,,,++++·+·+1++ 

Ddcret n° 82-113/MTPS/DGTFP/FP.06 du 29 Janvier 
1982, portant int~gration et nomination d'un agent 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchle I des servle 
ces techniques (caux et for&ts),··+8989+8·,,, 

Ddcret n' 82-122/MTPS/DGTFP/DFP/RSA-22022 du 29 
janvler 1982, portant int~gration et nomination d'un 
agent dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchlie I des 
services administratifs et financier (administratlon 
gen~rale),+···+···++·++++8 

Dcret n° 82-123/MTPS/DGTFP/DFP/21032-16 du 29 )Jan 
vier 1982, portant r~vision de la situatlon administratlve 
d'un administrateur des services administrattt's et finan 
clers de I" ~chelon des cadres de la cat!gorle A, hi~rar· 
(hie],,+++·++++»+ts+ts+st 

Decret n° 82-126/MTPS/DGTFP/DFP/SA/21036-16 du 29 
Janvier 1982, porant reclassement et nomination d'un 
attach~ de 2' ~chelon des cadres de la cat~gorle A, hld 
rarchie IH des services administratlfs et financiers.,···» 

D~cret n° 82-127/MTPS/DGTFP/DFP/21033.16 du 29 Jun 
vier 1982, portant reclassement et nominatlon d'ur 
techniclen sanitalre de 3' ~chelon .··88·8,··,», 

\ Ddcret n° 82-128/MTPS/DGTFP/DFP/21024 du 29 Janvier 
• 1982, portant int&gratlon et nomination d'un agent dans 

les cadres de la cat~gorle A, hi~rarchle I des services 
techniques (travaux publics) ,++·+8·91·8», 

D~eret n° 82-13/MTPS/DGTFP/DFP/DII-3 du 29 Janvler 
1982, portant suspension du mandetement de la solde de 
d'un professeur de lycde de I ~chelon ····8··,,,,, 

Actes en abr~dgd,,,s++···1,,,,+,, 
Reetlflcatlf n" 0762/MSAS/DGSP/DSAF/SP/S-2 du 21 

Jaivler 1982, ~ l'arr~t~ n° 4806/MSAS/DGSP/DSAF/ 
SP/S-2 du 20 Julllet 1981, portant inscriptlon au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1979 des fonctlonnal 
res des cadres de la cat~gorle A, hi~rarchie l des servl 
ces soclaux (sant~ publlque) de la R~publlque Populaire 
du Congo,,+·+,8·8+++,··+8··8·,· 

Reetllcatlf n" O266/MTPS/DGTFP/DFP du 12 Janvier 1982 
d l'arret~ n° 7284/MJT/DGTFP/DFP du 17 ao01 1980, 
portant versement, reclassement et nomination de cer 
taines monitrices sociales-jardlni~res d'enfants des ca 
dres de la catgorle C des services soclaux (service social) 
en ce qulconcerne un agents,,++·8·888888»·. 

RectlflcaUf n° 32/MTPS/DGTFP/DFP/SRSA du 16 Jan 
vier 1982, l'arr&t~ n° 1196/MJT/SOFPT/DFP du 30 
mars 1979, por\ant reclassement et nomination de @er 
tains instituteurs-adjoints et instltutrices·adjointes, 
admis' au certlflcat de fin d'~tudes d'~cole normale 
(CFEEN), session d'ao0; 1978, en ce qul concerne un 
Instituteur·adjoint de 6' chelon,,,+····888··,,·, 

ReettflcaUf n' 0534/MT/DGTF/DFP/2103·I du 16 Jan·t 
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vier 1982, ~ l'arr~t~ n° 6384/MJT/DGTFP/DFP du 15 
juillet 1980, portant reclassement et noninaiion de cer 
tains instituteurs-adjoints et institutrices@djointes, 
admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale 
(CFEEN), session d'ao~1 1980 .........4........ 

Rectificatif n° 0391/MTPS/DGTFP/DFP du 15 janvier 1982, ~ l'arr~t~ n° 5034/MTJGS du 4 octobre 1979, portanu 
int~gration et nomination d'un agent dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rachie II des services sociaux (ensei 
gnement) . 

Rectificatif n° 0538/MTPS/DGTFP/DF du 16 janvier 1982, 
~ l'arr~t~ n° 3497/MJT/DGTFP/DFP du 14 avril 1980, 
portant int~gration et nomination d'un agent dans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) . 

Rectificatif n° 0556/MTPS/DGTFP-28/DFP du 16 janvier 
1982, ~ l'arr~t~ n° 10880/MJT/DGTFP/DEF du 27 d~ 
cembre 1980, portant int~gration et nomination de cer 
tains ~l~ves sortis du lyc~e agricole Amilcar Cabral, dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services tech 
niques (travaux publics) en ce qui concerne un agent ... 

Rectificatif n° 0693/MTPS/DGTFP/DFP-22021 du 19 jan 
vier 1982, ~ l'arr~t~ n° 7805/MJT/DGTFP/DFP du 6 
septembre 1980, portant int~gration et nomination de 
d'un agent dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie IH 
des services sociaux (enseignement) ................. 

Rectificatif n° 0774/MTPS/DGTFP/DF/22022-28 du 21 
janvier 1982, ~ l'arr~t~ n° 1266/MTPS/DGTFP/DFP 
du 19 mars 1981, portant int~gration et nomination de 
d'un agent dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (administration 
generale) ........................................• 

Rectificatif n° 0775/MTPS/DGTFP/DFP-15 du 21 janvier 
1982, ~ l'arr~t~ n° 1927/MTPS/DGTFP/DFP du 17 
avril 1981, portant int~gration et nomination de certains 
candidats sortis du Centre de formation des instituteurs 
(CFI) de Brazzaville en ce qui concerne un agent . 

Rectificatif n° 0817 /MTPS/DGTFP/DEP-03 du 22janvier 
1982, ~ l'arr~t~ n° 1393 du 26 mars 1981, portant int~ 
gration et nomination de certains candidats sortis de l'I 
NSSED, dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement), en ce qui concerne 
un agent .' . 

Rectificatif n° H12/MTPS/DGTFP/DFP du 30 janvier 1982 ~ l'arr~t~ n° 40/MTPS/DGTFP du 16 mars 1981, por 
tant int~gration de certains candidats de la jeunesse et 
des sports dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (jeunesse et sports), en ce qui con- 
cerne un agent . 

Rectificatifn° 0255/MTPS/DGTFP/DFP du 12janvier 1982, ~ l'arr~t~ n° 2479/MTPS/DGTFP/DFP du 20 mai 1981, 

• 

• 

accordant un chg~ sp~cial d'expectative de retraite de 
6 mois ~ un brigadier-chef de 2° classe, 3° ~chelon des 
douanes et admettant ce dernier ~ la retraite.....·..... 

Rectificatif n° 1036/SRD/R7-31/MTPS/DGTFP/DFP du. 
28 janvier 1982, ~ l'arr~t~ n° 7737/MTPS/DGTFP/DFP 
du 22 septenbre 1981, portant admission ~ la retraite 
d'un sapeur-pompier contractuel de 3° ~chelon 

Minist~re de I'Agriculture 
et de !'Elevage 

D~cret n° 82-074 du 28 janvier 1982, portant inscription au 
tableau d'avancement d'un ing~nieur agronome de 3° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I (avan 
cement 1978) · . 

D~cret n° 82-093 du 26 janvier 1982, portat promotion au 
titre de lann~e 1978 d'un ing~nieur agronome de 3 ~che 
lon . 

D~cret n° 82-114 du 29 janvier 1982, portant inscription au 
tableau d'avancement d'un ing~nieur en chef d'agricul 
ture de 2 ~chelon .............................-. 

D~cret n° 82-115 du 29 janvier 1982, portant promotion au 
titre de Tann~e 1981, d'un ing~nieur en chef d'agrieul 
ture de 2 ~chelon ................................ 

D~cret n° 82-129 du 29 janvier 1982, portant inscription au 
tableau d'avancement des fonctionnaires de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (agriculture --~le 
vage), avancement 1979..........-.......... 

D~cret n°? 82-130 du 29 janvier 1982, portant promotion des 
fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces techniques (agriculture ~levage), avancemen( 1979 

Minist~re des Eaux et For~ts 
Actes en abre~g~.................................->· 

Minist~re de la Justice, 
Garde des sceaux 

ctes en ahr�ge . 

Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires sociales 

ctesen abreg~..................................... 

Minist~re du Plan 
• Actes en abreg .....·....................-.......... 

Propri~t~ mini~re, For~t, Domaines 
et Conservation de la propri~t~ fonci~re 

Contrat d'exploitation foresti~re ....................... 

• 

\ 

/ 
I 

/ 
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ASSEMBLEE NATIONALE POPLAIRE 

Loi n° 02-82 du 7 janvier 1982, modifiant l'ordonnance n9 10-71 
du 4 mai 1971, portant institution d 'un r~gime d 'assurance-pension. 

/ 

L'Assembl~e Nationale Populaire a d~lib~r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1'.-Lalin~a 3 de l'article I5 de l'ordonnance n° 10-71 du 
4 mai 1971 est modifi~ et remplac~ par les dispositions suivantes : 

''Le montant mensuel de la pension de vieillesse, d'invalidit~ ou 
de pension anticip~e est ~gale ~ 40 de la r~mun~ration mensuelle 
moyenne. Si le total des mois d'assurance et des mois assimil~s 
d~passe cent quatre vingts, le pourcentage est major~ de I 'o pour 
chaque p~riode d'assurance ou assimil~e de douze mois au del~ de 
cent quatre vingts mois''. ' 

Art. 2.-La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 7 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. • 

Loi n°? 03-82 du 7 janvier 1982, portant r~valorisation du taux des 
droits per~us sur limmatriculation des v~hicules ~ moteur. 

L'Assembl~e Nationale Populaire a d~lib~r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. I'.-Le taux des droits per~us sur I'immatriculation des 
v~hicules ~ moteur est fix~ comme suit : 

V~hicule neuf achet~ dans le commerce local ou import~ (par 
cheval), 300 francs (anciens taux) ; 1 000 francs (nouveaux 
taux). 

V~hicule d'occasion import~ (par cheval), 1 000 francs (anciens 
taux) ; l 000 francs (nouveaux taux). - 

- V~hicule d'occasion ache~dans le march~ local ou ~ un parti 
culier (par cheval), 1 000 francs (anciens taux) ; 1 000 francs 
(nouveaux taux). • 

Duplicata, 500 francs (anciens taux) ; 2 000 francs (nouveaux 
taux). 

- Echange de carte grise (changement domicile), 500 francs 
(anciens taux) ; 2 500 francs (nouveaux taux). 

Art.2.Sont exempt~s de ces taxes, les v~hicules de I'Etat et les 
v~hicules diplomatiques. 

Art. 3.-Les droits ainsi vers~s reviennent au budget de I'Etat. 
Art. 4.-Les dispositions de !'article 3 ci-dessus ne font pas obs 

tacle aux taxes suppl~mentaires pouvant ~tre fix~es par les collecti 
vit~s locales sur les m~mes mati~res au profit de ls budgets. 

Art. 5.--- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contrai 
res ~ la pr~sente loi. \ 

Art. 6.-La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
R~publiaue Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 7 janvier 1982 

Colonel Denis Sas sou-Nguesso.: 

Loi n° 04-82 du 19 janvier 1982, portant approbation d'un accord 
de pr~t pour la couvertre d'une partie des d~penses suppl~men 
taires du r~alignerent du C.F.C.O. 

L'Assembl~e Nationale Populaire a d~lib~r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Etat, Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

• 
Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. I'.-Est approuv~ le deuxi~me accord de pr~t en date du 
26 a0~t 1981, conclu entre la R~publique Populaire du Congo et le 
Fonds saoudien de d~veloppement, pour la couverture d'une partie 
des d~penses suppl~mentaires du r~align&ent du C.F.C.O. 

Art. 2.-Est accord~e l'exon~ration de tout imp~t et taxe pour 
l'ensemble des op~rations li~es ~ cet accord. • 

Art. 3.-Le texte dudit accord restera annex~ ~ la pr~sente loi. 
Art. 4.-- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 

R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Loi n° 05-82 du 19 janvier 1982, portant approbation d 'un accord 
de pr~t pour la couverture d 'une partie des d~penses suppl~men 
taires du r~alignement du C.F.C.O. 

L'Assembl~e Nationale Populaire a d~lib~r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

Promulgue la loi dont la teneur suit_: 

• Art. 1.-Est approuv~ l'accord de pr~t en date du 24 ao~t 
1981, conclu entre la R~publique Populaire du Congo et le Fonds 
irakien pour le d~veloppement ext~rieur, pour la couverture d'une 
partie des d~penses suppl~mentaires du r~alignement du C.F.C.O. 

Art. 2.--- Est accord~e l'exon~ration de tout imp~t et taxe pour 
l'ensemble des op~rations li~es ~ cet accord., 

Art. 3.-Le texte dudit accord restera annex~ ~ la pr~sente loi. 
Art. 4.-La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 

R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le I9 janvier 1982 

Colonel Denis ·Sasse: Nguesso. 

Loi n? 06-82 du 19 janvier 1982, ratifiant l'ordonnance n° 08-81 du 
I" septembre 1980, portant approbation de I'accord de pr~t du 3 
aril 1981, conclu entre la R~publique Pop:!aire du Congo et la 
KREDITANSTALT FUR WIEDERAI 4U pour l'~quipe 
ment en mat~riel flottant des transport "u iaux. 

L'Assembl~e Nationale Populaire z «. ··r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du + i Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef c.' Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

l . ... • . Promulgue la foi cont » teaeur sut : 
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Art. I''.Est ratifi~e Tordonnance n° 08-81 du I" septembre 
1981, portant approbation de l'accord de pr~t du 3 avril 1981, con- , 
clu entre la R~publique Populaire du Colo eg la KREDITANS 
TALT FUR WIEDERAU FBAU pour l'~quipement en mat~riel 
flottant des transports fluviaux. 

Art. 2.-Le texte de ladite ordonnance restera annex~ ~ la pr~ 
sente loi. 

Art. 3.-La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
R~publique' Populaire 8u Congo et ex~cut~e comme loi de T'Etat. 

: Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. • 
. ' 

Loth° 07-82 du I9 janvier 1982, autorisant la ratification des statts 
,du Centre R~gional de Recherche et de Documentation sur les 

Traditions Orales et pour le D~eloppement des Langes Afri-' 
caines (CERDOTOLA). . 
L'Assembl~e Nationale Populaire a d~lib~r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de TEtat, Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

Promulgue la loi dont la teneur suit 

Ant. I°·.Est autoris~e la ratification i? ~atts du Centre 
r~gional de recherche et de documentation sur les traditions orales 
et pour le d~veloppement des langues africaines. 

Art. 2.--- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Loi n° 08-82 du I9 janvier 1982, autorisant la ratification de la Con 
vention de Vienne sur la representation des Etats dans leurs rela 
tions avec les Organisations internationales. de caract~re universel. 

L'Assembl~e Nationale Populaire·a d~lib~r~ et adopt~; 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du Conseil 
des ministres, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. I'.--Est autoris~e la ratification de la Convention de 
Vienne sur la repr~sentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales de caract~re universel. 

Art. 2.-La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~cret n° 82-010 du 8 janvi~t 1982,portant nomination de M.. 
Malanda (Alphonse), professegr de lyc~e, en qualit~ de directeur 
du secretariat permanent du 'Comit~ national d'assistance aux 
r~fugi~s. • 

LE@PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL. DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du I3 novembre 1980, portant amendement de 

Tarticle 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret n° 78-266 du 13 avril 1978, portant cr~ation d'un 

Comit~ national d'assistance aux r~fugi~s; 
Vu le' d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres; 
Le conseil des ministres entendu, 

( 

D~cr~te: 

Art. I".-- M. Malanda (Alphonse), professeur de lyc~e, est_ 
nomm~ directeur du secr~tariat permanent du Comit~ national 
d'assistance aux r~fugi~s. 

Art.2.-Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

• PRESIDENCE 
DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~cret n°? 82-004 du 6 janvier 1982, portant cr~ation du Conseil Sup~ 
rieur de Tourisme 

LE PRESIDENT DUC.G. DU P.G.I. 
PRESIDENT DE L.A REPUBLIQUE, CHEE DE I 'E1AT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

·Sur proposition du ministre du tourisme et de 'environnement; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 025-80 du 13 novembre 1980, portant amendement 

de l'article 47 de la constitution; · 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres; . 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 80-644 

du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du conseil 
des ministres; 

Vu le d~cret n° 78-429 du 8 juin 1978, portant cr~ation du con 
seil national du tourisme; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~cr~te : 

Art. 1°.Il est cr~e un organe consultatif plac~ sous la pr~si 
dence du ministre du tourisme et de ['environnement d~nomm~ 

, Conseil Sup~rieur du Tourisme". 
4 % 

Art. 2.--- Le conseil sup~rieur du tourisme a pour t~che de don 
ner des avis sur @Rites les questions g~n~rales li~es au tourisme et 

, notamment : 
1°/ d'apporter sa contribution ~ l'~laboration et ~ la r~alisation 

de la politiqie de d~veloppement touristique; 
2°/ dedonner les avis sur toutes les r~glementations int~ressant 

tant le secteur priv~ qu'~tatique en mati~re du tourisme; " 
3°/ proposer au gouvernement sur la base des' ~tudes et. projets 
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Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

pr~sent~s par la direction g~n~rale du tourisme des mesures d'ordre 
l~gislatif et r~glementaire n~cessaire ~ la mise en cuvre de la politi 
que d'expansion touristique et h~teli~re ; 

4°/ donner les avis sur le classement et le d~classement des ~ta 
blissements. 

Art. 3.-Le conseil sup~rieur du tourisme est compos~ comme 
suit : 

Pr~sident : 
Le ministre du tourisme et de l'environnement. 

Membres : 
Le ministre des finances ; 
Le ministre de l'int~rieur; 
Le ministre de l'information et des postes et t~l~communica 

tions ; 
Le ministre des travaux publics et de la construction ; 
Le ministre de la culture, des arts et de la recherche scientifique; 
Le ministre des transports et de !'aviation civile ; 
Le ministre du plan; 
Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, charg~ de la coop~ration; 
Le ministre des eaux et for~ts; 
Le directeur g~n~ral du tourisme; 
Le directeur g~n~ral de l'environnement; 
Un repr~sentant du d~partement plan et ~conomie du bureau 

politique; 
Un repr~sentant du d~partement de !organisation du bureau 

politique; 
Un repr~sentant du ministre de la justice ; 
Un repr~sentant par organisation de masses; 
Un repr~sentant de la collectivit~ locale int~ress~e ou son repr~ 

sentant; 
Un repr~sentant par association du tourisme; 
Un repr~sentant des f~d~rations syndicales int~ress~es; 
Un repr~sentant du syndicat des hoteliers; 
Un repr~sentant par agence de voyage ; 
Les repr~sentants des compagnies a~riennes; 
Les pr~sidents des chambres de commerce, d'agriculture et de 

Findustrie de Brazzaville et Pointe-Noire ; 
Un repr~sentant de l'assembl~e nationale populaire. 

c 
Le conseil peut toutefois s'adjoindre, ~ titre consultatif, toute 

personne jug~e comp~tente et utile. 
Art. 4.-Le conseil sup~rieur du tourisme se r~unit une fois par 

an, sur convocation de son pr~sident. Elle peut tenir des r~unions 
extraordinaires sur l'initiative de son pr~sident. 

Art. 5.-Les fonctions de membre du conseil sup~rieur du tou 
risme sont gratuites. Toutefois, des frais de mission seront rem 
bours~s aux membres qui seront d~plac~s de leur r~sidence, confor 
m~ment ~ la r~glementatis en vigueur. 

Art. 6.-Le seer~tariat du conseil sup~rieur du tourisme est 
assur~ par le directeur g~n~ral du tourisme. 

Art. 7.- A l'int~rieur du conseil sup~rieur du tourisme, des sec 
tions techniques sp~cialis~es ayant pour r~le d'~tudier sp~cifique 
ment des disciplines du tourisme seront cr~~es par le ministre du 
tourisme et de l'environnement. 

Art. 8.-- Le fonctionnement du conseil sup~rieur du tourisme 
sera d~fini par arr~t~ du ministre du tourisme et de l'environne 
ment. 

Art. 9.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1982 « 

Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale, • 

Boniface Matingou. 

Le ministre du tourisme 
et de !'environnement, 

• 

Le ministre des finances, 

ltihi-Ossetoumba Lekoundzou. 

le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

• • Colonel Louis Sylvain-Goma. 

. Ajouter : 
Un secr~tariat de direction. 
2.-- Remplacer les dispositions de l'article I9 par les suiv@ntes : 
Art. 19.--- (nouveau).Le secr~tariat de direction est dirig~ par un 

chef de secr~tariat ayant rang de chef de bureau. 
Il est charg~ de tous les travaux de secr~tariat et du protocole et 

notamment : 
- de l'organisation, de la.r~ception et de l'exp~dition du cour 

rier ; 
de l'analyse initiale des correspondances et autres docu 

ments; 
du contr~le des travaux de dactylographie et de reprographie 

des documents et correspondances; 
- de toute autre t~che qui peut ~tre confi~e par le seer~taire 

g~n~ral. 
3.--- Remplacer les dispositions de l'article 20 par les suivantes : 
Art. 20.- (nouveau) Les directeurs, les chefs de division de ser 

vice et de bureau percoivent les indemnit~s pr~vues par la r~glemen 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cret n° 82-009 du 8 janvier 1982, portant institution du Point 
Focal National du Syst~me International de R~f~rence aux Sour 
ces de Renseignement sur T'Environnement (INFOTERRA). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, , 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'art. 47 de la constitution; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 dembre 1980, portant nomination 

Fait ~ Brazzaville, le 7 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

tation en vigueur. 
(Le reste sans changement). 

Rectificatif n9 82-008 du 7 janvier 1982, au d~cret n° 78-425 du I' 
juin 1979, portant attributions et organisation du Secr~tariat g~n~ 
ral du gouvernement. e . 

1.- A l'art. 9 : 
Apr~s : 

Un service du personnel et du mat~riel 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. • 
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Fait a Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

des membres du conseil des ministres; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 

644 du 28 d~cembr~ 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ;  

Vu la recommandation 101 de la conf~rence des nations unies sur 
l'environnement (Stockholm, 1972) relative ~ l'~tablissement d'un 
r~seau rondial du syst~me international de r~f~rence aux sources 
d'information sur l'environnement (INFOTERRA) ; 

Sur le rapport du minis1'e du tourisme et de l'environnement ; 
Le conseil des ministres entendu, 

D~cret n° 82-15 du 8 janvier 1982, portant attribution et r~organi 
sation du minist~re du Travail et de ! Pr±voyance sociale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBL!QUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 45-75 du 15 mars 1975, portant code du travail ; 
Vu le d~cret n° 77-283 du 28 mai '977, d~terminant les attribu 

D~cr~te : 

Art. I".Il est institu~ au s£in du minist~re du tourisme et de 
l'environnement, un Point focal national congolais du syst~me 
international de r~f~rence (Point Focal INFOTERRA-Congo) 
pour lesquestions de gestion de l'information relative ~ l'environ 
nement, afin de stimuler et organiser la coop~ration internationale, 
r~gionale et sous r~gionale dans le domaine de l'environnement. 

Art. 2.- Le Point focal Infoterra-Congo est plac~ sous l'auto 
rit~ du directeur g~n~ral de l'environnement. 

Art. 3.---Le Point focal lnfoterra-Congo a pour mission : 
de faire l'inventaire national et l'enregistrement des sources 

d'information relative ~ l'environnement existant ~ l'~chelon natio 
nal et tenir ~ jour un dossier de ces sources ; 

d'assurer la participation congolaise en mati~re d'informa 
tion relative ~ environnement; 
- de contribuer a la compilation du repertoire international 

d'Infoterra et y donner acc~s; 
-de fournir des r~f~rences aux utilisateurs nationaux et inter 

nationaux; 
-. de faciliter l~ circulation de T'information relative ~ l'environ 

nement ; 
d'~tablir des relations de travail avec le Centre d'activit~s du 

programme lnfoterra ainsi qu'avec les autres points focaux et par 
ticiper aux r~unions d'Infoterra; 
- de contribuer au d~veloppement du syst~me; 
- de faire conna~tre le syst~me sur le plan national. 

Art. 4.-Un arr~t~ du ministre du tourisme et de l'environne 
ment d~finira l'organisation et le fonctionnement du Point focal 
national du syst~me international de r~f~rence. 

Art. 5.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

• TITRE PREMIER 

D~cr~te : 

Des comp~tences 
Art. 1er.Le pouvoir ex~cutif exerce ses activit~s dans le 

domaine du travail, de la fonction publique et de la pr~voyance 
sociale par linterm~diaire du minist~re du travail et de la pr~ 
voyance sociale. 

Art. 2.Le minist~re du travail et de la pr~voyance sociale, 
sous la direction et la responsabilit~ du ministre, d~finit et me en 
ceuvre la politique du travail, de la fonction publique et de la pr~ 
voyance sociale conform~ment aux orientations du parti et du gou 

.2 vernement. • ll est charg~ notamment : 
d'assurer I'organisation et le fonctionnement des services du 

travail, de la fonction publique et de la pr~voyance sociale, ainsi 
que d'en ~laborer la r~glementation ; 
- de moderniser les techniques, les m~thodes et les conditions 

de travail ; 
-- d'administrer et de g~rer le personnel civil de I'Etat; 

d'organiser les concours et examens professionnels de pr~s~ 
lection ou de recrutement direct dans la fohcetion publique; 
-de donner les avis et de contr~ler l'organisation des concours 

d'entr~e gJans les ~tablissements d'enseignement professionnel en 
ce qui concerne lopportunit~ d'ouverture de ces concours, le nom 
bre de places, les conditions d'admission, la dur~e et la sanction des 
~tudes, ceci en liaison avec les minist~res int~ress~s ; • 

d'orienter les services de l'enseignement dans leur politique 
de formation professionnelle et technique en vue d'assurer l'ad~ 
quation entre la formation et l'emploi ; 

d'assurer le placement du produit de l'enseignement ; 
-d'organiser et de contr~ler le march~ de l'emploi ; 
- d'asssurer la formation professionnelle des adultes, le recy 

c!age et le perfectionnement des travailleurs et des'agents de l'Etat. 
TITRE II 

De l'organisation 
Art. 3.--- Le minist~re du travail et de la pr~voyafce sociale est 

plac~ sous lautorit~ et le contr~le du ministre du travail et de la 
pr~voyance sociale. II comprend : 

• - le cabinet ; 
- la direction g~n~rale du travail ; 
- les organismes sous tutelle. 

• tions des minist~res; 
Vu le d~cret n° 77-570 du 1I novembre 1977, portant organisa 

tion du minist~re du travail et de la justice; 
Vu le d~cret n° 77.575 du 1H novembre 1977, portant cr~ation du 

secr~tariat g~n~ral ~ la fonction publique et au travail; 
Vu le d~cret n° 78-349 du 8 mai 1978, portant d~l~gation de cer 

taines attributions du ministre du travail aux autres ministres et 
fixant les attributions des d~l~gu~s du secr~tariat g~n~ral ~ la fonc 
tion publique et au travail aupr~s des administrations centrales; 

Vu le d~cret n° 75-143 du 20 mars 1975, fixant les indemnit~s de 
fonction allou~es aux titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 64-316 du 23 a0~t 1964, portant cr~ation d'une 
carte d'identit~ professionnelle d~livr~e ~ certains fonctionnaires en 
service dans la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement ; • 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 susvis~ ; 

Sur proposition du ministre du travail et de la pr~voyance 
aciale; 

Le conseil des ministres entendu, 

Le ministre du tourisme 
et de l'environnement, 

Boniface Matingou. 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
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Chapitre premier 
Du cabinet 

Art. 4.Plac~ sous l'autorit~ d'uri directeur de cabinet, le cabi 
net est un organe de coordination, d'animation et de contr~le qui 
assiste le ministre dans son action. 

Il est charg~ de r~gler, au nom du ministre et sur d~l~gation 
expresse, toutes les questions politiques, administratives et techni 
ques relevant du minist~re du travail et de la pr~voyance sociale. 

Art. 5.-- La composition du cabinet et les modalit~s de nomina 
tion de ses membres sont celles d~finies par la r~glementation en 
vigueur en la mati~re. 

Chapitre II 

De la direction g~n~rale du travail et de la fonction publique 
Art. 6.---La direction g~n~rale du travail et de la fonction publi 

que est dirig~e et anim~e par un directeur g~n~ral nomm~ par 
d~cret pris en conseil des ministres. 

Le directeur g~n~ral coordonne, oriente et contr~le les activit~s 
des directions plac~es sous son autorit~. 

Art. 7.--- Outre le secr~tariat de direction et le bureau de docu 
mentation et des archives rattach~s directement au directeur g~n~ 
ral, la direction g~n~rale du travail comprend : 

1°/ Des services centraux ci-apr~s: 
la direction du fravail et de la pr~voyance sociale; 
la direction de la fonetion publique ; 

- la direction de I'emploi, de la main-d'cuvre et de la forma 
tion professionnelleeles adultes; 
- la direction des ~tudes et de la planification; 
-la direction des services administratifs et financiers. 

2°/ Les services ext~rieurs ci-apr~s; 
les d~l~gations d'administration et de gestion du personnel 

civil de I'Etat; 
-les directions r~gionales du-travail, de l'emploi et de la main 

d'cuvre ; 
les centres de formation professionnelle des adultes. 

Section I.- Du secr~tariat de direction 
Art. 8.-Le secr~tariat de direction est dirig~ par un chef de 

secr~tariat ayant rang de chef de bureau. 
l est charg~ de tous les travaux de secr~tariat et notamment 
-de renseigner le publi ; 
-des audiences; 

de la r~ception et de l'exp~dition du courrier ; 
- de l'analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments re~us par la direction g~n~rale du travail et de la fonction 
publique; 
- de la dactylographie et de la reprographie des correspondan 

ces et a~tres documents administratifs; 
de toute autre t~che qui peut lui ~tre confi~e par le directeur 

g~n~ral du travail.et de la fonction publique. • 
Section II.- Du bureau de documentation et des archives 

Art. 9.-- Le bureau de documentation et des archives est anim~ 
et dirig~ par un chef de bureau ayant rang de chef de service. 

Il est notamment charg~ : 
de la collecte, du traitement, de la conservation de la docu 

mentation; 
de la centralisation, la gestion et la conservation des archi 

ves: 
'_ elaconstitution et de la gestion de la biblioth~que; 

d'une mani~re g~n~rale, de traiter toute questign ayant trait ~ 
la documentation et aux archives. d 

Section III.,De la direction du travail et de la 
pr~voyance sociale 

Art. 10.- La direction du travail et de la pr~voyance sociale est 
anim~e et dirig~e par un directeur nomm~ par d~cret du Premier 
ministre pris en conseil de cabinet. 

\. 

Elle est charg~e : 
-de la coordination et du contr~le des activit~s des inspections 

du travail; @ 
de l'~laboration de projets de textes l~gislatifs et. r~glementai 

res en mati~re de travail et de pr~voyance sociale; . 
des ~tudes et de la centralisation des dossiers concernant les 

relations avec les autres Etats et les organisations internationales en 
ce qui concerne les questions du travail, et de la pr~voyance 
sociale; e 
-de l'examen sur le plan de la l~galit~ des contrats de travail 

n~cessitant lentr~e des travailleurs ~trangers en R~publique Popu 
laire du Congo ou leur sortie comme pr~vu ~ l'article 33 de la loi 
45-75 du 15 mars 1975 et du visa des contrats des salari~s de I'Etat 
r~gis par le code du travail; 

de l'application des dispositions du litre IV du code du tra 
vail, sur le service m~dical des entreprises, hygi~ne et s~curit~ du 
travail ; • 
- d'assurer le secr~tariat de la commission nationale consulta 

tive du travail, du comit~ d'hygiene et de s~curit~ ; 
de suppl~er le directeur g~n~ral du travail et de la fonction 

publique en cas d'absence ou d'emp~chement de celui-ci. 
Art. H.-La direction du travail et de la pr~voyance sociale 

comprend les services suivants : 
- Service des ~tudes et de la r~glementation; 
- Service des Relations internationales ; 

Service de la Pr~voyance sociale; 
-- Service de l'Inspection m~dicale des entreprises. 

Section IW.--De la direction de la fonction publique 
Art. 12.-La direction de la fonction publique est anim~e et 

dirig~e par un directeur nomm~ par d~cret du Premier ministre pris 
en conseil de cabinet. 

Elle est charge : 
de l'~laboration des projets de textes l~gislatifs et r~glementai-' 

res d~terminant les conditions d'emploi et de r~mun~ration des 
agents de I'Etat; 

du contr~le de l'application des lois et r~glements concernam 
la gestion du personnel civil de I'Etat ; . 

de la r~vision des situations administratives des agents de 
'Etat; 
-de la pr~paration des statuts communs ou particuliers et de la 

mise en stage de formation des agents de l'Etat ; 
-de la centralisation et de l'~tude des dossiers concernant les 

niveaux de recrutement dans la fonction publique; 
-de la gestion du fichier central du personnel civil de l'Etat ; 

de la centralisation et de l'~tude des dossiers soumis ~ la com 
mission sp~ciale de discipline, ainsi que la mise en mouvement de la 
proc~dure de traduction des agents devant cette commission. 

Elle assure le secr~tariat de la commission des nive~ux de recrute 
ment dans la fonction publique. 

Art. 13.-La direction de la fonction publique comprend les 
services suivants : 

Service des stages, des concours et des relations avec les ~ta 
blissements de formation ; 

Service des recrutements (int~grations et engagement); 
Service des cong~s, affectations, disponibilit~s et d~tache 

ments; 
Service du contentieux et des ~quivalences d~s dipl~mes; 
Service des avancements ; 
Service de la r~vision des situations administratives et de 

l'assistance technique; 
Service de la retraite et de la discipline ; 
Service du fichier central. • 

Section V.De la direction de l'emploi, de la main-d'oeuvre 
et de la formation professionnelle des adultes 

Art. 14.-- La direction de l'emploi, de la main-d'cuvre et de la 
formation professionnelle est dirig~g par un directeur nomm~ par 
d~cret du Premier ministre pris en conseil de cabinet. 

• 
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Elle est charge : 
'-de' ~tudes dans les domaines de l'ensloi, de la main-d'cuvre 

et de la formation professionnelte ; 
.des ~tudes et enqu~res relatives ~ ['~tablissement des statisti 

ques sur I'emploi et de la main-d'cuvre ; 
-·de I'agr~ment des plannings de formation professionnelle 

conform~ment ~ l'article 168 du code du travail ; 
de l'instruction des dossiers relatifs ~ la taxe d'apprentissage ; 

-des probl~mes de migration des travailleurs ; 
- de la coordination de Factivit~ des centres de formation pro 

fessionnelle des adultes et des bureau de placement ; 
- de l'examen des contrats des travailleurs ~~rangers en ce qui 

concerne Fappr~ciation des postes d'emploi africanisables et de 
Fenregistrement des cont;ts des salari~s des entreprises priv~es, 
~tatiques et para-~tatiques ; 

du seer~tariat du comit~ national de Femploi et du comit~ de 
la exe d'apprentissage. 

Art. I5.-- La direction de l'emploi, de la main-d'cure et de la 
formation professionnelle comprend les services suivants ; 
-Service de l'emploi, de la main-d'cuvre et des statistiqes ; 
-Service de la formation professionnelle des adultes. 

Section VI.-- De la direction des ~tudes et de la planifieation 
Art. 16.-- La direction des ~tudes_et de la plaunification est ani 

m~e et dirig~e par un directeur nomm~ par d~eret du Premier 
ministre pris en conseil de cabinet. Elle est charge des ~mudes et de 
la recherche dans le domaine de la fontion publique, du travail, de 
l'emploi et de la main-d'cuvre. 

Elle participe ~ la conception et { l'~laboration des plans concer 
nant le travail, l'emploi et la main-d'cuvre, elle ~tudie et propose 
toutes les mesures l~gislatives ou r~glementaires dans des 
secteurs ; elle proc~de ou fait proc~der~ toutes ~tudes ou enqu~tes 
ayant trait ~ ces secteurs ainsi qu'~ la formation des cadres ; elle 
veille ~ l'~tablissement des donn~es statistiques int~ressant le d~par 
tement du travail et les exploite. 

La direction des ~tudes et de la planification est ~galement res 
ponsable de l'analyse ~conomique et financi~re des projets d'inves 
tissement transmis par le minist~re du plan. A ce titre, elle assure la 
liaison avee le seer~tariat g~n~ral au plan et les autres cellules de 
planification ou bureau d'~tudes. 

L.a direction des ~tudes et de la planification centralise et ~tudie 
la documentation int~ressant la fonction publique, le travail, 
l'emploi et la main-d'cuvre. 

Art. 17.-- La direction des ~tudes et de la planification com 
prend deux services : 
- Le service des ~tudes, de la recherche et de la documentation ; 

Le servjce des statistiques et de la planification. 
Section VII.-- De la direction des services administratifs 

et financiers 
Art, 18.--La direction des services administratifs et financiers 

est anim~e et dirig~e par·un directeur nomm~ par d~cret du Premier 
ministre pris en conseil de cabinet. Elle est charge : 

de la gestion des cr~dits et du mat~riel; 
de l'administration et de la gestion du personnel de la direc 

tion g~n~rale du travail et de la fonetion publique. 
Art. 19.--- La direction des services administratifs et financiers 

comprend les services suivants : 
Service des finances et mat~riel ; 
Service de la gestion du personnel. 

Section VIII.-- Des d~l~gations d'administration et de gestion 
du personnel civil de l'Etat 

Art. 2b.Les attributions de la direction g~n~rale du travail et 
de la fonction publique li~es ~ l'administration et ~ la gestion du 
personnel civil de l'Etat autres que le recrutement, le contr~le 
administratif, l'~laboration des textes l~gislatifs ou r~glementaires 
fixant les conditions d'emploi et de r~mun~ration des agents de 

IF'Etat, le contentieux et l'agr~nlent des statuts communs o0 parti 

I. I' .· •· I 1· ' l I . ctiers, organisation les concours pro essionnels et ia misc en sta 
ges de formation, la centralisation et l'~ude des dossiers soumis ~ 
la commission sp~ciale de discipline sont aribu~s au gestionnai 
res du personnel dl~gu~. 

Art. 2I.-- Les gestionnaires du personnel d~l~gu~ sont des 
antennes du minist~re du travail aupr~s des utres, minist~res ou 
administrations centralest ee titre, ils rel~vent de T'autorit~ hi~ 
rarchique du-directeur g~n~ral du travail et de la fonction publique 

qui ils rendent compte de leurs aetivit~s en mati~re d'administra 
tion et le gestion du personnel de TEtat. 

Art. 22.--- Au niveau de chaque minist~re ou administration les 
questions d'administration et de gestion du personnel de I'Etat 
sont de la seule comp~tence des gestionnaires d~l~gu~s. 

Art. 23.-- Outre les op~rations de reclassement, des r~visions 
des situations administratives, d'avancement, d'affectation, de 
mutation, de d~tachement, mise en disponibilit~, de mise en cong~ 
et ~ la retraite, les gestionnaires du personnel d~l~gu~ participent ~ 
la d~finition des besoins en personnel et ~ l'~laboration des plan 
nings de formation des cadres du minist~re o~ ils sont affect~s. Ils 
tiennent les statistiques sur l'emploi et les agents en formation. 

Les gestionnaires d~l~gu~s assurent par ailleurs, la tenue et la 
gestion d'un fichier secondaire des agents plac~s sous leur autorit~. 
Ils assurent ~galement la transmission, dans un d~lai qui ne peut 
exc~der trente jours, des dossiers disciplinaires et de ceux concer 
nant le contentieux. 

Art. 24,--- Tous les actes r~glementaires pris par les gestionnaires 
du personnel snt soumis obligatoirement au vis?pr~alable des ser 
vices suivants : 
- Direction g~n~rale du travail et de la fonction publique; 
-- Direction du budget; 
-- Direction du contr~le financier. 
Tout acte pris en mati~re de gestion du personnel au niveau de 

chaque minist~re ou service qui n'est pas rev~tu du visa pr~alable 
.de la direction g~n~rale du travail et de la fonction publique est nul 
de plein droit. 

Art. 25.-- Les actes r~glementaires relatifs aux avancements, 
mises en cong~s, affectations et mutations, sont sign~s par le minis 
t~re de tutelle. 

Tous les autres actes r~glementaires pris par les gestionnaires 
d~l~gu~s sont sign~s ou contresign~s par le minist~re du travail. 

Art. 26.--- Ind~pendamment du contr~le ~ priori exerc~ par la 
direction g~n~rale du travail et de la fonction publique, la direction 
du budget et la direction du contr~le financier tel que pr~vu ~ l'arti 
.cle 25 du pr~sent d~cret, le directeur g~n~ral du travail et de la fonc 
tion publique exerce un contr~le ~ post~rio sur tout acte r~glemen 
·taire rel~tif aux conditions d'emploi et de r~mun~ration du person 
'nel civil de !'Etat. A ce titre, .il annule tout acte, toute d~cision 
ent~sh~e d'irr~gularit~, dans un d~lai qui ne peut exc~der trois mois .~ compter de la date de sa publication. " 

Le secr~tariat g~n~ral du gouvernement (ou tout autre service) 
'est tenu, de communiquer ~ la direction g~n~rale du travail et de la 

1 . fonction publiquc !es actcs reglcmcntaircs ou l~gislatifs concernant 
les recrutements, les avancements, les reclassements, les retraites, 
les d~tachements et les mises en disponjbilit~, etc... 

Art. 27.--- Les gestionnaires du personnel d~l~gu~ sont nomm~s 
[par arr~t~ du ministre du travail. Ils ont rang de chef de service. 

+ 

] Section IX.-- Des directions r~gionales 
; Art. 28.--- LesWirections r~gionales du travail, de l'emploi e t de la main-d'cuvre sont anim~es et dirig~es par les directeurs r~gio 
naux nomm~s par d~cret du Premier ministrepris en conseil de 
cabinet sur proposition du ministre du travail et de la pr~voyance 
sociale. • 

' •1 

Elles sont placecs sous l'autorit~ hi~rarchique des commissaites 
politiques, pr~sidents des comit~s ex~cutifs de r~gion et sous le con 
tr~le technique du directeur gen~ral du travail et de la fonction 
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publique. • Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale. 

Bernard Combo Ma'iona, 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

D~cret n? 82-035 du I janvier 1982, accordant ~ la socit~Etf 
Congo l'autorisation de construction du 'Pipe-Line'' Mengo 
Djeno et d'occupation des terrains correspondants. 

(R~gion du Kouilou) 

LE PRESIDENT DU CC. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25.80 du 12 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 35-65 du 12 ao~t 1965, compltant les dispositions 

du code minier; 
Vu le d~cret n° 62-247 du 17 ao~t 1962, fixant certaines condi 

tions d'application du code minier ; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres; 
Vu le certificat d'affichage de non opposition du commissariat 

politique de la r~gion du Kouilou en date du 30 juin 1980 ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Coma. 
Le nfnistre des finances, 

ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Colonel Denis Sassou-Nguesso . • • 

• 

Elles sont notamment charg~es : 
de l'application des lois, des r~glements et des d~cisions gou 

vernementales dans les domaines du travail, de l'emploi, de 
l'hygi~ne, de la s~curit~ et de la fonction publique; 

d'ex~cuter les d~cisions et d~lib~rations des conseils populai 
res de r~gion dans le domaine de leur comp~tence; 
- de la conception des projets et des plans portant sur les 

domaines d'int~r~t local; 
- de la gestion du personnel de la r~gion; 
- de suivre au plan local la bonne marche des services et offices 

relevant du minist~re du travail et de la pr~voyance sociale; 
du placement; 
d'adresser par l'interm~diaire du commissaire politique, pr~ 

sident du comit~ ex~cutif de r~gion tous rapports ou correspondan 
ces concernant les prbl~mes relevant de la comp~tence du minis 
t~re du travail et de la pr~voyance sociale; 
- sugg~rer et analyser toute ~tude int~ressant le d~veloppement 

~l'~chelon regional; 
de sugg~rer, apr~s analyse, l'organisation pratique des activi 

t~s du minist~re au niveau de la r~gion en vue de la concr~tisation 
des objectifs du Parti et de I'Etat en mati~re de travail, de l'emploi, 
et de la s~curit~ sociale; 

de la conservation des archives du service; 
-- de proposer ~ la signature du commissaire politique, pr~si 

dent du comit~ ex~cutif, les engagements des d~penses de fonction 
nement du service. 

Art. 29.--- Les directions r~gionales comprennent des services 
dont les attribufons et l'organisation sont fix~es par arr~t~ du 
ministre du travail et de la pr~voyance sociale. 

Section X.- Des centres de formation professionnelle 
des adultes 

Art. 30.-- Les centres de formation professionnelle des adultes 
sont charg~s de former selon des m~thodes appropri~es, des travail 
leurs qualifi~s demand~s par l'~conomie nationale. 

Art. 3 I._- L'organisation et le fonctionnement des centres de 
formation professionnelle des adultes sont fix~s par arr~t~ du 
ministre du travail et de la pr~voyance sociale. 

Chapitre II 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba-Lekoundzou.. 

Des organismes sous tutelle 
Art. 32.Les organismes sous tutelle·sont r~gis par des textes 

qui leur sont propres. 

TITRE III 

Des 8ispositions diverses 
Art. 33.-- Le personnel asserment~ conform~ment aux disposi 

tions de T'article 152 de la loi 45-75 du 15 mars 1975 se fera d~livrer 
la carte d'identit~ professionnelle pr~vue par le d~cret n° 64-310 du 
23 septembre 1964. 

Art. 34.-Le directeur g~n~ral du travail, les directeurs centraux 
et r~gionaux, les chefs de service et les chefs de bureau percevront 
les indemnit~s de fonction pr~vues par la r~glementation en 
vigueur. 

Art. 35.--- Des arr~t~s du ministre du travail et de la pr~voyance 
sociale fixeront la structure interne des services de la direction 
g~n~rale du travail et de la pr~voyance sociale. 

Art. 36.- Les d~crets' 77-570 du 1H novembre 1977; 77-575 du 
11 novembre 1977 et 78-349 du 8 mai 1978, pont respectivement 
organisation du minist~re de la justice et du travail, cr~ation, attri 
bution et organision du secr~tariat g~n~ral du travail et d~l~gation 
de certaines attributions du travail et aux autres ministres sont 
abrog~es. 

. 
Art. 9.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

D~cr~te : 

Art. 1°.--La soci~t~ Elf-Congo est autoris~e ~ proc~der ~ la 
construction du ''Pipe-Line' entre Mengo et Djeno pour l'~vacua 
tion du p~trole brut et ~ occuper les terrains correspondants. 
(R~gion du Kouilou, district de Loandjili). 

Art. 2.-- La pr~sente autorisation restera valable pendant toute 
la validit~ de la concession mini~re qui sera attribu~e ~ la soci~t~ 
EIf-Congo. 

Art. 3.-.Le ministre des mines et de I'~nergie, et le ministre des 
· finances sont charges chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 

du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982. 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de !'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernentent, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre des mines et de l'~nergie, 
R. Adada. 
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1 il " I 

D~cret n° 82-049 du 18 janvier 1982, d~terminant les attributions 
des Membres du Gouvernement. • 

LE PRESIDENT DU C.C. DU.c.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la lorn° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

la constitution ; • • Vu le d~cret n° 77-283 du 28 mai 1977, d~terminant les attribu 
tions des d~partements minist~riels; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret n° 80-644 
svis~; 

Le'conseil des ministres entendu, 

D~cr~te : 

Art. 1°'.-Les membres du gouvernement nomm~s par le d~cret 
n° 80-644 susvis~, modifi~ par le d~cret n° 81-016 du 26 janvier 
1981, exercent leurs attributions conform~ment au programme du 
parti, aux orientations, r~solutions, motions et recommandations 
du troisi~me congr~s extraordinaire du Parti Congolais du Travail 
et aux lois et r~glements de la R~publique. 

Art. 2.-Les attributions de chaque ministre sont d~finies ainsi 
qu'il suit : 

I/ Ministre des Finances : 
Il est charg~ de l'ex~cution de la politique financi~re du parti et 

du gouvernement et notamment du budget. 
Rel~vent de son autorit~ : 
- la tr~sorerie payerie g~n~rale; 

la direction g~n~rale des douanes; 
la direction g~n~rale des imp~ts; 
la direction g~n~rale du cr~dit et des relations financi~res ext~ 

rieures ; 
la direction du budget ; 
la direction de l'administration et de l'~quipement; 

- la direction du contr~le et de l'orientation; 
la direction des ~tudes et de la planification ; 

- la direction du contr~le financier; 
les contr~leurs d'Etat; 
la caisse congolaise d'amortissement ; 

- les banques et assurances; 
le secr~tariat permanent du plan comptable de I'Etat. 

2/ Ministre des Affaires ~trang~res : 
Il est charg~ de l'ex~cution de la politique ext~rieure du parti et 

du gouvernement et des rapports avec les organismes internatio 
naux y compris leurs repr~sentants au Congo. 

Rel~vent de son autorit~ : 
le secr~taire g~n~ral des affaires ~trang~res; 

-le centre ~metteur de Maya-Maya; 
- le centre ~metteur de Kimpouomo; 
- les ambassades et repr~sentations diplomatiques de la R~pu 

blique Populaire du' Congo ~ l'ext~rieur. 
3/ Ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, charg~ de la D~fense 

. nationale: 
Il est charg~, par d~l~gation du pr~sident de la R~publique, de 

l'ex~cution de la politique du Parti et de I'Etat en mati~re de 
d~fense nationale. + 

. Rel~vent de sa comp~tence : 
- tous les organes de l'arm~e populaire nationale. 

4/ Ministre de l'Int~rieur : 
II est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 

nement en mgti~re d'organisation des collectivit~s locales dont il 
assure la tutelle et en mati~re de s~c~rit~ publique et de s~curit~ 
d'Etat. • 

Rel~vent de son autorit~ : 
le secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du territoire; 

-- la direction g~n~rale de la s~curit~ d'Etat ; 
- la direction g~n~rale de la s~curit~ publique; 

la direction de la planification; 
la direction administrative et financi~re. 

5/ Ministre de l'Information et des Postes et T~l~com 
munications : 

Il est charg~ de la politique du parti et du gouvernement en 
mati~re de presse parl~e, film~e ou ~crite. Il a sous sa tutelle les pos 
tes et t~l~communications. 

Rel~vent de son autorit~ : 
la radiodiffusion t~l~vision congolaise (RTC) ; 

- l'imprimerie nationale ; 
lagence congolaise d'information (ACI) ; 
l'office national des postes et t~l~communications (ONPT) ; 
le quotidien mw~ti. 

6°1 Ministre des Travaux publics et de la Construction: 
Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 

nement en mati~re d'infrastructure routi~re, d'urbanisme et de 
construction. 

Rel~vent de son autorit~: , 
la r~gie nationale des transports et des travaux publics; 
la direction de la construction, de l'urbanisme et de T'habitat; 
la direction de planification; • 
le centre de recherche et d'~tudes techniques sur l'habitat 

(CRETH) ; 
la direction du cadastre ; 

- la soci~t~ de promotion immobili~re ; 
la soci~t~ nationale de construction. 

7/ Ministre de la Culture, des Arts et de la Recherche 
scientifique : 

Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 
nement en mati~re de promotion culturelle, artistique et de recher 
che scientifique. 

Rel~vent de son autorit~ : 
- la direction g~n~rale de la culture et arts; 

la direction g~n~rale de la recherche scientifique; 
- le centre technique forestier tropical ; 

le laboratoire national v~t~rinaire scientifique ; 
l'office national du cin~ma; 

-- l'office de la recherche scientifique et technique outre-mer 
(ORSTOM). 

d 
8°/ Ministre de /'Education nationale: 

Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 
nement en mati~re d'enseignemenit primaire, secondaire, techni 
que, professionnel et sup~rieur. 

Rel~vent de son autorit~ : 
les diff~rentes directions des enseignements; 

- tous les ~tablissements d'enseignements g~n~ral, technique et 
professionnel, des cycles fondamental, secondaire et sup~rieur; 

les services d'alphab~tisation et d'~ducation permanente; 
l'institut national de recherche et d'action p~dagogique 

(INRAP); 
les ~coles maternelles. 

9/ Ministre de la Jeunesse et des Sports : 
Il est charge&Re lex~cution de la politique du parti et du gouver 

nement en mati~re de jeunesse et des sports. 
Rel~vent de son autorit~: e 
- la direction g~n~rale de la jeunesse; 
- la direction g~n~rale des sports. 

10/ Ministre des Tr ansports et de l'Aviation civile : 
Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du p~rtiet du gouver 

• 
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Rel~vent de son autorit~ : 
la direction g~n~rale de l'industrie et les entreprises ci-apr~s : 
soci~t~ textile du Congo (SOTEXCO) ; 

- sucrerie du Congo (SUCO); 

• 

· $· 
Rel~vent de son autorit~ : 

la direction g~n~rale du tourisme; 
la direction de l'environnement ; 

- les h~tels; 
les sites touristiques. 
-  

Rel~vent de sa comp~tence : 
- le secr~tariat g~n~ral au plan ; 

le centre national de gestion ; 
-- l'office congolais d'informatique; 

le centre national de la statistique et des ~tudes ~conomiques. 

- minoterie aliment de b~tail (MAB) ; 
huilerie de Nkayi; 

- cimenterie dmaniale de Lout~t~ (CIDOLOU) ; 
- soci~t~ dustrielle d'articles en papier (Siap-Congo) ; 

verrerie du Congo ; 
soci~t~ congolaise de disques (Socodi) ; 
fabrique des allumettes de B~tou (Falco); 

.- soci~t~ italo congolaise d'armement et de p~che (Sicape) ; 
- Plasco; 
- Impreco; • 
- usine de broyage de calcaire; 
- toutes les entreprises de l'industrie dans lesquelles I'Etat pos 

s~de des participations. 
15/ Ministre du Plan : 

H centralise les donr~es n~cessmires ~ la mise en place et ~ l'ex~ 
cution du Plan. 

16° Ministre du Commerce } 
Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 

nement en mati~re de commerce int~rieur et ext~rieur. 
Rel~vent de son autorit~ : 
- le secr~tariat g~n~ral au commerce; 

le centre congolais du commerce ext~rieur ; 
-- P'office national des librairies populaires; 
-les chambres consulaires; 

l'office national d'importation de viande en gros (Oniveg) ; 
- !'office national du commerce (Ofnacom) ; 

le fonds de garantie; 
l'office des mat~riaux de construction. 

17/ Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales_: 
ll est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 

nement en ce qui concerne la sant~ publique, Faction m~dico 
sociale, l'assistance publique, les probl~mes de la condition f~mi 
nine, l'~ducation pr~-scolaire et l'enfance inadapt~e. 

Rel~vent de son autorit~ : 
-la direction g~n~rale de la sant~; 

la direction g~n~rale des affaires sociales; 
les h~pitaux g~n~raux; 
les centres hospitaliers, les infirmeries et dispensaires ; 

- le laboratoire national de sant~ publique; 
- le laboratoire pharmaceutique du Congo (Lapco) ; 
- les foyers de r~education des handicap~s physiques; 

les cr~ches, pouponni~res et garderies; 
la soci~t~ congolaise de pharmacie (Socophar). 

18/ Ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, charg~ de la Coo 
p~ration : 

ll est charg~, sur d~l~gation du pr~sident de la R~publique, de 
;lex~cution de la politique du Parti et de l'Etat en mati~re de coop~ 
,ration bilat~rale et multilat~rale. 

Il est sp~cialement charg~ de l'organisation avec le minist~re du 
'plan et les autres minist~res, de la pr~paration des grandes commis 
sions mixtes et la gestion du personnel d'assistance technique. 

19°/ Ministre du Tourisme et de !'Environnement : 
. Ilest charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 
'nement en mati~re de d~veloppement touristique et des questions 
' d'environnement. · · 

• 

. 

- la direction g~nsrale de l'agriculture et de l'~levage; 
- les fermes ·de production animale et v~g~tale; 

Poffice des ranches de la Dih~ss~; 
- la soci~t~ nationale d'~levage (SONEL); 

la soci~t~ congolaise de coton (SOCOTON) ; 
la r~gie nationale des palmeraies du Congo (RNPC) ; 

- l'office congolais des tabacs (OCT) ; 
l'office des cultures vivri~res (OCV); 

-' ]office du caf~ et du cacao (OCC) ; 
-usine d'aliment de b~tail (UAB) ; 
-le projet de d~veloppement rural int~gr~ (COB) ; 

la caisse de stabilisation des produits agricoles et forestiers. 
Ministre de l'Industrie et de la Peche : 

Il est charg~ de lex~cution de la politique du parti et du gouver 
nement en mati~re d'industrialisation et d d~veloppement de la 
p~che industrielle, maritime, fluviale, et la p~che artisanale mari 
time. 

nement en mati~re d'infrastructure ferrovigire, fluviale, maritime 
et aerienne. 

Il est en outre charg~ de tous les probl~mes li~s aux soci~t~s de 
transport. 

Rel~vent de son autorit~: 
lagence nationale de !'aviation civile ; 
la marine marchande; 
lagence transcongolaise de communication ; 
Lina-congo ; 

- Sata-congo, Mory, Socomab, Chacona ; 
- toutes soci~t~s de transport et de transit et d'acconage dans 

laquelle I'Etat poss~de une participation. 
1I/ Ministre du Travail et de la Pr~voyance sociale : 

Il est charg~ de tous les probl~mes li~s ~ la gestion du personnel 
de I'Etat, ~ la conception, ~ Papplication et au contr~le de la l~gis 
lation du travail, d'hygi~ne et s~curit~ du travail, ainsi que tous les 
probl~mes relatifs ~ l'emploi, ~ la formation professionnelle des 
adultes et ~ la s~curit~ sociale. 

Il assure, en liaison avec le ministre des affaires ~trang~res les 
relations avec les organismes internationaux comp~tents en mati~re 
du travail. 

Rel~vent de son autorit~ : 
- la direction g~n~rale du travail; 

la caisse nationale de pr~voyance sociale. 
Ministre des Mines et de l'Energie: 

Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 
nement en mati~re mini~re. 

Il est, en butre, charg~ de T'application de la politique en mati~re 
d'~nergie. 

A ce titre, ii assure !'application de cette politique dans les 
domaines suivants : adduction d'eau, electrification, recherche, 
exploitation, transformation et distribution des produits p~troliers. 

Rel~vent de son autorit~ : 
- le secr~tariat g~n~ral du minist~re des mines et de l'~nergie ; 

la soci~t~ nationale de distribution deau (SNDE) ; 
- la soci~t~ nationale d'~nergie (SNE) ; 

la soci~t~ congolaise de recherche et d'exploitation mini~re 
(SOCOREM) ; 
- la soci~t~ nationale de recherche et d'exploitation p~trolre 

(Hydro-Congo). 
13/ Ministre de l'Agriculture et de I'Elevage : 

ll est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 
nement en mati~re d'agriculture, d'~levage, d'animation et de 
d~veloppement des coop~ratives. 

Rel~vent de son autorit~ : 
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20°/ Ministre des Eaux et For~ts : 
Il est charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 

nement en mati~re de for~ts, faune et peche atisanale conuinen 
tale. 

Rel~vent de son autorit~ : 
l'administration centrale des eaux et for~ts et des ressources 

naturelles; 
la soci~t~ nationale d'exploitation de bois (SNEB) ; 

- la soci~t~ nationale de transformation de bois (Sonatrab); 
la soci~t~ congolaise de meubles (Socome); 

-- l'office congolais des for~ts (OCF) ; 
- l'office congolais du bois (OCB) ; 
- l'unit~ d'afforestation industrielle du Congo (UAIC) ; 
- les soci~t~s mixtes d'Etat d'exploitation et de transformation 

des bois. • 
21°/ Ministre de la Justice, Garde des Sceuux : 

II@st charg~ de l'ex~cution de la politique du parti et du gouver 
nement en mati~re de justice et notamment de juridictions populai 
res. 

Il assure la garde des sceaux de la R~publique. 
Rel~vent de son autorit~ : 
- la direction g~n~rale de l'administration judiciaire ; 
- la cour supr~me; 
-- les cours d'appels; 
- Jes trlbunaux de grande instance ; 

·- les tribunaux sp~cialis~s de droit commun. 
Art. 3.- Les attributions des directions et services des d~parte 

'ments minist~riels ~num~r~s ci-dessus sont celles fix~es par les tex 
tes qui !es organisent. 

Art. 4.-Le pr~sent d~cret qui abroge les dispositions du d~cret 
n° 77-283 du 28 mai 1977 susvis~, sera enregistr~, publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres ; 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cret n° 82-072.du 19 janvier 1982, portant cr~ation du Conseil 
Sup~rieur de l'Environnement. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret h° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80-. 

644 du 28d~cembre, portant nomination des membres du conseil. 
des ministres; 

Vu la loi n° 7-62 du 20 janvier 1962, ortant r~glementation en' 
mati~re d'exploitation et de protection de la faune; 

Vu la loi n° 25-62 du 21 mai 1962, portant r~glementation des 
~tablissements dangereux, insaluhres ou incommodes ; 

Vu l'ordonnance n° 22-70 du 14 juillet 1970 sur la mer territo 
riale, la pollution des eaux de la mer, d'exercice de la p~che mari 
time, l'exploitation des produits de la mer; 

Sur le rapport du ministre du tourisme et de l'environnement ; 
Le conseil des ministres entendu, 

D~cr~te : 

Art. I.l est cr~e un organe consultatif plac~ sous la pr~si 
dence du ministre du tourisme et de l'environement, d~nomm~ 
Conseil sup~rieur de l'environnement. 

Art. 2.--- Le conseil sup~rieur de l'environnement a pour t~che 
de donner des avis sur toutes les questions g~n~rales li~es ~ l'envi 
ronnement, ll est notamment charg~ : 

1°- d'apporter sa contribution ~ l'~laboration et ~ la r~alisation 
de politique nationale en mati~re d'environnement; 

2°- de donner son avis dans tous les cas o~ la loi et les r~glements 
l'exigent; 

3°- de proposer au gouvernement sur la base des ~tudes et pro 
jets pr~sent~s par le ministre du tourisme et de l'environnement des 
mesures d'ordre l~gislatif et r~glementaire n~cessaires ~ la mise en 
cuvre de la politique nationale en mati~re d'environnement; 

4°- de donner des avis sur le classement et d~classement des ~ta 
blissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Art. 3.-- Le conseil sup~rieur de l'environnement est compos~ 
comme suit ; 

Pr~sident: 
Le ministre du tourisme et de l'environnement%, 

Membres: 
Le ministre des finances ; 
Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, charg~ de la d~fense nationale ; 
Le ministre de l'int~rieur ; 
Le ministre des travaux publics et de la construction ; 
Le ministre de la culture, des arts et de la recherche scientifique; 
Le ministre des mines et de l'~nergie; 
Le ministre de l'agriculture et de l'~levage; 
Le ministre de Pindustrie et de la p~che ; 
Le ministre du plan ; 
Le ministre de la sant~ et des affaires sociales; 
Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, charg~ de la coop~ration ; 
Le ministre des eaux et for~ts ; 
Le ministre de la 'justice, garde des sceaux; 
Un repr~sentant du d~partement ~conomie et plan du bureau 

politique ; 
Un repr~sentant du d~partement de l'organisation du bureau 

politique; 
.Un repr~sentant de l'assembl~e nationale populaire; 
Les commissaires politiques des r~giofs ou leurs repr~sentants ; 
Le secr~taire g~n~ral ~ la pr~sidence; 
Le secr~taire g~n~ral du gouvernement; 
Le irecteur g~n~ral de l'environnement; 
Le directeur g~n~ral du tourisme; 
Le pr~sident de la chambre de commerce, de l'agriculture et de 

l'industrie ; 
Le recteur de l'universit~ Marien Ngouabi. 

Art. 4.-- Le conseil sup~rieur de l'environnement peut toutefois 
s'adjoindre, ~ titre consultatif, toute personne jug~e comp~tente. 

Art. 5.-- Le conseil sup~rieur de l'environement se r~unit une 
fois par an en session ordinaire et en session extraordinaire sur con 
vocation de son pr~sident. 

Art. 6.--- Les fictions de membre du -conseil sup~rieur de 
l'environnement sont gratuites. Toutefois, les frais de transport et 
de s~jour seront rembours~s aux m~mbres qui sgront d~plac~s de 
leur r~sidence, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Art. 7.-- Le secr~tariat du conseil sup~rieur de l'environnement 
est assur~ par le directeur g~n~ral de I'environnement. 

Art. 8.--- Des sections techniques sp~cialis~es ayant pour r~le 

• 
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. . 
d'~tudier des dispositions sp~cifiquement de l'environnement peu-' 
vent ~tre cr~~es par le ministre du tourisme et de l'environnement. 

Art. 9.-- Le fonctionnement du conseil sup~rieur de l'environ 
-nement sera d~fini par arr~t~ du ministre du tourisme et de l'envi 

ronnement. 
Art. 10.--- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contrai 

res. 
Art. 11.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le ministre des affaires ~trang~res, 

• Pierre Nze. 

Le ministre des finances, 

Itihi-Ossetoumba Lekoundzou. 

• 
Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 

• 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT • 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre du tourisme et de l'environnement, 

Boniface Matingou. 
• 

D~cret n° 82-078 du 22 janvier 1982, portant nomination de M. 
Ollandet (J~r~me), en qualit~ de Secr~taire g~n~ral au minist~re 
des Affaires ~trang~res. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

la constitution ; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu led~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres ; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 

644 susvis~ ; 
Le conseil des ministres entendu, 

D~cr~te: • Art. 1'.-M. Ollandet (J~r~me), assistant d'histoire ~ l'univer 
sit~ Marien Ngouabi, est nomm~ secr~taire g~n~ral au minist~re des 
affaires ~trang~res avec rang d'ambassadeur. 

Art. 2.--- Sont abrog~es, les dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent d~cret. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~, sera enregistr~ et publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1982 
Colonel Denis Sau-Nguesso. 

Par le Pr~sidest du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres" 

D~cret n° 82-028/S.G.G. du 12 janvier 1982, retirant les dispositions 
du d~cret n9 80-276 du 24 juin 1980 en ce qui concerne les ~tu 
diants de 6 ann~e de M~decine. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur proposition des ministres de la sant~ et des affaires sociales 
et de l'~ducation nationale; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret n° 68-160 du 19 juin 1968, rendant obligatoire 

'accomplissement du stage intern~ au Congo pour les ~tudiants en 
m~decine; 

Vu l'arr~t~ n° 7500/MSAS du 30 novembre 1974, portant r~vi 
sion du taux de l'indemnit~ forfaitaire de stage intern~ ~ accorder 
aux ~tudiants en m~decine de 6 ann~e; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4·avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 80-27 du 24 juin 1980, accordant une indemnit~ 
pour prestation de service' aux ~l~ves et ~tudiants de certains ~ta 
blissements de formation ; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~cr~te : 

Art. 1°'.-- Sont et demeurent retir~es les dispositions du d~cret 
n° 80-276 du 24 juin 1980 en ce qui concerne les ~tudiants de 6° 
ann~e de m~decine. 

Art. 2.-- Les ~tudiants en m~decine de 6 ann~e accomplissant 
leur stage intern~ dans les h~pitaux et autres services sanitaires de 
la R~publique Populaire du Congo conservent le b~n~fice de 
l'indemnit~ forfaitaire de prestation de service d'un montant de 
35 000 francs, cumulables avec la bourse d'~tudiant. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1982 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre de la sant~' et des affaires sociales, . . 
Pierre-Damien Boussoukou-Boumba. 

Le ministre de !'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

Le Premier Ministre, · Chef du Gouvernement. 
· · Colonel Louis Sylvain-Coma.. 

Le ministre des finances, • 
Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 
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D~cret n? 82-056 du 18 janvier 1982, accordant une augmentation 
de bourse aux ~tdiants congolais en urope Occidentale. • 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur_ proposition du ministre de l'~ducation nationale; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution ; 
Vu la loi des finances 32-80 du 27 d~cembre 1980, portant appro 

bation du budget 1981 ; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-644 de28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres ; 
V le d~cret n° 80-402 du 10 octobre 1980, portant r~organisa 

tion du minist~re de l'~ducation nationale et fixant certaines attri 
butions de la direction de l'orientation et des bourses ; 

Vu le d~cret 75-306 du 24 juin 1975, fixant les taux de diff~rentes 
cat~gories de bourses, compl~t~ par le d~cret 78-600 du 19 septem 
bre 1979 ; 

Vu le d~cret 71-364 du 16 novembre 1971, fixant les diff~rentes 
cat~gories de bourses, portant modalit~s d'attribution, de renou 
vellement-et suppression de ces bourses, compl~t~ par le d~cret 71 
396 du 11 d~cembre 1971; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~cr~te: 

Art. I'.Est accord~e une augmentation de bourse de 25 000 
francs cfa aux ~tudiants congolais en europe occidentale : (France, 
Belgique, Italie, R.F.A., Canada. 

Art. 2.- Les taux mensuels de ces bourses passent de : 
/.- France --R.F.A 

Bourse D : de 50 000 francs a 75 000 francs cfa ; 
Bourse E : de 55 000 francs ~ 80 000 francs cfa). 

II.Belgique - Italie 
Bourse D : de 60 000 francs a 85 000 francs. 
Bourse E : de 65 000 francs a 90 000 francs. 

III.Canada 
De 75 000 francs a 100 000 francs. 
Art. 3.-Le ministre de l'~ducation nationale est charg~ de 

l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du I" octo 
bre 1981. 

Art. 4.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

F ait ~ Brazzaville, le 18 janvier 1982 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Le ministre de l'~ducation nationale, 

. A. Ndinga-Oba. 
• 

D~cret n° 82-057 du 18 janvier 1982, accordant une augmentation 
de bourse aux ~tudiants congolais se trouvant dans les diff~rents 
pays africains. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 
' 

Sur proposition du ministre de l'~ducation nationae ; 

• 

(I 

Vu la constituudh du-·8 juillet 1979; 
Vu la Joi n ° 25-80 du 13 novembre 1980, port ant amendement de 

l'article 47 de la constitution; 
Vu la loi des finances 32-80 du 27 d~cembre 1980, portant appro 

bation du budget 1981; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret n° 80-402 du 10 octobre 1980, portant r~organisa 

tion du minist~re de I'~ducation nationale et fixant certaines attri 
butions de la direction de T'orientation et des bourses ; 

Vu le d~ere1 75-306 du 24 juin 1975, fixant les taux de diff~rentes 
cat~gories de bourses, compl~t~ par le d~eret 78-600 du 19 septem 
bre 1979; 

Vu le d~cre 71-364 du 16 septembre 1971, fixant les diff~rentes 
cat~gories de bourses, portant modalit~s d'attribution, de renou 
vellement et suppreion de ces bourses, compl~t~ par le d~cret 71 
396 du 11 d~cembre 1971 ; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~cr~te : 

Art. 1s.- Est accord~e une augmentation de bourse de 10 000 
francs cfa aux ~tudiants congolais se trouvant dans les diff~rents 

-pays africains. 

Art. 2.-- Les taux mensuels de ces bourses [assent de 50 000 
francs cfa ~ 60 000 francs cfa pour la bourse D et de 55 000 francs. 
cfa ~ 65 000 francs cfa pour la bourse E. 

Art. 3.-Le ministre de I'~ducation nationale est charg~ de 
l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du I' octo 
bre 1981. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 janvier 1982 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 
• 

Le ministre de l'~ducation nationale, • 
. A. Ndinga-Oba. 

Rectificatif n9 82-071 du 19 janvier 1982, au d~cret n? 81-329/SGG 
du 20 mai 1981, portant nomination de M. Ngoma (Georges), 
Assistant Social Principal en qualit~ de Directeur de l'Education 
Surveill~e et de la R~socialisation. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 

· Vu la loin° }5-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution; ' 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, pbrtant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les indemni 
t~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
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tihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre des finances, 

Le minis'e de la justice, garde des sceaux, 
Lieutenant Dieudonne Kimbembe. 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc .. . . . . ttonnares ; e 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires et les textes modificatifs subs~quents; 
Vu le d~cret 59-178 du 21 ao~t 1959, portant statut commun des 

cadres des cat~gories A, B, C, D, E, du personnel des douanes ; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; • 
Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et hi~ 

rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ 
la r~vocation des fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant l'avancement 
des fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret 62-196 d 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 
du conseil des ministres; 

Vu le d~cret'n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rirs 
des membres du gouvernement; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 
date du 23 juin 1981, 

D~cr~te : 

Art. I°'.Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1980, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des douanes dont les noms suivent ; ACC : n~ant. 

Inspecteurs : • 

• 

Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale, 

des membres du conseil des ministres ; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 

644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 

Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

.des membres du gouvernement ; 
Le conseil de cabinet entendu, 

D~cr~te : 

Au lieu de: 
Art. 1.M. Goma (Georges), professeur technique adjoint 

contractuel de I° ~chelon est nomm~ directeur de l'~ducation sur 
veill~e et de la r~socialisation. 

Lire: 
Art. I'.--M. Ngoma (Georges), assistant social principal est 

nomm~ directeur de l~ducation surveill~e et de la r~socialisation. 
(Le reste sans changement). 

Nomination 

-- Par arr~t~ n° 461 du I5 janvier 1982, Mme Magnoungou n~e 
Sounda-Tangounou (Jutte), secr~taire d'administration est nom 
m~e chef de bureau au secr~tariat g~n~ral du gouvernement. 

L'int~ress~e percevra les indemnit~s de fonction pr~vues par le 
d~cret n° 79-488. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 7 janvier 1982. 

MINISTERE DES FINANCES 

D~cret n? 82-025/MF/DGD du 12 janvier 1982, portant inscription 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1980, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie @ies douanes et dres 
sant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~d 
l'anciennet~ ~ 3 ans. 

d 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 

Pour le 2° ~chelon, 
A 2ans : 

Moutondo (J~r~me) ; 
Abibi n~e Andondo (Marianne) ; 
Mambou (Jean Aym~). 

Pour le 3° ~chelon, 
A 2 ans: 

Ayessa (Alphonse). 
A 30 mois : 

Kiminou (Jean-Baptiste). 
Pour le 4° ~chelon, 

• A 2ans : 
Mberi (Pierre). 

Pour le 5 ~chelon, 
A 2ans : 

Mambou (Auguste); 
Gambomi (Antoine). 

Pour le 6 ~chelon, 
A2ans: 

Mbouly-Mbenza (Victorien) ; 
Malonga (Michel); 
Ambara (Ren~). 

A 36 mois : 
Malonga (Henri). 

• 
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• 

Inspecteur principaux : 
• • 

Pour le 2° ~chelon, 
A 2ans : 

Madieta (Philippe). 
A 30 mois : 

Ndoko (Victor). 
Pour le 3° ~chelon, 
A 2 ans: 

Ndoudi (Jean-Francois); 
Goma (Jean-Bernard). 

Fur le 4° ~chelon, 
A 2 ans: 

Hondjuila-Miokono (Joseph). 

Vu le d~cret 80.6304u 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portanit nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 
du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret 82-025/MF/DGD du 12 janvier 1982, portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1980 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des douanes et 
dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ 
l'anciennet~ ~ trois ans, 

Art. 2.-Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois ans : 
Pour le 4° ~chelon du grade d'Inspecteur principal : 

Ebouka-Babackas (Edouard) ; · 
Okabe (Saturnin). 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 12 janvier 1982 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 

D~cret n° 82-026/MF-DGD du 12 janvier 1982, portant promotion 
au titre de l'ann~e 1980, des fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 

tionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires et les textes modificatifs subs~quents; 
Vu le d~cret 59-178 du 21 ao~t 1959, portant statut commun des 

cadres des cat~gories A, B, C, D, E, du personnel des douanes; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et hi~ 

rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le dgcret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ 
la r~vocation des fonctionnaires; · 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant l'avancement 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions du d~~ret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

D~cr~te: 

Art. 1°. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1980, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des douanes dont les noms suivent ; ACC et RSMC : n~ant. 

Jnspecteurs : 
Au 2° ~chelon : 

Moutondo (J~r~me), pour compter du 8 novembre 1980; 
Abibi n~e Andondo (Marianne), pour compter du 16 novembre 

1980:  
Mambou (Jean-Aym~), pour compter du 4 ma; l'980. 

Au 3 ~chelon : 
Ayessa (Alphonse), pour com pt er du I er aofit 1980. 

Au 4° ~chelon : 
Mberi (Pierre), pour compter du 12 avril 1980. 

Au 5° ~chelon : 
Mambou (Auguste), pour compter du 27 mars 1980; 
Gambomi (Antoine), pour compter du 12 juillet 1980. 

Ai 6 ~chelon : 
Mbouly-Mbenza (Victorien), pour compter du 8 octobre 1980 ; 
Malonga (Michel), pour compter du 1° d~cembre 1980; 
Malonga (Henri), pour compter du 1 d~cembre 1980; 
Ambarra (Ren~), pour compter du 18 a0~t 1980. 

Inspecteurs principaux : 
Au 2° ~chelon : 

Madieta (Philippe), pour compter du 24 novembre 1980. 
Au 3° ~chelon : 

Ndoudi (Jean-Francois), pour comptF du 1° octobre 1980; 
Goma (Jean-Bernard), pour compter du 1° octobre 1980. 

" Au 4° ~chelon : 
Hondjuila-Miokono (Joseph), pour compter du 4 d~cembre 

1980. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde pour compter du 1°' janvier 1981, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
0 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 
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• D~cret n9 82-027/MF-DGD du 12 janvier 1982, portant promotion ~ trois ans au titre de l'ann~e 1980, des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

!'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 

tionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires et les textes modificatifs subs~quents; 
Vu le d~cret 59-178 du 21 a0~t 1959, portant statut commun des 

cadres des cat~gorjes A, B, C, D, E, du personnel des douanes; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et hi~ 

rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ 
la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant l'avancement 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnemegts indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier. 1981 au d~cret 
n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 
du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; e 

Vu le d~cret 82-025/MF/DGD du 12 janvier 1982, portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1980 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des douanes et 
dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ 
l'anciennet~ ~ trois ans, 

D~cr~te : • Art. 1.-Les inspecteurs principaux des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des douanes dont les noms suivent sont promus ~ 
trois ans au 4° ~chelon de leur grade 'comme suit: e 

Ebouka-Babackas (Edouard), pour compter du 25 juin 1981 ; 
Okabe (Saturnin), pour compter du 9 juillet 1981. 
Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 

vue de lanciennet~ que de la solde pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
d 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Leeministre des finances, 
Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 

D~cret n° 82-106/MF-TPG/DC/SA/SP du 28 janvier 1982, por 
tant inscription au tableau d 'avancement des inspecteurs et ins 
pecteurs principaux du tr~sor des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des SAF au titre de l'ann~e 1981. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 

· tipnnaires; 
Vu Parr~t~ n° 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; e 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962; 
Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 

et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 

cadres de la cat~gorie A ; 
Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 

cement des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 71-247 du 26 juillet 1977, modifiant le tableau hi~ 

rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
le tr~sor, les contributions directes et lenregistrement ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
· cant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 
' ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 

Populaire du Congo ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 

mier ministre, Chef du gouvernement ; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination. 

des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 

avancements des agents de l'Etat ; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 

. n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 
· du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
: des membres du gouvernement ; 

Vu les proc~s-verbaux de la commission administrative paritaire 
r~unie le 25 septembre 1981, 

D~cr~te : 

Art. I.- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
'l'ann~e 1981, les inspecteurs et inspecteurs principaux du tr~sor des 
' cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
, financiers (saf) dont les noms suivent : 

A/ Inspecteurs : 

Pour le 3° ~chelon, 
A 2ans : 

Loumouamou (Victor). 
A 30 mois : 

Boueno (F~lix) ; 
Galiba n~e Singha (Firmine). • 

Pour le 4 ~chelon, 
A2ans: 

Kambou (Pierre). 
As30 mois : 

Moutsila (Duguesclin). 
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Bernard Combo Matsiona. 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement :. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

• • Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le tableau hi~ 
rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
le tr~sor, les contributions directes et I'enregistrement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; • 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; • 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 
du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 82-106/MF-TPG/DC/SA/SP du 28 janvier 
1982, portant inscription au tableau d'avancement au titre de 

Fann~e 98I des inspecteurs et inspecteurs principaux du tr~sor des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF, 

D~cr~te : 

Art. 1°.--Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1981, les inspecteurs et inspecteurs principaux du tr~sor des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF dont les noms suivent : 

A/ Inspecteurs : 
Au 3° ~chelon: e 

Loumouamou (Victor), pour compter du 27 novembre 1981. 
6 Au 4° ~chelon : 

Kambou (Pierre), pour compter du 9 septembre 1981. 
Au 5 ~chelon : 

Bounkazi-Sambi (Paul), pour compter du 8 mai 1981. 
Au 6° ~chelon : 

Mandzoungou (Joseph), pour compter du 1° ao~t 1981. 
B/ Inspecteurs principaux : 

Au 1° ~chelon : 
Wongolo Mokoko (Honor~), pour compter du 8 juillet 1981 
Bella (Gr~goire), pour compter du 28 avril 1981; 
Nsond~ (Ren~), pgr compter du 23 janvier 1981; 
Nzahou (Rigobert), pour compter du 23 janvier 1981. 

Au 2° ~chelon: • 
Mondjo (Henri Emile), pour compter du 1° juillet 1981; 
Diabio (Albert), pour compter du 3 f~vrier 1981. 

Au 3 ~chelon : 
_ Ngali-Marsala (Luc), pour compter du I janvier 1981 ; 
. Bidounga (Antoine), pour compter du 22 d~cembre 1981. 

% Pour le I ~chelon, 
A 2 ans: 

Wongolo Mokoko (Honor~) ; 
Bella (Gr~goire); 
Nsond~ (Ren~); 
Nzahou (Rigobert). 

Pour le 2° ~chelon, 
A 2 ans: 

Mondjo (Henri Emile) ; 
Diabio (Albert). 

A 30 mois : 
Bina Etienne ; 
Nkounkou (Gilbert). 

Pour le 3° ~chelon, 
A 2 ans: 

Ngali-Marsala (Luc); 
Bidounga (Antoine). 

Pour le 4 ~chelon, 
A 2 ans: 

Dima (Ange); 
Dzia (Luc); 
Lekaka (J. Joseph). 

B/ Inspecteurs principaux 

• 

Itihi Ossetoumba-Lekoundzou.. 

Le ministre du travail ] et de la pr~voyance sociale, 

Le ministre des finances, . 

Pour le 6 ~chelon, 
A 2 ans: 

Mandzoungou (Joseph). • 

Pour le 5° ~chelon, • A2ans: • 
Bounkazi-Sambi (Paul). 

Fait ~ Brazzaville, le 28 janvier 1982 

D~cret n? 82-107/MF-TPG/DC/SAISP du 28 janvier 1982, por 
tant promotion des inspecteurs et inspecteurs principaux des ca 
dres de la at~gorie A, hi~rarchie I des SAF (tr~sor) au titre de l'an 
n~e 1981. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DUGOUVRNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembr}1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; , 



1 au 31 Janvier 1982 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 23 

. 
Au 4 ~chelon : 

Dima (Ange), pour compter du 10 d~cembre 181 ; 
Dzia (Luc), pour compter du 22 d~cembre 1981; 
Lekaka (J. Joseph), pour compter du 22 juin 1981. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant.du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

du conseil des ministres · 
Vu le d~cret ng 81b17 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 

des membres du gouvernement; 
Vu le d~cret n° 82-106/MF-TPG/DC/SA/SP du 28 janvier 

1982, portant inscription au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1981 des inspecteurs et inspecteurs principaux du tr~sor des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF, 

• 

PERSONNEL 

Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Bernard Combo Matsiona. 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

• Service actif. 

Adjudants 
Pour le 2° ~chelon, 

A 2 ans : 
Yaomba (Joseph); 

Tableau d'avancement 

- Par arr~t~ n° 162 du 9 janvier 1982, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1980, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes dont les noms 
suivent ; ACC: n~ant : 

Actes en abreg~ 

Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale, 

Le ministre des finances, 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Fait a Brazzaville, le 28 janvier 1982 

D~cr~te : 

Art. 1°.-Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1981, les inspecteurs et inspecteurs principaux du tr~sor des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF dont les noms suivent : 

A/ Inspectetrs: 
Au 3 ~chelon : 

Bueno (F~lix), pour compter du I° juin 1982; • 
Galiba n~e Singha (Firmine), pour compter du 15 mai 1982. 

Au 4 ~chelon : 
Moutsila (Duguesclin), pour compter du 17 mai 1982. 

B/ lnspecteurs principaux : 
Au 2° ~chelon : 

Bina (Etienne), pour compter du I f~vrier 1982 ; 
Nkounkou (Gilbert), pour compter du 1" f~vrier 1982. 
Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 

vue de la solde que de anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

D~cret n° 82-1d/MF-TPG/DC/ISA/SP du 28 janvier 1982, por 
tant promotion des inspecteurs et inspecteurs principaux du tr~sor 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF au titre de l'an 
n~e 1981. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu Ia loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 

tionnaires; 
Vu l'arret~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur" 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des _cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 ; 

Vu le d~cret 62-198/FPdu 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres.; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le tableau hi~ 
rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
le tr~sor, les contributions directes et l'enregistrement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret 80,644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; . 

Vu led~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 

Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre du travail et de la pr~voyance sociale, 

Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba-Lekoundzou. 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Fait a Brazzaville, le 28 janvier 1982 . 
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V~rificateurs 
Pour le 3° ~chelgn, 

A 2 ans: 
Pozi (Pierre) ; 
Ebatfa-Kaba (Charles). 

Pour le 4° ~chelon, 
A 2ans : 

Aucanat (Stanislas); 
Moukouma (Andr~); 
Mounguengui (Raymond). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans : 
V~rificateurs 

Pour le 2° ~chelon : 
Kouli (Nicolas). 

Pour le 3 ~chelon : 
Bakouma C~me. 

Par arr~t~ n° 180 du 1H janvier 1982, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1980, les -fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des douanes dont les noms 
suivent. 

Service s~dentaire 
Agents de constatation 

j' Pour le 4° ~chelon, 
A2ans: 

Tchicaya-Notty (Norbert); 
Dongou (Gilbert) ; 
Elo-Akiana (Ludovic); 
Allah (Didyme). 

Pour le 5° ~chelon, 
A 2 ans: 

Maganda (Jean-Pierre). 
Pour le 10 ~chelon, 

A 2 ans: 
Likibi (Basile). 

Service actif 
Brigadiers 

Pour le 4° ~chelon, 
A2ans: 

Mahoungou (Jean); 
Elila (Alfred). 

Pour le 6 ~chelon, 
A2ans: 

Nguie (Cl~ment); 
Gouloubi (Xavier). 

A830 mois : 
Kouta (Jacques). 

Avancera en consequence ~ l'anciennet~ ~ 3 ans : 
Pour le 4° ~chelon du grade de brigadier : 

Bayadika (Gabriel). 
Par arret~ n° 603 du 19 jar'vier 1982, M. Kiminou (Fulbert), 

comptable de 2 &bhelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (tr~sor) en service ~ la f~d~ 
ration syndicale des travailleurs des r~gies financi~res (Fesytref) ~ 
Brazzaville, est inscrit au tableau d'avancement a 2 ans au titre de 
Fann~e 1979 pour le 3 ~chelon de son grade. 

Par arr~t~ n° 1002 du 27 janvier 1982, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A-ll et B des services administratifs et finan 
ciers (tr~sor) dont les noms suivent sont inscrits au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1981. 

B.- Hi~archie II 
Pour le 2° ~chelon, 

A2ans: 
Kiminou (Andr~) ; 
Malonga (Alphonse). 

g e « echelon, 
A 2 ans. 

Bayaud (Charles) ; 
Boumba (Pierre) ; 
Dembi (Joseph); 
Gayala (Alexis) ; 
Kibamba (Victor); 
Madzou (Albert) ; 
Massolo (Daniel); 

II CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Attach~s du tr~sor 
Pour le 2 ~chelon 

A 2 ans: 
Badila (L~onide). 

A 30 mois : 
Mayela (Jacques). 

Pour le 3° ~chelon, 
A 2 ans: 

Nkounkou (Albert). 
A 30 mois: 

Omberowa (Bienvenu). 

Pour le 4° ~chelon, 
A 2ans : 

Bibanda (Antoine) ; 
Makosso (Pierre). 

A 30 mois: 
Ntela (F~licien) ; 
Dianzinga (Albert). 

Pour le 5 ~chelon, 
A 2 ans: 

Bakouma (David) ; 
Tsira (Jean). 

Pour le 8 ~chelon : 
A 30 mois : 

• Bissemo (Emmanuel). 

Pour le IO ~chelon, 
A 2 ans: 

Dello (L~on). 
Ill CATAGORIE B 
A.-- Hi~rarchie I 

Comptables principaux 

• 

• 

• Pour le 2° ~chelon, 
A 2ans : 

Dianzinga (Gilbert). . . 
Pour le 3° ~chelon, 

A 2 ans: 
Moussoungou (Dominique) ; 
Ndinga (Germain). 

• • 
' Boma (Emmanuel) ; 

Ebourefi (Louis); 
Makambila (Paul) ; 
Mongo (Joseph) ; 
Batamio (Louis). 

A 30 mois : 
Malanda (Benjamin); 
Mampouya (Albert) ; 
Banzouzi (Philippe) ; • 
Milandou (Daniel). 
Service s~dentaire 
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Ibara (Lucien) ; 
Ntontolo (Mathieu). 

A 30 mois : 
Bilembo (Martin) ; 
Ibata (Aim~); 
Massamba (Laurent); 
Niangoula (Raymond) ; 
Nkodia (Jean Louis) ; 
Zahou (Henri Eugene); 
Ngahouama (Marcel). 

Pour le 5° ~chelon, 
A 2 ans: 

Tokobe (Andr~); 
Elion (F~lix);- 
Nkodia (Etienne) ; 
Ongohale (Jean Pierre). 

• Service s~dentaire 
Ve~rificateurs 

Au 3 echei 
Pozi (Pierre), pour compter du I° janvier 1980; 

_Ebatta-Kaba (Charles), pour compter du I5 mai 1980. 
Au 4° ~chelon : 

Aucanat (Stanislas), pour compter du 4 avril 1980 ; 
Moukouma (Andr~), pour compter du 4 ail 1980; 
Mounguengui (Raymond), pour compter du 4 avril 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde pour 
compter du I' janvier 1981. . 

• 
Par arr~t~ n° 164 du 9 javier 1982, sont promus ~ 3 ans aux 

~chelons ci-apr~s au titre de Tann~e 1980 les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes dont les n8ms 
suivent : 

Promotion 

Rectificatif n? 0140/MF-DGD du 8 janvier 1982, ~ l'arr~~ n° 9012 
MF-DGD du I0 novembre 1981, portant inscription et promotion 
sur liste d'aptitude au titre de l'ann~e 1980 des brigadiers-chefs 
des douanes, en ce qui concerne M. Miegakanda (Marcel). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT ', 

Au lieu de: 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie l 
· Adjudant 

Au 4° ~chelon indice 700 pour compter du I" janvier 1980. ACC 
a~ant : 

M. Miegakanda (Marcel), brigadier chef de 1' classe, 8 ~chelon 
en service ~ Pointe-Noire. 

Lire: 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
Adjudant : 

Au 5 ~chelon indice 760 pour compter du I janvier 1980. ACC 
n~ant : 

M. Miegakanda (Marcel)brigadier chef de I classe, 8 ~chelon, 
indice 740, en service ~ Pointe-Noire. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~s n° 163 du 9 janvier 1982, sont promus aux ~che 
lons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1980, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes dont les noms 
suivent ; ACC et RSMC = n~ant : 

Service actif 
Adjudants 

Au 2° ~chelon : 
Yaomba (Joseph), pour compter du 1 janvier 1980; 
Boma (Emmanuel), pour compter du 1 janvier 1980 ; 
Ebourefi (Louis), pour compter du 1 janvier 1%60; 
Makambila (Paul), pour compter du I° janvier 1980 ; 
Malanda (Benjamin), pour compter du 1' juillet 1980; 
Mongo (Joseph), pour compter du 1 janvier 1980 ; 
Mampouya (Albert), pour compter du 1° juillet 1980; 
Banzouzi (Philippe), pour compter du 24 ao0t 1980; 
Batamio (Louis), pour compter du 1° janvier 1980 ; 
Milandou (Daniel), pour compter du 24 ao0t 1980. 

Service s~dentaire 
V~rificateurs 

Au 2° ~chelon : 
Kouli (Nicolas), pour compter du 16 mai 1981. 

Au 3 ~chelon : 
Bakouma (C~me), pour compter du 23 juin 1981. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n° 181 du 1H janvier 1982, sont promus aux ~che 
lons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1980, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des douanes dont les noms 
suivent ; ACC et RSMC = n~ant : 

Service s~dentaire 
Agents de constatation 

Au 4° ~chelon : 
Tchicaya-Notty (Norbert), pour compter du 29 mars 1980; 
Dongou (Gilbert), pour compter du 29 septembre 1980; 
Elo-Akiana (Ludovic), pour compter du 29 septembre 1980; 
Allah (Didyme), pour compter du 29 septembre 1980. 

Au 5 ~chelon : 
Maganda (Jean-Pierre), pour compter du 29 mars 1980. 

Au IO ~chelon : 
Likibi (Basile), pour compter du I" janvier 1980. 

Service actif 
Brigadiers 

Au 4° ~chelon : 
Mahoungou (Jean), pour compter du 29 mars 1980; 
Elila (Alfred). pour compter du I° juillet 1980. 

Au 6 ~chelon : 
Nguie (Cl~ment), pour compter du 11 octobre 1980; 
Gouloubi (Xavier), pour compter du 11 octobre 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~. 

pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde pour 
compter du I janvier 1981. 

- Par arr~t~ n° 604 du 19 janvier 1982, M. Kiminou (Fulbert), 
comptable de 2° ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (tr~sor), en service ~ la f~d~ 
ration syndicale des travailleurs des r~gies financi~res (F&sytref) ~ 
Brazzaville, est promu au 3 ~chelon de son grade au titre de 
l'ann~e 1979 pour compter du 10 d~cembre 1979; ACC = n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus jndiqu~e et de la solde ~ compter 
du 1 janvier 1981. 

• 
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Au 4° ~chelon : • 

Le pr~sent arr@le prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Affectation 

Par arr~t~ n° 0616 du 19 janvier 1982, est mis ~ la disposition 
du minist~re des finances, pour pouvoir y affecter la direction 
g~n~rale des imp~ts ~ Brazzaville, l'immeuble ex Bilal Awad, sis ~ 
l'avenue William Guinet, titre foncier n° 312 ~ Brazzaville. 

Le conservateur de la propri~t~ fonci~re ~ Brazzaville proc~dera 
aux inscriptions requises sur le titre correspondant. 

Pension 
Par arr~t~ n° 160 du 9 janvier 1982, est conc~d~e sur la caisse 

de retraites de la R~publique Populaire du Congo, la pension, au 
fonctionnaire, agent de I'Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 

N° 4762, M. Nkoua (Martyr Pothin), secr~taire d'administra 
tion de 8 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 660 soit 55 %; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 217 000 francs mise en 
paiement le I°' janvier 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
. B~atrice, n~e le 13 mars 1968; 

Yvon, n~ le 18 mai 1970; 
William, n~ le 21 ao~t 1971; 
Armel, n~ le 28 mai 1974; 
Marleyne, n~e le 14 avril 1976 ; 
Carine, n~e le 12 novembre 1978; 
Charles, n~ le 29 novembre 1980. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour famille 

nombreuse soit 21 780 francs l'an pour compter du I° janvier 
1981. 

Retraite 

Par arr~t~ n° 0186 du IH janvier 1981, sont conc~d~es sur la 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions, aux fonctionnaires, agents de I'Etat, ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s: 

N° 4825, M. Minkala (Augustin), secr~taire d'administration de 
9 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administra 
tifs et financiers ; indice de liquidation 700 soit 58 "o ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 243 600 francs mise en paie 
ment le I° janvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Scholastique, n~e le 10 f~vrier 1967; 
Auberge, n~e le 7 juillet 1969; 
L[re, n~e le 21 octobre 1972. 

-- N° 4826,· M. Moussakanda (Albert), infirmier dipl~m~ 
d'Etat de 2 ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) ; indice de liquidation 640 soit 
54 7; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 207 360 
francs mise en paiement le I° janvier 1982. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Abel, n~ le 17 novembre 1962; 
Syr, n~ le 7 f~vrier 1971 ; 
Aureline, n~e le 24 avril 1973; 
Bermane, n~e lg 21 avril 1975; 
Var~se, n~e le &mai 1977; 
Rudithe, n~e le 19 juillet 1979; 
Jost~ne, n~e le 13 octobre 1981; 
Tytil, n~ le 2 octobre 1964. 

Observations : 
Jusqu'au 30 novembre 1982. 

Par arr~t~ n° 187 du 11 janvier 1981, sont conc~d~es sur la 

Par arr~t~ n° 1003 du 27 janvier 1982, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A II et B.des services administratifs et finan 
ciers (tr~sor) dont les noms suivent sont promu au titre de lann~e 
1981 aux ~chelons ci-apr~s : 

/ CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Attach~s du tr~sor 
Au 2° ~chelon 

Badila (L~onide), pour compter du 2 avril 1981 ; 
Mayela (Jacques), pour compter du 20 aoilt 1981. 

Au 3 ~chelon : 
Nkounkou (Albert), pour compter du 3 octobre 1981. 

Bibanda (Antoine), pour compter du I ao~t 1981 
Makosso (Pierre), pour compter du I° ao~t 1981. 

Au 5 ~chelon : 
Bakouma (David), pour compter du I" janvier 1981 ; 
Tsiba (Jean), pour compter du I' ao~t 1981. 

Au 8 ~chelon : 
Bissemo (Emmanuel), pour compter du 1° juillet 1981. 

Au 10 ~chelon : 
Dello (L~on), pour compter du 15 juillet 1981. 

II/ CATEGORIE B 
A.-- Hi~rarchie I 

Comptables principaux 
Au 2 ~chelon : 

Dianzinga (Gilbert), pour compter du 15 juin 1981. 

Au 3° ~chelon : 
Moussoungou (Dominique), pour compter du 17 novembre 
1981;' 
Ndinga (Germain), pour compter du 27 d~cembre 1981. 

B. Hi~rarchie II 
Au 2° ~chelon : 

Kiminou (Andr~), pour compter du I" janvier 1981 
Malonga (Alphonse), pour compter du I janvier 1981. 

Au 4° ~chelon : 
Bayaud (Charles A.), pour compter du 15 mai 1981; 
Bilembo (Martin), pour compter du 15 novembre 1981 ; 
Boumba (Pierre), pour compter du 15 mai 1981 ; 
Dembi (Joseph), pour compter du I5 mai 1981; 
Gayala {Alexis), pour compter du 15 mai 1981; 
Ibata (Aim~), pour compter du 15 novembre 1981 ; 
Madzou (Albert), pour compter du 15 mai 1981; 
Massamba (Laurent), pour compter du 15 novembre 1981 
Massolo (Daniel), pour compter du 15 mai 1981 ; 
Niangoula (Raymond), pour compter du 15 novembre 1981; 
Nkodia (Jean Louis), pour compter du I5 novembre 1981 ; 
Ibara (Lucien), pour compter du 15 novembre 1981 ; 
Ntontolo (Mathieu), pour compter du 15 mai 1981 
Kibamba (Victor), pour compter du IS mai 1981. 

Au 5 ~chelon: 
Elion (F~lix), pour compter du 15 mai 1981; 
Nkodia (Etienne)," pour compter du 15 mai 1981; 
Tokobe (Andr~), pour compter du 15novembre 1981; 
Ongohale (J. Pierre), pour compter du 1 janvier 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Pa"arret~ n° 1044 du 28 janvier 1982, sont pr~mus au 4° 
~chelon de leur grade au titre de l'ann~e 1981les comptables prin 
cipaux du tr~sor des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des servi 
ces administratifs et financiers dont les noms suivent: 

Zahou (Henri Eug~ne), pour compter du 15 mai 1982 ; 
Ngahouama (Marcel), pour compter du 15 mai 1982. - . ' . . 

• 
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caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions, aux fonctionnaires, agents de I'Etat ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s : 

N° 4842, M. Boukaka (Lambert), ouvrier de 9 ~chelon de la 
cat~gorie D, hi~rarchie II des services technique ; indice de liquida 
tion 330 soit 47 7 ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
93 060 francs mise en paiement le I° mars 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sylvie, n~e le 31 d~cembre 1972. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour famille 

nombreuse soit 9 308 francs Ian pour compter du I°' mars 1981. 

N° 4843, M. Nkou (Daniel), ouvrier des T.P. de 8 ~chelon de la 
cat~gorie D, hi~rarchie II ; indice 'de liquidation 320' soit 
41 7; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 78 720 
francs mise en paiemenit le I er janvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Anicet, n~ le 22 mars 1965; 
Lydie, n~e le 7 octobre 1967 ; 
Fabien, n~ le 29 d~cembre 1969 ; 
Aubin, n~ le 3 juillet 1972; 
Claise, n~ le 20 d~cembre 1974; 
Fanny, n~e le 6 mars 1979. 

Rectificatif n° 0270/MF.DB.2/SPE du 12 janvier 1982 Tarr~t~ 
n°? 1280/MF.DB.2/PE du 22 f~vrier 1980 portant concession de. 
pensions sur la caise de retraites du Congo, en ce qui concerne 
M. Batantou (Narcisse). 

LE MINISTRE DES FINANCES 

Au lieu de: 
Art. I°'.Est conc~d~e sur la caisse de retraites de la R~publi 

que Populaire du Congo ; la pension au fonctionnaire, agent de 
I'Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 

N° 4092, M. Batantou (Narcisse), commis de 6 ~chelon de la 
cat~gorie D, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 280 soil 35 %; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 58 000 francs mise en paiement le 1° 
f~vrier 1980. 

infants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Maxime, n~ le 28 octobre 1965 ; 
Alain, n~ le 3 juin 1966; 
Dorcia, ne le 24 f~vrier 1968 ; 
Sylvain, n~ le 9 mars 1969; 
Clarisse, n~e le 6 juillet 1970; 
Lydie, n~e le 10 f~vrier 197$; 
Albertine, n~e le 20 d~cembre 1972; 
Nathalie, n~e le 28 juillet 1974; 
Diane, n~e le 21 ao~t 1975; 
Cyriaque, n~ le 28 f~vrier 1977; 
Guy, n~ le 16 d~cembre 1978. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
CFS pour compter du 30 octobre 1980. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 ' de pension pour famille 

nombreuse soit 14 700 francs lan pour compter du 1e f~vrier 
1980. 

Lire: 
N° 4092, M. Batantou (Narcise), commis de 6@chelon de la 

cat~gorie D, hi~rarchie II des 'services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 280 soit 41 ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 68 880 francs mise en paiement le I' 
f~vrier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Maxime, n~ le 28 octobre 1965 ; 
Alain, n~ le 3 juin 1966; 

Dorcia, n~de le 24 f~vrier 1968 ; 
Sylvain, n~ le 9 mars 196; 
Clarisse, n~e le 6 juiflet 1970; 
Lydie, ne le 10 f~vrier 1972; 
Albertine, n~e le 20 d~cembre 1972; 
Nathalie, n~e le 28 juillet 1974; 
Diane, n~e le 21 a0~t 1975 ; 
Cyriaque, n~ le 28 f~vrie 1977; 
Guy, n~ le 16 d~cembre 1978. 

Pensions temporaires d'orphelin : 
CFS pour compter du 30 octobre 1980. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour famille 

nombreuse soit 17 220 francs I'an pour bompter du Is f~vrier 
1980. - • 

Par arr~t~ n°? 401 du 15 janvier 1982, sont conc~d~es sur Is 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions, aux fonctionnaires, agents de I'Et~t ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s : 

N° 4823, M. Maka (Thomas), seer~taire d'administration de 2° 
~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie H des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 460 soit 53 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 146 280 francs mise en paie 
ment le I" janvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Mathurin, n~ le 24 juin 1966; 
C~lestine, n~e le 27 septembre 1968; 
Archange, n~ le 2 mai 1971; 
Lucienne, n~e le 12 janvier 1964 ; 
Armand, n~ le 14 novembre 1973 ; 
Judica~lle, n~e le 3 d~cembre 1976; 
Idamy, n~ le I7 f~vrier 1979. 

N° 4824, M. Nsonde (Alfred), adjoint technique m~t~orlogi 
que de I' ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services tech 
niques ; indice de liquidation 530 soit 50 " ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 159 060 francs mise en paiement le Is' jan 
vier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Godefroid, n~ le 26 novembre 1962 ; 
Pascaline, n~e le 17 f~vrier 1965 ; 
Jean, n~ le 24 janvier 1967; 
Nazaire, n~ le 1l juillet 1967; 
G~lase, n~ le 9 novembre 1972; 
Pergaud, n~ le 23 mars 1975; 
Diane, n~e le 26 f~vrier 1977; 
Jos~, n~e le 9 mai 1979; 
Gellespie, n~e le 3 octobre 1981; 
Micheline, n~e le 30 janvier 1970. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
A compter du 1°' janvier 1982. 

Par arr~t~ n° 527 du 16janvier 1982, sont conc~d~es ou r~ver 
s~es sur la caisse des retraites de la R~publique Populaire du Congo 

. des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayant 
cause ci-apr~s : 

N° 4837, M. Gabiele (Alexandre), agent technique de 2° ~chelon 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux· (sant~ 
publique) ; indice de liquidation 470 soit 47 % ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 132 540 francs mise en paiement le 1' 
juillet 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Alexandrine, n~e le 19 janvier 1964; 
Lie, n~ le 14 juillet 1971; 
Hervine, n~e le 5 d~cembre 1972; 
Raymonde, n~e le 19 septembre 1978. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 101 de pension' pour famille 

• 

• 
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• 
16 mars 1993. 

Retraite 

Par arr~t~ n° 530 du 16 janvier 1982, sont conc~d~es ou r~ver 
s~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de !'Etat ou ~ leurs ayant 
cause ci-apr~s : 

N° 4829, Mme Ndiho~lou n~e Maboundou (Jeanne), veuve d'un 
ex-employ~ principal hors classe E 10, ~ch. 9 ATC, indice de liqui 
dation 924 soit 49 ; pension de r~version d'un montant annuel 
de 135 828 francs mise en paiement le I" janvier 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Constance, n~e le S octobre 1964 ; 
Eliane, n~e le 20 septembre 1966%; 
Guy, n~ le 7 d~cembre 1968; 
Huguette, n~e le I°' avril 1971 ; 

• Armel, n~ le 8 a0~t 1973 ; 
St~phanie, n~ le 8 d~cembre 1975 ; 
Roland, n~ le 24 a0~t 1978 ; 
Christ, n~ le 4 juillet 1981. 

• Blandine, n~e le 3 juillet 1975 ; 
Pontien, n~ le 19 iovembre 1979. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour famille 

nombreuse soit 14 948 francs Tan pour compter du 1° f~vrier 
1982. 

N° 4832, M. Gouama (Abraham), agent technique de sant~ de 4° 
~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) ; indice de liquidation 520 soit 56 % ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 174 720 francs mise en paiement le Ie 
a0~t 1981. 

Enfants a charge tors de la liquidation de la pension :· 
Simon, n~ le 4 juillet 1968 ; 
Delphine, n~e le 27 juillet 1968; 
Eugenie, n~ le 15 novembre 1970; 
Ga~tan, n~ le 6 a0~t 1972; ' 
Bienvenu, n~ le 9 mars 1973 ; 
Cyriaque, n~ le 12 avril 1975; 
Patricia, n~e le 6 f~vrier 1978; 
F~licit~, n~e le 8 mars 1980 ; 
Justine, n~e le 4 ao~1 1970. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 %% de pension pour famille 

nombreuse soit 52 416 francs pour compter du I' a0~t 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Edgard, n~ le 24 juin 1963; • 
Jean, n~ le 8 novembre 1965 ; 

• 
N° 4830, Mme Tchiyembi n~e Safou (Jos~phine), veuve d'un ex 

chef ouvrier de 6 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
(T.P.) ; indice de liquidation 410 soit 22 /% ; pension de r~version 
d'un montant annuel de 27 060 francs mise en paiement le 1 
d~cembre 1979. " • 

Pensions temporaires d'orphelins : 
Jusqu'au 30 septembre 1981. 
50 soit 135 828 francs le 2 d~cembre 1988 ; 
40 7 soit 108 866 francs le 1° avril 1992; 
30 % soit 81 496 francs le 8 a0~t 1994; 
20 7 soit 54 332 francs le 8 d~cembre 1996 ; 
10 7 soit 27 168 francs du 24 aofit 1999 au 3 juillet 2002. 

Ob@rvations : 
P.T.O. non susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des alloca 

. 'ions familiales. 

N°? 4810, Mme Makele n~e Bouanga (Marie), veuve d'un ex 
pr~pos~ forestier de 9 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II des 
services techniques ; indice de liquidation 330 soit 35 7 ; pension 
de r~version d'un montant annuel de 34 650 francs mise en paie 
ment le I avril 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Vincent de Paul, n~ le 21 janvier 1962; 
Janvier, n~ le I janvier 1964 ; 
Sophie, n~e le 24 scptembre 1969 ; 
L~a F~licit~, n~e le 17 mars 1972 ; 
Ignace, n~ le 3I juillet 1967. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 7% soit 34 650 francs le 24 mars 1981 ; 
40 % soit 27 720 francs le I" janvier 1985; 
30 / soit 20 790 francs e Is d~cembre 1987 ; 
20 % soit 13 860 francs le 31 juillet 1988; 
10 % soit 6 930 francs du 24 septembre 1990 au 

nombreuse, pour compter du I° juillet 1981 soit 

Mme Polo (Th~r~se), greffier de ~chelon de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II ; indice de liquidation 480 soit 54 ' ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 155 520 francs mise en paie 
ment le I' a0~t 1981. 

- Par arr~t~ n° 528 du 16 janvier 1982, sont r~vers~es sur la 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions, aux fonctiommaires, agents de !'Etat ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s : 

N° 4809, Mme Bayonne n~e Bilongo (Charlotte H~l~ne), veuve 
d'un ex commis des services administratifs et financiers de 5° ~che 
lon de la cat~gorie D, hi~rarchie II; indice de liquidation 260 soit 
27 7; pension de r~veion d'un montant annuel de 21 060 francs 
mise en paiement le I septembre 1977. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
° Gabrielle, n~e le 21 d~cembre 1960. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
Jusqu'au 30 d~cembre 1981 : 10 636 francs ; le 29 a0~t 1977 

; le 13 a0~1 1978 ; du 21 d~cembre 1981 au 3l juillet 1988 
Observations : 

PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations fami 
liales. 

Concours ave Lassy Marie Jeanne, 2° ~pouse. 

Observations : 
PTO susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations fami 

liales. 
B~n~ficie d'une majoration de I0 /% de pension pour famille 

nombreuse soit 6 930 francs l'an pour com pt er du I er avril 1981. 

Pension 

Par arr~t~ n° 529 du 1l janvier 1982, sont conc~d~es ou r~ver 
s~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou a leurs ayant 
cause ci-apr~s : 

N° 4831, M. Boukaka (Joseph), instituteur-adjoint de 2° ~che 
lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) ; indice de liquidation 470 soit 53 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant anuel de 149 460 francs mise en paiement le 1er 
f~vrier 1982. 

Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 

Clotilde, n~e le 7 septembre 1962; 
Ly-Gs~le, n~e le 23 mai 1965 ; 
Anne, n~e le 12 novembre 1966 ; 

-Scholastique, n~e le 10 f~vrier 1969; 
P~pin, n~ le 21 f~vrier 1969; 
Noelly, n~e le 14 d~cembre 1971; 
Jacques, n~ le 25 juillet 1972; 
Virginie, n~e le 15 mai 1974; 
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Pensions 

Retraite 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de la pension pour famille 

nombreuse soit 30 520 francs Ian pour compter du I° octobre 
1981. 

Par arr~t~ n° 765 du 21 janvier 1981, sont conc~d~es sur la 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions, aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s : 

N° 4846, M. Mfinka-Nkodia (Jean Christophe), aide-comptable 
qualifi~ de 5 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 

• 

administratifs et financiers ; indice de liquidation 390 soit 43 % ; 
pension d'anciennet~ d'unemontant annuel de 100 620 francs, mise 
en paiement le 1" jafvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Edgard, n~ le 24 iuin 1963; 
Jean, n~ le 8 novembre 1965; 
Sylvie, n~e le 2 mars 1968 ; 
Eulalie, n~e le 27 f~vrier 1970: 
Judith, n~e le 7 avril 1973; 
William, n~ le 7 juin 1977 ; 
Landrv, n~ le 6 avril 1980. 

d 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de I0 " de pension pour famille' 

nombreuse soit 10 064 francs I'an, pouf compter du Is' janvier 
1982. 

N"? 4847, M. Bikoumou (No~l), adjoint technique de 2 ~chelen 
de la cat~gorie B, hi~rarchie IH des services techniques (TP)y; 1n 
dice de liquidation 590 soit 46 ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 162 840 francs miseen paiement le Is' janvier 
1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
M~dard, n~ le 22 juin 1963 ; 
B~atrice, ne le 27 juillet 1965; 
Noel, n~ le 25 d~cembre 1967; 
Guichont, n~ le 29 avril 1970; 
Nadge, n~e le 18 mai 1975. 

Observations: 
B~n~ficie d'une,majoration de 10 " de pension pour famille 

nombreuse soit 16 284 francs Fan, pour compter du Ie janvier 
1982. 

Retraite 

Par arr~t~ n? 566 du 18 janvier 1982, est cone~d~e sur la 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, la pension 
au fonctionnaire ci-apr~s : 

N? 48, M. Kimbembe (Joseph), controleur des PTT de 5 ~che 
%lon de la cat~gorie B, hi~rarchie I ; indice de liquidation 820 soit 

62 %; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 305 040 
francs mise en paiement le I" juillet 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bernard, n~ le 24 septembre 1965; 
Ang~lique, n~e le 23 novembre 1967; 
Guillaume, n~ le 18 septembre 1970. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
Jusqu'au 30 septembre 1981. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 7 de pension pour famille 

nombreuse soit 45 756 francs pour compter du I janvier 1981 et 
de 20 7 soit 61 004 francs Ian pour compter du I°' octobre 1981. 

Pension 
Par arr~t~ n° 0567 du 18 janvier 1982, sont conc~d~es ou 

r~vers~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, des pensions, aux fonctionnaires, agents de I'Etat 'ou ~ 
leurs ayants-cause ci-apr~s : 

N° 4851, Mme Loubassou n~e Mfoulou (Jos~phine), veuve d'un 
ex-ouvrier de 8 ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle II des services 
techniques ; indice de liquidation 330 soit 38 / ; pension de r~ver 
sion d'un montant annuel de 37 620 francs mise en paiement le 1° 
janvier I 98 I. • 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gilbert, n~ le 14 f~vrier 1963; 
Jean, n~ le 18 octobre 1965 ; 
Jo~, n~ le 23 ao0t 1972. 

] Pensions temporaires &orphelins: 

• 

¢ 

• 

Pension 

- Par arr~t~ n°564 du 18 janvier 1982, sont conc~d~es ou r~ver 
s~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo 
des pensions aux fonctionnaires, agents de !'Etat ou ~ leurs ayant 
cause ci-gpres : 

N° 4849, M. Babingui (Andr~), chef ouvrier d'administration de 
2 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
techniques ; indice de liquidation 320 soit 52 % ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 99 840 francs mise en paiement le 1e 
f~vrier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gis~le, n~e le 16 mars 1968; 
Aur~lie, n~e le 9 d~cembre 1971 ; 
L~a, n~e le 8 janvier· 1975. 

N° ,M. Malonga (Cassien), agent technique principal de Ie 
~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) ; indice de liquidation 590 soit 53 /% ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 187 620 francs mise en paiement le I" 
janvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Charles, n~ le 5 novembre 1964; 
Thimoth~e, n~ le 24 janvier 1967 ; 
Brigitte, n~e le 8 octobre 1967; 
Flore, n~e le 17 novembre 1970; 
Brice, n~ le 11 ao~t 1971; 
Ines, n~e le 17 ma 1973 ; 
Aymar, n~ le 17 juin 1974; 
Edith, n~e le 10 septembre 1975 ; 
Prisca, n~e le 9 avril 1978; 
Om~ga, n~e le 25 ao~1 1981. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 / de pension pour famille 

nombreuse soit 18 762 francs l'an pour compter du I janvier 
1982. 

Par arr~t~ n° 565 du 18 janvier 1982, sont conc~d~es ou r~ver 
s~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayant 
cause ci-apr~s: 
N° 4852, M. Nkouka (Fid~le), infirmier dipl~me d'Etat de 2 ~che- 
lon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publi 
que) ; indice de liquidation 640 soit 53 7% ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 203 520 francs mise en paiement le I°' 
octobre 1981. • 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Blandine, n~e le 28 septembre 1962 ; 
Viviane, n~e le 15 juin 1964; 
Olga, n~e le 18 octobre 1964 ; 
Sylvie, n~e le I juillet 1967; 
Stanislas, n~ le 27 septembre 1969; 
Angelo-Th~odosie, n~e le 10 septembre 1971 
Aur~lie, n~e le 10 septembre 1971. 
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40 % soit 30 096 francs le 4 d~cembre 1980; 
30 % soit 22 572 francs le 9 avril 181;% 
20 7 soit 15 048 francs le 14 f~vrier 1984; 
10 % soit 7 524 francs du 10 octobre 1986 au 22 a0~t 1993. 

Observations : 
P.T.O. susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations 

familiales. 
B~n~ficie d'une anajoration de 15 7 ·de pension pour famille 

nombreuse soit 5 643 francs I'an pour compter du I° janvier 1981. 

N° 4852, M. Loko (Eugene), chauffeur m~canicien de 6 ~chelon 
de la cat~gorie A, service de personnel ; indice de liquidation 320 
soit 56 7 ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 107 880 
francs mise en paiemens le I°' janvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeanne, n~e le I9 octobre 1963 ; ° Lin, n~ le 4 juin 1964; 
Jean, n~ le 26 juillet 1965 ; 
Henriette, n~e le 14 juillet 1966; 
Auguste, n~ le 7 octobre 1967; 
Cl~ment, n~ le 23 novembre 1968 
Arlette, n~e le 7 ao~t 1969 ; 
Judera, n~ le 18 janvier 1971 ; 
Colombe, n~e le 21 d~cembre 197L 
Stella, n~e le 21 mai 1973; 
Rody, n~ le 7 juillet 1974; 
Davy, n~ le 7 juillet 1974 ; 
Elgie, n~ le 22 avril 1976; 
Tania, n~e'le 24 mars 1977; 
Vieintia, n~e le 24 mars 1977. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour famille 

nombreuse soit 26 880 francs l'an pour compter du I" janvier 
1982. 

Par arr~t~ n° 766 du 21 janvier 1982, sont conc~d~es ou r~ver 
s~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de I'Etat ou ~ leurs ayant% 
cause ci-apr~s : 

N°? 4844, M. Moutou (Gr~goire), dessinateur principal de 5° 
~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques (TP); 
indice de liquidation 550 soit 50 % ; pension d'anciennet~ de 
165 000 francs misc en paiement le I er novembre 1981. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Elie, n~ le 1° mai 1963; 
Jovite, n~ le 25 d~cembre 1964 ; 
Immacul~e, n~e le 8 d~cembre 1966; 
Anaelle, n~e le 17 juillet 1969. 

N° 4845, M. Nieme (Clotaire), agent technique principal de 10 
~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services sociaux (sant~ 
publique) ; indice de liquidation 1030 soit 55 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 334 950 francs mise en paie 
ment le I er janvier I 982. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Solange, n~e le 10 mai 1963 ; 
Aur~lie, n~e le 1°' d~cembre 1965 ; 
Clotaire, n~ le 30 octobre 1969; 
Jacques, n~ le3 d~cembre 1967 ; 

Victorine, n~e le 16 octobre 1974 ; 
Dieudonn~, n~ le 6 avril 1979. 

• Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour famille nom 

breuse soit 83 738 francs l'an pour compter du 1°' janvier 1982. 

Retraite . 

- Par arr~t~ n° 920 du 2 janvier 1982, est conc~d~e sur la 

. 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions au fonctionnaire, agent de l'Etat ou ~ leur ayant-cause ci 
apr~s : 

N°? 4859, M. Mounguellet (Pierre), instituteur de 3 ~chelon de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) ; indi 
ce.de liquidation 700 soit 75 7 ; pension d'anciennet~ d'un mon 

tant annuel de 315 000 francs mise en paiement le I° janvier 1981. 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

Claude, n~ le 23 juillet 1963. 
Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour famille 
nombreuse soit 31 500 francs Ian pour compter du I° janvier 
1981. 

Par arr~t~ n°? 0995 du 26 janvier 1982, sont conc~d~es sur la 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, des pen 
sions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s : 

N° 4863, M. Baro Ahoudou, commis principal de 8 ~chelon de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers ; indice de liquidation 480 soit 41 ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 118 080 francs mise en paiement le 1er 
octobre 1981. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bienvenu, n~ le 21 juillet 1964; 
D~sir~, n~ le 16 avril 1967; 
Lydie, n~e le 7 juin 1970; • 
R~mi, n~ le 15 janvier 1973. 
N° 4864, M. Nkaya Mouyabi (Albert), agent technique de 2° 

~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) ; indice de liquidation 470 soit 48 " ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 135 300 francs mise en paiement le I" 
janvier 1982. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Pauline, n~e le 27 d~cembre 1968 ; 
Philippe, n~ le 17 mai 1975; 
Louis, n~ le 5 juillet 1977 ; 
Louise, n~e le 14 juillet 1979; 
Jean,n~ le 3 octobre 1981 ; 
Emmanuel, n~ le 26 mai 1965. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % d~ pension pour famille 

nombreuse soit 18 000 francs Tan pour compter du Ie janvier 
1981. 

Par arr~t~ n°? 1037 du 28 janvier 1982, est rvers~e sur la 
caisse de retraites de la R~publiqueopulaire du Congo, la pen 
sion, au fonctionnaire, agent de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci 
agres: 

N° 4817, Mme Lekibi, n~e Nkoli (Germaine), veuve d'un ex 
aide comptable qualifi~ de 3 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers ; indice de liquidation 350 
soit 37 % ; pension de r~version d'un montant annuel de 38 852 
francs mise en paiement le I° juillet 1980. 

Enfants ·~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Calixte, n~ le 14 octobre 1960; 
Constance, n~e le 14 a0~t 1963 ; 
C~lestine, n~e le 28 octobre 1965 ; 
Gertrude, n~e le 25 janvier 1968; 
Gaspard, n~ $ 7 juillet 1970 ; 
Afr~dine, n~e le 2 avril 1973; 
Baltazar, n~ le 3 janvier 1976; • 
Liet-Christel, n~ le 25 juin 1978. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
Jusqu'au 30 octobre 1980. 
50 % soit 38 852 francs le 24 juin 1980; 
40 7% soit 31 080 francs le 25 janvier 1989: 
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B~n~ficie d'une majoration de 15 " de pension pour famille 
nombreuse soi 17 652 francs Ian pour compter du I°' jgnvier 
1982. 

Lire : 
N" 4782, M. Mgsserfbo (Edouard), commis principal de # ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 370 soi1 53 "o ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 117 660 francs mise en paiement le I" 
janvier 1982. 

• 

• Observations: 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Achille, n~ le 19 juin 1966 ; 
Francois, n~ le 29 janver 1968 ; 
Judith, n~e le I9 janvier 1970 : 
Judica~l, n~e le 22 d~cembre 1973 ; 
Chris. Alban, n~ le 21 janvier 1977 : 
Arland, n~ le 6 d~cembre 1979. 

Divers 

Par arr~t~ n° 0019 du 6 janvier 1982, le plan comptable g~n~ 
ral de l'Etat (Udeac) est d~clar~ applicable ~ la municipalit~ de 
Brazzaville. 

Le minist~re de l'int~rieur est charg~ de T'application du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n° 82 du 7 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1981 aupr~s du minist~re des mines et de l'~nergie, une 
caisse de menues d~penses de 700 000 franes destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives aux frais de s~jour du ministre aupr~s des chefs 
d'Etat de T'Afrique centrale o~ il est porteur d'un message person 
nel du chef de I'Etat. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraphe : 80, 
montant ; 700 000 francs. 

M. Massingue (Paul Beno~t), attach~ de cabinet audit minist~re 
est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

- Par arr~t~ n° 83 du 7 janvier 1983, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1981 aupr~s de la pr~sidence de la r~publique, une caisse de 
menues d~penses de 10 000 000 francs. 

Section : 222-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraphe : 53, 
montant : 10 000 000 francs. 

-M. Ndzouya (Gaston), attach~ administratif au cabinet du chef 
de lEtat est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ n° 84 du 7 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
T'ann~e 1981 aupr~s de la paierie du Congo en France, une caisse de 
menues d~penses de 20 000 000 franes. 

Section : 280-01, chapire :' 20, article : 02, paragraphe : 62, 
montant: 20 000 000 franes. 

M. Mokoko-Wongolo (Honor~), payeur du Congo en France est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ n° 85 du 7 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1981 aupr~s du minist~re des affaires ~trang~res une caisse 
d'avance de 600 000 francs. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 80, 
montant : 600 000 francs. 

Le camarade Ollanguissa (Jean Martin), chef de division Accueil 
audit d~partement est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n° 165 du 9 janvier 1982, est autoris~ le rembourse 
ment ~ M. Mondza (Alphonse Jean Daniel) de la somme de 
200 000 francs efa repr~sentant ses frais de th~se de 3° cycle de 

DEA. • 
Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget de 

I'Etat. 
Exercice: 1981, section : 361-51-38-06-01. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont char 

g~s, chacun en ce qui le coneehhe, de l'ex~eution du pr~sent arr~t~. 

Rectificatif n° 1043/MF-DB.2/PSE du 28 janvier 1982 l'arr@re 
n° 8640/MF.DB.2/SPE du 29 octobre 1981, portant concession 
de pensions sur la caisse de retraites du Congo, en ce qui con 
cerne M. Massembo (Edouard). 

• LE MINISTRE DES FINANCES 

Au lieu de; 
N° 4782, M. Massembo (Edouard), commis principal de 3° ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs .et 
financiers ; indice de liquidation 350 soi 53 % ; pension d'ancien 
net~ d'un montant annuel de 1l1 300 francs mise en paiement le I" 
janvier 1982. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Achille, n~ le 19 juin 1966; 
Francois, n~ le 29 janvier 1968; 
Judith, n~e le 19 janvier 1970; @· 
Judica~l, n~e le 22 d~cembre 1973 ; 
Chris. Alban, a~ le 21 janvier 1977; 
Arland, n~ le 6 d~cembre 1979. 

· Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de pension pour famille 

nombreuse soit 16 696 francs I'an pour compter du I°' janvier 
1982. 

Par arr~t~ n° 1038 du 28 janvier 1982, sont conc~d~es ou 
r~vers~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, des pensions, aux fonctionnaires, agents de I'Etat ou ~ 
leurs ayants-cause ci-apr~s : 

N° Mme Guembella n~e Mouamiteke (Germaine), veuve d'un 
ex-instituteur principal de 4 ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des services sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 940 
soit 42 % ; pension de r~version d'un montant annuel de 118 440 
rancs mise en paiement le 1 octobre 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension; 
Gertrude, n~e le 2 juillet 1960; 
Genevi~ve, n~e le 17 juin 1964; 
Florent, n~ le 25 avril 1966 ; 
Firmin, n~ le 7 juin 1968; 
Gonock, n~ le 30 juillet 1973. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
Jusqu'au 30 septembre 1979. 
50 % soit 118 440 francs, le 9 septembre 1979: 

40 soit 94, 732 francs, le 21 juillet 1981 ; 
30 % soit 71 064 francs, le 17 juin 1985 ; 
20 % soit 47 376 francs, le 25 mai 1987; 
10 % soit 11 844 francs, du 7 juin 1989 au 30 juillet 1994. 

Observations : 
P.T.O. non susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des alloca 

tions familiales. 
Concours avec Wamba (Germaine), seconde ~pouse. 

Par arr~t~ n° 1039 du 28 janvier 1982, est conc~d~e au titre de 
la caisse sp~ciale de retraites des gardes r~publicains de la R~publi 
que Populaire du Congo sous le num~ro i510 d'une pension ~ 
layant-cause ci-apr~s: e 

N° 1510, Mme Eboke n~e Ibea (Alphonsine), veuve d'un ex 
caporal de I" classe de la garde indig~ne ; indice de liquidation 130 
soit 33 "/ ; pension de r~version d'un montant annuel de 12 872 
francs mise en paiement le 1 er mai I 977 .. 

• 30 7% soit 23 312 francs le 7 juillet 1991 
20 % soit 15 540 francs le 2 avril 1994 ; 
10 9 soit 7 772 francs du 3 janvier 1979 au 24 mai 1999. 

Observations : 
P.T.O. susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations 

familiales. 

-- 
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• 
annex~ au pr~sent arr~t~. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur-g~n~ral sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~qui 
sera enregistr~, publi~ et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Par arr~t~ n° 732 du 20 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 198l aupr~s du minist~re des affaires ~trang~res une caisse 
d'avance de 770 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
~ la r~ception que doit offrir le ministre des affaires ~trang~res ~ 
son excellence M. Ake (Sim~on), ministre des affaires ~trang~res de 
Cote-d'Ivoire. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable-au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1981. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :01, paragraphe : 80, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 231-01, chapitre : 20, article :01, paragraphe : 53, 
montant : 270 000 francs. 

Le camarade Nguelouoli Aboubakar en service audit d~parte 
ment est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ n° 733 du 20 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1981 aupr~s de l'ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Bangui, une caisse de menues d~penses de 4 165 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ lachat d'un v~hi 
cule pour l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est imputa 
ble au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1981. 

Section : 280.81, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 80, 
montant : 4 165 000 francs. 

M. Bounkouta (Gr~goire), attach~ financier ~ ladite ambassade 
est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 
- Par arr~t~ n° 751 du 21 janvier 1982, il est institu~ au titre de 

l'ann~e 1982 aupr~s du minist~re de l'int~rieur (administration 
p~nitenci~re) une caisse de menues d~penses de 15 000 000 francs, 
exercice 1981. 

Section : 234-06, chapitre : 20, article :01, paragraphe : 40, 
montant : 15 000 000 francs. . , 

Le lieutenant Illoi (Alexis) en service audit minist~re est nomm~ • 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ n° 859 du 23 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
Fann~e 1982 aupr~s du minist~re de la justice une caisse de menues 
d~penses de 3 383 333 francs, exercice 1982. 

Section : 232-01, chapitre : 20, article : OJ, paragraphe : 01, 
montant : 1 472 222 francs ; 

Section : 232-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 20, 
montant: 1 272 222 fran; 

Section : 232-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraphe : 21, 
montant : 638 889 francs. • 

Le camarade Massaka (Jean Paul) en service audit minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ n° 861 du 23 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1982 aupr~s du minist~re de la coop~ration une caisse de 
menues d~penses de 8 000 000 francs, exercice 1982. 

Section : 222-01, chapitre: 20, article : 01, paragraphe : 52, 
montant : 8 000 000 francs. 

M. Mokoko-Wongolo (Emile), directeur administratif et finan 
cier audit minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. @ 

Par arr~t~ n° 0888 du 25 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1982 aupr~s du minist~re de lint~rieur une caisse de 
menues d~penses d10 000 000 francs, exercice 1982. 

Section : 234-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraphe : 0I, 
montant : 4 000 000 francs ; 

Section : 234-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 01, 
montant : 4 500 000 francs ; · 

Section : 234-01, chapitr~ : 20, article : 01, paragraphe : 0I, 

• montant : 1 500 000francs. 
Le camarade (Marcel) Malanda Yabie, conseiller administratif 

audit ministre est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~pen 
ses. 

Par arr~t~ n° 1001 du 27 janyier 1982, est approuv~ le budget 
de la direction g~n~rale du cr~dit et des relations financi~res pour 
l'exercice 1982 arr~t~ en recettes et en «d~penses ~ la somme de 
I 300 000 000 francs. 

Le directeur g~n~ral du cr~dit et des relations financi~res est 
ordonnateur du budget de la direction g~n~rale du cr~dit et des 
relations financi~res. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ copter de sa date de signature. 
- Par arr~t~ n° 1041 du 18 janvier 1982, il est institu~ au titre de 

l'ann~e 1982 aupr~s du cabinet du Premier ministre, une caisse de 
menues d~penses de 21 840 000 francs, exercice 1982. 

Section : 214-01, chapitre: 20, article : 01, paragraphe : 40, 
montant : 19 965 000 francs ; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe: 7I, 
montant: 1 750 000 francs; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 31, 
montant : 125 000 francs. 

Le sous-lieutenant Samba (Emmanuel) en service au cabinet du 
Premier ministre est nomm~ r~gisseur«de la caisse de menues d~pen 
ses. 

Par arr~t~ n° 1040 du 28 janvier 1982, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1982 aupr~s du cabinet du Premier ministre une caisse de 
menues d~penses de 25 411 250 francs, exercice 1982. 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 01, 
montant: 2 875 000 francs; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe: 20, 
montant: 3 011 250 francs ; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraphe : 21, 
montant : 2 375 000 francs ; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 30, 
montant : 125 000 francs; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 32, 
montant : 125 000 francs ; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article: 01, paragraphe: 91, 
montant : 650 000 francs ; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraph : 52, 
montant : 11 250 000 francs ; 

Section : 214-01, chapitre : 20, article :01, paragraphe : 53, 
montant: 5 000 000 francs. 

Le camarade Ayina (Paulin) en service a cabinet·du Premier 
ministre est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 
- Par arr~t~ n° 1131 du I" janvier 1982, il est institu~ au titre 

de l'ann~e 1982 aupr~s de la pr~sidence de la r~publique une caisse 
de menues d~penses de 46 450 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes au fonctionnement de l'h~tel pr~sidentiel. 

Section : 213-01, chapitre : 20, article : 0I, paragraphe : 40, 
montant : 3 300 000 francs; 

Section : 213-01, chapitre : 20, article : Oi, paragraphe: 52, 
montant : 40 000 000 francs ; 

Section : 213-01, chapitre : 20, article: 01, paragraphe : 71, 
montant: 3 150 000 francs. r 

Le lieutenant Mpoko (Jean) est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. . 

• 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

. . . 
D~cret n° 82-00/ETR-SG/DAAF/DP du 6 janvier 1982, portant 

nomination de M. Okoua (Albert) en qualit~ d'Ambassadeur Ex 
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Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
President de la R~publique, Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

D~cr~te : 

Art. 1.--- M. Okoua (Albert), inspecteur de l'enseignement pri 
maire de 6 ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement), pr~c~demment directeur des exa 
mens et concours au minist~re de l'~ducation nationale, est nomm~ 
ambassadeur extraordinaire et pl~nipotetiaire de la R~publique 
Populaire du Congo en R~publique Uni~ du Cameroun ~ Yaound~. 

Art. 2.-Le ministre des affaires ~trang~res, le ministre du tra 
vail et de la pr~voyance sociale, le ministre des finances, sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret 
qui prendra effet ~ compter de la date de prise de service de l'int~ 
ress~ ~ lambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Yaound~, sera publi~ au Journal Officiel. 

traordinaire et Pl~nipotentiaire de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Yaound~ (R~publique Unie dueCameroun). 

· 
LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 jrillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fon¢ 

tionnaires des cadres de la R~publique; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 61-143/MF du 27 juin 1961, portant statut com 

mun des cadres du personnel diplomatique et consulaire de la 
R~pblique; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n° 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de r~mu 
n~rations applicables aux agents diplomatiques, consulaires et assi 
mil~s en poste ~ l'~tranger et aux ambassadeurs itini~rants; 

Vu le d~cret n° 77-13/ETR-SG/DAAP du 11 janvier 1977, 
fixant la dur~e des affectations des agents congolais dans les postes 
diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret n° 79-658 du 1" d~cembre 1979, portant restructu 
ration des ambassades de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le r~gime des 
indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80. • 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

D~cr~te : 

Art. 1°.-- M. Nganzali (Joseph), instituteur-adjoint de 2° ~che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), attach~ culturel ~ l'ambassade de la R~publique 
Populaire du &ongo ~ Bucarest, est nomm~ premier secr~taire ~ 
ladite ambassa~de, en rerplacement de M. Tchizimbila (Meximin), 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. • 

. Art. 2.- Le ministre des affaires ~trang~res, le ministre du tra 
vail et de la pr~voyance sociale, le ministre des finances, sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret 

,qui prendra eff et ~ compter de la date de prise de service de l'int~ 

D~cret n° 82-047/ETR-SG/DAAF/DP du 15 janvier 1982, portant 
nomination de M. Ngandzali (Joseph) en qualit~ de premier secr~ 
taire ~ l'ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Bucarest. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Joi n ° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

)'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 

tionnaires des cadres.de la R~publique; 
Vu le d~cret n° 61-143/FP du 27 juin 1961, portant statut com 

mun des cadres du personnel diplomatique et consulaire de la 
R~publique; 

Vu le d~cret n° 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de r~mu 
n~rations applicables aux agents diplomatiques, consulaires et assi 
mil~s en poste ~ l'~tranger et aux ambassadeursitin~rants; 

Vu le d~cret n° 77-13/ETR-SG/DAAP du 11 janvier 1977, 
fixant la dur~e des affectations des agents congolais dans les postes 
diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret n° 79-658 du 1° d~cembre 1979, portant restructu 
ration des ambassades de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 75-96/ETR/SG/DAAJ/DAGPM du 1 mars 
1975, portant nomination de M. Ngandzali (Joseph) en qualit~ 
d'attach~ culturel ~ lambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Moscou; 

Vu le d~cret n° 80-054/ETR/SG/DAAP/DP du 2 f~vrier 1980 
portant nomination de M. Tchizimbila (Maximin) en qualit~ de 
premier secr~taire ~ l'ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Bucarest; 

Vu led~cret n° 080-056 du 2 f~vrier 1980, portant nomination de 
M. Ngandzali (Joseph) en qualit~ d'attach~ culturel ~ l'ambassade 
de la R~publique opulaire du Congo ~ Bucarest; 

Vu le ~d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernegent; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

yu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona, 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ml'istre des affaires ~trang~res, 
Pierre Nze. 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. • 
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ress~ en qualit~ de premier secr~taire ~ l'amt'assade de la R~publi 
qu Populaire du Congo ~ Bucarest, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 janvjer 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la,R~publique, Chef de T'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona, 

Le ministre des affaires ~trangeres, 
Pierre Nze. 

le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

MINISTERE 
DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~cret n? 82-005 du 7 janvier 1982, portant r~int~gration de deurx 
Officiers de !'Arm~e Populaire Nationale. 

II.-Infanterie 
Matingou (Gpderhoy). 
Art. 2.--- Le temps pass~ par les int~ress~s dans les r~serves du 22 

pf~vrier 1972 au 5 novembre 1973 compte comme interruption des 
,services (soit I an, 8 mois, 14 jours). 

Art. 3.--Le temps pass~ par les int~ress~s ~ la fonction publique 
compte comme service actif du 6 novembre 1973 au 30 septembre 

1979 (soit 5 ans, 10 mois, 25 jours). • 

Art. 4.--Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent 
d~cret, notamment celles des d~crets ns 72-79, 79-648 des 22 mars 
1972 et 23 novembre 1979 sont abrog~es en ce qui les concerne. 

Art. 5.--Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, 
.harg~ de la d~fense nationale et le ministre des finances sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de F'application du pr~sent d~cret 
qui sera publi au Journal Officiel. e 

Fait ~ Brazzaville, le 7 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
, Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
' Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre d~l~gu~ la pr~sience, 
charg~ de la d~fense nationale, 

Colonel Raymond Damase Ngollo. 

Le ministre des finances, 
tihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• 

D~cr~te : I 

• 
D~cret n? 82-011/PR/PCM/MDN du 8 janvier 1982, portant ins 

cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1981 et no 
mination des Officiers de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU,P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution ; 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru- 

tement des forces arm~es de la r~publique ; + 
Vu l'ordonnance 31-70 du 18 a0~t 1970, portant statut g~n~ral 

des cadres de l'arm~e populaire nationale; 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 

22 juin 1966 portant cr~ation de l'arm~e populaire nationale ; 
Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970 sur l'avancement dans 

l'arm~e; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nmination 

des membres du conseil des ministres, 

D~cr~te : 

Art. 1.-- Sort inscrits au tableau d'avancement au titre de . . . 
l'ann~e 1981 et nomm~s pour cornpter du 1° juillet.1981:' 

Art. 1°.--Les ex-militaires dont les noms et pr~noms suivent 
sont autoris~s ~ r~fht~grer l'arm~e active avec le grade de lieutenant 
pour compter du 1' ao~t 1976. 

II s'agit de : 
I.- G~nie 

Moundele-Ngollo (Beno~t). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DEFENSE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 

tement des forces arm~es de la r~publique; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution ; • 
Vu l'ordonnance 1-69 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 

22 juin 1966 sur la cr~ation de l'arm~e populaire nationale; 
Vu l'ordonnance 31-70 du 18 a0~t 1970, portant statut gin~ral 

des cadres de l'arm~e populaire nationale; 
Vu le d~cret 72-97 du 22 mars 1972, portant destitution des offi 

ciers de l'arm~e populaire nationale; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du·conseil des ministres; 
Vu le d~cret 79-648 du 23 novembre 1979, portant r~int~gration 

de deux officiers de l'arm~e populaire nationale, 
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• 
Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Eat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

AVANCEMENT ECOLF, 
Pour le grade d'Aspirant e 
Arm~e de terre 
(Sant~) 

• Le ministr e d~l~gu~ ~ la pr~sidence, 
charg~ de la d~fense nationale, 

Colonel Raymond Damase N'gollo. 

Le ministre des finances, 
Lekoundzou-Itihi-Ossetoumba. 

Fait a Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

• D~cr~te : 

Art. I'.-- Est inscrit au tableau d'avancemen au titre de 
l'ann~e 1981 et nomm~ pour compter du 1 juillet 1981. 

Pour le grade de m~decin-commandant 
Arm~e de terre 
Sant~ 

Le m~decin-capitaine : 
Yemo (Ferdinand). 

Art. 2.--- Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, 
charg~ de la d~fense nationale et le ministre des finances sont char 
g~es, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret 
qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. • 

Les sergents : 
Oppossi (Romuald) ; 
Badia (Alain-Blaise). • 
Art. 2.-- Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, 

charg~ de la d~fense nationale et le ministre des finances sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret 
qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, 
charg~ de la d~fense nationale, 

Colonel Raymond Damase Ngollo. 

Pour le ministre des finances, en mission ; 
le ministre du Plan, 

P. Moussa. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1988, portant amendement de 

!'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vula loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 

tement des forces arm~es de la r~publique; 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 

22 juin 1966, portant cr~ation de l'arm~e populaire nationale; 
Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant statut g~n~ral 

des cadres de l'arm~e populaire nationale; 
Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant avancement 

dans l'arm~e; 
Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, portant cr~ation du 

comit~ de d~fense; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre,Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres, 

D~cr~te : 

f Art. )•'.- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1981 et nomm~s pour compter du 1° juillet 1981. 

D~cret n° 82-012 du 8 janvier 1982, portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1981 et nomination dun Offi 
cier de !Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du comit~ de d~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu Ia Ioi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47. de la constitution ; 
Vu la Joi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 

tement des forces arm~es de la r~publique ; 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 

22 juin 1966 portant cr~ation de l'arm~e populaire nationale ; 
Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970, portant statut g~n~ral 

des cadres de l'arm~e populaire nationale; 
Vu l'ordonnance 11-76 du 12 a00t 1976, modifiant les articles 6 

et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970; 
Vu le d~cret n° 70-357 du 25 ovambre 170, sur l'avancement 

dans l'arm~e; 
Vu le decret 74-355 du 28 septembre i974, porant cr~ation du 

comit~ de d~fense; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre t980, portant nomination 

des membres du conseil des minlstres, · 

• 
w 

D~cret n° 82-013/PR/PCM/MDN du 8 janvier 1982, portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de lann~e 1981 et no 
mination des Officiers de D'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT Dl:J CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
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AVANCEMENT ECOLE • 
Pour le grade de lieutenant : 
Arm~e de terre (Infanterie) 
Sciences sociales 

Les sous-lieutenants : 
Okemou Edouard ; 
Mouandza (Alphonse) ; 
Bikakouri (Ignace-Remy) ; 
Ndongo (Firmin) ; · 
Talantsy (Georges-Bertin) ; 
Etitie (J~r~me). 

Topographie 
Les aspirants : 

Mbani (Edouard); 
Bongo (Valentin) ; 
Ebara (Maxime-Emmanuel) ; 
Nianga (Antoine); 
Baniekouna (Alphonse). 

Ing~nieur de ponts et chauss~es : 

Malonga (Jean-Brice); 
Toutiri (Corneille) ; 
Nkounkou (Jean-Jos~). ._ 

Pour le grade d'aspirant : 
Infantgrie 
Sciences humaines 

Le sergent-chef : 
Bakenga (Alphonse). 

Sant~ 
Les sergents : 

Ngouamba-Kissambou (Jean-Fid~le) ; 
Okouma-Mobambi (Georges). 

D~fense anti a~rienne 
Samba-Makangou (Dieudonn~). 

Sciences ~conomiques 
Kissangoula (Jean-Marie-Joseph) ; 
Begone (Jean-Fario). 
Art. 2.-Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, 

charg~ de la d~fense nationale et le ministre des finances sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ctuion du pr~sent d~cret 
qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le &,Janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 
• 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

• 
' . 

Art. 2.- Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, 
charg~ de la d~fense nationale et le ministre des finances sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ctuion du pr~sent d~e.. 
qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

D~cret n? 82-014/PR/PCM/MDN du 8 janvier 1982, portant ins 
cription au tableau«d 'avancement au titre de l'ann~e 198I et no 
mination d 'unsOfficier de !Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDE:NT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du comit~ de d~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; ¢ 

Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu la loi 1761 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 
tement des forces arm~es de la r~publique ; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 69, modifiant la loi 11-66 du 
22 juin 1966, portant er~ation de Farm~e populaire nationale ; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant statut gn~ral 
des cadres.de l'arm~e populaire nationale ; ' 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant avancement 
dans l'arm~e'; 

Vu le d~eret 74-355 du 28 septembre 1974, portant cr~ation du 
comit~ de d~fense; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu l~ d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres, 

D~cr~te: 

}· Art. 1,- Est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
Fann~e 1981 et nomm~ pour compter du I juillet 1981 (3° rimes 
tre). 

• AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de sous-lieutenant 
Arm~e de terre (G~nie) 

Aspirant : 
Ondzie (F~lix). 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre d~l~gu~ la pr~sidence, 
charg~ de la d~tense nationale, 

Colonel Raymond Damase N'gollo 

• 

Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, 
charg~ de la d~fense nationale, 

Colonel Raymond Damase Ngollo. 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Gom 

• 
d 

· 
·Pour le ministre des finances, en mission; 

le ministre du Plan, 
P. Moussa. 

Le ministre des finances, 
% Itihi Ossetoumba Lekundzou. 
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Fait ~ Brazzaville, le 25 janvier 1982 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cret n9 82-091 du 25 janvier 1982, portant r~int~gration dans 
P'Arm~e Populaire Nationale et mise d'un ex-aspirant ~ la fon 
ction publique. • 

• LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 iuillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 

tement des forces arm~es de la r~publique; 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~wrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 

22 juin 1966, portant cr~ation de l'arm~e populaire nationale; 
Vu I'grdonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant statut g~n~ral 

des cadres de l'arm~e populaire nationale; 
Vu le d~cret 62-127 du 7 mai 1962 sur le recrutement de l'arm~e; 
Vu l'arr~t~ n° 1503/MDN du 2 mai 1979, portant radiation d'un 

officier de l'arm~e populaire nationale ; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 

des membres du gouvernement, 

D~cr~te : 

Art. I.--L'ex-aspirant Mboumba (Jean) est autoris~ ~ r~int~ 
grer l'arm~e populaire nationale avec son grade ~ compter du 1e 
octobre'1981. 

Art. 2.--Le temps pass~ dans les r~serves, soit 2 ans et 6 mois, 
compte comme interruption de services. 

Art. 3.-- L'int~ress~ sera revers~ ~ titre de civil dans les cadres 
de la fonction publique et int~gr~ ~ concordance de niveau de for 
mation ~ des ~chelons lui permettant de conserver son indice de 
traitement qu'il d~tenait dans larm~e. 

Art. 4.-- Toutes dispositions ant~rieures au pr~sent d~cret 
notamment celles de l'arr~t~ 1503/MDN du 2 mai 1979 sont abro 
g~es. 

Art. 5.--- Le ministre de la d~fense nationale, le ministre des 
finances, du travail et de la justice, garde des sceaux sont charges 
chacun en ce qui le concerne, de lex~ctuion du pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Katali (Francois-Xavier) ; 
Roul (Alfred). 

DI Intendance 

Le lieutenant-colonel : 
Kouamba (Boniface). 

E/ Sant~ 
Le lieutenant-colonel : 

Missontsa (Durand-Abel). 
Pour le grade de lieutenant-colone! 

} Arm~e de terre 
Al Artil/erie 

• 

• 

Le commandant : 
Goma-Foutou (C~lestin). 

B/ Sant~ 
Le m~decin-commandant : 

Tchichelle (Francois). 

D~cret n9 82-092 du 26 janvier 1982, portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1982 des Officiers de l'Arm~e 
Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT,' 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979;. 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 

tement des forces arm~es de la r~publique; 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 

22 juin 1966, portant cr~ation de l'arm~e populaire nationale; 
Vu Fordonnance 31-70 du 18 a0~t 1970, portant statut g~n~ral 

des cadres de l'arm~e populaire nationale ; 
Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant avancement 

dans Farm~e; 
Vu l'ordonnance 2-72 du 19 janvier 1972, portant int~gration des 

services de s~curit~ au sein de l'arm~e populaire nationale; 
Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre' 1970, sur l'avancement dans 

l'arm~e; 
Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, portant cr~ation du 

comit~ de d~fense; 
Vu le d~eret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, port3gt nomination 

des membres du conseil des ministres; 
Le Conseil des ministres entendu, 

D~cr~te : 

Art. 1e.- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1982. 

Pour le grade de colonel 
I,-Arm~e de terre 

A/ Infanterie 
• Les'lieutenants-colonels : 

Tsika-Kabala (Victor) ; 
Ngouelondele (Emmanuel). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Les lieutenants-colonels : 

Elenga (Emmanuel) ; 
Kouma (Paul). 

C/ G~nie 
Les lieutenants-colonels': 

·.. Le miristre de la justice 
garde des sceaux, 

Dieudonn~ Kimbemb~. 

Le mistre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• 

Le ministre d~l~g~ ~ la pr~sience, 
charg~ de la d~fense nationale, 

Colonel Raymond Damase Ngollo. 

• 
Le ministre du travail 

et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 
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Pour le grad~ de commandant 
Arm~e de terre 

A/ Infanterie 
Les capitaines : 

Loembe (Louis-G~orges); 
Pika (Marcel) ; 
Mollitan (Alexandre). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Le capitaine : 

Tchicaya (Gorges). 
Cl Arti/lerie 

Les capitaines : 
N'gakosso (Charles) ; 
Ossombo (G~orges). 

DI Transmission 
Le capitaine : 

Hombessa (Jacques). 
EI G~nie 

Les capitaines : 
Gangouo (Michel) ; 
Balou (Raoul) ; 
Dekesse (Antoine). 

F/ Administration (Chancellerie) 
Le capitaine : 

N'zikou-Mabiala (L~on). 
G/ Intendance 

Les capitaines: 
N'goyi (Bernard) ; 
Nkakou-Bakebongo (Aaron); 
Yoka (Appolinaire); 
Massala (Alphonse). 

H/ S~curit~ Publique 
Les capitaines : 

Mbot (Paul) ; 
+ Kimbouri-Nkaya (Rigobert) ; 

Epouery (Eugene); 
Oualembokanda (Jean-Baptiste). 

I/ S~curit~ d'Etat 
Les capitaines : 

· Okombi (Edouard) ; 
Toloko (Gaston); 
Datse (Norbert). 

II.-Arm~e de mer 
A/ Navigateur 

Le capitaine : • • 
Dussaud (Roger). 

B/ M~canicien 
Le capitaine : 

Oko (Daniel). 

Pour le grade de capitaine : 

I.-- Arm~e de terre 

A/ Infanterie 
Les lieutenants : 

Melengui (Jean); 
Ondzemba (Denis); 
Mpoho (Jean) ; 
Madienguela (Joseph) ; 
Bisseyou (Antoine) ; 
Mokanda (Victor) ; 
Mahoukou (Godfroy); 
Mavoungou (Jean-Moise-Aim~); 
Kimbamba (Victor) ; 

• 

d 

• 

• 

Ndzoula (Raphael); 
?arot (Juvenal); 
Maninguissa (Albert); 
Derre (Ren~). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Les lieutenants : 

lposso (Joseph) ; 
ibali (Blaise); 
Boukaka (Ren~) ; 
Koubemba (Norbert) ; • 
Obongouo (Jacques). 

C/ Artillerie 
Les lieutenants : 

Essongo (L~onard-Noel); 
Nsamouangana (Michel); 
Efoute (Mathieu); 
N'kounkou (Fr~d~rie); 
Boungou-Boungou (Pierre) ; 
Tchibinda (Pascal ; 
N'gopa (Bernard). 

D/ Arme blind~e -Cavalerie 
Les lieutenants : 

Bilampassi (Raphael); 
Mabika (Valentin) ; 
Nabio (Norbert) ; 
Djoumbi (Auguste); 
Mouity (Antoine) ; 
Ondzou (Auguste); 
Moranga (Norbert); 
Mounguengue (Patrice) ; 
N'gouama (Beno~0); 
Pangou (Raphael). 

E/ G~nie 
Les lieutenants . 
Cosmas-Nzaou 
Kebi (Nicolas); 
Zingoula (Faustin); 
M'boussi-Moukoko (Maurice); 
M'pan-Intintiere (Francois) ; 
Bonguende (Andr~-Justin) ; 
Bilouboudi (Francois); 
Kousso-Gabia; 
Magnoungou (Olivier). 

Fl Transmission 
Le lieutenant : 

Moudilou (Francois). 
G/ Mat~riel 

Les lieutenants : 
Mvouenze (Jean-Jacques-Nicolas) ; 
Gallo (Francois); 

Mambout (Guy-Cl~ment) ; 
Packa-Mouele (Antoine); 
Onianguet (Placide). 

HI Sant~ 
Les m~decins-lieutenants : 

lbiaho-Ognongo (Albert); 
Mboungou-Batiako (Jean); 
Nkeletela-Biboussi-Bakaboula; 
lbata (Pascal); 
Ngokana (Louis-Victor) ; 
Tsiba (Jean-Pierre); 
Mboungou (S~bastien); 
Nzambila (Joseph); 
Oyebe (Fortun~); 
Mbio (Jean-Marais); 
Lecko (M~dard); 
Djaka (David) ; 
Nkiwabonga (Lambert)-; 

d • 

• 

• 
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II.--- Arm~e de l'air 

• 

I.-Arm~e de terre 
A/ Infanterie 

Les sous-lieutenants.: 

I/ Administration (Chancellerie Comptabilit~) 

Les lieutenants : 
Foukissa (Thomas) ; 
Inkouivou (Andr~); 
Ngo (Ferdinand) ; • · 
Solo (Anat~le). 

J/ S~curit~ Publique 
Les lieutenants : 
Kimbembe (Dieudonn~) ; 
Massengo (Alphonse) ; • 
Ngoyo (Francois); 
Yoka (Jean); 
Kotuto>Makita (Rubens-G~orges); 
Boungou (Roger); 
Ngassaki (Jean-Pierre) ; 
Ntsiet~ (Gabriel) ; 
Fouti (Ferdinand); 
Mafoua (Vincent) ; 
Pionkoua (Jacques). 

KI S~curit~ d'Eat 
Le lieutenant : 

N'siete (Jean-Pierre). 

• 

Nkounkou (Dominique); 
Qsombon (Hubert); 
Epele (Jean-Louis). ; 
Madzaombe-Moke (Lucien) ; 
Bivoula; 
Batlfy (Ren~-Fortun~); 
Koubemba (Alain) ; 
Mobonibo (Jean-Pierre) ; 
Bindika (Joel) ; 

' Agnossi (J. Rigobert); 
Mokoki (C~lestin) ; 
Mossa (Alphonse). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Les sous-lieutenants : 

Bokemba (Gilbert) ; 
Loumana (Edouard) ; 
Niamas (Louis) ; 
Nganga (Iren~e); 
Etou-Asso (Alphonse) ; 
Ewango (S~bastien) ; 
Tsambi (Joseph) ; 
Nianga-Ngatse-Mbouala. 

C/ Arme blind~e - Cavalerie 
Les sous-lieutenants : 

Eta (Paul);° 
Elenga (Jean) ; 
Mienagata (Albert) ; 
Kimanou (Andr~); 
Bitemo (Commaire); 
Moulounda (Jean) ; • 
Tiebou-Moussahou (Joachim) ; 
Mavoungo (Philibert); 
Tsono (Honor~) ; 
Alleba (Gaston) ; 
Ngoma (Ga~tant) ; 
Nsonde-Nkounkou (Guillaume) ; 
Mouzita (Alphonse) ; 
Safoula-M'banzoulou (Dominique). 

DI Artillerie 
Les sous-lieutenants : 

Massamba (Albert); 
Moigny (Paul) ; 
Saare (Sylvestre); 
Souami (Andr~) ; 

. Ebali (Joseph) ; 
Matoumbi (Elie) ; 
Mongha-Banzeta (Jos~). 

EI G~nie 
Le sous-lieutenant : 

Bourango (Paul). 
F/ Mat~riel 

Les sous-lieutenants : 
Dombi (Blaise) ; 
Akouala (Maturin) ; 
Elion (Norbert) ; 
Akiana (Gervais) ; 
Elinga (Flavien) ; 
Sah (Samuel) ; 
Dalebaye (Prosper) ; 
N'zikou (Oscar); 
Mbemba (Francois); 
'oka (Dominique). 

GI Transmissions 
Les sous-lieutenants : 

ieguezial (Roger) ; 
Essassy (Pierre) ; 
Samba (Julien); 
Opangault (Hugues) . 

• 

• 

I ,. 

• • 

Kouka (Louis) ; 
Tsena-Tsene (Pierre) ; 
Mayembo (Patrice) ; 
Ngombo (Raphael). 

A/ M~canicien navigant 
Le lieutenant : 

N'gami (Paul). 
Bl Ing~nieur radio-bord 

Les lieutenants : 
Bouka (Boniface) ; 
Ondze (Lucien). 

Cl Administration 
Le lieutenant : 

Bambi (G~orges). 

III.-- Arm~e de mer 

.A/ Administration 
Les lieutenants : 

Ngakala (Michel) ; 
Vouidibio (Jean-Pierre) ; 
Otsouala (Alexandre). 

· B/ Navigateurs 
Les lieutenants : 

· Oboula (Antoine) ; 
Loemba (Pascal) ; 
Litingui (Lucien). 

C/ M~canicien 
Les lieutenants : 

M'fouo (Gaston) ; 
Ndongui (Mathias) ; 
Moko (Hilaire) ; 
Itoua (Jacques); 
Bikoumou (Joachim); 
Moulopo (Alphonse). 

Pour le grade de lieutenant : . - 
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H/ Administration 

I-) Chancellerie 

Le. sous-lieutenant : 
Assana (Paul). 

2-) Intendance 

Les sous-lieutenants : 
Milandou-Nioka (Etienne) ; 
Okoua (Symphorien) ; 
Mbonokouo-Pan (Bohome). 

. 3-) Comptabilit~ : 

Les sous-lieutenants : 
Ankot (Gabriel); 
Likoba (Dominique) ; 
Akindou (Germain) ; 
Ondzie-Kanopaka ; 
Babassana-Botoka (Rigobert); 
Ban (Emmanuel). 

I/ Musique 
Le sous-lieutenant : 

Backala (Pierre). 
JI Politique 

Les sous-lieutenants : 
N'goulou (Jacques-Evariste) ; 
Ondzanga (Maurice) ; 
Ossere (Ambroise) ? 

, Elenga (Daniel); 
· Ngassaki (Cl~ment) ; 

Ndzangokoro-Okobo. 
KI Sant~ 

Les sous-lieutenants : 
Ngavala (Albert) ; 
Mouele (Andr~). 

L/ S~curit~ Publique 
Les sous-lieutenants : 

Bamba (Basile) ; 
Ngassia (Etienne) ; 
Mbaneya-Ottou (S~bastien); 
Mbamiem (Beno~it); 
Abaraka (Francois); 
Gampika (Gr~bert); 
Alokomboumbou (Norbert) ; 
Ndinga (Prosper) ; 
Nzaba (Andi~); 

• Okana (Henri) ; · • 
Maloumba (Isidore) ; 
Nguila (Daniel); 
Manguila (Hyacinthe) ; 
Lebela (Alphonse ; 
lloki (Marcel) ; 
Olangue (Joseph); 
Ndja (Samuel) ; 
Katoukidi (Fulgence) ; 
Nganga (C~lestin); 
Moukoko (Marcel) ; 
Mavoungou (Alphonse); 

Malanda-Doli (Jean-Omer); 
Ndombi (M~dard); 
Longangue (Andr~) ; 

, Goumba (Gaston-Joseph). 
MI S~curite Etat 

Les sous-lieutenants : 
Makaya (Bruno) ; 
Dacon (Louis-Sim~on) : 

• 

d 

• 

• 

Amona-Mbani (Pauchais-Michel) ; 
M'bou (Jean-Jacques); 
Moussaki«Marcel) ; 
OkiI(Norbert); 
Akoli (Alphonse); 
Okombi (Abraham) ; 
Goma-Mouko (Jean-Paul) ; 
Nguiegna (Dominique) ; 
M'bouilou-Matondo (lvi B.) ; 
M'pikinza (Florent); e 
N'dinga (F~lix) ; 
Ganongo (Francois) ; 
Djota (Appolinaire). 

II.-Arm~e de l'air@ 

A/ Personnel navigant 
a-) Pilote de chasse 

Les sous-lieutenants : 
Allekale (Symphorien) 
N'gango (Ascension-G~rard); 
Itoua-Guevone (Donatien); 
Sobi (Joseph); 
Ganglia (S~v~rin-Maxime); 
Ossebhet (Jean-Pierre) ; 
Ngonya-Moke (Albert); 
Ngassaki (G~orges); 
M'baki (Ludovic-Ren~). • 

b-) Pilotes de transports 
Les sous-lieutenants : 

N'dinga (Alain-Noel) ; 
Sende (Sylvain-Joachim; 
0ssoa (Ludovic-Ren~); 
Ondong (Fulbert); 
Alouna (Benjamin); 
Dila (Maurice-Gaston) ; 
Okola-Gambat (J~r~me). 

c-) Radio-bord 
Les sous-lieutenants : 

Kiesse-Samba (Alphonse); 
Malonga (Am~d~e-Michel); 
Niombo (Dominique); 
N'ganga (Dominique) ; 
Elenga (Henri-Firmin). 

d-) M~canicien navigant 
Le sous-lieutenant : 

Badila (Pierre). 
B/ Personnel non navigant sp~cialiste 

a-) M~canicien moteur cellule 
Les sous-lieutenants : 

N'gouba (Francois; 
Bouatake-Mackongo-Nesa; 
Moranga (Dieudonn~); 
Maboudi (Jean-Emmanuel); 
N'gakosso (Ambroise); 
Diakala (F~licit~) ; 
Emgabe (Norbert) ; 
M'bani (Rigobert) ; 
Gnoungou (Francois); 
Onkili-Gandzounou (Alphonse) ; 
M'boungou-N'goma (Pierre). 

b-) Equipement-bord • 
Les sous-lieutenants : 

Okomorou (Jean-Hubert); 
• Iwandza (J~r~me) ; 
Ondon-Yam ; • 

• 
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• 

III.Arm~e de mer 

C/ Personnel non navigant Service g~n~ral. 

Les sous-lieutenants : 
Ombere (Casimir) ; 
Lemouele (Pascal-Hugues); 
N'goussoulou (Basile) ; 
Kebiemi (F~lix) ; 
M'boumba (Albert) ; 
Yoka (Th~ophile-Emile). 

D/ Administration 
Le sous-lieutenant : 

(oua (Marie-Symphorien). 

A/ Transfiliste 
Le sous-lieutenant : 

Itoua (Justin-Alphonse). 
B/ Politique 

Le sous-lieutenant : 
Owoki (Emmanuel). 

Cl Administration 
Le sous-lieuteant : 

Mizingou (Bienvenu). 
Dl Navlgateurs 

Les sous-lieutenants : 
Bangui (Mathias); 
Ngangoue (Albert). 

D~tecteurs 
Les sous-lieutenants : 

Ndangui (Philippe) ; 
Miantoko (Moise); 

·Banzoulou (Dieudonne). 

• 

• 

Pour le grade de sous-lieutenant : 
I.Arm~e de terre 

A/ Infanterie 
Les adjudants et adjugants-ch&s : 

Nakatoura (Propser); 
Egnimba (Andr~); 
Ondonda (Norbert); 
Zanza (Bernard) ; 
Oboropengue (Jean); 
Sita (Raphael); 
Malalou (Alfred) ; 
Nyanga (Pascal); 
Momengo (Jacques-Raphael) ; 
Dabira; 
Pandi (Bernard) ; 
Nkeretila (Adolphe) ; 
Onka (Jean-Pierre); 
M'beri-Mabiala (Jean) ; 
Bouangui (Bertin) ; 
Kokolo (Daniel) ; 
Batantou (Antoine); 
Mayoukou (Marcel); 
Pozock (Marcel) ; 
Guererou-Idrissa; 
Mabonzo (Camille) ; 
Tsiba (Joseph); 
N'goma-Bouity (Joseph) ; 
Mokemaoeka (Paul) ; 
Mamboula (Antoine); 
Malonda (Francois) ; 
Zola (Noel). 

AVANCEMFNI DES SOUS-OICIERS A OI ICIER'S 
(ADIUDANTS - ADJUDANTS-CHE S) 

Mababa (Simon). 
I.-Arm~e de l'air 

A) Personnel non navigant 
a-) Equipement 

L 'aspirant : 
toua (Donatien). 

b-) Photographie 
L'aspirant : 

Mendo (Jean). 

Fl Artilleurs 
{es sous-lieutenants: 

Bouagnabea-Moundandza (Andr~); 
Loukombo (Beno~t); 
Ngokaba (M~dard) ; 
Ekoula (M~dard). 

Pour le grade de sous-lieutenant : 
I.Arm~e de terre 

A/ Sant~ (V~t~rinaire) 
L'aspirant.: 

B/ Arme blind~e Cavalerie : 
Mongo-Memenzi (Francois); 

» Iloy (Boniface). 
Cl Transmission : 

Mbemba (Boniface) ; 
gouolali (Henri) ; 
Atiguie. 

DI Musique: 
Louzolo (Gaspard) ; 
Sita (Simon). 

EI G~nie : 
Bakala-Kifala (Simon) . 

• 

• • 

f-) M~t~orologiste 
Les sous-lieutenants : 

N'zinga (Gaston); 
Bosseno-Malomb; 
Ibara (Antoine). 

g-) Ravitailleur 
L.e sous-lieutenant : 

Ganga (Th~ophile). 
h-) Technicien d'a~rodrome 

Les sous-lieutenants : 
Kibamba (Pierre) ; 
Soumbaka (Casimir); 
Koumou-Moritoua (Abraham). 

c-) Equipement 
Les sous-lieutenants : 

Mondelet (Nestor) ; 
Obe (Anatole); 
Dhyon-Efoundou-Lampo ; 
Jtsoukou (Antoine) ; 
M'boussi (Omer). 

d-) Radio-sol 
Les sous-lieutenant": 

Miankouika (Antoine); 
N'gakala (Ignace); 
N'zengo (Andr~). 

e-) Radaristes 
Les sous-lieutenants •. 

Matoko (Dieudonn~); 
Ekve (Victor). 

Oba (Guy). 
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• 

• 

• 

• 

2 -... 

II.- Arm~e de mer 

A: Manouvriers 
Boulemvo (Samuel); 
Batchi (Latent). 

• Chaneellerie 
Milongo (lean-de-Diet). 

C/ Sant~ 
Bahoua (Paul); 
Bouaye (Albert) ; 
Bello (lean-Pierre). 

D M~cniciens 
Mbaloula (~li) ; 
Samba-Biantona (Andre). 

E Sport 
Moukila (Paul). 

I rllerte 
Oa (Nicolas). 

b-) Equipement-bord : 
Ondzoue (Robert). 

· e)Sapeur-pompier : 
Mab~[e (Yon-Norbert). 

d-) Service g~n~ral : 
-Bazebimio (ndr~) ; 

Ngoma (lean-Baptiste); 
I oko @Didier). 

e-) Sant~ : 
Pina-Silas (Constant). 

Fait ~ Brazzaville, le 26 janvier 1982 

D~cret n? 82-095 du 26 janvier 1982, portant nomination des«Cf 
ciers de !'Arm~e Populaire Nationale.. . . , 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou 

Pa le President du G.G. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de T'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres ; 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence, 
charge de la defense nationale, 

Colonel Raymond Damase N'gollo. 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

I 
/\n. 2.- 1.c-. nominal ion, ,c, 0111 pro1101r,·<.'c, 1rimc,11 icllcmcnt. I 
Art. 3.-Ie ministe d~l~gu~ ~ la pr~sidence, charg~ de la 

d~fense nationale et le ministre des finances, sont chag~s chacun 
en ce qui le concerne, de Fe~eution du pr~sent d~cret qui scra 
publi~ au Journal Officiel. I • 

I 

d 

I 
·1 

I 

• 

d 

• 

B/ Personnel non navigant sp~cialiste 
a-) Mecaniciens avion : 

Abe (Pierre) ; 
Badongo (R~my-Claude); 
Mande (Jean-Gaspard). 

A/ Personnel navigant 
a-) Navigateurs • 

Silas (Joseph); 
Ouamba (Gabriel); 
Mongali ; 
Batokolokoula (Fid~le); 
Doundou-Pandi (Ren~); 
Nkakou_(Pascal). 

b-) M~caniciens-navigateurs : 
N'dzouya (Gaston) ; 
N'doba (Antoine) ; 
Lombo-Bangui (Jean). 

. 
F/ Administration -Chancellerie : 

M'boyas (Andr~) ; 
Ilourou (Philippe). 

G/ Comptabilit~ : 
Samba (L~onard); 
Lessoua (Dominique); 
Makosso (Jean-Val~re) ; 
Okemba (Dominique). 

HI Mat~riel : 
Boulas (Guy-L~on) ; 
Poungui (Philippe) ; 
Mandala (Danie) ; 
Andzouono (Patrice); 
Mandelou (Mare). 

I/ S~curit~ Publique: 
Yimbou (Appolinaire); 
Boungou-Mounkadi (Remy); 
Oloumba (Benoit) ; 
Gankou (Hubert) ; 
Badinga (Hilaire) ; 
Boyi (Mathieu); 
Sounga (Mare) ; 

· Pembet (Alphonse-Paul) ; 
Kanga (Jacques) ; 
Fouakafoueni (Fulgence); 
Ngafoula (Bertin) ; 
Massamba (Yves) ; 
Banga (Antoine) ; 
Ndinga (Pascal); 
Guioro (Pierre) ; 
Malonga (Joseph) ; 
Massengo (Vincent) ; 
Gantsio (Gilbert); 
Nganga (Samuel). 

J S~curit~ d'Etat: 
Foukou (Antoine); 
Loufoukou (Adolphe) ; 
Ibara-Lekassy (Odilom) ; 
Nsana (Philippe); 
Ossete (Blaise); 
Itoua-Ndinga (Joseph) ; 
Ondzet-Okoumou (Henri-Camille) ; 
Mbemba-Kiyiridou (Jean-Bosco) ; 
Ngakou (Gustave) ; 
Kimbembe (Philippe); 
Libobolo (Maurice); 
Kongo (Antoine-G~orges). 

I.-Arm~e de l'air « 
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D~cr~te: 

e [ Art. I'.-Est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
Tann~e 1981 et nomm~ pour compter du I" juillet 1981. 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de sous-lieutenant 

Arm~e de mer 
Adjudant-chef : 
Mackaya (Joseph). 

Art. 2.-- Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, charg~ de 
la d~fense nationale et le ministre des finances sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal 
Of@ciel. 

D~cret n? 82-I09/PR/PCM/MDN du 29 janvier 1982, portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de lann~e 1981, et 
nomination d'un Officier de DArm~e Popuulaire Nationale. 

Fait ~ Brazzaville, le 26 janvier 1982 • 
Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

L.E PRESIDENT DUG.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL. DES MINISTRES, 
Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Vu T'ordonnance 31-70 du 18 a0~1 1970, portant statut g~n~ral 
des cadres de l'arm~e populaire nationale ; 

Vu l'ordonnance 11-76 du 12 a0~t 1976, modifiant les articles 6 
et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 a0~1 1970; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant avancement 
dans Farm~e; e 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, portant cr~ation du 
comit~ de d~fense ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Le Conseil des ministres entendu, 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

• Par le President du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Eat, 

Pr~sident du Conseil des ministres : 

Le Premier Ministre, 
gef du Gouvernemenu. 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

)Le ministre d~~gu~ ~ la pr~sidence,' '« 
charge~ de la d~fense nationale, 

Le ministre des finances, Colonel Raymond Damase N'gollo. 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 
tement des forces arm~es de la r~publique ; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 11-66 du 
i 22 juin 1966, portant cr~ation de Farm~e populaire nationale; 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL. DES MINISTRES, • Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation et recru 
tement des forces arm~es de la r~publique; 

Vu l'ordonnance I-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 1H-66 du 
22 juin 1966, portant cr~ation de l'arm~e populaire nationale; 

Vu Tortonnance 31-70 du 18 a0~1 1970, portant statut g~n~ral 
des cadres de larm~e populaire nationale; 

Vu l'ordonnance 11-7( du 12 a0~1 1976, modifiant les articles 6 
et 7 de I'ordonnance 31-70 du 18 ao~1 1970; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant avancement 
dfs l'arm~e; 

l'arm~e populaire nationale, 

D~cr~te: 

Art. Is.Sont nomm~s ~ titre d~finitif pour compter du 1er 
janvier 1982 (1°' trimestre 1982). 

Vu le d~cret n? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, portant cr~ation du 
comit~ de d~fense; 
, Vu le d~cret n°? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret 82-092 du 26 janvier 1982, portant inscription au ; 
tableau d'avancement au titre de Tann~e 1982 des officiers de ! 

Pour le grade de colonel : 
Arm~e de terre 

A/ Infanterie a~roport~e 
Les lieutenants : 
Elenga (Emmanuel); 
Tsika-Kabala (Victor). 

B/ G~nie 
Le lieutenant-colonel : 
Katali (Francois-Xavier). 

Pour le grade de lieutenant-colonel : 
A/ Artillerie 

Le commandant : 
Goma-Foutou (C~lestin). 

Pour le grade de commandant : 
A/ G~nie 

Les capitaines : 
Gangouo (Michel); 
Dekesse (Antoine). 

B/ Intendance 
Le capitaine : 
Nkakou-Bakebongo (Aaron). 

C/ S~curit~ Publique 
Le capitaine : 
M'bot (Paul).. 

DI S~curit~ d'Etat 
Le capitaine : 
Okombi (Edouard). 

• 
Art, 2. Le ministre d~l~gu~ ~ la pr~sidence de la R~publique, 

charg~ de la d~fense nationale et le ministre des finances sont char 
ges, chacun en ce qui le concerne, de l'~x~cuticn du pr~sent d~cret 
qui sera publi~ au Journal Officiel. 

• / 
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Rectificatif n° 0I6/PR/PCM/MDN du 9 janvier 1982, ~ 
l'arr~t~ n? 4566/PR/PCM/MDN'du II juillet 1981, por 
tant inscription au tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1980 et nomination des Officiers de l'Arm~e Populaire 
Nationale. - ' 

Art. 1e.-- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1980 et nomm~s pour compter du I" d~cembre 1980. 

AVANCEMENT ECOLE 

Pour le grade d'aspirant: 
Arm~e de terre 

Bl Transmission 
Au lieu de: 

Les sergents : 
Kibima (Andr~); 
Ntambou (Bernard). 

Lire : 
Les sergents : 

Kidima (Andr~); 
Ntandou (Bernagd). 

-(Le reste sans changement). 
- Par arr~t~ n° 652 du 19 janvier 1982, sont inscrits au tableau 

d'avancement au titre de l'ann~e 1982. 

Pour le grade d'adjudant-chef 

Les adjudants : 
Samba (Etienne) ; 
Ebembe (Herv~); 
isanzguzi (Jean-Maurice 

• 

• 

Missitout-Ngangoyi (Jean-Thomas). 
E/ G~nie 

Les adjudants : 
Moussabahou (Jean-Bernard) ; 
Matha (Jackson) ; 
Mangala (Michel) ; 
Nguissaliki (Joseph) ; 
Imandolo-Zaou (J. Bernadin); 
Kifoula (JosepR). 

Fl Transmissions 
Les adjudants : 

Ekolaka-Mopessi (Sylvestre); 
Nganouo (Michel) ; 
Tabou-Tab'bu (Jean); 
Ngouma (Jean-Pierre) ; 
Bikindou (Cl~ment). 

G/ Mat~riel 
Les adjudants : 

Koutsotsa (Faustin); 
Lekibi (Gaston); 
Pontallier (Joseph). 

H/ Sant~ 
Les adjudants : 

Ndzibe-Taba-Issongo (Joseh) ; 
Kouka (Victor) ; 
Bouetoumoussa (Fr~d~ric); 
Okana (Samuel) ; 
Kongo (Francois). 

JI Sport 
L'adjudant : 

Minga-Tchibinda (Noel). 
J/ Chancellerie 

Les adjudants : 
Kiyoungila (Andr~); 
Odzoyh (Abraham) ; 
Bayonne (Jean) ; 
Sambadalat (Fid~le); 
N'sakou (Thomas) ; 
Paka-Bantou (Bernard). 

KI Comptabilit~ 
Les adjudants : 

Loubaki (Albert) ; 
Ganga (Samuel) ; 
Ngama (Cyprien); 
Gouomba (Norbert) ; 
Opanda (Gaston) ; 
Bileko (Raphael); 
Tamba-Mboungou (Charles-Gaudard). 

LI Transit 
L'adjudant : 

Kema-Kema (Adolphe). 
M/ S~curit~ Publique 

Les adjudants: « 
Kombo-Mbakou (Nestor) ; 
Ambango (Gaspard) ; 
Dzaba (Gr~goire); 
Gambanou (Samuel) ; 
Miambandzila (Joseph) ; 
Gouala (Bernard) ; 
Anga (Jean-Fr~d~ric); 
Batamio (Etienne). 

N/ S~curit~ d'Etat 

• • 

• 

• 

d 

• 

Tableau d'avancement 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

I.Arm~e de terre 

Al lnfanterie 
Les adjudants : 

Locko (Eugene); 
Louamba (Michel) ; 
Moupina (Firmin); 

Florent); 
...ga (Jean-Fid~le); 

Malonga (Bernard); 
Mansamou (Beno~t); 
Mabonzo (Denis); 
Sangola (Bernard) ; • 

· Gatse (Paul) ; 
Dombo (Bortil) ; 
Goumou (Mathias) ; 
Mobangani (Jean-Pierre). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Les adjudants : 

Onguema (Victor) ; 
Massala (Pie) ; 
Vandi (Emmanuel) ; 
Enimba (Gabriel) ; 
Miakaba (Gustave). 

C/ Artilleried 
. Les adjudants : 
Bikounkou (Fulbert) ; 
Nguia (Alphonse). 

D/ Arme bliftd~e Cavalerie 
Les adjudants : 

Bikoundou (Benjamin); 
Bounsoungou (Jean); 
Nzingoula (Paul) ; 
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Equipement-bord 
des adjudants : 

Papandi (Emmanuel) ; 
Kimpolo (Emile). 

Sapeur pompier a~rodrome 

• 

/ 1nfanterie a~roport~e 
Les serpents-chefs : 

Inkoula (Alain) ; 
Koutou (J~r~me) ; 
Ambe (Albert); 
Kounou-An-Samba (Roger) ; 
Tsina (Pierre) ; 
Mandobo (Jean-Paul ; 
Pandi (Francois). 

C/ Arillerie 
Les serpents-chels ; 

Ebeha-Beyeth; . 
N'doto (Jean-G~rard) : 

.Bobimbo (C~men1) ; 
Massouma (l ~om) ; 
Goma (Michel) ; 
Ouenabio (Dominique) ; 
Nkassa (Maurice) ; 
Mingbala (Dominique) ; 
Ntsiba-Npolo (lug~ne) ; 
Youkambati (Jean Claude) ; 
M'biere (l ran0is); 
Loemba (Ihomas). 

D: rme blind~e -(velerie 
I es serpents-chefs ; 

Kiba-Moke (Paul: 
Mbemba (Joseph) ; 
Omeka (Amboise) ; 
Missamou (Richard); 
Bikindou-Mouandza_;. 
Toumabouna (Raphael). 

E/ G~me 
Les sergents-chefs: 

Tehikonda (Norbert) ; 
Nziengue-(amissimi (l ouis Bonaparte) ; 
Ekoto (Prosper); 
Mbemba (Noel ; 
Ntsoun (Joseph). 

FI Transmissions 

Les sergents-chefs : 
Bounda (Joseph) ; 
Gnamonika (Charles); 
Sitou (Paul-Alfred) ; 
Coma-Koumba (Jean) ; 
Makanga (Raphael; 
Mayama (Beno~t); « 

'Bounzeki (Antoine) ; 
Boukinda (Bernard) ; 
Mafouma-Tsoumou (Gabriel) ; 
Koubotouna (G~rard) ; 
Akoli (Francois); 
Demba (S~bastiem); 
Madede (Jean-Pierre); 
Ngonzoyele (Nicolas); 
Simba (Isidore) ; 
Bassinga (Jean-Marie). 

G/ Mat~riel 
Les sergents-chefs : 

Tsoumina (Sathurnin) ; 
Ibombo (Louis); 

'Loueyi-Ngoma (Joseph); 
Malonga (J~r~me) ; • 
Nganga (Maurice); 
Moukengue-Mouyabi (Philippe). 

HI Transit 
Le sergent-chef : 

• 

I 

I 

. 
' 

• 

• • 

• 

• 

II.Arm~e de l'air ' 

M~caniciens avion 
Les adjudants : 

Ngatse (Gaston) ; 
Moussongo (Joseph); 
Eyalola (Sylvre). 

A/ Personnel navigunt 
M~caniciens navigant 

Les adjudants : 
Siassia (Nestor) ; 
Nianga (Fid~le) ; 
Yandzi (Eugene-Christian). 

B/ Personnel'hon navigant sp~cialiste 

I.Arm~e.de terre 
A/ Infanterie 

Les sergents-chefs : 
Nkouka (Raymond) ; 
Benediaou (Daniel) ; 
Mampouya (Dieudonn~) ; 
Moussodji (Lucien); 
Odjeba (Dominique) ; 
Bendet (Gilbert) ; 
Loufouma (Francois); 
Elenga (Vietor); 
Tamba-Mabiala (Victor); 
Matsiona (Marcel) ; 
Banzoungoula (Gabriel) ; 
Okouongo (Antoine); 
Ebiele (Mathias) ; 
Biomo (Dieudonn~) ; 
Taty (~d~ric) ; 
Mambu (Appolinaire) ; 
Dickobi (Andr~); 
Etoumou (Louis-Norbert) ; 
Yalessa (Florent) ; · 
Foula-Mouandza (Victor). 

L 'adjudant 
Diaoua (Antoine)., 

C/ Personnel non navigant (Service g~n~ral) 
Infirmier -Laborntin 

L.'adjudant : 
Banounguinika (L~on). 

Infirmier -Radiologue 
L'adjudant : 

Tsina (Andr~). 

II.Arm~e de mer 
Les adjudants : 

Makaya (Gorges) ; 
Mayoum (Paul) ; 
Enzele (Joseph); 
Ondongo ; 
Comault (Arnaud); 
Nacka-Packa (Jonas) ; 
Damana (Pierre); 
Ngankili (Antoine); 
Moukilou; 
Tchbinda (F~lix). 

Pour le grade d'adjudant: 
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Yeka-Yeka (Gaston). 
I/ Musique 

Les sergents-chefs : 
Bati (Dieudonn~); 
Nkouere (Norbert); 
Ngandzien (Emile); 
Owewe (Faustin) ; ' 
Gambobo (Marcel); 
Obara (Philippe). 

J/ Sant~ 
Les sergents-chefs : 

Kimfoumbi (Samuel); 
Engosso (Francois); 
Gakosso-Obambi; 
Pelot (Philippe) ; 
M'passi (Bernard). 

KI Comptabili~ 
Les sergents-chefs : 

Miassakoula (Jean); 
Djoungou (Marc). 

L/ Chancellerie 
Le sergent-chef : 

Bakouma (Maurice). 

MI S~curit~ Publique 
Les sergents-chefs : 

Ndzieme (Albert); 
Amboulou (Marcel); 
Okandza (Jean-Claude) ; 
Mongo (Paul); 

. Nganga (Bernard); 
Bitsindou (Antoine) ; 
Mpassi (Raphael) ; 
Yandza (Nicod~me); 
Kouk~ (Etienne) ; 
Ngantsibi (Jean-Ren~); 
Kiminou (Jean Fr~d~ric) ; 
Nkouerila (Marcel) ; 
Oyona (Jean-Jacques); 
Ngoumba (Emmanuel)); 
Kitezo (Joseph); 
Massengo (Daniel); 
Bayloukoulou (Philippe); 
Cabbala (Ren~ Alain) ; 
Kala (Norbert) ; 
Mboumba (Gr~goire); • 
Ondzie (Pascal). 

N/ S~curit~ d'Eat 

Les sergents-chefs : 
Gaena-Ambi; 

.,Ibara (Jean Francois); 
Nguekele (Martin); 
Goma (Paul); 
Ondzie (Gilbert) ; 
Ntsouali (Pascal) ; ' 
Boumba (Jean-Martin). 

II.-Arm~e de l'air 

AI Personnel avigant: 
a-) Pilote de transport 
UU 

• 

• 

• 

b-) Pilotes h~licopt~res 

Les gergefts-chefs: 
Mambou (Adolphe) ; 
Adamou-Yakoue. 

e-) Navigateurs 
Les sergents-chefs : 

Mbaba (F~licien); 
Nsiba (Bernard). 

d-) Radio navigant 
Le sergent-chef: 

Okouo (Pierre). 

e-) M~canif@en navigant 
Le sergent-chef : 

Tchicaya (Andr~ M~thode). 
f-) M~canicien Babi/20 

Les sergents-chefs : 
Ondaye (Michel) ; 
Ndombi (Achille); 
Moussiengo (Alain Bernard) ; 
Ngoumeliloko-Mpala (Martin); 
Mboumba (Joseph) ; 
Boundzeki (Dominique). 

B/ Personnel non navigant specialiste 
a-) Radio sol 

Les sergents-chefs : 
Apiga-Yongo (Josepl); 
Eyari (Louis); 
Adzie (Basile). 

b-) Gestionnaire 
Les sergents-chefs : 

Tsimbou (Naphtal); 
Mangandza (Guy Mathias). 

c-) Sant 
Les sergents-chefs : 

Mouvondy (Gabriel) ; 
Bouila (Honor~). 

d-) Equipement bord 
Les sergents-chefs : 

Moundzeo-Ngoyo (Marcellin); 
Ewassanga (B~rile); 
Divassa (Aloise). 

II.-Arm~e de mer 

Les sergents-chefs : 
· Mboumbou-Loemba (S~raphin) ; 

Kengondo-Odou-Mongo (Charles) ; 
Oko (Barth~l~my); 
Houayintsiotala (Pierre); 

. Mbouranzo; 
· Apane (Victor) ; 
Okemba (Jean Dominique); 
'Babindamana (Lucien) ; 
Bitsindou (Joachim); 
[Ngoma (Marcel Justin); 

4Nkodia (Zacharie); 
Obou'(Jean-Pierre); 
Makita-Kibamba (Flaubert); 
;Lipandze (Camille); 
'Pouvoulassoura (Mathurin); 
Ngoumba (Emmanuel; 

• 

• 

• 
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Fl Transmission 
Les sergents : 

Vounjila (Joachim); 
Okemba (Andr~) ; 
Dialossoka (Michel) ; 
Elion (Paul) ; 
Niama (Zephirin) ;. 
Bokazolo (Joseph); 
Moufoukou-Kokolo (Clotaire); 
M'boko (Rubens) ; 
Ekia-Ekama (Francois). 

G/ Mat~riel 

Les sergents : 
Kibangou (Daniel) ; 
Mazoumbou (Antoine); 
N'dongolo (Alphonse) ; 
Mouboungoulou (Gaspard) ; 
M'boungou-Moukala (Pas@al). 

H/ Elevage 
Le sergent : 

Koumba-Koumba. 

I/ Chancellerie 

• 

• 

Les sergents : 
·Mavoungou (Laurent); 
N'kodia (Antoine) ; 

• M'bemba-Malonga (Ambroise). 

J/ Comptabilit~ 

L& sergents: 
: Kalvin (Simon Pierre) ; 
Massamba (Gabriel) ; 
Mayoukou (Georges) ; 
Goma (Jean-Marie). 

KI Sant~ 
Les sergents : 

Tchi@moukounou (Henri) ; 
Malonga (C~lestin); 
Kassala Abdoulaye ; 
Evoura (Daniel); 
N'galebaye (Gaston); 
Mongo-Kaba (L~on) ; 
Ewalo (Maurice) ; 
N'koro (Martin); 
Massamba (Prosper) ; 
N'zahou (Alain-Moise); 
Missamou (Bernard); 
Tangou (Maurice); 
'jMoukassa (Francois); 
N'dinga-Osso (Victor). 

D/ Arme blind~e Cavalerie 
Les sergents : 

N'ganga (Alain) ; 
Koussimbissa (Dieudonn~); 
Soumou (Gaston) ; 
Gantsou (Pierre Armand); 
N'zoussi (Adolphe); 
Hanika (Pierre) ; 
N'gouaka (Mathurin); 
Boukongou (Antoine Jos~). 

EI G~nie 
Les sergents : 

Mayindou (Andr~) ; 
Makanga-Goma (Jean-Baptiste). 

• 

• 

• 

l 

Cl Artillerie 
Les sergents : 

N'dinga (Marie Joseph); • 

B/ Infanterie a~roport~e 
Les sergents: 

Katoudi (Salomon) ; 
Mielelion (Michel) ; 
Loufilou (L~onide Dieudonn~); 
Moungoulou (Jean) ; 
Mboungou-Mabondzo ; 
Ntsoumou (Jean Jacques) ; 
Loumbou-Mapekani (Daniel) ; 
Nzambi (Marcel) ; 
Lega-Voka (Samson) ; 
Pea (Emmanuel) ; 

,Akouya (Albert) ; 
'Diaoua (Alphonse); 
Ikonga (Bernard) ; 
Mouanga (Ferdinand. 

I.- Arm~e de terse 

Madingou (Francois); 
Tahouenakou (Bayan); • 
Ipemba (Casimir) ; 
Tsiba (Jean-Romain); 
Kibamba-Mpele (Lambert); 
Ongania (Jean) . 
Massengo (F~lix); 

Dembi (Hyacinthe) ; • 
Tchimboungou (Albert). 

Pour le grade de sergent-chef 

e A/ Infanterie 
Les sergents : 

Balabidila (Paul); 
Nkombo (Antoine); 
Ndouma-Sadi (Jean-Claude); 
Bongolo (Bernard) ; 
Njayi (Roger) ; 
Mayela (Nicolas) ; 
Nganantsouo (Emmanuel); 
Okoka (Alphonse) ; 

.Keiia (Dominique); 
Moutsoungou (Jo~l) ; 
Makosso (Alexandre) ; 
Eba-Essounga (Robert) ; 
Moukassa (Abdoul); 
Mapangui (Gaston) ; 
Akarambourou (Albert); 
Oba (Jean) ; 
Nkouka (Georges); 
Mokono (Anat~le); 
Ngakosso. (Camille); 
Kimbalou (Louis Jean-Pierre) ; 
Banga-Kibangou (Thomas); 
Moukala (Gr~goire) ; 
Mbemba (Fr~d~rie); 
Mandala (Victor); 
Nzingoula (Th~ophile) ; 
Okemba (Andr~) ; 
Yaboto (Victor); 
Akouala (Joseph); 
Mouamba (Joseph). 
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Kouma (Aim~ Dieudonn~) ; 
Mano (Andr~). 

e B/ Personnel non navigant specialiste 
a-) M~canicien avion 

PERSONNEL FEMINN A L'ARMEE 

Pour le grade de sergent-chef : 

• 

L.es scrgents: 
Samba (David); 
Moulongui (Gr~goire); 
Zou (Gabriel); 
N'gassaki (Jean-Baptiste); 
N'gassaki (Jean-Pierre); 
Effengue-Yalakebe (Edouard); 
M'passi (Pierre); 
Mouity (Dieudonn~); 
Mouanda (Pierre); 
Motembe (Antoine); 
Bibanzoulou (Justin); 
Mokenga-Mangata (Jean-Baptiste); 
Samba (Adelard); 
Okabando (Daniel); 
Kissa-Mangomo (Antoine); 
N'gawona (Marcel); 
N'kounkou (Jean-Pierre); 
Taty (Eugene). • 

Ill.Arm~e de mer 

Le sergent 
.Mas samba (Marie-Mathieu). 

le serpent : 
tipo (Paul). . 

I qupement de bord 
• 

Les sergents : 
Balenda (Emmanuel) ; 
N'gondo (F~li Pascal ; 
Eniengo (Alain Justin) ; 
Ntanda (Jean-Brice). 

h-) Sap@ur pompier a~rodrome 
I es sergents.: 

Okongo (lean-Jacques) ; 
Mayamba (Gabriel) ; 
Mangala (Marien) ; 
Massoussa (Barth~km); 
ltouat (Ihomats) ; 
Yamando (Bernard). 

" 

('--Personnel non navigant Service gen~ra 
A-) Mare d'hotel 

Les sergents.: 
Siassia (l~on) ; 
Missamou (Justin) ; 
Bamokina (Andr~) ; 
Ossiala (C~lestim) ; 
M'vouama (Georges) ; 
N'guie ( Wbert-C~saire) 
Noud t .land). 

h-) Irstare 
Le serpent : 

Telandi (Cr~goire). 
c-) Secretariat 

Le sergent ; 
Mekaka (Pierre). 

· d-) Sapeur viseur aviation 

• 

• 

• 

• 

• 

A Personnel navigant 
a-)Pilote de transport 

Le sergent 
Nanga (Charles). 

b-) Pilote de transport (ANAC) 
Les sergents : 

II.--Arm~e de l'air 

Tsakere (Paul) ; 
N'zame (Michel) ; 
Pandi (Michel ; 
Ibauvy.(Francois) ; 
Manguet (Georges); 
Bioka (Serge); 
Guie-Mien ; 
Tombet Maurice ; 
Anvouli-Ouabari (Prosper) ; 
Loubaki-Bihangou (Marcel) ; 
Sita (Gabriel). 

L/ S~curit~ Publique 
Les sergents : 

Mouyabi-N'goma (Paul) ; 
Kihindou (Gustave); 
Menga (Robert); 
Mongo (lacques); 
Bourangon (Basile) ; 
Bakekolo (Simon) :; 
Batoukana (Anatole) ; 
N'defi (Jacques) ; 
M'bemba (L~on Cyriaque) ; 
Akouala (Andr~); 
N'dzon (Amtoine) ; . 
N'zalabaka (Dominique); 
N'de (Charles); 
Bolongoye (Paul) ; 
M'viri (Daniel) ; 
Genissamio (Jean-Andr~f; 
Makita @e': 
Nadienne (Maurice); 
M'Touka (Joseph); 
Malonga (Jacques); 
Mavoungou-Taty (Antoine) ; 
Binsamou (Gaston) ; 
N'boungou (Fid~le); 
Badissa (Alain); 
N'gangoyi (Jean-Pierre); 
N'gongo (Viciaire) ; 
Tobi (Nestor); 
Malonga (Emmanuel); 
Kanga-Okandzi (Albert). 

M/ S~curit~ d'Etat 
Les sergents : 

lantsere-Malonga (Jules) ; 
Lola (Philippe); 
Diackana (Marcel); 
Mvouama (Etienne); 
Molobi (Fr~d~ric) ;« 
N'gondo (Henri); 
kalama (Francois) ; 
N'dakabembe-lbata (Tim Joseph); 
Bidoulo (Samuel); 
Moukouna (Paul); 
Zoba (Gabriel); 
Nyanga (Francois) ; 
N'goma (Joseph); 
Onanga (Raymond); 
Ambounou (Daniel). 
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Les sergents : 
Kongo (.Justine) ; 
Anyoulou (Th~r~se); 
Moukoko (Marie-Blanche); 
Capito-Sevo (Rosalie). 

D/ S~curi~ Publique 
Les sergents: 

Entseya (Carole) ; 
Paindi (Rae Marie) ; 
endzo (Lucie-Rachel). 

• 

• • 

Onianguet (Placide). 
Sant~ 

Les m~decins-lieutenants : 
lbata (Pascal) ; 
Tsiba (Jean-Pierre); 
Nzambila (Joseph); 
Tsena-Tsene (Pierre); 
Mayembo (Patrice); 
Gombo (Raphael). 

I/ Chancellerie 
Le lieutenant : 

Foukissa (Thomas). 
J/ S~curit~ Publique 

Les lieutenants : 
Kimbembe (Dieudonn~); 
Massengo (Alphonse); 
Ngoyo (Francois); 
Pionkoua (Jacques); 
Yoka (Jean). 

Arm~e de terre 

A/ Chancellerie 
Le sergent : 

Diambou (Denise). 
B/ Comptable corps de troupe 

Le sergent : 
Mampouma-Miledet (Elisabeth). 

C/ Sart~ . ' 

II.Arm~e de l'air 

�tian- 
� 

·:--- · -------__ _ 
I .l' ,ngcnl : · � · '-. 

Koulandimioko (Albertine). - -- 

Les nominations seront prononc~es trimestriellement par ordre 
e~r~ral du chef d'Etat-major g~n~ral de Farm~e populaire natio 
nale. 

Nomination 

Pa arr~t n" 1O9·du 29 janvier 1982, sont nomm~s titre 
d~ftif pour compter du I' janvier 1982 (1 trimestre 1982). 

. 
Pour le grade de capitaine : 

Arm~e de terre 

A/ Infanterie 
Les lieutenants : 

Melengui (Jean) ; 
Maninguissa (Albert). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Le lieutenant : 

tposso (Joseph). 
C/ Artillerie 

Les lieutenants : 
Essongo (L~onard-Noel) ; 
Nsamouangana (Michel). 

D/ Arme blind~e Cavalerie 
Les lieutenants : 

Bilampassi (Raphael) ; 
Mounguengue (Patrice). 

E/ G~nie 
· Les lieutenants : 

Cosmas-Nzaou; 
Bonguende (Andr~-Justin). 

Fl Transmissions 
Le lieutenant : 

Moudilou (Francois). 
Gr Ma?rte 

Les lieutenants : 
Mvouenze (Jean-Jacques-Nicolas); 
Gallo (Francois); 

• 

• 

• 

II.-Arm~e de lair 

A/ M~canicien navigant 
Le lieutenant: ' 

N'gami (Pau)). 
B/ Ing~nieur radio-bord 

Le lieutenant : 
Bouka (Boniface). 

C/ Administration 
Le lieutenant : 

Bambi (Gorges). 

III.--- Arm~e de mer 

A/ Administration 
Le lieutenant : 

Ngakala (Michel). 
B/ Navigateur 

Le lieutenant : 
Oboula (Antoine). 

C/ M~canicien 
Le lieutenant : 

M'fouo (Gaston). 

Pour le grade de lieutenant : 

• I.-- Am~e de terre 

A/ Infanterie 
L.es sous-lieutenants : 

Nkounkou (Dominique) ; 
Epele (Jean-Louis) ; 
Bathy (Ren~-Fortun~). 

B/ Infanterie a~roport~e 
Les sous-lieutenants : 

Bokemba (Gilbert); 
Niamas (Louis) ; 
Etou-Asso (Alphonse); 
Ewango (S~bastien) ; 
Tsambi6Joseph). 

C/ Arme blind~e - Cavalerie 
Les sous-lieutenants : e 

Eta (Paul) ; 
Tsono (Honor~) ; 
Safoula-M'banzoulou (Dominique). 

• 
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DI Artillerie 
Les sous-lieutenants : 

Massamba (Albert) ; 
Moigny (Paul) ; 
Matoumby (Elie). 

E/ G~nie 
Le sous-lieutenant : 

Bourangon (Paul). 
FI Mat~riel 

Les sous-lieutenants : 
Dombi (Blaise); 
Sah (Samuel). 

GI Transmissions 
Les sous-lieutenants : 

Lenguezial (Rigobert) ; 
Samba (Julien). 

HI Chancellerie 
Le sous-lieutenant : 

Assana (Paul). 
I/ Intendance 

Le sous-lieutenant : 
Milandou-Nioka (Etienne). 

J/ Comptabilit~ 
Les sous-lieutenants : 

Likoba (Dominique) ; 
Akindou (Germain). 

KI MMusique 
Le sous-lieutenant : 

Backala (Pierre). 
L/ Politique 

Les sous-lieutenants : 
, N'goulou (Jacques-Evariste) ; 

Ondzanga (Maurice) ; 
Ossere (Ambroise); 
Elenga (Daniel); 
Ngassaki (CI~ment); 
Ndzangokoro-Okobo 

M/ Sant~ 
Le sous-lieutenant : 

Mouele (Andr~). 
N/ S~curit~ Publique 

Les sous-lieutenants : 
Abaraka (Francois); 
Gampika (Gr~bert); 
Ndja (Samuel) ; 
Katoukidi (Fulgence"? 

O/ S~curit~ d' Etat 
Les sous-lieutenants : 

Makaya (Bruno) ; 
Amona-Mbani (Pauchais-Michel) ; 
Ndjota (Appolinaire). 

II.Arm~e de I'dr 

Al Pilotes de chasse 
Les sous-lieutenants : 

Allekale (Symphorien) ; 
N'gango (Ascension-G~rard); 
Itoua-Guevone (Donatien). 

B/ Pilotes de transport 
Les sous-lieutenants : 

N'dinga (Alain-No~l); 
Sende (Sylvain-Joachim). 

C/ Radio-bord 
Le sous-lieutenant : 

Kiesse-Samba (Alphonse). 

• 

• 

• 

• 

Dl M~canicien navigant 
·Le sous-lieutenant : 

• Badila (Pierre). 
a-)M~canicien moteur cellule 

Les sous-lieutenants : 
N'gouba (Francois); 
Diakala (F~licit~); 
Onkili-Gandzounou (Alphonse). • b-) Equipement-bord 

Le sous-lieutenant : 
Okomorou (Jean-Hubert). 

c-) Equipement 
_Le sous-lieutegant : 

Mondelet (Nestor). 
d-)Radio-sol 

Le sous-lieutenant : 
N'gakala (Ignace). 

e-) Radariste 
Le sous-lieutenant : 

Matoko (Dieudonn~). 
- f-) M~~orologiste 

Le sus-lieutenant : 
N'zinga (Gaston). 

g-) Ravitailleur 
Le sous-lieutenant : 

Ganga (Th~ophile). 
h-) Technicien d'aerodrome 

Le sous-lieutenant : 
Kibamba (Pierre). 

Personnel non navigant -- Service g~n~ral 
Les sous-lieutenants : 

Ombere (Casimir) ; 
Okoua (Marie-Symphorien). 

III.--- Arm~e de mer 

Les sous-lieutenants : 
Owoki (Emmanuel); 
Mizingou (Bienvenu) ; 
Bangui (Mathias) : 
Bouagnabea-Moundandza (Andr~); 
Ndangui (Philippe). 

Pour le grade de sous-lieutenant : 
Arm~e de terre 

Sant~ (V~t~rinaire) 
L'aspirant : 

Mababa (Simon). 

II.-Arm~e de l'air 

Personnel non navigant 
a-) Equipement 

L'aspirant : 
Itoua (Donatien). 

b-) Photographie 
L'aspirant : 

Mendo (Jean). 

Pour le grade de sous-lieutenant : 

I.-- Arm~e de terre 

A/ Infanterie 
Les adjudants et adjudants-chefs : 

Nakatouma (Prosper) ; 
Sita (Raphael); 

• 
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M'beri-Mabiala (Jean) 
Batantou (Antoine); 
Pozock (Marcel); 
Guererou-Idrissa ; 
Zola (Noel). 

B/ Arme blind~e -Cavalerie 
Mongo-Memenzi (Francois). 

D/ M~canicien8: 
Mbaloula (F~lix). 

. E/ Artillerie : 
Ota (Nicolas). 
Le chef d'Etat-major g~n~ral de l'arm~e populaire nationale est 

charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~ qui sera publi~ au Journal 
Officiel. 

MINISTERE DE L'INFORMATION 
ET DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

- Par arr~t~ n° 841 du 22 janvier 1982, est approuv~e la d~lib~ 
ration n° 004/CL-81 du 15 janvier 1981, portant adoption du 
compte administratif de J'exercice 1979. 

Le commissaire politique, pr~sident du comit~ ex~cutif commu 
nal, maire de la ville et le percepteur-receveur municipal de la com 
mune de Loubomo son charg~s chacun en ce qu le bncerne, de 
P'ex~cution du pr~sent 'arr~t~ qui sera enregistr~, publi~ au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et communiqu~ par 
tout o~ besoin sera. 

Divers 

Acte en abreg~ 

PERSONNEL 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

• • 

• Cl Transmissions 
Ngouolali (Henri). 

D/ Musique 
Louzolo (Gaspard). 

• F/-Administration -Chancellerie 
M'boyas (Andr~). ' 

G/ Cohhptabilit~ 
Samba (L~onard)); 
Makosso (Jean-Val~re); 
Okemba (Dominique). qr aeriel 
Boulas (Guy-L~on) ; 
Poungui (Philippe). 

IL S~curit~ Publique 
- Yimbou (Appolinaire); 

Boungou-Mounkadi (Remy) ; 
Gankou (Hubert); 
Sounga (Marc) ; 
Ngafoula (Bertin) ; 
Banga (Antoine) ; 
Massengo (Vincent); 
Gantsio (Gilbert). 

J/ Securit~ d'Etat 
Foukou (Antoine) ; 
Ibara-Lekassy (Odilon); 
Itoua-Ndinga (Joseph) ; 
Ondzet-Okoumou (Henri-Camille)._ 

El Genie 
- Bakala-Kifala (Simon). 

II.--Arm~e de l'air • 
D~cret n? 82-102/MININFO-PT-DAAF-SP du 28 janvier 1982, 

portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1980, des fonctionnaires des cadres de la cat~gone A, hi~rarchie I 
des Services de I'Information. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; • 
Vu la loi n° 25-80du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 gde la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories, 

·et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n°65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaifs ; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; " e 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
plaant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le statut com 
mun des cadres des cat~gories A, B, C et D des services de l'infor 

• 

III.-Arm~e de mer • 
A/ Mancuvriers : 

Boulenvo (Samuel). 
B/ Chancellerie : 

Milongo (Jean-de-Dieu). 
C/ Sant~ : 

Bahoua (Paul). 

 b-) Equipement-bord : 
Ondzoue (Robert). 

c-) Sapeur-pompier : 
Mabandza (Yvon-Norbert). 

d-) Service g~n~ral : 
Bazebimio (Andr~); 
Loko (Didier). 

e-) Sant~ : 
Pina-Silas (Constant). 

Abe (Pierre). 

Al Personnel navigant 
a-) Navigateurs : 

Batokolokoula (Fid~le) ; 
Doundou-Pandi (Ren~). 

b-) M~canicien-navigateurs : 
N'dzouya (Gaston). 

-" '. B/ Personnel non navigant sp~cialiste 
a-) M~caniciens avion : ... 
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Vu le proc~s-verbal de la commission administrative et paritaire 
r~unie ~ Brazzaville en date du I5 juillet 1981, 

• 

'mation; e 
Vt le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier'ministre, Chef du gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 

des avancements des agents de !'Etat ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres ; 
Vu le rectificatif n°? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 

644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

, Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
i membres du gouvernement; 
I 

e le ministre des fnanee, 
eltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du 
et de la pr~voyance so.co 

Bernard Combo Matsiona. 

• 
D~cret n° 82-103/MININFO/PT/DAAF/SP du 28 janvier 1982, 

portant promotion au titre de l'ann~e 1980, des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services de l'Infor 
mation. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

D~cr~te: 

Art. 1e.Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de 
'ann~e 1980 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A. hi~ 
rarchie I des services de linformation dont les noms suivent 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie I 

Administeurs en chef : 
Pour le 2° ~chelon, 

A 2 ans: 
Itoua (Francois) ; 
Bitouloulgu (Joachim). 

• 

• 
mendement de 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4.avril 1979, portant 1 

Premier ministre, Chef du gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portan 

des .avancements des agents de l'Etat ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nominau, 

des membres du Conseil des ministres; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 16 janvier 1981, au d~cret n° 80 

644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 82-102/MININFO/DAAF/SP du 28 janvier 1982, 
portant inscription au tableau d'avancement, au titre de lann~e 

1980, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services de l'Information, 

D~cr~te : 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, port 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet I 
Vu la loi n° 15-6 «hr 3 f~vrier 1962,r ut g~n~ral des 

fonctionnaires de la Republique Populair ongo; 
Vu l'arr~t~ n" 2087/FP du 26 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, txant le regime des__ 

r~mun~rations des fonctionnaires ;  
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 65-170/P da 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3I d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 75-338 du I juillet 1975, fixant le st?' 
mun des cadres des cat~gorie A, B, C et D des Services 
mation ; • 

Ing~nieurs : 
Pour le 2 ~chelon, 

A 2 ans: • 
Yiloukoulou (F~lix). 

Pour le 5° ~chelon, 
A 2 ans: 

Ngouari-Mboungou (Calixte). 

Art. 2.-- le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 28 janvier 1982 

Administeurs : 
Pour le 2° ~chelon, 

A 30 mois : 
Mi~nandi (Hyacinthe). 

Pour le 3° chelon, 
A 30 mois : 

Yebazonzila (Antoine). 
. Pour le 4° ~chelon, 

A 2ans: 
Yabi-Yabi (Andr~) ; 
Moungabio (Ghislain Joseph). 

Pour le 6° ~chelon, 
A 2 ans: 

Lounda (Bernard) ; 
Mbaloula (Donatien). 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

• Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

• 
• 

Art. 1°.--- Sont promus au titre de l'ann~e 1980, aux ~chelons ci 
apr~s, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services de ('Information _dont !es noms lsuivent : 

Administrateurs en chef 
Au 2° ~chelon : 

Itoua (Fran~ois), pour compter du 10 novembre 1980; 
Bitouloulou (Joachim), pour compter du 23 avril 1980. 

Le ministre de l'information, 
des postes et t~l~communications, 

Commandant Florent Ntsiba. 

Administeurs : 
Au 3° ~helon : 

Yebazonzila (Antoine) pour compter du 28 juillet 1980. 
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Au 4° ~chelon : 
Yabi-Yabi (Andr~), pour compter du 22 f~vier 1980; 
Moungabio (Ghislain-Joseph), pour compter du 2 avril 1980. 

Au 5° ~chelon:, 
Lounda (Bernard), pour compter du 9 mai 1980; 
Mbaloula (Donatien), pour compter du I er mars 1980. 

Ing~nieurs 
. Au 2°,~chelon: e 

Yiloukoulou (F~lix), pour compter du 2 mai 1980. 
Au 5 ~chelon : 

Ngouari-Mboungou (Calixte), pour compter du 6 aoiit 1980. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 

l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
sole pour compter du 1" janvier 1981, sera publi~ au Journal 
Officiel. • 

Fait ~ Brazzaville, le 28 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'information, 
des postes et t~l~communications, 

Commandant Florent Ntsiba., 

Le inistre des finances, 
Itihi Ossetoumba I ekoundzou, 

Le mintre du travail 
et de la pevoyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 

D~cret n° 82-I04/MININFO-PT-DAAF-SP du 28 janvier 1982, 
portant promotion au titre de lann~e 1980 de M. Mi~nandi 
Hyacinthe, administrateur de Ie' ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

Particle 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n°? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; " 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n65-170/FP du 25 juin,1965, r~glementant l'avan 
cement des fontionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les«dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 4 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 75-338 du 19 juillet 1975,fixant le statut com 
mun des cadres des cat~gories A, B, C et D des services de l'infor 
mation; ·>; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 aveil 1979, portant nomination du. 

Premier, ministre, Chef«du gouvernenent; 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~bl@cage 

des avancements des agents de l'Etat ; · · · Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres db conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 82-102/MININFO-DAAF-SP du 28 janvier 1982 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1980 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A I des services 
de l'information, 

D~cr~te : 
Art. 1'.-M. Mi~nandi Hyacinthe, administrateur de I ~che 

lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services de l'Infor 
mation, est promu au titre de lann~e 1980, au 2° ~chelon de son 
grade pour compter du 1 er mars I 981. 

Art. 2.Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de l'anciennet~ que de la solde pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-oma. 
Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'information, 
des postes et t~l~communications, 

Commandant Florent Ntsiba. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre de l'information 
des postes et t~l~communications, 

• Commandant Florent Ntsiba. 
Le ministre du travail 

et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

-% 

D~cret n? 82-105/MININFO-PT-DAAF-SP du 28 janvier 1982, 
portant titularisation de M. Mboukof Pierre, administrateur 
stgieire des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des Services de 
I'Infgwation. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le statut commun 

des cadres des cat~gories A, B, C et D des 'services de l'informa 
tion; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires; . 

Vu le dkcret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juilet 1962, fixant les categories . . - 
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Fait ~ Brazzaville, le 28 janvier 1982 

Le Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'information, 
des postes et t~l~communications, 

Commandant Florent Ntsiba. 

Pour le 2° ~chelon, 
A 2ans : 

Gokana (Jeanne). 
Pour le 6° ~chelon, 

A 2ans : 
Gala (Antoine). 

Pour le 9 ~chelon, 
A 2ans : 

Goma (Gabriel). 

• 

• 

e Promotion • - Par arr~t~ n° 262 du 12 avril 1982, sont promus aux ~chelons 
ci-apr~s au titre de l'ann~e 1980, les fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Imprim~rie), dont 
les noms suiveht : • 

CATEGORIE B 
Hi~rarch~e I 

Protes 
Au 2° ~chelon : 

Gokana (Jeanne) pour compter du 3 mai 1980. 
Au 6° ~chelon : 

Gala (Antoine) pour compterdu 6 avril 1980. 
Au 9° ~chelon : 

Goma Gabriel pour compter du 11 f~vrier 1980. • 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde pour 
compter du 1° janvier 1981,sera publi~ au journal officiel. 

MINISTERE 
DE L'EDUCATION NATIONALE . t -. --::------Titutarisot� 

Additif n? 82-029/MEN/DGAS/DPAA/Sp/pj d ijanvie r-. 
1982 au d~cret n9 81-183/MEN/DGAS/SP/P3 du 6 avril 1981, 
portant titularisation des professeurs de lyc~e stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) de la R~publique Populaire du Congo au titre de 
l'ann~e 1978. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Apr~s : 
Gampacka-Likibi (Fid~le), pour compter du 2 novembre 1978. 

Ajouter : 
Missamou (Pascal), pour compter du 16 octobre 1978 ; 
Tank~ (Pierre), pour compter du 17 d~cembre 1978; 
Tsobakani (Bernadine), pour compter du 2 novembre 1978 ; 
Moukilou (Gaston), pour compter du 3 octobre 978; 
Malonga (Lazare), pour compter du 3 octobre 1978; . 
Koubemba-Seko Nkakoutou, pour compter du 21 octobre 1978. 
Le reste sans changement. 

Additif n? 82-058/MEN/DGAS/DPAA/SP/P3 du I9 janvier 
1982 au d~cret n? 81-240/MEN/DGAS/DPAA/P/P3 du 16 
avril 1981 portant titularisation des professeurs de lyc~e stagiai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rachie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo au titre de 
Tann~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Apr~s : -  
Moukolo (Albert), pour compter du 2 novembre 1979. 

Ajouter: 
Ahy~e Amakoe (Jean Patrick), pour compter de I° octobre 

1979; . 
Diassounouka (J. F~lix Alphonse), pour compter du 23 octobre 

1979; + 

Ependa (Th~odore), pour compter du 2 octobre 1979; 
Barika (Jean,Claude), pour@ompter du I7 janvier 1979; 
Goulami~l~ (Bertine), pour compter du 4 novembre 1979; 
Koubakouenda (Henriette), pour compter du 9 octobre 1979; 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• 

• 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; ° 

Vu le d~cret n° 63-81 du 26 mars 1983,fixant les conditions dans 
lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doivent subir les 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant l~s dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 4 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires_; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; · 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; » 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire 
r~unie ~ Brazzaville le 15 juillet 1981, 

-<.-. D~cr~te : 
Art.1'.- M.-Mboukou.Pierre, administrateur stagiaire des 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ides services de l'information, 
est titularis~ et nomm~ au 1" ~chelon de son grade indice 830 pour 
compter du 7.avril 1981. · 

Art. 2.-Lg pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 7 avril 1981 

· scra publi~ au Journal Officiel. 

Actes en abreg~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 
_ Par arr~t~ n° 261 du 12 avril 1982, sont inscrits au tableau 

d'avancement au·titre de lann~e 1980, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Impri 
merie) dont les noms suivent : 

Protes 
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• 

le pr~sent d~cret era publi au Journal Officiel. Art. 2. 

es_, manes, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Vu le d~cret n"62-198.'FP du 5 juillet 1962. relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocaion des fonetionnaires des cadres de la cat~gorie 
A1: 

Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fiaNie tatut commun 
des cadres de lenseignement de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant lavan 
cement des fonetionnaires; · 

IE PRFEMI R MINISTRE. CHFI DU GOU'VI RIMI I, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loin" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de, 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonetionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo : 
Vu l'arr~t~ n" 2087/FP du 21 juin 1958, fiant le r~glement sun 

la solde des fonetionnaires des cadres de@la Rpublique Populaite 
du Congo ; 

Vu@le d~cret n" 62-130 MF du 9 mai 1962, fiant le ~gime des 
r~mun~rations des fonetionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fiant 
les ~chelonnements indiciaires des fontionnaires des. cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962. fiant les cat~gories 
et hi~rarchies cr~~es par la loi n° 15-62/FP du 3 f~rier 1962, pr 
tant statut g~n~ral des fonetionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo ; 

D~cret n? 82-17/MEN-DGA5-DP4.4-SP-P3 du 29 jnrvier 1982, 
portant promotion de M. Ndinga-Oba (Antoine), profeeur cer 
tifi~ de 5< ~chelon des cadres de la cat~gorie 1, hi~rarehie I des 
ervices sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo au titre de Tann~e 1977. 

Le ministre du raval 
et de la pr~vovace sociale 
Bernard Combo atsiona. 

Le ministre de l'~dication natonale, 
Antoine Ndinga-Ol: 

Le Colonel I ouis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

D~cr~te: 

Art. I".-- M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ du 5° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociau (enseignement), en service ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de Tann~e 1977 pour le 6s ~chelon de 
son grade : 2 ans. 

• conseil des ministres ; 
Vu le d~cret n.81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 

membres du gouvernement ;: 
Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 

date du 13 ao~1 1981, . 

Mabandza (Michel), pour compter du 6 notmbre 1979; 
Malonga (Rose), pour compter du 2 octobre 19. 
Massamba n~e Vouala (Martine), pour compter du I0 novembre 

1979; 
Massamba (Jean Edouard), pour compter du 2 octobre 1979; 
Ngambou n~e Nzengolo (Germaine), pour compter du 2 octobre 

1979; 
Nsana (Daniel), pour compter du 2 octobre 1979; 
Nzailouawo (Isabelle Thomas), pour compter du ·2 octobre 

1979; 
Okoko (Gis~le), pour compter du 2 octobre 1979; 
Poaty (Marcel), pour comp[er du 2 octobre 1979 ; 
Pandzou (Pierre), pour compter du 23 janvier 1979; 
Pongui-Mayima (Gr~goire), pour compter du 2 octobre 1979; 
Sam (Joseph Marie), pour eompter du 2 octobre 1979; 
Mombo (C~lestin), pour compter du 2 octobre 1979; 
Makala (Jean Pierre), pour compter du 7 novembre 1979; 
Petro (Jean), pouir compter du 15 novembre 1979; 
Missonza (Rigobert), pour compter du 17 novembre 1979 ; 
Tchississa (Guy Raphael), pour compter du 14 novembre 1979 ; 
Koussimbissa (Jean Baptiste), pour compter du I5 novembre 

1979. 
Le reste sans changement. 

D~cret n 82-1H6/ME; Pi1-SP du 29 janier 1982, por 
ant ion au tableau davancement au titre de Tann~e 1977 
de M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de Se ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarehie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo. 

II PRI MI R MINISIRI. HIE.DI GOU'VI RNI MI NI, 

Vu la constitution-du 8 juillet [979; 
Vu la loin 25-80du" 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu Tarr~t~ n' 2087'F du 2I juin 1958, fiant le r~element sur 

la solde des fonetionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo ; 

vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fiant le r~gime des 
r~mun~rations des Tonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo : 

Vu le d~cret 74-470 du 3I d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~eret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fiant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fiant les cat~gories 
et hi~rarchies er~~es par la loi n" 15-62/FP du 3 fvrier 1962, por 
ant statut g~n~ral des fontionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° '62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A I; 

Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut eommun 
des cadres de lenseignement de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant l'avan 
cement des-fonctionnaires ; 

 
Vu le d~cret n°? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, pitant nomination 

des membres du eonseil des ministres ; 
Vu le rectificatif n° 81-016 d 26 janvier 1981, au d~cret n° .80-_ 

644du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
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Vu le d~cret n° 79154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
remier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n°? 80-644 du 28d~cembre 1980, portant nomination 
Jes membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 198I, au d~cret n"° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 198I relatif au int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu le d~cret ? 82-116/MEN-DGAS-DPAA-SP-P3 du 29 jan 
vier 1982, portant inscription au tableau d'avancement de Tann~e 
1977de M. Ndinga-Oba.(Antoine), professeur certifi~ de S ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociau 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo. 

D~cr~te : 

Art. 1°'.M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ du 5° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignemenu), en service ~ Brazzaville, est 
~chelon de son grade yo] [Vier 1977 ; ACC et 

Art. 2.Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 
• 

Le Colonel Lois Sylvain-Goma. 
· Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement 

Le ministre de l'~ducation natiouale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

et hi~ratchies cr~~es pat la loin 15-62 FP du 3 fvrier 1962, por 
ant statut g~n~ral des fonetionnaires de la R~publique.Populaire 
du Congo ; e  

Vu le deretn 62-198 FP du 5 juillet 1962. relatif ~ la nomina 
ion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
\ I : 

Vu le d~etet 64-165 FP du 22 mai 1964, fiant le statut commum 
des cadres de lenseignement de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret 65-170 FP-BE du 25 juin 1965 riementant l'avan 
cement des fonetionnaires; 

Vu le d~cret n? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n°? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 'd 
conseil des ministre· 

u le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 
date du 13 a0~t 1981, 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat, 

. D~cr~te : 

Art. 1e'.--M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 6° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignemenu), en service ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de Tann~e 1979 pour le 7 ~chelon de 
son grade ~ 2 ans. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 jnvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement 

D~cret n? 82-1H8/MEN-DGAS-DPAA-SP-P du 29 janrvier 1982, 
portant inscription au tableau d'arancement au titre de lann~e 
1979 de M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 6° 
~chelon des cadres de ta Esgorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire du Congo. 

IE PREMIER MINISTRF, CHEF DU GOUVERNEME-NT. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des. 

fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonetionnaires des cadres de«la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 74-47 du 31 d~cembre 1974, abrogcant et rempla 
cant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonetionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; ' 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fiant les cat~gories 

Le ministre des finances, 
[tihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. • 

Le ministre de ~ducation nationale, 
'Antoine Ndinga-Oba. 

D~cret n? 82-119/MEN-DGAS-DPAA-SP-P du 29 janier 1982, 
portant promotion au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979 de M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 6 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 

sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo. 

IE PREMIER'MINISIRE. CHII DU' GOU'I RN! MINT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amenderfnt de 

T'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 : , . 
Vu la loi n" 15-62 du 3 f~rier 1962, portant statut g~n~rat des 

fonetionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 
Va l'arr~t~ n" 2087 'FP du 21 iuin 1958, fiant le r~glement su1 ·  
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• 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre de l'~ducation nationale, . 
AntoineaNdinga-Oba. 

D~cr~te : 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

cadres de ela cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo. 

. t 
Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba Lekoundzou.+ 

Art. I'.-M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 7° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
,&eiaux (enseignement), en service ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1981 pour le 8 ~chelon de 
son grade ~ 2 ans. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvgrnement : 

• 

Le ministre des finaces, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou.. 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

D~cr~te : 

D~cret n? 82-120/MEN-DGAS-DPAA-SP-P3 du 29 javier 1g2, 
portant inscription au bleau d'avanceient de l'ands 19! de 
M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 7 ~clelei dr ' ·-. · 

• 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 

Chef du gouvernement : 

Art. I'.-M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 6° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service ~ Brazzaville, est promu au 7° 
~chelon de son grade pour compter du 10 janvier 1979; 
ACC : n~ant. 

Art. 2.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet pour compter de la date ci-d~ssus indiqu~e_et de la 
solde ~ compter du 1" janvier 1981]sera publi~ au Journal Officiel. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance social. 
Bernard Combo Matsiona. 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publiquc Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 m!i 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Populaire du Congo; Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla- . Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
cant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant . l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres de la Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier_,1962, portant statut g~n~ral des 
R~publique Populaire du Congo; fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° -197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
et hi~rarchies cr~~es par la loi n° 15-62/FP du 3 f~vrier 1962, por- la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
tant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
du Congo; Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina- r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
: tion et ~ la r~vocation !s fonctionnaires des cadres de la c~t~gorie Populaire du Congo; 

A I; 
Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 

Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut commun cant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
des cadres de I'enseignement de la R~publique Populaire du les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
Congo; ] R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant l'ayan- Vu le dre 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
cement des fonctionnaites; et hi~rarchies cr~~es par la loi n° -t .. : r 

Vu le d~eret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du tant statut g~n~ral des fonetionnaires de la R~publique Populaire 
Premier ministre, Chef du gouvernement; du Congo; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination Vu le d~cret n° 62-198/FP du S juillet 1962, relatif ~ la nomina 
des membres du conseil des ministres; tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 

V le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- A I; 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
conseil des ministres; des cadres de l'enseignement de la R~publiaue Populaire du 

Vu le d~eret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des _Congo; 
membres du gouvernement; Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant l'avan 

Vu le d~cret n° 82-118/MEN-DGAS-DPAA-SP-P3 du 29 jan- cement des fonctionnaires; 
vier 1982, portant inscription au tableau d'avancement de l'ann~e Vu le d~eret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
1979 de M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 6 ~che- Premier ministre, Chef du gouvernement ; 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo; des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~eret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 'Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
des avancements des agents de I'Etat, 644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 

', conseil des ministres ; 
Vu le d~eret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 

membres du gouvernement ; -: 
Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 

late du 13 a0t 1981; 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 

des avancements des agents de l'Etat, 

) 
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• 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

Le ministre du travail 
et de la,pr~voyance sociale, 

Bernal Combo Matsiona. 

D~cret n? 82-124/MEN-DGAS-DPAA-SP-P} duu 29 janvier 1982, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1978, des Professeurs certifies des cadres de la cat~gorie A, hi~ 

rarchie I des services sociaux (enseignehhent) de la R~publique 
Populaire du Congo. 

• 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• • 

_(R~gularisation) 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la loi n°,15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~ciet 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchis cr~~es par la loi n° 15-62/FP du 3 f~vrier 1962, por 
tant statutg~n~ral des fonetionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 
• yule d~cret n°? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 

tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A 1; 

. Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil.des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres dn gouvernement ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 
date du 7 ao~t 1981; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat, 

D~cret n? 82-121/MEN-DGAS-DPAA-SP-P3 du 29 janvier 1982, 
portant promotion de M. Ndinga-Oba (Antoine), phofesseur cer 
tifi~ de 7· ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
'vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~eret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du S juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies cr~~es par la loin° 15-62/FP du 3 f~vrier 1962, por 
tant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Va le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation,des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A I; 

Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Va le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~eret n°? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des minisfres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 8j-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 82-120/MEN-DGAS-DPAA-SP-P3 du 29 jan 
vier 1982, portant inscription au tableau d'avancement de Tann~e 
1981, de M. Ndinga Oba (Antoine), professeur certifi~ de 7° ~che 
lon des cadres de la cat~goriest, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~bloca£ 
des avancements des agents de l'Etat, 

D~cr~te : 

Art. 1.-M. Ndinga-Oba (Antoine), professeur certifi~ de 7° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service ~ Brazzaville, est promu au 8° 
~chelon de son grade pour compter du 10 janvier 1981; ACC et 
RSMC : n~ant 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de l'anciennet~ que de la solde pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e, [ sera publi~ au Journal Officiel.' 

Art. 1er.-- Sont inserits au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1978,les professeurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A,' 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), de la R~publique 
Populaire du Congo dont les noms suivent ; 

• 

• 
Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 - . 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministte, 

Chef du gouyernement : 

D~cr~te : • 
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Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Vu le d~c~et n" 81-017 du 26 janvier I98I relatif aux int~rims de 
membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n"° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocag 
des avancements des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret n" 82-124/MEN-DGAS-DPAA-SP-P3 du 29 jan 
vier 1982. portant inscription au tableau davaneement de Tann~ 
1978, des professeurs certifi~s des adres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociauv (enseignement)'de la R~publique Popu 
laire du Congo, 

• 

· Colonel Louis Sylvain-Goma. • 

Pour le 3 ~chelon a 2 ans: 
Bouebassiou (Andr~). 

Pour le 4° ~chelon ~ 2 ans° 
Ognami (Eugene). 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• 
• Le ministre de l'~ducation nationale, 

Antoine Ndinga-Oba. 

D~cr~te: 

Art. Is.Sont promus au ~chelons ci-apr~s, au titre de 
l'ann~e 1978, Ies professeurs certifi~s des cadres de la cat~goie A 
hi~rarchie I des services sociau (enseignement), de la R~publiqu 
Populaire du Congo dont les noms suivent ; AC( el 
RSMC : n~ant. 

Au 3s ~chelon : 
Bouebassiou (Andr~) pour compter du 23 septembre 1978. 

Au 4s ~chelon : 
Ognami (Eugene) pour compter du 21 septembre 1978. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
Fanciennet~ pour compter des dates cj-dessus indiqu~es et du point 
de vue de la solde pour compte du Is janvier 19I, sera publi~ a 
Journal Officiel. 

D~cret n? 82-125/MEN-DGAS-DP,AA-SP-P3 du 29 janier 1982, 
portant promotion des Professeurs certifi~sy des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) de 
la R~publique Populaire du Congo au titre de Fann~e 1978. 

(Regularisation). 

I PREMIH R MINISIRI. CHI I DI OOU'VI RNI MI NT. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article _47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonetionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu l'arr~t~ n" 2087/F du 21 juin 1958, fiant le r~element sur 

la solde des fonetionnaires des cadres de la R~publique Populate 
du Congo; 

Vu le d~eret n°? 62-13/MF du 9 mai 1962, fiant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonetionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~eret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962. fixant les cat~gories 
et hi~rarchies cr~~es par la loi n°? I5-62/FP du 3 f~vrier 1962, por 
ant statut g~n~ral des fontionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gonie 
A,I; 

Vu le d~cret 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de ·l'enseignement de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vf le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret·n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; • 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colon~t, sh ain-«oma. 

Pat le Premier minis[re, 
Chef du governement 

le mnistre de T'~cation atonale, 
mtoine Ndina-Ob. 

le minitre des finances, 
Itihi Osetoumba I ekonndzou. 

Le minste du trval 
et de la pr~voyance sociale, • 

Benard Combo Matsiona. 

Actes en abreg~ 

PERSONNEL 

• Nomination 

Par arr~t~ n° 168 du 9 janvier 1982, les enseignants ci-dessous 
"d~sign~s sont nomm~s secr~taires acad~miques : 

M. Tchissambou (Laurent), professeur de 2° classe est nomm~ 
secr~taire acad~mique ~ la facult~ des sciences; 

M. Itoua-Ngaporo (Assori), professeur de 2° classe est nomm~ 
secr~taire acad~mique ~ linstitut sup~rieur des sciences de la 
sant~ ; 

M. Nzet~ (Paul), ma~tre-assistant de 2° classe est nomm~ secr~ 
, taire acad~mique ~ la facult~ des lettres et des sciences humaines ; 

M. Makounzi (Alfred), ma~tre-assistant de 2° classe est nomm~ 
secr~taire acad~mique ~ linstitut de d~veloppement rural ; 

M. Mazaba (Jean Mare), ma~tre-assistant de 2° classe est nomm~ 
secr~taire acgd~mique ~ l'institut sup~rieur des sciences de l'~duca 
tion; 

M. Mayannith-Madounga (L~onard Mellon), assistant de 2° 
classe est nomm~ secr~taire acad~mique ~ linstitut sup~rieur 
d'~ducation physique et sportives. ' 

. 
Par arr~t~ n° 1224 du 4 janvier 1982, Mlle Molamou (Hono 

rine), secr~taire de direction de 2 ~chelon est nomm~e secr~taire 
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particuli~re du ministre de l'~ducation nationale en remplacement 
de Mlle Kouabourou (Ad~le) appel~e ~ d'autres fonctions. 

Mlle Molamou (Honorine) percevra les indemnit~s pr~vues par le 
d~cret 79-488.du 1l septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet pour compter de la date de prise 
service de lint~ress~ sera publi~ au Journal Officiel. 

Int~gration 
Rectificatif n° 0395-MTPS-DGTFP-DFP-2102I du I5 janvier 

1982, ~ l'arr~t~ n? 6586/MJT-DGTFP-DFP du 20 d~cembre 
1979, retirant les dispositions de certains arr~t~s portant int~gra 
tion et nomination de certains volontaires de l'~ducation dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) en t~te Bombas-Bongo n~e Kebi (Julienne). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Au lieu de: 
Art. 3.Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet compter de la date 

de signature, sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la.R~pu 
blique Populaire du Congo et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Lire: 
Art. 3.-Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter des dates 

effectives de prise de service des int~ress~s, sera enregistr~, publi~ 
au Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo et com 
muniqu~ partout o~ besoin sera. 

Affectation 
Par arr~t~ n° 0864 du 23 janvier 1982, MM. Dello (Jean), 

professeur certifi~ de I°' ~chelon des cadres de la cat~gorie A I des 
services sociaux (enseignement) ; Ondz~ (S~bastien), agent 
d'exploitation de 4 ~chelon respectivement chef de service de la 
scolarit~ et chef de service financier en service ~ I'OGESC pr~s 
l'ambassade de la R~publique Populaire du Congo en France sont 
relev~s de leur fonction. 

Les int~ress~s doivent rejoindre leur pays d'origine, la R~publi 
que Populaire du Congo. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 26 juillet 1981. 

Acte en abreg~ 

PERSONNEL 

Admission 

Additif n? 0842/MEN-DGEOC-DEC-SECEM du 22 janvier 1982, d 
l'arr~t~ n° 9443/MEN-DGEOC-DEC-SECEM du 5 aot 
198I, portant admission au brevet d'~tudes moyennes techni 
ques (BEMT-Concurs) toutes options, session du I6 juin 1981. 

Apr~s : 

Centre de Brazzaville 

Option : Auxilliaire pu~riculture 

Candidat libres : 

Ngoggo (Isabelle). 

Ajouter : 
Centre de Brazzaville 

Option : Auxilliaire sociale 

CETF Tchimpa-Vita : 

Matsimouna (Victorine). 

(Le reste sans changement). 

Additif n? 0844/MEN-DGEOC-DEC-SEGEN du 22 janvier 1982, 

~ l'arr~t~ n'? 609/MEN-DGEOC-DEC-SEGEM du 28 aot 
198I, portant admission au certificat de fin d'~tuudes des ~coles 

normales (CFEEN) session du 23 juin 1981. 

Apr~s: 

IV-C.F .I. 

82.--Koumou-Okanzi (Marcel). 

Ajouter : 

83.Tchibassa (Pierre-Bruno). 

(Le reste sans changemenu). 

--Par arr~t~ n 852 du 22 janvier 1982, des indemnit~s de char 
ges administratives sont attribu~es aux chefs du fondamental 2° 
degr~ dont les noms et pr~noms suivent conform~menet aux dispo 
sitions de F'article 6 du d~cret 60-14 du 29 janvier 1960 pour la 
p~riode de l'ann~e 1980-81. 

Mboussa, professeur de CEG stagiaire; 
Bissila Mabiala (Julien), professeur de CEG stagiaire; 
Mouko Mou~l~ (Pierre), instituteur contractuel ; 
Bitemo (Julien), professeur de CEG stagiaire; 
Missamou (G~rard), professeur de CEG stagiaire; 
Mayindou (Alb~ric), professeur de CEG stagiaire ; 
Loubelo (Ren~), instituteur de 2 ~chelon ; 
Padi (Antoine), professeur de CEG I" ~chelon ; 
Moubi~ (Georges), instituteur stagiaire ; 
Massamba (Antoine), professeur de CEG stagiaire; 
Mboumba-Boukindi, instituteur ; 
Nkondi (Albert), professeur de CEG stagiaire; 
Gandzien Atipo (Emmanuel), professeur de CEG I ~chelon; 
Mpassi (Emile), professeur de CEG stagiaire; 
Milandou n~e Bazabidila (H~l~ne), professeur de CEG de 5 

~chelon ; 
Akouala (Albert Mor~as), professeur de CEG stagiaire; 
Ek oya (David), professeur de CEG de I" ~chelon ; 
Bakekolo Ouenabio (Gilbert), professeur de CEG C. de I" ~che 

lon; 
Loufoua (Joseph Boniface), instituteur de 1" ~chelon ; 
Amoyo, professeur de CEG ; 
Nitombi (Jean), professeur de CEG stagiaire; 
Nzitoukoulou (Jean), professeur, de CEG stagiaire ; 
Malonga (L~on), professeur de CEG stagiaire; 
Bokoko (lloy Simon Ren~), professeur de CEG de I° ~chelon; 
Mabiala (Antoine), professeur de CEG stagiaire ; 
Ongui~l~ (S~bastien), professeur de CEG de 4 ~chelon ; 
Koumba (Andr~), professeur de CEG stagiaire; 
Malanda (Noel), professeur de CEG; 
Ngoma Moukengu~ (Charles), professeur de CEG de 1° ~che 

lon; 
Nganga (Louis Eugene), professeur de CEG de 1° ~chelon; 
Ondima (Come), instituteur; 
Mb~ri (Jean Luc), professeur de CEG stagiaire; 
Mossengana Mumpassi, instituteur ; 
Mpassi (Ferdinand), instituteur stagiaire ; 
Mapakoud (Paulin), professeur de CEG de 1° ~chelon; 
Mouketo (Edouard), professeur de CEG de 3° ~chelon ; 
Mabondzot (Honor~), professeur de CEG de 3° ~chelon; 

"Yaba (Andr~), professeur de CEG stagiaire; 
Koumba Makita (Antoine), professeur de CEG de 6° ~chelon ; 
Pandi (Dieudonn~), professeur de CEG de 3° ~chelon; 
Gnaly (Etienne), professeur de CEG de 1° ~chelon; ' 
Makaya (F~lix), instituteur; 
lbouanga (Nestor), professeur de CEG stagiaire; 
Longui Malanda (Pascal), professeur de CEG de 5 ~chelon; 
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Boukoulou Ngoma (Jean-Marie), professeur de CEG de I° 
~chelon ; 

Makosso (Jean Pascal), professeur de CEG stagiaire; 
Ndevolo (Jean), professeur de CEG stagiaire; 
Ntsemou (Pierre Marie), professeur de CEG stagiaire; 
Bintsangou (Pierre), instituteur de 2° ~chelon; 
Nsonga (Philippe), professeur de CEG stagiaire ; 
Mienandi-Koumoutima, professeur de CEG stagiaire; 
Pamboud (Jean-Pierre), professeur de CEG de 3° ~chelon ; 
Baganda (Dominique), instituteur contractuel ; 
Massouka (C~lestin), professeur de CEG contractuel ; 
Ngoma (Antoine, professeur de CEG stagiaire; 

• Malanda (Christophe), professeur de CEG stagiaire ; 
Malonga (Joseph), professeur de CEG stagiaire; 
Nkounkou (Bastien.), instituteur de 2° ~chelon ; 
Tambika (Maurice), professeur de CEG stagiaire ; 
Mpia (Paul), professeur de CEG stagiaire ; 
Banounga (Auguste Gilson), professeur de CEG stagiaire ; 
Mbani (Gr~goire), professeur de CEG stagiaire; 
Miyalou Nkaya (Daniel Aim~), professeur de CEG stagiaire ; 
Kouka (Jean), professeur de CEG stagiaire; 
Kimpouni (Z~phirin), professeur de CEG stagiaire; 
Basseyila (Abraham), professeur de CEG stagiaire ; 
Mouko (Casimir), professeur de CEG stagiaire ; ._ 
Bakala Moukouyou, professeur de CEG de I° ~chelon ; 
Bassinga (Nestor), professeur de CEG stagiaire ; 
Missengu~ (Henri), professeur de CEG stagiaire; 
Bassi)a (Samuel), professeur de CEG stagiaire; 
Nkou (Pierre), professeur de CEG stagiaire ; 
Pandzou (Albert), professeur de CEG stagiaire ; 
Diambouila (Etienne), professeur de CEG stagiaire ; 
Mboumba-Boukenda, instituteur stagiaire ; 
Nganga (Innocent), professeur de CEG de 2° ~chelon ; 
Loufilou (Gaston), professeur de CEG de I° ~chelon ; 
Bouckat lbala (Stanislas), professeur de CEG de 3° ~chelon ; 
Kissangou (Anselme), professeur de CEG de I° ~chelon ; 
Nganga (D~sir~), professeur de CEG stagiaire; 
Kibangou (Martin), professeur de CEG stagiaire ; 
Yoka (Andr~), instituteur de 2° ~chelon) ; 
Ngouari Mouissi (Faustin), instituteur de 2° ~chelon ; 
Kiari (Paul), instituteur stagiaire; 
Mpemba (Alphonse), inst. cont. de 2° ~chelon ; 

Nkondani (Augustin), instituteur de I° ~chelon ; 
L~kouma (Louis), instituteur·de 1° ~chelon ; 
Samba (F~d~rie), instituteur de 2° ~chelon ; 
Kiossi (Naasson, instituteur de I ~chelon; 
Ossengu~ (Jacques Claver), professeur de CEG de I" ~chelon; 
Mboula (Joseph), instituteur de I' ~chelon ; 
Toni (Abraham), professeur de CEG de 1° ~chelon ; 
Mpou-Ekouya (Samuel), professeur de CEG stagiaire; 
Ngami (Joachim), professeur de CG stagiaire; 
Tsiba (Blaise), professeur de CEG stagiaire ; 
Bourangon (Paul Claver), professeur de CEG stagiaire ; 
Kabien~ (Joseph), professeur de CEG stagiaire; 
Onkoro (S~bastien), professeur de CEG stagiaire ; 
Embongo (Marcel), professeur de CEG de I ~chelon ; 
Voukani (C~lestin), instituteur de 1° ~chelon ; 
Kokas (Philippe), professeur de CEG de I° ~chelon ; 
Boukaka (Daniel), 'professeur de CEG de I ~chelon ; 
Wada (Antoine), professeur de CEG de 1° ~chelon ; 
Nkikabaka (Victor), professeur de CEG de 1° ~chelon ; 
Essovia, instituteur de 2° ~chelon ; 
Zobouka (Pierre), instituteur de 2 ~chelon; 
Okemba (Andr~), professeur de CEG de 1° ~chelon; 
'goli~l~ (Jean Michel), professeur de CEG stagiaire ; 
Mpelikali (Christophe), professeur de CEGstagiaire; 
Mowel~ (Maurice), professeur de CEG stagiaire; 
Obambi-Oyer~ (Albert), instituteur de 1 ~chelon ; 
Samba Mboti (Michel), professeur de CEG stagiaire; 
Angame (Fid~le), professeur de CEG contractuel ; 

Essovia, instituteur de 2° ~chelon ; 
Zobouka (Pierre), instituteur de 2° ~chelon ; 
Okemba (Andr~), professeur de CEG de 1° ~chelon; 
Ngoli~l~ (Jean Michel), professeur de CEG stagiaire; 
Mpelikali (Christophe), professeur de CEG stagiaire ; 
Mowel~ (Maurice), professeur de CEG stagiaire ; 
Obambi-Oyer~ (Albert), instituteur de 1° ~chelon; 
Samba Mboti (Michel), pfesseur de CEG stagiaire; 

' Angama·(Fid~le), professeur de CEG contractuel; 
Assimato (L~as-L~onard), instituteur contractuel; 
Makond~ (Joachim), instituteur stagiaire; 
Moussa (Henri Emile), instituteur de 1°' ~chelon; 
Mabiala-Moukouma A., professeur de CEG de 1° ~chelon; 
Gamb~-Ngalissami (Pierre), instituteur de 1 ~chelon; 
Samby (Eugene), professeur de CEG stagiaire; 
Gandza Nsiloulou, instituteur contractuel; 
Mbama-Ngamporo lbolambouand~, professeur de CEG con 

tractuel; 
Ambombi (Andr~), instituteur cont. de 2° ~chelon; 

Mouetsek~-lbata (Paul), professeur de CEG stagiaire; 
Mvingoulou-Mialou A., instituteur stagiaire; 
Ngiangaise (Alexandre), professeur de CEG stagiaire ; 
Ebambi (Gabriel), instituteur stagiaire; 
Mbenga (Jean-Pierre), professeur de CEG stagiaire; 
Bitsindou (Fran~ois) professeur de CEG de 5° ~chelon; 
Nanitelamio (Vincent), professeur de CEG de 1 ~chelon ; 
Obasso (Paul), professeur de CEG de 6 ~chelon; 
Ngoyi (Charles Fortun~), professeur de CEG de 1°' ~chelon; 
Bantsimba (Francois), CAP. APN; 
Koumba (Edmond), professeur de CEG de 2° ~chelon; 
Atipo (Antoine Guy), professeur de CEG de 5° ~chelon ; 
Tsoubaloko (Emmanuel), professeur.de CEG de 3° ~chelon ; 
Mambou (Jean Didier), professeur de CEG de 1° ~chelon; 
Ngonguia (Christophe), professeur de CEG de 1° ~chelon; 
Pedro (S~bastien), professeur de CEG de 2° ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 1 octobre 1980 

au 30 septembre 1981. 

Par arr~t~ n° 866 du 23 janvier 1982, sont d~clar~s admis au 
brevet d'~tudes moyennes g~n~rales (BEMG) session sp~ciale du 17 
juin 1981, les candidats dont les noms suivent : 

Centre de Brazzaville 
CEG A. G. Matsoua : 

1.- Tiakoulou (Elisabeth) ; 
2.- Ngoni~let (Marie Jos~e). 

Centre de Pointe-Noire 
CEG des 3 Glorieuses : 

I.- Malaki (Julienne). 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de sa date de signa 

ture. 

Additif n° 0867/MEN-DGEOC-D0B-G2 du 23 janvier 1982, ~ 
l'arr~t~ n? 8619/MEN-DGEOC-DOB-G2 du 28 octobre 1981 
portant attribution des allocations scolaires aux ~l~ves du lyc~e 
agricole Amilcar Cabral (L.A.A.C) ann~e scolaire 1981-82. 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE 

A l'article I° de l'arr~t~ pr~cit~ page 3, ~l~ves sortis du CETA : 
Apr~s n12: 

Kienga (Ferdinand). 

Ajouter n° 13 : 
Kissambou (Serge Patrice). 
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Additif n° 0869/MEN/DGEOC/DI du 23 janvier 1982 ~ l'rrtt~ 
n° 8626/MEN/DGEOC/DOB/DI, portant renouvellement 
d'allocations scolaires aux anciens ~tuudiants de l'universit~ 
Marien Ngouabi, p~riode du I octobre 1981 au 3I d~cembre 1981. 

Art. 1°.-- Sont renouvel~s pour la p~riode du 1 octobre au 31 
d~cembre 1981 ax ~tudiants de l'universit~ Marien Ngouabi, les 

allocations scolaires d'un taux mensuel de 42 500 francs. 
Etablissement INSSSAA (Taux : 42 500 francs): 

6° ann~e de m~decine : 
(Autoris~s ~ soutenir les th~ses de doctorat en m~decine) 

Ntsamas (Alain Victor) ; 
Birangui (Lucie-Elisabeth) 
Dybantsa Kiminou (Patrick) 
Eboulabeka ; 
lbouanga (Alfred) 
Iloki (L~on); 
Kaba (Marie Jacqueline) ; 
Kala (Rodrigue) ; 
Mackonguy-Mouassiposso (A.J.); 
Mafina-Mienandi (Marie C.); 
Makosso (Edouard) ; 
Bouyou Mananga (Emmanuel); 
Miakayizila (P~lagie) ; 
Moukala-Bissila; 
Ngokion (Martin); 
Nsend~ (L~on) ; 
Ntsiba (Honor~); 
Pambounombo (Jear,-Louis); 
Samba-Mpolo (Gis~le-Olga); 
Sounda (Th~odore-Hilarien). 

MINISTERE DE LAJEUNESSE 
ET DES SPORTS 

D~cret n9 82-082/MIS/DGS/DAAF-4 du 23 jenvier 1982, portant 
inscription au tableau d'avancement de l'an~e 180 des Inspec 
teurs d'Education Physique et Sportive des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services sociaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut gtn~ral des 

fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ct~ories 

et hi~rarchie des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemcntant 
~tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-454 du 17 d~ccembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de l'enseignement 
(Jeunesse et Sports) abrogeant ct rempla~ant les dispositions des 
articles 1, 2, 3, 5, 10, 12, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret n° 63-79 
du 26 mars 1963, portant statut commun des fonctionnaires des 

cadres de l'enseignement (Jeumiesse et Sports); 
Vu le d~cret ti° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 

pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 aVril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des mcmbres du conseil des ministres; 

Vu Ile d~cret n° 80-630 du 27 d~ccmbre 19°0, portant d~blocage 
des avancements des agents de PEtat; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier .981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 
date du 9 mai 1981, 

D~cr~te : 

Art. 1°.--- Sont inscrits au tableau d'avancement de l'ann~e 
1980, les inspecteurs d'~ducation physique et sportive des cadres de 
la cat~gsorie A, hi~rarchie I des services sociaux (eunesse et sports) 
dont Jes noms suivent : 

Pour le 3° ~chelon ~ 2 ans : 
Elend~ (Henri). 

Pour le 6 ~chelon ~ 2 ans : 
Nganga (Dominique). 

Pour le 9 ~chelon ~ 2 ans : 
Ovaga (Daniel). 
Art. 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait Brazzaville, le 23 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de la jeunesse 
et des sports, 

G. Oba-Apounou. 
Le ministre du travail 

et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 
Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n@ 82485/MIS/DGS/ DAAF-4 du 25 janvier 1982, por 
tant inscription au tables d'avencement de l'ann~e 1981 des 
Professeurs certifies d'Education Physique et Sportive des 
cadres de l cat~gorie A, hi~nrchie I des services sociaux ensei 
gnement (Jeunesse et Sports) et dressant la liste des fonctionnai 
res de ces mdmes cadres avant ~ l'anciennet~ 3 ans. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Yu la constitution du & juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

I'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 
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' Vu l'air~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
ion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant Pavan-. 
cement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N° 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A-B-C et D de l'enseignement (jeu 
nesse et sports) abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
1-1-3-5-10-12-13-14-15-18-19 et 20 du d~cret 63-79 du 26 mars 1963, 
portant statut commun des fonctionnaires des cadres de l'enseigne 
ment (jeunesse et sports) ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements. des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement : 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire en 
date du 22 juillet 1981, 

D~cr~te : 

Art. 1°.Sont inscrits au tableau davancement au titre ae 
lann~e 1981, les professeurs certifies d'EPS des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) dont 
les noms suivent : 

Pour le 2 ~chelon 
A 2 ans: 

Boungou-Tsakala (Pierre) ; 
Laganny (Paul Augustin) ; 
Mahoungou (Jacques) ; 
NkOkolo (Beno~t); 
Banga (C~lestin); 
Lebondzo (Jean-Didier) ; 
Mpassi (Christophe) ; 
Nguesso (Jacques) ; 
Mankou (Joseph) ; 
Mfina (Marc) ; 
Okangou (Emmanuel) ; 
Okouya (Jean-Aim~) ; 
Ongoua-Djom (J~r~me); 

A 30 mois: 
Bitoukou (Alphonse) ; 
Bongbel~ (Joachim) ; 
Fouotoumba (Abel-Jean-Christophe) ; 
Makengou (Albert) ; 
Niamba-Mouanda ; 
Taba-Goma n~e Niemet (Anne-Marie) ; 
Nkodia (Philippe) ; 
Mboussa (Albert) ; 
Bolobo (Damase ; 
Makoumbou (Albert) ; 

Touala1.i-Ngouari (Hilaire). 
Pour le 3 ~chelon ~ 2 ans: 

Batambika (Bernard). 
Pour le 4° ~chelon ~ 2 ans : 

Bitambiki (S~bastien) ; 
Moulounda Malonga (Omer) ; 
Nkounkou (Auguste). 

Pour le 5 ~chelon ~ 2 ans : 
Nkodia (Placide).· 
Art. 2.Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans ; 

Pour le 2 ~chelon ; 
Laboundou (Didine ; 
Adou (Andr~) ; 
Damba (Ren~) ; 
Tira (Gaston). 

Pour le 3 ~chelon ; 
Damba (Fid~le) ; 
Ngoni~ (Honor~). 
Art. 3.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 25 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de la jeunesse 
et des sports, 

G. Oba Apounou. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

D~cret n? 82-086/MJS-DGS-DAAF-4 du 25 janvier 1982, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1981, des professeurs certifi~s 
d'Education Physique et Sportive des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services (jeunesse et sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr~t n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchie des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet ,962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N° 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A-B-C et D de l'enseignement (jeu 
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nesse et sports) abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
1-2-3-5-10-12-13-14-15-18-19 et 20 du d~cret 63-79 du 26 mars 1963, 
portant statut commun des f.onctionnaires des cadres de l'enseigne 
ment (jeunesse et sports); 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, porant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; ' 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; · 

Vu le d~cret n° 82-085/MJS-DGS-DAAF-4 du 25 janvier 1982, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1981, des professeurs certifi~s d'EPS des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports), 

D~cr~te : 

Art. I°.Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1981, les professeurs certifi~s d'EPS des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) dont les noms 
suivent ; ACC n~ant. 

Au 2° ~chelon : 
Boungou-Tsakala (Pierre), p/c du I" octobre 1981; 
Laganny (Paul Augustin), p/c du 1° octobre 1981 
Mahoungou (Jacques), p/c du I° octobre 1981 
Nkokolo (Beno~t), p/c du 1° octobre 1981 ; 
Banga (C~lestin), p/e du 1° octobre 1981; 
Bolobo (Damase), p/c du 30 juillet 1981; 
Lebondzo (Jean-Didier), p/c du I° octobre 1981 
Mpassi (Christophe), p/c du I° octobre 1981 
Nguesso (Jacques), p/c du I" octobre 1981; 
Mankou (Joseph), p/c du 2 octobre 1981 ; 
Mfina (Maro), p/c du I" octobre 1981; 
Okangou (Emmanuel), p/c du 16 octobre 1981 
Okouya (Jean-Aim~), p/c du 29 janvier 1981; 
Ongoua-Djom (J~r~me), p/e du I° octobre 1981. 

Au 3° ~chelon : 
Batambika (Bernard), p/c du I" ao~t 1981. 

Au 4° ~chelon : 
Bitambiki (S~bastien), p/c du 1" ao~t 1981; 
Moulounda-Malonga (Ome), p/c du 1' ao~t 1981; 
Nkounkou (Auguste), p/c du 23 septembre 1981. 

Au 5 ~chelon : 
Nkodia (Placide), p/c du 1 er octobre 1981. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de la jeunesse 
et des sports, 

G. Oba Apounou. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Actes en abreg~ 

PERSONNEL 

Inscription 

Par arr~t~ n° 0961 du 26 janvier 1982, sont inscrits au tableau 
d'avancement de l'ann~e 1981, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories C et D des services sociaux (jeunesse et sports) dont les 
noms suivent : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I ' . Ma~tres adjoints d'~ducation physique et sportive 

Pour le 2° ~chelon; 
A 2 ans: 

N~ant. 
A 30 mois,: 

Abira (Ghislain) ; 
Mba-Zoo (David-Wilfrid). 

Pour le 3 ~chelon ~ 2 ans : 
Elenga (Justin-Bertrand). 

Pour le 9 ~chelon ~ 2 ans : 
Mayembo (Beno~t). 

CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

Moniteurs d'~ducation physique et sportive 
Pour le 5 ~chelon ; 

A 2 ans: 
Kakala (Paul). 

A 30 mois: 
Mayamba (Afitoine). 

Pour le 6° ~chelon ~ 2 ans : 
Kibouilou-Kimbemb~ (Albert). 

Promotion 

Par arr~t~ n°? 0998 du 27 janvier 1982, M. Loubari 
� - (Alp1honse), ma\'tre-ouvrier de 3c_echelon indice 480 des cadres de la 

cat~gorie C hi~rarchie II (cadre particulier de l'impremerie natio 
nale du Congo) est inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de 
prote de I" ~chelon, indice 530 des cadres de la cat~gorie B hi~rar 
chie I pour compter du I" janvier 1980; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point du vue de l'anciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus et de la solde pour compter de sa 
date de signature. 

MINISTERE DE L'INFORMATION 
ET DES POSTES 

ET TELECOMMUNICATIONS 
Acte en abr~g~ " 

!1 PERSONNEL 
Tableau davancement 

Par arr~t~ n° 1025, du 28 janvier 1982, sont inscrits a 
, tableau d'avancement au titre de lann~e 1980 les fonctionnaires 

des cadres des cat~gories A II et B I des services de l'information " 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Attach~s 
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Pour le 2° ~chelon ; 
A 2 ans: 

Mbemba (C~lestin) ; 
Gangoye (Antoine) ; 
Ipepet (Gr~goire) ; 
Mafouta (Valentin) ; 
Ondongo (Georges) ; 
Eta (Marcel). 

A 30 mois: 
Mboro (Mathurin) ; 
Midio (Bernard)., 

Pour le 3° ~chelon ; 
A 2 ans: 

Matongo (Aveley Augustin) ; 
Goma (Eug~ne); 
Batantou Miayokila (Auguste). 

Pour le 4° ~chelon ; 
A 2 ans: 

Ndoudi (Alphonse) ; 
Massengo Lazare ; 
Kamba (Pascal) ; 
Sedar (Meha Martin) ; 
Odzoki (Michel) ; 
Mongo (Jean-Michel) ; 
Bouya-Dimi (Alphonse). 

A 30 mois: 
Doniama Etoua Rigobert ; 
Mavoungou (Armand). 

Pour le 7° ~chelon ; 
A 2 ans: 

· Ngoma-Mby (Levy-Charles). 
Contrleurs techniques 

Pour le 2° ~chelon ; 
A 2 ans: 

Mbango-Mabiala ; 
Kounga-Ntsouari (Henri). 

A 30 mois: 
Mpani (Alexis). 

Pour le 4 ~chelon ~ 2 ans : 
Nsiete (Jacques) ; 
Elo (Emile) ; 
Nsuza Jacques. 

Pour le 7° ~chelon ; 
A 2 ans: 

Malonga (Luc). 
A 30 mois: 

Taty (Albert). 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Assistants principaux 

Pour le 3° ~chelon; 
A 2 ans: 

Botenza (Gabriel) ; 
Ikouo (Gaston); 
Omberenofio (Athanase); 
Loungary (S~bastien) ; 
Ossia-Becau (Gilbert) ; 
Ongangu~ (Laurent); 
Kekolo (Emmanuel) ; 
Ayouba-Ossengu~ (Jean Eugene); 
Noka-Mokoyo (Hugues); 
Olouo (Georges) ; · 
ossenget (Louis de Gonzague); 
Obamba (Marcel). 

A 30 mois: 
Abangou Alexandre ; 

Noukounon Comlan (Jean-Constant). 
Pour le 4° ~chelon ; 

A 2 ans : 
Nzouzi (Norbert). 

A 30 mois: 
Keto (Georges) ; 
Lituba (M~dard). 

Pour le 6 ~chelon ~ 2 ans : 
Ndala (Pascal). 

Adjoints techniques 
Pour le 3° ~chelon ; 

A 2 ans: 
Ossebi (Etienne) ; 
Mondouji (Pascal) ; 
Balla (Pierre). 

A 30 mois: 
Tsakala (Jean-Pierre) ; 
Assemb~ (Casimir). 

Pour le 4° ~chelon ; 
A 2 ans : 

Batantou (L~on); 
Ngassi (S~raphin) ; 
Mompo-Ngatsoua (Nicolas) ; 
Kifouani (Moise). 

A 30 mois: 
Thauley Ganga (Roger Dieu-Clair). 

Pour le S° ~chelon ~ 2 ans : 
Bilouboudi-Mpemba (Domir .. que) ; 
Ndembi (Paul). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans. 
CATEGORlE A 

Hi~rarchie H 

Attach~s 
Pour le 5 ~chelon : 

Tsinda (Gilbert) ; 
Olessa (Alain Joseph). 

Controleurs techniques 
Pour le 7 echelon : 

Ngayi-Vouemb~ (Cyrile). 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Assistants principaux 
Pour le 3° ~chelon : 

Mbemba (Albert). 
Pour le 9 ~ helon : 

Malonga-Nkounkou (Christophe). 

Adjoints techniques 
Pour le 3° ~chelon : 

Endomb~ (Sim~on). 
Pour le 4° ~chelon : 

Boundzou (Andr~). 

Promotion 

Par arr~t~ n° 0962 du 26 janvier 1982, sont promus aux ~che 
lons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1981, les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories C et D des services sociaux (jeunesse et sports) dont 
les noms suivent : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Maftres-adjoints d'~ducation physique et sportive 
Au 3° ~chelon : 

Elenga (Justin-Bernard), p/c du 4 octobre 1981. 
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Au 9 ~chelon: 
Mayembo (Beno~t), p/c du 1° octobre 1981. 

CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 

. Moniteurs d'~ducation physique et sportive 
Au 5 ~chalon: . 

Kakala' (Paul), p/c du 21 ao~t 1981; 
Mayamba (Antoine), p/c du 1" ao~t 1981. 

Au 6 ~chelon : 
Kibouilou-Kimbemb~ (Albert), p/c du 1 janvier 1981. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ n° 615 du 19 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 72-348 du 19 octobre 1972, M. Difoukidi 
(Etienne), agent technique de 2° ~chelon, indice 470 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) en 
service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'Etat d'infirmier, d~li 
vr~ par l'~cole Jean Joseph Loukabou, est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ infirmier diplom~ d'Etat de 1° ~chelon, 
indice 590; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter du 24 a0~t 1981, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Reclassement 
-- Par arr~t~ n° 0700 du 20 janvier 1982, en application des dis 

positions de l'arr~t~ n° 2154 du 26 juin 1958, les agents dont les 
noms suivent sont class~s comme suit : 

Mme BassissR (Francoise), n~e le I' octobre 1952 ~ L~opoldville, 
titulaire du BEP (secr~tairiat) est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers et 
nomm~e au grade de secr~taire d'administration de 2° ~chelon, 
indice 460 ; · 

M. Sayit (Didier), n~e le 23 mai 1957 ~ Dianga, titulaire du 
BEMT (comptabilit~) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers et nomm~e au 
grade d'agent sp~cial stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ ~ 
compter du 1° avril 1980 et du point de vue de la solde ~ compter 
du 1° janvier 1981. 

Titularisation 

Par arr~t~ n° 0687 du 19 janvier 1982, les fonctionnaires sta 
giaires des cadres des cat~gories A II et B I des services de l'infor 
mation dont les noms suivent sont titularis~s et nomm~s comme 
suit : 

CATEGORIE A 
• Hi~rarchie II 

Controleur technique 
Au 1 ~chalon, indice 710: 

Kivouel~ (Nicolas), p/c du 18 juin 1980. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Assistants principaux 
Au 1 ~chalon, indice 590: 

Kimbemb~ (Gustave), p/c du 15 janvier 1980 ; 
Ondonda (Bonaventure), p/c du 13 d~cembre 1980; 
Paraiso Machioudi (Marcel), p/c du p/e du 13 d~cembre 1980; 
Dzao Ntsi~ (Parfait-Gislain), p/c du 13 d~cembre 1980; 
Malanda (Michel), p/c du 13 d~cembre 1980 ; 
Nimi (Philippe-Yvon Fabrice), p/c du 13 d~cembre 1980; 
Wayi (David), p/c du 3 d~cembre 1980; • 
Loussavou-Bouassi (Josti), p/c du 13 d~cembre 1980 ; 
Ebou~ (Geroges}, p/c du 13 d~cembre 1980; 
Enkari (Gaston), p/c du 13 d~cembre 1980; 
Diell~ (Joseph), p/c du 13 d~cembre 1980; 
T,oukou (Pierre), p/c du 13 d~cembre 1980; 

• 

Mavounigou (Innoncent Geroges), p/c du 13 d~cembre 1980; 
Douniama (Francois), p/c du 13 d~cembre 1980· 
Kianguebeni (Ane), p/c du 13 d~cembre 1980. 
Le pr~sent ar~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

• MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

D~cret n? 82-002/MTPS-DGTFP.DP.SAV-AYI du 6 janvier 1982, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1980 de certains administrateurs des services administatifs et 
financiers (administration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers 
(saf) ; 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, regl~mentant l'avan 
cement- des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelnnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; . 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, port~nt d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret. n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire 
r~unie ~ Brazzaville en date le 2 septembre 1981, 

D~cr~te : 

Art. 1.-- Les administrateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) dont les noms suivent sont inscrits au tableau«d'avance 
ment de l'ann~e 1980 comme suit : 

Pour le 3° ~chelon, 
A2ans: . 

Balanda-Miamona (Gaston) ; 
• 

• 
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Fait ~ Brazzaville, le 6 janvier 1982 

. Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• Par le Premier ministre, 
Chef du gouverement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouVernement; ' 

Vu le d~cret n° 82-002/MTPS-DGTFP-DFP-SAV du 6 janvier 
i 1982, portant inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 1980 

de certains administrateurs des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale), 

D~cr~te.: 

Art. 1°'.-- Les administrateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) dont les noms suivent, sont promus au titre de lann~e 
1980, aux ~chelons ci-apr~s comme suit : 

Au 3 ~chelon : 
Balanda-Miamona (Gaston), p/c du 3 septembre 1980 ; 
Nzelomona (Raphael), p/c du I5 septembre 1980. 

Au 5 ~chelon : 
Massamba-Mafouka (Aristide), p/c du 2 ao0t 1980. 

Au 6 chelon : 
· Maboueki (Bernard), p/c du 7 septembre 1980. 

Art. 2.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 

· solde pour compter du 1" janvier 1981, sera publi~ au Journal Officiel. 

• • 

Colonel Louis Sylvain-Goma. • 

Nzelomona (Raphael). 
A 30 mois: 

Dinga (Martin); 
Mouhounou; 
Saboukoulou (Boniface). 

Pour le 5 ~chelon ~ 2ans.: 
Massamba-Mafouka (Aristide) 

Pour le 6° echelon ~ 2ans: 
Maboueki (Bernard) 
Art. 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

D~cret n? 82-017/MTPS-DGTFP-DFP-SRSA du 8 janvier 1982, 
portant reclassement et nomination de certains professeurs de 
CEG et Instituteurs des cadres de la cat~gorie A II et B I des 
services sociaux (enseignement) en t~te Lopandza (Fran~ois). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 197g; 
Vu'la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
°vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
Ia solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962,fixant la hi~rarchisa 
. tion des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 

1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 

tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~godrie 
• • AI; . · . · 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la' 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 

D~cret n? 82-003/MTPS-DGTFP-DFP-SAV-AV1 du 6 janvier 1982, y 
portant promotion au titre de lann~e 1980 de certains adminis 
trat@urs des services administratifs et financiers (administration 

. g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet, 1979; 
Vu la loi i° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres; ' 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers 
(saf); 

Vu le d~cret 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, regl~mentant l'avan 
cement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; · 

Vu le d~cret.n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des ayancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 

· conseil des ministres; e  

Par le Premier ministre,. 
Chef du gouvernement : 

• 
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et reclassement ; e 
Vu le d~cret n°.67-304/MT-DGT du 30 juin 1967, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement scondaire, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun des 
cadres de l'enseignement; · 

Vu le d~cret n° 74-470 du·31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; · · 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage ' 
d II es avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 81-707 du 19 octobre 1981 compl~tant l'article 2 
du d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; . 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement· ; 

Vu les arr~t~s ns 6466/MTPS-DGE-DAAF du 4 octobre 1976, 
0674/MJT-DGT-DCGPCE du 9 f~vrier 1977, 10003/MEN du 20 
d~cembre 1977, 7413/MEN-DAAF du 15 septembre 1977, 
0767/MJT-DGT du 12 f~vrier 1977, 1985/MT-SGFPT du 9 mars 
1978, 3424/MJT du 21 avril 1978, 0687/MJT du 28 janvier 1978, 
6792/MJT du 28 d~cembre 1979, 3876/MEN-DPAA du 20 juin 
1981, 0944/MEN du 3 mars 1981, 1085/MEN-DPAA du II mars 
1981, 2107/MEN-DPAA du 28 avril 1981, 1878/MEN--DPAA du 
15 avril 1981, 0945/MEN du 3 mars 1981, 5024/MJT du 4 octobre 
1979, 4427/MJT-DGT du 28 juin 1977, 3870/MEN-DPAA du 20 
juin 1981 ; 

Mvouma (Albert), instituteur de 2· ~chelon; 
Boumba (Jo&l), professeur de CEG de I" ~chelon; 
Mouyamat Mousavou (Roger), instituteur de I" ~chelon; 
Ngami (Gustave), instituteur de 1" ~chelon; 
Kaya (Honor~, instituteur de 2° ~chelon ; 
Itoua (Ludovic), instituteur de 2° ~chelon; 
Ngouolali (F~lix), instituteur de 1 ~chelon; 
Kiendolo (Paul), instituteur de 2 ~chelon ; 
Okenet (Basile), instituteur de 1" ~chelqp; 
Ngole (Romuald), instituteur de 1" ~chelon ; 
Koukaba (Jean), instituteur de 2· ~chelon ; 
Moungabio (Th~ophile), instituteur de 2° chelon; 
Ngandounou (Basile), instituteur de 2° ~chelon; 
Piny-Talantsy (Roger), instituteur de 3 ~chelon ;" 
Gandzien (Maurice), instituteur de fr chelon; 
Okoko (Basile), instituteur de I" &chelon ; 
Oniangu~-Ambossi (Flavien), instituteur de 4° ~chelon; • 
Boula (Marcel), instituteur de 2° ~chelon, 

Au 3 ~chelon, indice 1010; ACC = n~ant; 
Meya Bardy (Antoine), professeur de CEG de 4° ~chelon, indice 940; 
Bouila (Michel), professeur de CEG de 4 ~chelon, indice 940; 
Banthoud (Joseph William Antoine), professeur de CEG de 4° 

~chelon, indice 940. 
Au 4° ~chelon, indice 1110; ACC = n~ant : 

Miambanzila (Justin), professeur de CEG de 6 ~chelon, indice 1090. 
Au 5· ~chelon, indice 1240; ACC = n~ant : 

Onongo Ebanza (Joseph), professeur de CEG de 7· ~chelon, 
indice 1180. 

Art. 2.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980.81 et de la solde ~ compter 
du 19 octobre 1981 sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre de.l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lckoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Ddcret n? 82-018/TPS-DGTFP-DFP-SRSA- du 8 janvier 1982, 
portant reclassement et nomination de certains Instituters prin 
clpaux des cadres de l'enseignement en t~te Mme Blkoumo nde 
Mayassi Mantadl (Bernadette). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

· fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr&t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glennt sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; . . 
• Vu led~cret n° .62-195/FP du 5 julll~t 1962,fixant la hi~rarchiss 

tion des diverses cat~gories des cadres ; 
' 

• 

D~cr~te : 

Vu le rectificatif n° 2614/MTPS-DGTFP-DFP du 23 mai 1981, 
] Par le Premier ministre, Chef du gouvernement : 

Art, I".-- En application des dispositions combin~es des d~crets 
ns 67-304 et 81-707 des 30 septembre 1967 et 19 octobre 1981 sus 
vis~s, les professeurs de CEG, instituteurs et institutrices des cadres 
des cat~gories A II et B I des services sociaux (enseignement), dont 
les noms suivent, titulaires des licences ~s lettres, ~s sciences, en 
sociologie, en psychologiset en droit, d~livr~es par l'universit~ 
(Marien) Ngouabi de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~s professeurs de lyc~e comme suit : 

Stagiaires, indice 790; ACC = n~ant : 
Lopandza (Fran~ois), professeur de CEG stagiaire. 

Au 1" ~chelon, indice 830; ACC = n~ant : 
Nkodia (Guy Merlin), professeur de CEG de 1 ~chelon; 
Mierangouloubi (Basile), professeur de CEG de t" echelon; 
Missibou (C~lestin), professeur de CEG de I ~chelon; 
Mb~ri n~e Moundel~ (Monique), professeur de CEGde I" ~che 

lon; · 
Bitemo (Julien), professeur de CEG de 1 ~chelon; 
Makosso (Jos~ Pascal), professeur de CEG de I" ~chelon; 
Koumba (Edmond), professeur de CEG de 1" ~chelon; . 
Mabiala Bakala (Paul), professeur de CEG de 2' echelon; 
Mokemo (Gaston), professeur de CEG de 2·.&helon; ' 
Matsala (Albert Francis), professeur de CEG de 1 &chelon;' 
Ossolp (Daniel), professeur de CEG de 2' ~chelgn;'' 
Ntsila (Flavien), professeur de CEG de 1 ~chelon; 

· Bassina (Jean), professeur de CEG de 2° ~chelon; 
Makayi Koutsimbou (Gabriel), instituteur de de 2' ~chelon;' 

• Lituba (Antoine M~dard), instituteur de de 2 ~chelon; " 
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• 

D~cret n? 82-0I9/MTPS/DGTFPIDFPISRSA/2103-3 du 8 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination de certains Profes 
seurs de CEG, Instituteurs Principaux, Instritutrices Principales 
et Instituteurs des cadres des cat~gories A II et B I des services 
sociaux (enseignement), en t~te Okomba (Emile). 

L.E PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980,portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctinaires de la R~publique Populaire du Congo; : 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 2I juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n°- 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocati8n des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A I; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 mai 196, fixant Ge statut commun 
des cadres de lenseignement; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967,[r&glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes regl~mentaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutiois de carri~re 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• 
Le ministre de l'~ducation nationale, 

Antoine Ndinga Oba. 
Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Maywieta Kimbenb@ (Andr~), instituteur principal de I° ~che 
lon, ihdice 710; 

[binda (Cobert), instituteur principal de I" ~chelon, indice 710 ; 
Pama (Jean), instituteur principal de 2 ~chelon, indice 710 ; 
Ntsoumou (Jean-Michel), instituteur principal de 2° ~chelon, 

indice 780; 
Gomez (Jean), instituteur principal de I" ~chelon, indice 710; 
Bakoula (Eugene), instituteur principal de I° ~chelon, indice 710; 
Nkodia Sylvestre T~lesphores), instituteur de 2 ~chelon, indice 640; 
Kouka n~e Mabiala (Suzanne), institutrice de 2° ~chelon, indice 640 ; 
Koumba (Marie Huberte), institutrice de 4° ~chelon, indice 760; 
Nzaba (Etienne), instituteur de 2° ~chelon, indice 640; 
Douri (Alphonse), instituteur de I°' ~chelon, indice 590; 
Bobianga n~e Moyalo (Ang~lique), institutrice principale de 1 

~chelon, indice 710; 
Ngouolali (Nestor), instituteur principal de 2° ~chelon, indice 780. 

Ar1, 2.- Le.pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980-81 et de la solde ~compter 
du 19 octobre 1981, sera publi~ au Journal Officiel. 

Bikoumou n~e Mayassi Mantadi (Bernadette), institutrice princi 
pale de 1° ~chelon, indice 710; 

Maokoko (Denise), institutrice principale de 1 ~chelon, indice 710;· 
Uila (Berth~l~my), instituteur principal de I° ~chelon, indice 710; 
DikamoRa Kout~ (Antoinette), institutrice principale de 1° ~che 

indice 710; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi «° 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; " 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A I; 

Vu le d~cret n° 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret n° 67-50/}.BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassement ; 

Vu le d~cret n° 67-304/MT-DGT 'du 30 juin 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadf'es A de l'enseignement scondaire, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 2I du 
d~cret g° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun des 
cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 81-707 du 19 octobre 1981 compl~tant l'article 2 
du d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de lEtat;) 

Vu les arr~t~s ns 7888/MTJ-DGTFP-DFP, O949/MTPS-DGTFP 
DFP, 1875/MEN-DPAA-SP, 4413, 3870/MEN-DAAF-SP, 3972 
MJT-SGFPT-DFP, 0767/MJT-DGT-DCGPCE, 5088/MTPS 
DGTFP-DFP du 28 octobre 1975, 1l septembre 1980, 7 f~vrier 
1978, 16 mars 1981, 15avril 1981, 19mai 1980, 20 juin 1981, 10 mai 
1978, 12 fvrier 1977 et 25 juillet 1981; r 

Vu le rectificatif n° 4404/MTJ-DGTFP-DFP du 16 mai 1980 ~ 
l'arr~t~ n° 3972/MJT-SGFPT-DFP du 10 mai 1978, portant 
reclassement et nomination de certains instituteurs-adjoints et 
institutrices-ajointes, titulaires du baccalaur~at, 

D~cr~te : 

Art. 1.- En application des dispositions combin~es des d~crets 
ns 67-304 et 81-707 des 30 septembre 1967 et 19 octobre 1981 sus 
vis~s, les instituteurs principaux et instituteurs des cadres des cat~ 
gories A II et B I des services sociaux (enseignement), dont les 
noms suivent, titulaires de la licences en sciences de l'~ducation 
(session 1979-80), d~livr~e par l'universit~ (Marien) Ngouabi de 
Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s 
professeurs de lyc~e de 1° ~chelon. indice 830 ; ACC = n~ant : 
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ct reclassement ; 

Vu le d~eret n° 67-304/MT-DGT du 30 juin 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de Tenseignement scondaire, 
abrogeant et remplacant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~eret n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun des 
cadres de Penseignement ; 

Vu le d~cret n°? 74.470 du 31 d~cembre 1974, abroeant et rem 
placant les dispositions du d~eret n° 62-196/FP u 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonetionnaires; 

Vu le d~cret n° 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80.644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n°? 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n°.81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 81-707 du 19 octobre 1981, compl~tant l'article 2 
du d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; 

Vu les arr~t~s n°s 0815 du I9 f~vrier 1986, 3870 du 20 juin 1981, 
5320 du 30 a0~t 1981, 6464 du 4 octobre 1976, 3876 du 20 juin 

1981, 6466 du 4 octobre 1976, 7413 du I5 septembre 1977, 6209 du 
21 septembre 1976, 09 .4 du 3 mars 1981, 9997 du I9 d~cembre 
1977, 0945 du 3 mars 1981, 2884 du 8 avril 1978, 6369 du 28 juillet 
1978, 2107 du 28 avril 1981, 5360 du 28 juin 1978, 1086 du 11 mars 
1981, 2013 du 23 avril 1981, 1875 du 15 avril 1981, 0949 du 7 f~vrier 
1978, 2013 du.23 avril 1981, 1875 du 15 avri 1981, 0949 du 7 f~vrier 
1978. 4216 du 2 juillet 1981, 4217 du 2 juille1 1981, 6209 du 21 sep- ' 
tembre 1976, 8664 du 13 octobre 1981 10 000 du 20 d~cembre 
1977, 6786 du 31 janvier 1980; ' " 

Vu la d~cision n° 292/UB-DP-EL du 30 janvier 1976, portant 
int~gration et nomination des fontionnaires des cadres des services 
sociaux (enseignement) des cat~gories A, B et C d~tach~s aupr~s de 
Taniversit~ de Brazzaville, 

D~cr~te : 

Art. I'.-- En application des dispositions combines des d~crets 
ns 67-304 et 81-707 des 30 septembre 1967 et 19 octobre 1981 sus 
vis~s, les professeurs de CEG, instituteurs principaux, institutrices 
principales et instituteurs des cadres des cat~gories A l et B I des 
services sociaux (enseignement), dont les noms suivent, titulaires 
des licences ~s sciences, ~s lettres, en sciences de l'~ducation, en 
sociologie et en droit, session 1978-79, d~livr~es par l'universit~ 
(Marien) Ngouabi de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~s professeurs de lyc~e comme suit 

. Au I ~chelon, indice 830; ACC = n~ant : 
Okomba (Emile), instituteur principal de 2° ~chelon 
Boumounga (Prisca-Marguerite), institutrice principale de 2° 

~chelon ; 
Boukongou (Adolphin), instituteur principal de I ~chelon; 
Wambi n~e Ntounta (Charlotte), institutrice principale de I°' 

~chelon; 
Balenza (Etienne), instituteur principal de 2° ~chelon ; 
Mavoungou Makaya n~e Ntoula (Julienne), institutrice princi 

pale de 2° ~chelon ; 
Souka n~e Ntinou (Monique), institutrice principale ' I° ~che 

lon ; 
Nkou~ri-Mpio (Norber), professeur de CEG de 2° ~chelon ; 
Etsio (Edouard), professeur de CEG de I° ~chelon ; 
Biniakounou (Antoine), professeur de CEG de t ~cheton, 
Makaya Bongo (Jean Fid~le), professeur de CEG de I ~che 

1on ' 
Ngayou (Gaston), professeur de CEG de 2° ~chelon 

Bangou (Eugene), professeur de CEG de 2° ~chelon ; 
Polo (Gabriel), professeur e CEG de 2° ~chelon ; 
Baloubeta (Alphonse), professeur de.CEG de 2 ~chelon ; 
Menga (Marcel, professeur de CEG de Is ~chelon ; 
Ganda (Pierre Celestin), professeur de CEG de 2° ~chelon ; 
Gui~nde (Justin), professeur de CEG de Is ~chelon ; 

Coma (Naasson Serge), professeur de CEG de Is' ~chelon 
Diahankana (Gr~goire), instituteur de 4s ~chelon ; 

ouanon (Jean-Firmin), instituteur de 3s ~cheron 
NM ounkou (S~bastiem), instituteur de 2s ~chelon 
Bitemo (Ravmond), instituteur de 2s ~echelon 
Essi~ (Bruno), instituteur de 3s ~chelon ; 
Ingomis (C~rard), instituteur de 4s ~chelon ; 
Mayet (Joseph), instituteur de 2s ~chelon; 
Bonzehi (Antoine), instituter de 3s ~chelon 
Mabiala (Michel, instituteur de 3s chelon ; 
Sekangu~ (Guillaume), instituter de Is echelon 
Bitsindou (Albert), instituteur de 3 ~chelon. 

1 3 ~echelon, indice IOI0; ACC n~ant 
Hollat (Hilaire Rufi), professeur de CEG de 4s ~chelon 

Madzou (Narcisse), instituteur principal de 4s ~chelon ; 
Ndona n~e Missakila-Ngabon (Elisabeth), professeur de CEG 

de + ~echelon. 
A 4· ~chelon, indice IHI0; AC( n~ant : 

· Gaimpio (Edouard), professeur de CE de 5° ~chelon; 
Milandou n~e Bazabidila (H~l~ne), professeur, de CEG de 5° 

echelon ; 
Maloumbi Samba Makani, professeur de CEG de 5° ~chelon. 

Au 6s ~chelon, indice 1400; ACK n~ant : 
Mikolo-Kinzonzi (Justin), professeur de CEG de 8s ~chelon. 

Au 7· echelon, indice 1540; AC( n~ant : 
Matingou (Adolphe), professeur de CEG de 10 chelon. 

Art.2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1979-80 et de la solde ~ compter 
du I9 octobre 1981, sera publi~ au Journal Officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. 

- Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
ltihi Osctoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-020/MTPS/DGTFP/DFP-21032-16 d 8 janvier 
1982, portant reclassement et nomination de M. Moudilou (Gas 
ton), Attach~ des Services Administratifs et Financiers de 5° 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
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la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctipnnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomtnation 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires dans les cadres de la cat~gorie 
I ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP-BE du 4 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu .e d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le tableau 
hi~rarchique des cadres dola cat~gorie A des SAF en ce qui con 
c~rne les contributions directes, I'enregistrement et le tr~sor, abro 
geant et remplaant les dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 
21 et 22 du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 5876/MJT/DGTFP/DFP du 22 novembre 1979, 
autorisant M. Moudilou (Gaston), attach~ des SAF de 3 ~chelon ~ 
suivre un stage de formation en France ; 

Vu l'arr~t~ n° 8474/MTPS/DGTFP/DFP du 17 octobre 1981, 
portant promotion au titre de l'ann~e 1981, des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A II et B des SAF (travail et administration 
g~n~rale); 

Vu la lettre n° 98-SPCGE du 17 novembre 1981, du directeur de 
la comptabilit~ publique et du plan comptable, transmettant la 
demande de l'int~ress~; 

Vu le d~cret n° 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les modalit~s 
d'int~gration dans des cat~gories B, C, D et E des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassement (notamment en son article 1° 2° paragraphe, 

D~cr~te : 

Art. 1°.-- En application des dispositions du d~cret n° 71-247 
du 26 juillet 1981 susvis~, M. Moudilou (Gaston), attach~ des servi 
ces administratifs et financiers de 5° ~chelon, indice. 880 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, en service ~ la direction du plan 
comptable et de la comptabilit~ publique ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me du cycle d'enseignement professionnel, d~livr~ ~ l'~cole 
nationale des services Tr~sor de Noisel (France), session de 1981 est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ inspecteur du tr~sor 
de 2° ~chelon, indice 890; ACC : 3 mois, 5 jours. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 9 novembre 
1981, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 janvier 1982 
Par le Premier ministre 

. ---- -- !.__ 
Chef du gouvernement : 

Le mi istre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n° 82-021/MTPS-DGTFP-DFP du I1 janvier 1982, portant 
int~gration et nomination de M. Ambara (Ren~), Officier de 
l'ex-corps de Police dans les cadres des Douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des r~mu 

n~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet, fixant les cat~gories et hi~rar 

chies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
des fonctionnaires des cadres de 'Etat ; 

Vu le d~eret n° 65-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassement (notamment ~ son article 1° 2 paragraphe; 

Vu le d~cret n° 71-248 du 26 juillet 1971/MT/DGT/DELC, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres s~dentaires de la cat~ 
gorie A des douanes et les r~gles. de recrutement dans lesdits 
cadres ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 1972 portant int~gration 
des services de s~curit~ au sein de l'arm~e populaire nationale; 

Vu le d~cret 72-180 du 18 mai 1972 sur les modalit~s d'applica 
tion de l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 1972, portant int~gra 
tion de la police dans l'arm~e populaire nationale ; 

Vu lettre n° 1005/MINT-CAB du 22 octobre 1981 du membre 
du bureau politique, ministre de l'Int~rieur, transmettant les 
extraits n°s 49 et 50-SGG du 21 octobre 1981 des proc~s-verbaux 
du conseil irterminist~riel et du conseil des ministres; 

Vu l'~tat r~capitulatif des agents de l'ex-corps de police omis par 
les commission de reclassement des 5 a0~t 1975 et 16 f~vrier 1978, 

D~cr~te : 

Art. I.-En application des dispositions combin~es des d~crets 
ns 71-248 et 72-180 du 26 juillet 1981 et 18 ao~t 1972 susvis~s, M. 
Ambara (Ren~), inspecteur des douanes ayant appartenu ~ l'ex 
corps de police, en service au minist~re de l'int~rieur ~ Brazzaville 
est int~gr~ dans les cadres r~guliers de la fonction publique comme 
suit; 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
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• Ancienne situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Inspecteur des douanes de 5 ~chelon, indice 1190 pour compter 

du 8 ctobre 1978. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ inspecteur principal des douanes de I' ~che 
lon, indice 1520 pour compter du 15 juillet 1979. 

Art. 2. le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point 
de vue de la solde ~ compter du 1 janvier 1982 sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 1i janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement, 

Le ministre du travail, 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre gdes finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le minist re g@at~rieur, 

Lieutenant-colonel Fran@ojXavr Katali. 

D~cret n° 82-022/MTPS/DGTFP/DFP-22022/28 du 11 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. Lecko (Jean 
Claude) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, du per 
sonnel diplomatique et consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU G JVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du .13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 41 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/P du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 61-143/FP du 27 juin 1961, portant le«tatut 

commun des cadres du personnel diplomatique et consulaire ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doi 
vent subir les fontionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8 ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstructions de carri~re 
et reclassements ; 

• 

. . 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 

placant les disposition? du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvig.1981, au d~cret n 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu le protocole d'accord du 5 a0~t970, sign~ entre la R~publi 
que Populaire du Congo et l'URSS ; 

Vu la lettre n° 3648/MEN/DGEOC/DOB du 24 ao~t 1981, du 
directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dosier de 
candidature constitu~ par l'int~ress~, 

D~cr~te : 

Art. I°.-En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 61-143/FP du 27 juin 1961 et du protocole d'accord du 5 ao~t 
1970 susvis~s, M. Lecko (Jean-Claude), titulaire du dipl~me de 
l'universit~ de lAmiti~ des Peuples 'Patrice Lumumba'' (URSS), 
sp~cialit~ : histoire et relations internationales, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, du personnel diplomatique et 
consulaire et nomm~ au grade de secr~taire des affaires ~trang~res 
stagiaire, indice 710 . 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des 
affaires ~trang~res. 

Art. 3.---Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 11 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement, 

Le ministre des affaires ~trang~res, 
Pierre Nz~. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

...- 

D~cret n° 82-023/MTPS/DGTFP/DFP-28 du 1I janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de certains Instituteurs con 
tractuels, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement), en t~te Pout-Makosso (Jean-F~lix). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; · • 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 2! iuin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaire5% 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962,fixant la hi~rarchisa 
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tion des diverses cac ries des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 190, fixant Ies cat~go 

ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 1562 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnair' stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8 ; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 2 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassement; 

Vu le d~cret n° 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement scon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
2I du d~cret n° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun des 
cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 

conseil des ministres; 
Vu le d~cret n 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 

membres du gouvernement ; 
Vn le bordereau d'envoi n° 0867/MEN/DPAA du 10 d~cembre 
'0 de la direction du personnel et des affaires administratives, 
ansmettant les dossiers des int~ress~s ; 

Vu l'arr~t~ n' 5885/M.JT/DGTFP-DFP du 4 juillet 1980, por 
ant.engagement de certains candidats contractuels; 

Val'arr~t~ n? 81-707/SSG du 19 octobre 1981 compl~tant l'arti 
cle 2 du d~cret n? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de'l'Etat, 

D~cr~te : 

tit. I'.-En application des dispositions du d~cret n° 67-304 
.la 30 septembre 1967 susvis~, les instituteurs contractuels dont les 
nom suisenu, titulaires de la licence en sciences de ]'~ducation, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vies sociaux (enseignement), et nomm~s au grade de protesseur de 
lye~e stagiaire, indice 790. ' 

Poury-Makosso (Jean-Falix) ; 
/inga (Antoine); 
Koumou (Raoul) ; 
Mbemba (Andr~); 
Missamou (Francois Regis). 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la rentr~e scolaire 1979-80 et du point 
de vue de la solde pour compter du 19 octobre 1981 sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Bra#zaville, le 11 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernem at: e 

Le ministre a saucation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-024/MTPS/DGTFPIDFP-2103-4 du 12 janvier 1982, 
portant reclassement et nomination de certains professeurs 
adjoints de I'Education Physique et Sportive des cadres do la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Jeunesse Sport). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendemem de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979: 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fontionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; • Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses categories des cadres ; 

Vu le d~cret n" 62-197/P du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 67-50/FP-BF u 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, integrations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
1g et ~ la r~vocation.des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
AI; 

Vu le d~cret N? 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiam le 
tableau hi~rarchique des cadres A-B-C et D de l'enseignement (jeu 
nesse et sports) abrogeant et remplacant les dispositions des articles 
1-2-3-5-10-13-14-15-18-19 et 20 du d~cret 63-79 du 26 mars 1963, 
fixant statut commun des fonctionnires des cadres de lenseigne 
ment (jeunesse et sports); 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre I19l4, abrogeant et rem 
plasant les dispositions du d~cret n°? 62-196/1P du 5 juiliet 1962, 
fixant !es ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le ~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~eret h° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de 'Etat; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ de prom~uion n° 3987/MJT/DGS/DAAF du 26 juin 
1981; . . . . 

Vu l'arr~t~ n° 3986/MJT/DGS/DAAF du' 25 juin 1981 ; 
Vu l'arr~t~ n° 3995/MJS du 26 juin 1981; 
Vu l'arr~t~ n° 5435/MJS/DGS/DDGTFP du 5 ao~t 1981 au 

risant rtains professeurs-adjoints et ma~tres d'EPS ~ suivre des 
cOurs, 'ISEPS ~ l'universit~ (Marie' N"ouabi de Brazzaville; 
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• Vu la lettre n° 534-DGS-DAAF du 18 septembre 1981 du direc 
ur g~n~ral du sport transmettant les dossiers des int~ress~s, 

D~cr~te: 

Art. I'.--En application des dispositions du d~cret n° 74-454 
Ju 17 d~cembre 1974, susvis~, les professeurs-adjoints d'EPS de 3° 
2chelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des 
services sociaux (jeunesse et sports) dont les noms suivent, titulai 
res du certificat d'aptitude ~ l'inspectorat d'~ducation physique et 
sportive, session de 1981, d~livr~ par !'universit~ (Marien) Ngouabi 
sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s inspecteurs 
d'~ducation physique et sportive de 2°. ~chelon, 
indice ; 920: ACC: n~ant. 

Baltoua (Guy Gabriel), professeur-adjoint de 3° ~chelon; 
Diassonama (Paul), professeur-adjoint de 3 ~chelon; 
Kassoumba (Fabien), professeur-adjoint de 3° ~chelon; 
Moungala (Paul), professeur-adjoint de 3° adjoint. 

1rt. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter de la date effec 
e de prise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, sera 

publ~ au Journal Officiel. 

Iait ~ Brazzaville, le 12 janvier 1982 

tolonel I ot Sylvain-Coma. 
Pa le 1emier ministte, 

Chet du ouvernement : 

Le ministre de la jeunesse et des sports, 
G. Oba-Apounou. 

Le mmtre du travail 
et de la prevoyance sociale, 
Bend Combo Matsiona. 

Le mnitre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-030/MTPS/DGTFPIDFP-2103-5 du 1janvier 1982, 
portant r~vision de la situation administrative de M. Mbadinga 
Mpang-llombanda, m~decin de 6° ~chelon des services sociaux 
(ant~ publique). - ; 

L.E PREMIER MINISTR CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 miai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et.~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A I; 

Vu le d~cret n° 65-44 du 12 f~vrier 1965 abrogeant et rempla~at 
le d~cret 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le statut des cadres de 
la cat~gorie A I des services de sant~; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glementant la 
prise d'eltet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 

relatifs aux nominations_int@grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; e 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril avril 1979, portant nomination 
du Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant delocage 
des avancements des agents de I'Etat ; ' 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n°? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant norfination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier I981 relatif aux int~rim sole 
membres du gouvernement ; 

Vu les d~crets de promotion n°s 76-358/MSAS du I' octotte 
1976, 81-393/MSAS/DGSP/DSAF/SP-2103 du 12 juin 191: 

Vu le d~cret n° 81-251/MTPS/DGTFP-DFP du I8 ai; 19s1 
accordant une bonification d'un ~chelon ~ M. Mbading't 
Mupangu-Hombanda, m~decin de S° ~chelon; 

Vu la lettre n° 345/DGSP/DSAF/DP-52 du 5 octobre 1981, 
transmettant le dossier de ['int~ress~ ; 

Vu l'attestation de prise de service n? 2107/HG/P du 9 d~cem 
bre 1980, 

D~cr~te : 

Art. Is'.La situation administrative de Mbadinga-Mupangu 
Hombanda, m~decin de 6° ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), en service'~ 
l'h~pital g~n~ral de Brazzaville, est r~vis~e comme suit 

Ancienne situation .: 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Promu m~decin de S ~chelon, indice 1240, pour compter du I" 

d~vrier 1976, (d~cret 76-358/MSAS du 1° octobre 1976 ; 
Titulaire du certificat d'~tudes d'endocrinologie et maladies 

m~taboliques, d~livr~ par F'universit~ de Mont-Pellier, b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon est avane~ au 6° ~chelon de son 
grade, indice 1400 pour compter du 17 novembre 1980, date effee 
tive de reprise de service de Tint~ress~ ~ l'issue de son stage (d~cret 
81-251/MTPS/DGTFP/DFP du 18 avril t981; 

Promu, m~decin de 6 ~chelon, indice 1400, pour compter du I" 
f~vrier 1979, (d~cret 81393/MSAS/DGSP/DSAF/SP du 12 juin 
1981.  

Nouvelle situation : 
CATEGORlE A 

Hi~rarchie I 
Promu m~decin de 6 ~chelon, indice 1400 pour compter du 1° 

f~vrier 1979; 
Titulaire du certificat d'~tudes d'endocrinologie et maladies 

m~taboliques, d~livr~ par l'universit~ de Mont-Pellier, b~n~ficiaire 
d'une bonification d'un ~chelon, est nomm~ au 7 ~chelon de < 

grade, indice 1540 pour compter du I7 novembre 1980, date etfce 
tive de reprise de service de l'int~ress~ lissue de son 
stage ; ACC = n~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et d point 
de vue de la solde ~ compter de la date de signature, sera publi~ au 

Joumnat Officiet. 
Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Colonel Leis·Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du go"·rr- -+·: 
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D~cret n° 82-031/MTPS-/GTFP/DFP-2103-5 du 13 janvier 1982, 
portant r~vision de la situation administrative de M. Makoum 
bou (Gabriel), Ing~nie de 3' ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

P la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre +980; portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la 

solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques; -' 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime des r~mu 

n~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juilfet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A I; 
Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 r~glementant la prise 

d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements; • 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; · 

Vu le proc~s-verbal n° 93/DGT/DELD/DEAP du 17 mars 
1976; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomifation 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu la lettre n° 284/LNC du 12 septembre 1979, du directeur de 
PImprimerie nationale; 

Vu l'arr~t~ n° 9119/MJF/DGT/DCGPCE du 14 novembre 
1977, accordant une bonification d'un ~chelon ~ M. Makoumbou " 
(Gabriel), ing~nieur polygraphe d'imprimerie contractuel; I 

vu tesecrets ns 77-235 du 6 mai 1977, 77-594 d821 noVembre 
1977, 

D~cr~te: j 
Art. 1".-- Est et demeure retir~ l'arr~t~ n° 919/MJT/DGT/ [ 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 hovembre 1980, portant amendement de 

. 
D~cret n° 82-03¥MTPS/DGTFP/DFP-21035 du 13 janvier 1982 

portant r~vision de la situation administrative de M. Moulombo 
(Francois), Inspecteur du Tr~sor. • 

Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, • 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre de l'information 
et des postes et t~l~communication, 

Florent Ntsiba. 

• 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance socigle, 
Bernard Combo Matsiona. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ ing~nieur stagiaire, indice 660 pour compter 

du IO septembre 1971, date effective de prise de service ; 
Titularis~ et nomm~ au I' ~chelon, indiee 780 pour compter du 

I0 septembre 1972; 
Promu au 2° ~chelon, indice 890, pour compter du 10 septembre 

1974; 
Promu au 3° ~chelon, indice I010 pour compter du IO septembre 

1976. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ ing~nieur stagiaire, indice 660 pour compter 

du 1O septembre 1971, date effective de prise de service; 
Titularis~,et nomm~ au I' ~chelon, indice 780 pour compter du 

10 septembre 1972; 
Promu au 2° ~chelon, indice 890 pour compter du IO septembre 

1974; 
Promu au 3 ~chelon, indice 1010 pour compter du IO septembre 

1976; 
Ayant suivi un stage de formation professionnelle en RDA et 

b~n~ficiaire d'une bonification d'un ~chelon est reclass~ au 4° ~che 
lon, indice 1140 pour compter du 14 novembre 1977, 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

DCGPLE du 14novembre 1977, accordant une bonification d'un 
~chelon ~ M. Makoumbou (Gabriel), ing~nieur polygraphe con 
tractuel, l'int~ress~ ~tant int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (lmprimerie) et nomm~ ing~ 
nieur par d~cret n° 77-235 du 6 mai 1977 pour compter du 10 sep 
tembre 1971. 

Art. 2.--- La situation administrative de M. Makoumbou 
.(Gabriel), ing~nieur polygraphe de 3° ~chelon, indice 1010 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques en ser 
vice ~ l'imprimerie nationale de Brazzaville, est r~vis~e comme 
suit : 

• • Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre de la Sant~ 
et des affaires sociales, 

P.D. Boussoukou-Boumba. 
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'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 

Vu la loi n°,15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; ' · 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le t~gime de: 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hjerarchisa-' 
tion des diverses cat~gories des cadres; . = 

Vu le d~cret n° 62-197/F du 5 juillet 1962, fixant les bat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~drier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la' nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
Al; 

Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le tableau 
hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des services administratifs 
et financiers, en ce qui concerne les contributions directes, l'enre 
gistrement et le tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret n° 62-426 du 29 
d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; ' 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 77-269/MJT/DGT/DCGPCE du 21 mai 1977, 
portant reclassement et nomination de M. Moulombo (Fran~ois) ; 

. I 

Vu le d~cret n° 81-314/MJT/DGTFP/DFP du 17 juillet 1980, 
portant promotion des professeurs certifies de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociaux (enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo au titre de l'ann~e 1978; 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 21 mai1981 ; 

Vu le d~cret n° 80-291/MJT/DGTFP du 17 juillet 1980, portant 
versement de M. Moulombo (Francois), professeur de lyc~e de 1er 
~chelon dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (tr~sor), 

D~cr~te : 

Art. 1°.-- La ituation administrative de M. Moulombo (Fran 
~ois), inspecteur du tr~sor de 2° ~chelon, indice 890 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 

(tr~sor), en service au tr~sor ~ Brazzaville, est r~vis~e comme suit : 
Ancienne situation : 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie I 

(Enseignement) 

Professeur de lyc~e de 1°' ~chelon, indice 830, pour compter du 4 
octobre 1976 ; ACC : n~ant (D~cret n° 77-269/MJT/DGT/DCGPCE 
du 21 mai 1977. 

CATEGORIE A 

• Est vers~ ~ concordance de cat~gorie dans les cadres des services 
administratifs et financiers (tr~sor) et nomm~ au grade d'inspecteur 
du tr~sor de 2° ~chelon, indice 890; ACC : n~ant, pour compter du 
12 mars 1979. 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie I 

. (Services sociaux Enseignement) 
Promu professeur certifi~ de 2° ~chelon, indice 920, pour comp 

ter du 4 octobre 1978. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
(Services sociaux Enseignement) 

Promu professeur certifi~ de 2° ~chelon, indice 920 pour compter 
du 4 octobre 1978. 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie I 

(SAF Tr~sor) 
Est vers~ ~ concordance de cat~gorie dans les cadres des services 

administratifs et financiers (tr~sor) et nomm~ au grade d'inspecteur 
du tr~sor de 3° ~chelon, indice 1010, pour compter du 12 mars 1979; 
ACC : n~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde ~ compter de la date de signature, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, !e 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 
Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n°? 82-033/MTPS/DGTFP/DFP-21024 du 13 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de M. Ngoma (Joseph), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Statistiques. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979: 

Hi~rarchie I 
(SAF Tr~sorl) 
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Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du plan, 
Pierre Moussa. 

Le ministre du travail, 
et de la pr~voyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou 

D~cret n? 82-034/MTPS/DGTFP/DFP-22022-12 du 13 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. Milongo (Jonas) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE. CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services technique; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~niun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n°? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernc ment ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu la lettre n° 6276/MEN/DGECC/DOB du 5 novembre 1981, 
du directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier 
constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et la Roumanie, 

D~cr~te : 

Art. I.-En application des dispositions combin~es des d~crets 
n° 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 28 novembre 
1980 susvis~s, M. Milongo (Jonas), n~ le 2 d~cembre 1954 ~ Kin 
kala, titulaire du dipl~me d'ing~nieur (sp~cialit~ agronomie), 
obtenu ~ l'institut agronomique Timisoara (Roumanie) est int~gr~ 

D~cr~te : 

Art. I.En application des dispositions combin~es des d~crets 
n°s 63-410et 74-229 des 12 d~cembre 1963 et 10 juin 1974 suvis~s, 
M. Ngoma (Joseph), titulaire du dipl~me d'~tudes d~mographi 
ques (DED), obtenu ~ l'institut de formation et de recherche d~mo 
graphiques (IFORD) ~ Yaound~ est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (statistique) et 
nomm~ au grade d'ing~nieur de 2° ~chelon stagiaire, indice 940. 

Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du Plan. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal Offi 
ciel. · 

Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; , . . . . 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrjer 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
·a solde des ·fonctionnaires ; 

Vu led~cret n° 63-410 du 12 d~cembre 1963, portant statut com 
mun des cadres du personnel technique des services de la statisti 
que; 

Vu le d~cret n° 74 229 du 10 juin 1974, portant attribution de 
certains avantages aux ~conomistes, statisticiens et les dipl~mes de 
grandes ~coles et institut d'enseignement sup~rieur de commerce ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du-9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-1957P du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion·et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de I'Etat ; 

Vu le d~cret N° 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela-' 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu la lettre n° 0602/CNSEE-DAF du 19 a0~t 1981, du directeur 
g~n~ral du centre national de la statistique et des ~tudes ~conomi 
ques transmettant le dossier constitu~ par l'int~ress~, 
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dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (agriculture) et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 
710. 

Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de 
l'agriculture et de l'~levage. 

Art. 3.--Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'agriculture 
et de !'~levage,  

Marius Mouambenga. 

Le ministre du travail, 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-036/MTPS/DGTFP/DFP-RAS-21033-16 du 13 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination de M. Boukaka 
(S~bastien), Professeur de CEG de 9 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Joi n ° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hierarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
potant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62 198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 

I Vu led~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de I'enseignement; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela-{ 
ifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carriere et 
reclassements notamment en son article I°', paragraphe 22 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
plant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-264 du 30 septembre 1974, modifiant le 
bleau hi~rarchique des cadres administratifs et ~conomiques de la 

at~gorie A, hi~rarchie I de l'enseignement; 
Vu le d~crot n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination, 

des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n°80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents·de I'Etat; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cemt re .1980, portant nomination des membres du 
conseil des m,nistres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 7135/MJT/DGT/DCGPCE du 7 septembre 1977, 
autorisant M. Boukaka (S~bastien), professeur de CEG, ~ suivre 
un stage de formation en France (r~gularisation); 

Vu l'arr~t~ n° 1970/MTPS/DGP du 20 avril 1981, portant sus 
pension de la fonction publique jusqu'~ leur retour au pays de cer 
tains fonctionnaires et agents contractuels; 

Vu 'arr~t~ n° 6681 du 8 septembre 1981, retirant les dispositions 
de l'arr~t~ n° 1970 du 8 avril 1981, portant suspension de la fonc 
tion publique jusqu'~ leur retour au pays de certains fonctionnaires 
et agents contractuel en ce qui concerne entre autres Boukaka 
(S~bastien); 

Vu l'arr~t~ n°? 1085/MEN/DPAA-SP du 11 mars 1981, portant 
promotion des professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu la lettre n° 1324-MEN/DGAS/DPAA-SP du 27 a0~t 1981, 
du directeur du personnel et des affaires administratives, transmet-. 
tant le dossier de l'int~ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 18 ao~t 1981, 

D~cr~te : 

Art. I°,En application des dispositions du d~cret 
n° 74-364/MJT/DGT/DELD du 30 septembre 1974 susvis~, M. 
Boukaka (S~bastien), professeur de CEG de 9 ~chelon, indice 1360 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(enseignement) de retour d'un stage de formation en France, titu 
laire du dipl~me de 3 cycle de l'institut d'~tude du d~veloppement 
~conomique et social (IEDES), option : planification des ressour 
ces humaines, d~livr~ par l'universit~ de Paris I Pantheon 
Sorbonne de Paris, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ administrateur planificateur de 6 ~chelon, indice 
1400; ACC: n~ant. 

Art. 3.--Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
ltihi Osetoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-037/MTPS/DGTFP/DFP-21034-16RSA du 13 
janvier 1982, portant reclassement et nomination de M. Louzolc 
(Honor~), Instituter de 2' ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
Hi~rarchiel des services sociaux (Enseignement). 
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LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 

tion des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP d 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A1; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la prise 
d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements, notamment en son article 1, paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 164-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem° 
plaant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 7816/MJT/DGTFP/DFP du 6 septembre 1980, 
autorisant M. Louzolo (Horior~), instituteur de 1 ~chelon ~ suivre 
un stage de formation en France ; 

Vu l'arr~t~ n° 3870/MEN/DPAA du 20 juin 1981, portant pro 
motion des instituteurs et institutrices de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement), au titre de l'ann~e 1979 ; 

Vu la lettre n° 1260 du 19 ao0t 1981, du directeur du personnel 
et des affaires administratives, (MEN) ; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement secondaire, 
abrogeant et remplar;ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret n° 64-165,du 22 mai 1964, fixant le statut commun des 
cadres de l'enseignement, 

D~cr~te : 

Art. 1'.--- En application des dispositions du d~cret n° 74-304 
du 30 septembre 1967 susvis~, M. Louzolo (Honor~), instituteur de 
2° ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement), titulaire d'une attestation de 
dipl~me de l'~cole des hautes ~tudes en sciences sociales, d~livr~e le 
29 juin 1981 par l'~cole des hautes ~tudes en sciences sociales de 
Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
professeur de lyc~e de 1 ~chelon, indice 830; ACC : n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui rrendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 13 juillet 1981, 

date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ a.Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation 
nationale, 

Antoine Ndinga-Oba. 
Le ministre du travail 

et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n° 82-038/MTPS/DGTFP/DFP du 13 janvier 1982, por 
tant versement, reclassement et nomination de M. Likeba (Jean 
Francois), Technicien de P'Aviation Civil de 4 ~chelon (Service 
Technique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet.1979; y 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
onctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
Al; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers: 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la prise 
d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements (notamment en son article 1°, paragraphe 2); 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modalit~s de 
changement de sp~cialit~ applicable aux fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

i 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 

pla~ant les dispositions dud~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fiamt 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvir 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
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conseil des ministres ; » 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981 relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 4887/MT/DGT/DGAPE du 29 novembre 1971, 
autorisant MM. Likeba (Jean Fran~ois) et Nsemi (Paul), contr~ 
leurs de navigation a~rienne ~ suivre des ~tudes en France; 

Vu la lettre n° 0018/ANAC/DG/DAF du 9 janvier 1981, du 
directeur g~n~ral de l'agence nationale de l'aviation civile ; 

Vu Parr~t~ n° 2572/MTPT/SGAC du 5 mai 1975, portant pro 
motion ~ 3 ans des techniciens de l'aviation civile (avancement 
1974) ; . _ 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 10 d~cembre 1980, 

D~cr~te : 

Art. 1".--- En application des dispositions combin~es des d~crets 
ns 62-426 et 73-143 des 29 d~cembre 1962 et 24 avril 1973 susvi 
s~s, M. Likeba (Jean Fran~ois), technicien de l'aviation civile de 4° 
~chelon, indicie '940 des cadres de la cat~gorie A, hi~rachie I des 
services techniques (a~ronautique civile), titulaire d'une ma~trise 
~s-science ~conomiques, d~livr~e par P'universit~ des sciences socia 
les de Toulouse (France) session, d'octobre 1980, est vers~ dans les 
cadres des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ adminis 
rateur des SAF de 3 ~chelon, indice 1010 ; ACC : n~ant. 

Art. 2.--- Le pr~sentdert- qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que-do=r'a~ienm&t~ ~ corpter du 28 novembre 
1980, date de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 janvier 1982 

Le Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• 
D~cret n° 82-039/MTPS/DGTFPIDFP du 13 janvier 1982, portant 

int~gration et nomination de certains candidats dans les cadl'es 
de la cat~gor ie A, hi~rarchie l des services sociaux (enseigne 
ment), en t~te M. Bakondoloh (Valentin). 

' . 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

T'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonetionnaires; 
Vu Tarr&t n° 2087/FP du 2I juin 1958, fixant lg r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~eret n° 67304 du 30 septembre 1967, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres de la ca~gorie A de l'enseignement 
secondaire, abrogeant et remplaant les dispositions des articles I9, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de Tenseignement ; 

Vu le d~eret n° 62-130/MF du 9 mai 1962. fiant le r~gime des 
rmun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le dcret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 mai 1962, fixant les cat~gories et les 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et8; • 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la sole des actes r~glementaires 

relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74.470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
plaant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
consel des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres de gouvernement ; 

Vu la lettre n° 1416/MEN/DGAS/DPAA/SP-P3 du 16 septem 
be 1981, 

D~cr~te : 

Art. I".--- En application des dispositions du d~cret 67-304 du 
30 septembre 1967 susvis~, les candidats dont les noms suivent, 
titulaires de la licence (session de 1979-1980) et du certificat d'apti 
tude ~ l'enseignement dans les lyc~es (CAPEL) session de 1981, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gories A, hi~rarchie I des ser 
ices sociaux (enseignement) et nomm~s professeurs certifi~s de I' 
~chelon stagiaires, indice 830: 

Bakondoloh (Valentin); 
Moubi~lo (Bernard); 
Wamba (Pierre); 
Eyenga (Jean); 
Makaya (Genevi~ve); 
Mayindou (Victor); 
Mi~t~ (Alphonse); 
Ngadzoukou (Isaac Beno~t); 
Ngoma (Armand); 
Bandzouzi .(Cyrille); 
Mampinga (Th~odore); 
Mboungou Loubaki (Pierre); 
Missakidi (Jonas); 
Moupindi (Joachim); 
Nganga (Ferdinand); 
Nganga Mifoundou (Pierre); 
Ngoubili (F~lix); 
Nkoukou (Urbain); 
Pemb~l~ (Samuel); 
Makaya (Auguste); 
Mabiala (Francis Jos~ No~l); 
Opoki (Pascal); 
Gadoua (Hubert); 
lloki (Octave) ; 
Ik~ (Pamphile). 
Art. 2.--- Les int~ress~s sont mis la dispositions du minist~re de 

F'dueation nationale. 
tit.3. I epre~sent d~rct qui prendra effet ~ compter des dates 

• 
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Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba. 

• Fait ~ Brazzaville, le I5 janvier 1982 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Art. Is.--En application des dispositions du d~cret n" 60-90 du 
3 mars 1960 susvis~, M. Bitoky (Marcel), titulaire du dipl~me 
ding~nieur, sp~cialist~ : technologie chimique organique, obtenu 
~ Finstitut polytechnique de Bucarest (Roumanie) est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~girie A, hi~rarchie I des services techniques 
(techniques industrielles) et nomm au grade ding~nieur stagiaire, 
indice 710. 

Art.:2.-- L'int~resse est mis ~ la dispositions du ministre de 
l'industrie et de la p~che. e 

Art.: 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de Tint~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
. Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil d~s ministres; 

Vu le rectificatif n"° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des embres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n 81-017 du 26 janvier 198i, relatif aux int~rims 
' des membres de gouvernement ; 

Vu la lettre n" 4160 du I5 septembre I981, du directeur de 
F'orientation et des bourses transmettant le dossier de candidature 
cnstitu~ par T'int~ress~; 

. Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ cntre le 
ouvernement de lat R~publique Populaire du Congo et la Rouma 
nie ; 

Le ministre des eaux et for~ts, 
Henri Djombo. 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement : 

• 

n° 60-90 du 3 mars 1960 du protocole d'accord du 28 novembre 
1980 susvis~s, M. Koumou (Albert), titulairedu dipl~me d'ing~ 
nieur, sp~cialiste ''technologie de la cellulose du papier et de fibre 
artificielles'' obtenu ~.l'institut technologique GH. Asachi de lasi 
(Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A. hi~rarchie 
I des services techniques (techniques industrielles) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaires, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la dispositions du ministre des 
eaux et for~ts. ' 

Art. 3.--Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de Tint~ress~, sera publi~ au lour 
nal Officiel. 

D~cret n° 82-044/MTPS/DGTFPIDFP/SCADD-10 du 15 janvier 
1982, mettant fin au d~tchement aupr~s de la Soci~t~ des Yerre 
ries du Congo (Soverco) de M. Nkodia (Jean), Administrateur 
en chef de 3 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu·la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant ta r~glemententa  

tion sur la solde des fonctionnaires des cadres ; ' 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

D~cret,n° 82-043/MTPS/DGTFP/DFP-2I0 du 15 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de M. Bitoky (Marcel) dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Techniques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; , 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 'cadres de I'Etat; 

Vu le d~ cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans l~squelles sont effectu~s des stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~aret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la ' 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeantct rem 
placant les dispositions du d~cret a° 62-196/FP du 5 jumet 1962, 

• 

€ 

Fait ~ Brazzaville, le I5 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, . 
Chef du Gouvernement : 

Le ministre de I'industrie et de la p~che, 
Jean Itadi. 

L.e ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le minitre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• 
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Fait ~ Brazzaville, le I5 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekgundzou. 

• 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi~e des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cregn° &2-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cai~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 3 f~vricer 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979,@ortant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portat nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif auxint~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu la lettre n° 3013 du 22 a0~1 1981, du directeur de cabinet de 
minist~re des travaux publics et de la construction ~ Brazzaville, 
transmettant le dossier de lint~ress~, 

D~crte : 

Art. 1e'.- Le mandatement de la solde de M. Ndalla (Laurent), 
ing~nieur stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (travaux publics) en service ~ la direction r~gionale 
de la construction de l'urbanisme et de l'habitat d'Owando (r~gion 
de la Cuvette) est suspendu jusqu'~ nouvel ordre pour desertion de 
son poste de travail. 

Art. :2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter du I" 
juillet 1981, sera publi~ au Journal Officiel. 

.Fait ~ Brazzaville, le I5 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des travaux publics 
et de la construction, 

Le commandant Beno~t Moundele-Ngollo. 

Le ministre des finances, 
Lekoundzou ltihi Ossctoumba. 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par' la loi n° 5.62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n°? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier I98I, relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu deret n 79-248 du 16 mai 1979, portant nomination de 
l'int~ress~; 

Vu le d~cret n° 69-42 du 3 f~vricr 1969, portant d~tachement de 
M. Nkodia (Jean) aupr~s de la Verrerie du Congo; 

Vu la note de service n" 2146/MIP-CAB du 23 jullet 1981. 

• D~cr~te: 

Art. I.lest mis fin au d~tachement aupr~s de la Socit~ des 
Verreries du Congo (Soverco) de M. Nkodia (Jean), administrateur 
en chef de 3 chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I ds , 
services administratifs et financiers, pr~c~demment directeur g~n~ 
ral de la soei~ des verreries du Congo (Soverco) Pointe-Noire. 

Art.:2.--Lint~ress~ est mis ~ la dispositions du minist~re du 
travail et de la pr~voyance sociale. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal Officicl. 

« 

• 
D~cret n? 82-045/MT PS/DGTFP/DFP/SRD-DI du I5 janvier 

1982, portant suspension d mandat de la solde de M. Ndalla 
(Laurent), Ing~nieur stagiaire des services techniques (Traaux 
Publics). 

(R~gularisation). . 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portarft statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2O87/FP du 21 juin 1958, (ant le r~glement sur 

la soldc des fonctionnaires; · 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commn 

des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques;. 

D~cret n? 82-046/MTPSIDGTFPIDFP-21037-16 du I5 janvier 1982, 
accordant une bonification de deux ~chelons ~ M. Nkounkou 
(Jean), Professeur certifi~ de 4 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le ggime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; ' 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par [a loi n° 15-62 du3 f~vrier 1962, 
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Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvie1981, au d~cret n° 80-644 
du 28 d~cembre 1980, portant nomination desmembres du conseil 
des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims des 
membres de gouvernement; 

Vu la lettre 4954/MEN/DGEOC/DOB du 13 octobre 1981, du 
directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier de 
l'int~ress~; e 

D~cr~te : 

Art. I".-- En application des dispositions du d~cret n° 62-426 du 
29 d~cembre 1962 susvis~, M. Oko-Olingoba, titulaire du doctorat de 
3 cycle sp~cialit~ g~ograple de l'am~nagement obtenu ~ l'universit~ 
Lyon 2(France) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rat~) et nomm~ au grade d'administrateur de 2° ~chelon stagiaire, 
indice 890. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 
vaux publics et de la construction, 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma, 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des travaux publics 
et de la construction, 

Commandant Benoft Moundele-N'Gollo. 

Le ministre du trayail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 6-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 

et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A l; 
Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes t~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements, notamment en son article I 2 paragraphe; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 28 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers 
(sa0 ; 

Vu le d~cret 73-143 du 24 avril 1973, fixant les modalit~s de 
changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres de gouvernement; 

Vu la d~cision n° O204/PCT/SPCC/DECAE-EP du 23 d~cem 
bre 1974 d~terminant l'~quivalence administrative des diplomes 
sanctionnant une formation id~ologique et professionnelle d~livr~s 
par l'~cole sup~rieure du parti pr~s le comit~ central du PCUS en 
URSS; 

Vu l'acte n° 046/PCT/SPCC/DCAS du 2 f~vrier 1974, portant 
application des statuts de l'~cole du parti pr~s le comit~ central du 
parti congolais du travail; 

Vu l'arr~t~ n° 3926/MEN/SGEN/DPAA du 5 mai 1978, por 
tant promotion des instituteurs-adjoints et institutrices-adjointes 
des cadres dela cat~gorie C, hi~rarchic I de l'enseignement au titre 
de l'ann~ 1977 ; 

Vu la lettre n° 494/MIN!-Jeunesse du 9 ao~t 1980, du directeur 
de cabinet; 

...-. 

Ddcret n° 82-05S/MTPS/DGTFPIDFP du I8 janvier 1982, por 
tant versement, reclassement et nomination de M. Ngokabd 
(Emmanuel), Instituter-adjoint de 7 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur ' 

la solde des fonctionnaires; 
Vu la loi 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les modalit~s ' 

d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la R~publique 
] 

Populaire du Congo; [ 
Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des [ 

rfmun4,ations des fonctionnaires ; I Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; l 

. . v11 le dkret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les categories et I hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 1-62 du 3 f~vrier 1962, 
• 

D~cr~te : 

Art. I°'.-- En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 64-I65/FP et de l'acte n° O46/PCT/SPCC, du 22 novembre 
1974 susvis~s, M. Ngokab~ (Emmanuel), instituteur-ajoint de 7 
~chelon, indice 660 des cadres de la eat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement), en service ~ la permanence du 
comit~ central de l'UJSC ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me des 
sciences sociales, d~livr~ par l'acad~mie des sciences sociales pr~s le 
comit~ central du PCUS (URSS) est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ professeur de lyc~e de I" ~chelon, indice 
830; ACC = n~ant. 

Art. 2.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. 

• 
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.--... 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• 
Le ministre des finances, 

ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Art. 1.-- La situation administrative de M. Ankini (Victor), 
professeur certifi~ de 1' ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services saciaux (enseignement), en service ~ Brazza 
ville, est r~vis~e cmme suit : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ professeur de lyc~e stagiaire, indice 790 pour 

compter du 15 novembre 1975 (d~cret n° 76-515/MTPSI/DGT du 
1 d~cembre 1975); 

Titulaire du doctorat en esth~tique (session 1976) d~livr~ par 
l'universit~ de Paris, qui b~n~ficie d'une bonification de deux ~che 
lons, est reclass~ au 2 ~chelon stagiaire de son grade indice 
920; ACC : n~ant, pour compter du 4octobre·1977 (d~cret n° 78 
333/MJT/SGF/PT/DFP du 29 avril 1978; · 

Titularis~ et nomm~ professeur certifi~ de I°' ~chelon, indice 830 
pour compter du 15 novembre 1976 (d~cret n@ 78 
588/MEN/SG/EN/DPAA du 6 septembre 1978). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A 

hi~rarchie I 
Titularis~ et nomm~ professeur certifi~ de 1' ~chelon, indice 830 

pour compter du 15 novembre 1976 ; 
Titulaire du doctorat en esth~tique (session 1976) d~livr~ par 

l'universit~ de Paris qui b~n~ficie d'une bonification de deux ~che 
lons, est reclass~ au 3° ~chelon de son grade, indice 1010 pour 
compter du 4 octobre 1977, date de la rentr~e scolaire 1976-1977; 
ACC: n~ant.' 
• Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au Journal 
Officiel.. 

. 
Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement :. 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

-o. 
D~cret n? 82-060/MTPS/DGTFP/DFP-22 du 19 janvier 1982, 

portant int~gration et nomination de M. Bongo-Mavoungou, 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
qes (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Joi n ° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; • 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; · • 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
• 

D~cret n? 82-059/MTPS/DGTFP/DFP-2I03 du I9 janvier 1982, 
portant r~vision de la situation administrative de M. Ankini 
(Victor), professeur certifi~ de lyc~e des cadres des services 
sociaur (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A I ; 

Vu le d~cret n° 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du_ point de vue de la solde des actes r~glementaires ; 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements, notamment en son article I°' 2° paragraphc; 

Vu le d~cret n° 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires ; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le e 
tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement secondaire, 
abrogeant et remplacant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret n64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres 
de l'enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; • 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de 'Etat; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80-. 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres : _ 

V~ le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres de gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 78-588/MEN/SGEN/DPAA-P2 du 6 septembre 
1978, portant titularisation des professeurs de lyc~e stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo, af titre de l'ann~e 
1976; . 

Vu les d~crets : 75-515 du 11 d~cembre 1975 et 78-333 du 29 avril 
1978, 

D~cr~te : 
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• 
le ministre des finances, 

Itihi Ossetoimba Lekoundzou. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'information, 
des postes.et t~l~communications, 

Commandant Florent Ntsiba. • 
Le ministre du travail 

et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

D~cr~te : 

Art. I.-- En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 75-338 du 19 juillet 1975 et du protocole d'accord du 5 ao~t 
1970 susvis~s, M. N'Gampio (Laurent), titulaire du dipl~me de 
l'institut polytechnique d'Odessa (URSS) en radiotechnique (sp~ 
cialit~ : conception en radio), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services de l'information (branche techni 
que, et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.--- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de 
l'information, des postes et t~l~communications. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

muns des cadres de la cat~gorie A, B, C et D des services de l'infor 
mation; • 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62:195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et. 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de P'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions.dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 

. ·vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret i° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nominatfn des membres du 

, conseil des ministres; 
Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 

des membres de gouvernement ; • 
Vu la lettre n° 4325/MEN/DGEOC/DOB du I5 septembre 

1981, du directeur de l'orientation et'des bourses transmettant le 
dossier de l'int~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~t 1970 sign~ entre la R~publi 
que Populaire du Congo et I'URSS ; 

• 
Le ministre des mines 

et de l'~nergie, 
Rodolphe Adada. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cr~te : 

Fait ~ Brazzaville, le I9 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

et reclassements; 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 

pla~ant les dispositions du d~cret n° 82-196/FP du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fbnettonnaires: · , 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatifn° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80. 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres de gouvernement ; 

Vu le protocole d'aqgord du 5 a0~t 1970 sign~ entre la R~publi-. 
que Populaire du Congo et P'URSS ; 

Vu la lettre n° 3510/MEN/DEGOC/DOB du 20 ao~t 1981 du 
directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier de 
l'int~ress~, 

Art. I'.--- En application des dispositions combin~es du d~cret 
60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970 sus 
vis~s, M. Itoua (Richard), titulaire du diplme d'ing~nieur chimiste 
technologue, obtenu ~ l'institut polytechnique de l'ordre de L~nine 
Lvov (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar- ' 
chie I, des services techniques (techniques industrielles) et nomm~ 
au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

D~cret n° 82-064/MTPS/DGTFP/DFP-2102406 du 19 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. N'Gampio (Lau 
rent) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
de l'Information, (branche technique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du. 8 juillet 1979; . 
Vu»la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires;; • 
Vu le d~cret n° 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le statut com 

0. 

Art. 2.--- L'intress~ est mis ~ la disposition du ministre des 
mines et de l'~nergie. 

Art. 3.---Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 
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D~cr~te : 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

•• 
Art. I°'.-- En applicatibn des dispositions combin~es du d~cret 

n° 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du Sao0t 1970, 
susvis~s, M. Loubayi (Augustin), titulaire du dipl~me d'ing~nieur 
cartographe, sp~cialit~ : cartographic, obtenu ~ l'institut des ing~ 

.nieurs de g~od~sie de photo a~rienne et de cartographic de Moscou 

• 
D~cret n? 82-066/MTPS/DGTFP/DFP-2I024 du I9 janvier 1982, 

portant int~gration et nomination de M. Loubayi (Augustin), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des Services Tech 
niques (Travaux Publics). 

• LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin°? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement a" 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
.. Vu la loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
; Tonetionnaires; 

Vu l'arr~t~ n" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
, la solde des fonctionnaires; 
} Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hirarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fontionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 
Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes: r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n? 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; , 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectifiatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres de gouvernement; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao~0t 1970, sign~ entre la R~publi 
que Populaire du Congo et l'URSS ; 

Vu la lettre n° 4325/MEN/DGEOC/DOB du 22 septembre. 
1981, du directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~, 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre du plan, 
Pierre Moussa. • • 

D~cret n? 82-065/MTPS/DGTFP/DFP-21021-07 d I9 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. Banzuzi Nsimba 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers (SAF) --- Administration G~n~rale. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers (saf); 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi- ! 
vent subirdes fonctiorlhaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prised'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
plaant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du S juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres de gouvernement; 

Vu la lettre n° 576/SGP d I5 septembre 1981 du s~cretaire 
g~n~ral au plan transmettant le dossier de candidature constitu~ 
par l'int~ress~, 

$ 

D~cr~te : 
Art. I°'.-- En application des dispositions du d~cret n° 62-426 

du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. Banzuzi Nsimba, titulaire du 
dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~cialis~es ''sciences sociales appli 
qu~es ~ l'urbanisme, l'am~nagement et l'environnement'', obtenu 
~ l'universit~ de Toulouse Le Mirail (France), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale) et nomm~ au grade d'adminis 
trateur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du plan. 
Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ c~'mpter de la 

date effective de prise dg service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 
Par le Premier Ministre, Colonel L~uis Sylvain-Gorpa. 
Chef du gouvernement : 
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nistratifs et financiers (administration g~n~rale) ; 
Vu le certificat administratif n° 977 du21 ao~t 1980; 
Vu la demande de l'int~ress~ en date du 3 n~vembre 1981 ; 
Vu la note de service n° 2029/CCA du 17 ao0t 1981, 

D~cr~te : 

Art. : 1°.-- En application des dispositions du d~cret n° 62-426 
du 29 d~cembre 1962 ssvis~, M. Mabonzo (Emile), attach~ des saf 
de 1" ~chelon, indice 620 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II, des services administratifs et financiers (saf), titulaire du 
dipl~me de linstitut international d'administration publique 
obtenu ~ Paris, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
administrateur des saf de 1 ~chelon, indice 790; ACC : n~ant. 

• Art. 2.--- Conform~ment au d~cret n° 74-229/MJT 
/GT/DCGPCE, du 10 juin 1974 susvis~, l'int~ress~ qui b~n~ficie 
d'uns bonification de deux ~chelons, est nomm~ au 3° ~chelon de 
son grade, indice 1010. .. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point.de 
vue de l'anciennet~ que de la solde, ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 20 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-075/MTPS/DGTFPIDFP-22022-07 du 21 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. Bak~kolo (Baker 
Bernard Marcel dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rrchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le dicret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; • 

• 

Vu le d~cret n°@7-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° @o 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conscil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu la lettre n° 1868/MEN/DEGOC/DOB du16 juin 1981, du 
directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier 
constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et la Roumanie, 

D~cr~te : 

Art. : 1.-- En application des dispositions combin~es du 
d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 28 novem 
bre 1980 susvis~s, M. Bakekolo (Baker Bernard Marcel), titulaire 
du dipl~me d'ing~nieur (sp~cialit~ ~lectrotechniqe) obtenu ~ l'ins 
titut polytechnique G. N. Asachi lasi (Roumanie), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~girie A, hi~rarchie I des services techniques (tra 
vaux publics) et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2..- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des 
mines et de l'~nergie. 

Art. 3.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement: 

Le ministre des mines 
• et de l'~nergie, 

Rodolphe Adada. 

• Le ministr e des travaux publics 
et de la construction, 

Commandant Benoft Moundele-N'Gollo. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsion. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

$ 

• 
D~cret n° 82-077/MTPS/DGTFP/DFP-22021-15 du 22 jan«er 

1982, portant int~gration et nomination de M. Lascony. ten 
Aim~-Fr~d~ric), dans les cadres de la catgorie 4, hierarchie I 
des Services Administratifs et Financiers SAE (Administra 
tion G~n~rale). 
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• nal Officiel. 

• 
Fait a Brazzaville, le 22 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par. le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : • 

D~cret n? 82-079/MTPS/DGTFPIDFP/21021-8 du 22 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. Itoua (Daniel), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

ierarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n° 6750/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
el reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux in@rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~, 

D~cr~te : 

Art. I°.-En application des dispositions du d~cret 60-90/FP 

• 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 

• LE PREMIER MINJSTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet I 979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; . 
va Parr~t~ n° 2087/FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut 

communs des cadres de la cat~gorie A des services administratifs et 
financiers ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de P'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que doi 
vent'subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8;· 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du pqjnt de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974, portant attribution de 
certains avantages aux ~conomistes et statisticiens et les dipl~m~s 
des grandes ~coles et instituts d'enseignement sup~rieur de com 
merce; 

Vu le d~cret n°? 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des mernbres du gouvernement ; 

Vu le protocole d'accord u 5 a0~t 1970, sign~ entre le Congo et 
URSS; 

Vu la lettre n? 5059/MEN/DGEOC/DOB du 22 octobre I98, 
du directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par l'int~ress~, 

D~cr~te : 

Art. I".--- En application des dispositions combin~es des d~crets 
ns 62-426 du 29 d~cembre 1962, 74-229 du 10 juin 1974 et du pro 
tocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. Lascony (Jean Aim~ 
Fr~d~ric), titulaire du dipl~me d'~conomiste, sp~cialit~ : finances 
et gestion des entreprises, obtenu ~ l'universit~ d'~tat de Dometsk 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (administration g~n~le) et 
nomm~ au grade d'administrateur de 2° ~chelon sgiaire, indice 
890. • 

Art. 2.--- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ·ministre des 
finances. 
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du 3 mars 1960 susvis~, M. Itoua (Daniel), titulaire du dipl~me 
d'ing~nieur en ~lectricit~, obtenu ~ l'insitut sup~rieur polytechni 
que ''Jos~ Antonio Echeveria'' de La Havane (Cuba), est int~gr~ 
par assimilation dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (travaux publics) et nomm~ au grade d'ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des 
mines et de l'~nergie. 

Art. 3.- Le pres&ht d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
• 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~lementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes "~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

, Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu la lettre n° 3754/MEN/DGEOC/DOB du 28 a0~t 1981. du 
directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier de 
candidature constitu~ par lint~ress~, ' 

• 

Le ministre des mines 
et de l'~nergie, 

Rodolphe Adada. 

Le ministre des travaux publics 
et de la construction, 

Commandant Beno~t Moundele -N'Gollo. 

D~cr~te : 

Art. I.-En application des dispositions du decret 67-304 du. 
30 septembre 1967 susvis~, M. Gassay (Mathias), titulaire de la 
licence en psychologie, obtenue ~ l'universit~ Marien Ngouabi, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) et nomm~ au grade de professeur de lyc~e 
stagiaire, indice 790. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Art.'2.-- L'int~ress~ est mis ~ la dispositions du ministre de 
P~ducation nationale. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la date de prise 
de service de T'int~ress~, la rentr~e scolaire 198I-192. set? public 
au Journal Officiel. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. 

Fait a Brazzaville, le 22 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cret n? 82-081/MTPS/DGTFP/DFP/21024-31 du 22 janvier 
1982, portant int~gration et nomination par assimilation, de M. 
Bimokono (Paul C~lestin, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Techniques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n°_15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; · • . · 
Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques ; 

. 
Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba Lekoundzou . 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• 

D~cret n? 82-080/MTPS/DGTFPIDFP-22024-07 du 22.janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. Gassay (Mathias), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services_ 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres de la ca~gorie A de l'enseignement 
secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de l'enseignement ; · 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu e d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent' subir Jes fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; • 
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Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet.1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementantla 1, 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974; abrogeant et rem 
plaant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
·.44du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret "gp.017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims ' 
des membres du gouvernement ; 

Vu la lettre n° 4325/MEN/DGEOC/DOB du 22 septembre 
1981, du directeur de !'orientation et des bourses, transmettant le 
dossier constitu~ par l'int~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et la Roumanie, 

D~cret n° 82-087/MTPS/DGTFP/DFP/2103-3 du 25 janvier 
1982, portant reclas@ement et nomination de Mme Mongo 
(Antoinette), Infitutrice de 2 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

T'article 47 de la constitution du 8 juillet 19 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 ma"1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa@ion 

des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres er~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A I; 

Vu le d~eret n° 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de lenseignement; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
elatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements, notamment en son article 1° 2° paragraphe; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la ca~gorie A de lenseignement 
secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~eret n° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de l'enseignement ; 

D~cr~te: 

Art. 1.En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 28 novembre 
susvis~s, M. Bimokono (Paul C~lestin), titulaire du diplome 
d'ing~nieur, option : technolbgie des fils et des tissus, obtenu ~ 
l'institut polytechnique "Ch. Asachi" de Lasi (Roumanie), est 
int~gr~ par assimilation dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services techniques (techniques industrielles) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la dispositions du ministre de 
l'industrie et de la p~che. • < 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jair 
nal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 22 janvier 1982 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 

• ryant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, Chef du gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; · 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernment : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, • Bernard Combo Matsiona. 

- i 
Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre de l'industrie 
et de la_p~che, 

1es%at 

Le ministre des finances,_ 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cr~te : • 
Art. 1°'.-En application des dispositions combin~es des d~crets 

ns 67-304/ MT/DGT et 81-707/SGG des 30 septembre et 19 octo 
bre 1981 susvis~s, Mme Mongo (Antoinette), institutrice de 2° 
~chelon, indice 640, des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) en svice ~ !'INRAP, titulaire de 

Vu le d~cret n° 81-707/SGG du 19 octobre 1981, compl~tant 
l'article 2 du d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blo 
cage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu l'arr~t~ n° 5320/MEN/DPAA-SP du 30 ao~t 1981, portant 
promotion des instituteurs et institutrices des cadres des services 
sociaux (enseignement) au titre de Fann~e 1978 ; 

Vu la demande de l'int~ress~e en date du 7 novembre 1981, 
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la licence en sciences de l'~ducation session 1981, d~livr~e par l'uni 
versit~ Marien Ngouabi de Brazzaville, est@eclass~e ~ la cat~gorie 
A hi~rarchie I et nomm~e professeur de lyc~e de@" ~chelon, indice 
830; ACC : n~ant. 

. Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter du 1" octobre 1981, date de la rentr~e 
scolaire 1981-1982, et de la solde ~ compter du 19 octobre 1981, 
sera publi~ au Journal Officiel. • Fait a Brazzaville, le 25 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

644 du 28 d~cembe 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974, portant attribution de 
certains avantages aux ~conomistes et statisticiens et les dipl~m~s 
des grandes ~coles et instituts d'enseignement sup~rieur de com 
merce; 

Vu la lettre n° 0743/CNSEE du21 Octobre 1981, du directeur 
du centre national de la statistique et des ~tudes ~conomiques, 
transmettant le dossier constitu~ par lint~ress~, 

d 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvehement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga Oba. • 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cr~te : 

Art. 1°'.--En application des dispositions combin~es des 
d~crets n°s 63-140 du 12 d~cembre 1963 et 74-229 du 10 juin 1974 
susvis~s, M. Bitemo (Michel), titulaire du dipl~me des ing~nieurs 
d'application de la statistique de l'institut de statistique, de planifi 
cation et d'~conomie appliqu~e (I.S.P.E.A.) et du dipl~me d'~tu 
des d~mographiques (D.E.D.) de l'institut de formation et de 
recherche d~mographiques (I.FO.R.D.) au Cameroun, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (statistiques) et nomm~ au grade ding~nieur statisticien de 2° 
~chelon stagiaire, indice 940. 

Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du plan. 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 

date effective de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 25 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du plan, 
Pierre Moussa. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
tihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n° 82-096/MTPS/DGTFPIDFP, du 26 janvier 1982, reti 
rant les dispositions de Tarr~t~ n" 663-MTPS/DGTFPIDFP du 
19 f~vrier 1981, portant reclassement et nomination ~ titre provi 
seire, de M. Bamanga (Job-Jacob), Secr~taire d'Administration 
Principal de I" ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet I 979 ; 
Vu la loi n° 25-80 du13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gleient sur la 

solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret p° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 fixant le statut des 

cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa(ion 

des diverses cat~gories des cadres ; ' 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

D~cret n? 82-088/MTPS/DGTFP/DFPISIE-28 du 25 janvier ' 
1982, portant int~gration et nomination de M. Bitemo (Michel), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Statistiques). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Yu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Yu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des' 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; • Vu le d~cret n° 63-410 du 12 d~cembre 1963, portant le statut 
commun des cadres du personnel technique des services de la statis 
tique; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation ' 
des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les coridi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8 ; 

Vu le d~cret n°? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 4 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• 
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hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-(2 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la cat~gorieA; 
Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de .carri~re et' 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80-644 
du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du conseil 
des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ ° 4146/MT/DGT du 6 octobre 1971, autorisant M. 
Bamanga (Job Jacob) a suivre un stage en France ; · 

Vu l'arr~t~ 663/MTPS/DGTFP/DFP du 19 f~vrier 1981, portant 
reelassement ~ titre provisoire de M. Bamanga (Job Jacob) ~ la cat~ 
girie A'hi~rarchje I; 

Vu les lettres n°s 526 et 1804 des 4 avril et 23 novembre 1981, du 
ministre des finances, 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

• Fait a Brazzaville, le 26 janvier 1982 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : • 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cr~te : 

Art. 1. En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 60-90/FP du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 28 novem 
bre 1980 susvis~s, M. Oba (David), titulaire du dipl~me d'ing~nieur, 
sp~cialit~ : m~canique agricole, obtenu ~ l'institut de Brasa, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (agriculture) et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 
710. 

Art. 2.--- L'int~ress~ est mis ~ la dispositions du ministre de l'agri 
culture et de l'~levage. 

Art. : 3.Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. . . 

Vu la constitution dy 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-00 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

!'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la 

solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fnt le statut commun des 

cadres de la cat~gorie A I des services techniques ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; " 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier6962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et 
~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doivent 
subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
' mier ininistre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80-644 
du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du conseil 
des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu la lettre n° 775/DAAF sans date, du directeur des affaires 
administratives et financi~res, transmettant le dossier constitu~ par 
P'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre le gou 
vernement de la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie, 

• Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

-----------�---'· 
• D~cret n? 82-097/MTPS/DGTFP/DFP/SIE-28 du 26 janvier 

1982, portant int~gration et nomination de M. Oba (David), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques, (Agriculture). " 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

· D~cr~te: 

Art. 1.Sont et demeurent retir~es les dispositions de l'arr~t~ 
n° 663/MTPS/DGTFP/DFP du 19 f~vrier 1981 susvis~. 

- Art. 2.- En application des dispositions du d~cret 62-426 du 29 
d~cembre 1962 susvis~, M. Bamanga (Job Jacob), secr~taire d'admi 
nistration principal de I°' ~chelon des cadres de la cat~gorie B hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale), titulaire du certificat de fin de stage polyvalent de cat~gorie A, " 
d~livr~ par la direction g~n~rale de la concurrence et des prix du 
minist~re fran~ais de l'~conomie et des finances de Paris (France), est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ au grade d'adminis 
trateur des services administratifs et financiers de 1° ~chelon 
indice ; 790 ACC : n~ant. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ 1sue de son stage, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

• 
Fait ~ Brazzaville, le 26 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
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Le ministre de l'agriculture 
et de l'~levage, 

Marius Mouambenga. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundz~u. 

• 

• 
Le minisr! du travail 

et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

19 juillet 1975 susvis~, M. Nkouka (Jean Pierre), attach~ de 4 ~che 
lon. indice 940 des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des services 
de T'information, titulaire du dipl~me d'enseignement des arts et 
techniques audiovisuels, sp~cialit~ : concepteur-r~alisateur, d~livr~ 
par l'institut national de l'audiovisuel (France), est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A hi~rarchie I et nomm~ administrateur des services de l'infor 
mation de 3° ~chelon indice 1010; ACC : n~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 27 avril 1981, date 
effective de reprise de service de F'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 26 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre de l'information 
et 'es postes et t~l~communications, 

Commandant Florent Ntsiba. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. • 

D~cret n? 82-099/MTPS/DGTFP/DFP-21036-SP du 26 janvier 
1982, portant reclassement et nomination de M. Makosso 
(Roger), Contr~leur Technique de 3' ~chelon de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services de !Information, (branche technique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF'DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de • T'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n°? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fontionnaires; 
Vu Tarr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la 

solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des. 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 196, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
gle d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et 
~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorieA I; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 75-338 du I9 juillet 1975, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A, B, C et D des services de l'information ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
ant les disposiuis du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixan 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires % 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

D~crei n? 82-098/MTPS/DGTFP/DFP-21036 du 26 janvier 1982, 
portant reclassement et nomination de M. Nkouka (Jean Pierre), 
Attach~ de 4 ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services de l'Informalon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT • Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Ioi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la 

solde des fonctionnaires ; · 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le'd~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et 
~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A l; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des dctes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A, B, C et D des services de l'information ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rempla 
cant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du S juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
mier ministre, Chef du gouvernemnt; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80-644 
du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du conseil 
des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims des 
membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 3590/MTPS/DGTFP/DFP-21012 du 15 juin 1981, 
autorisant certains fonctionnaires des services de !'information ~ sui 
vre un stage de formation ~ l'institut national d'audiovisuel de Paris, 
(regularisation); 

Vu l'arr~t~ n° 5650/DPP/MININFO/DAAF/SP du 20 aout 
1981, portant promotion au titre de lann~e 1979 des fonctionnaires 
des cadres des cat~gorie A II et B I des services de l'information; 

Vu la lettre n° 0202/MIPT/DAAF/SP du 16 septembre 1981, du 
directeuades affaires administratives et financi~res; 

Vu la demande de de l'int~ress~ en date du2 septembre 1981, 

D~cr~te : 

Art. 1".--- En application des dispositions du d~cret n° 75-338 du . . 
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Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 

644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement-; 

Vu l'arr~t~ n° 4013/MTPS/DGTFP/DFP/-21011 du 27 juin 
1981, autorisant M. Makosso (Roger), contr~leur technique de 2° 
~chelon, ~ suivre un stage de formation en France, (regularisation) ; 

Vu l'arr~t~ n° 5650/DPP/MININFO/DAAF/SP du 20 ao~t 
1981, portant promotion au titre de lann~e 1979, des fonctionnai 
res des cadres des cat~gories A II et B I des services de l'informa 
tion ; 

Vu Ia Jettre n° 0195/MIPT/DAAF/SP du 10 septembre 1981, 
du directeur des affaires administratives et financi~res; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 27 ao~t 1981, 

D~cr~te : 

Art. 1.- En application des dispositions du d~cret n° 75-338 
du 19 juillet 1975 susvis~, M. Makosso (Roger), contr~leur techni 
que de 3° ~chelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services de l'information (branche technique), titulaire 
du dipl~me d'enseignement des arts et techniques audiovisuels, 
sp~cialit~ : ing~nieur de radio ~lectricit~, d~livr~ par l'institut 
national de l'audiovisuel (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ ing~nieur des services de l'information (branche 
technique) de 2° ~chelon, indice 940 ; ACC : n~ant. 

Art. 2.- Le p~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
'vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 6 avril 1981, 
date effective de reprise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 26 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

[du personnel de P'Office des Postes et T~l~communications; 
Vu le d~cret n° 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les modalit~s 

d'int~gration dgs foctionnaires dans les cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juilles 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchie des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la prise 
d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas 
sements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnair~s; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 8135/MT/DGT/DCGPCE du 10 octobre 1977, 
portant reclassement de l'int~ress~; 

Vu l'arr~t~ n° 5220/MJT/DGT/DGAPE du 29 septembre 1973, 
autorisant l'int~ress~ ~ suivre un stage de perfectionnement ; 

Vu !'attestation n° 2019/DGT/DCGPCE du 12 juillet 1973, 
autorisant l'int~ress~ ~ suivre un stage de recyclage, 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

• Le ministre de l'information 
et des postes 

et t~l~communications, 
Commandant Florent Ntsiba. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsioma. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzeu. 

D~cret n? 82-100/MTPS/DGTFP/DFP du 28 janvier 1982, reti 
rant les dispositions de l'arr~t n? 8135/MTJIDGTIDCGPCE-6, 
portant reclassement de M. Babingui (Denis), Controleur des 
Postes et T~l~communications de 7· ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portal amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'an~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 59-8 du 24 janvier 1959, fixant la liste des cadres 

• f 

• 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre de l'information 
et des postes 

et t~l~communiqations, 
Commandant Florent Ntsiba. 

Le ministre des finances, • Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cr~te: 

Art. 1.-Est et demeure retir~ l'article 1° de l'arr~t~ 
n° 8135/MT/DGT/DCGPCE du 17 octobre 1977 susvis~. 

Art. 2.-- En application des dispositions du d~cret n°59-8 du 24 
janvier 1959 susvis~, M. Babingui (Denis), contr~leur du 7 ~che 
lon, indice 860 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes 
et t~l~communications, titulaire du dipl~me d'inspecteur, d~livr~ ~ 
l'institut national des cadres administratifs a Paris et de l'attesta 
tion de fin de stage d~livr~e par linstitut international des caisses 
d'~pargne ~ G~n~ve (Suisse), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
.hie I et nomm~ inspecteur principal de 2° ~chelon, indice 890; 
4CC: n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
rue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

' 
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D~cret n° 82-10/MTPS/DGTFP/DFP-2103 du 28 janvier 1982, 
accordant une bonification d e deux ~chelons ~ M. Bokatola 
(Jean Emmanuel), Administrateur de 3 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP au 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 
/ le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~r&l des fonctionnaires; " 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A I; 

Vu le d~cret n°·62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut 
communs des cadres de la cat~gorie A des services administratifs et 
financiers ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n°? 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; • 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 4350 du 7 juillet 1981, autorisant M. Bokatola 
(Jean Emmanuel), administrateur des services administratifs et 
financiers ~ se rendre en France ; 

Vu le d~cret n° 81-019 du 28 janvier 1981, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1980, des administrateurs des services administra 
tifs et financiers (travail et administration g~n~rale), 

D~cr~te : 

Art. 1°'.--En application des dispositions du d~cret n° 62-426 
du 29 d~cembre 1962 susvis~, M. Bokatola (Jean Emmanuel), 
administrateur de 3 ~chelon, indice 1010 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services administratifs et financiers, titulaire du 
doctorat de 3° cycle en ~conomie du d~veloppement, d~livr~ par 
l'universit~ de Clermont I (France), qui b~n~ficie d'une bonifica 
tion de deux ~chelons, est nomm~ au 5 ~chelon de son grade, 
indice 1190; ACC : n~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 5 novembre 
1979, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~Brazzaville, le 28 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 
Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

• 

Le ministre du travail 
et de la pr~vqance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n? 82-1I0/MTPS/DGTFP/DFP-2202 du 29 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de M. Kouba (Raymond), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu ta loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, port ant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n°? 2087/FP du 2l juin 1958; fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
.Vu le d~cret n° 64-62 du 25 f~vrier 1964, portant modification 

du d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun des cadres 
de la cat~gorie A I des services techniques; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses categories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
· hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vi le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8: 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vricer 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du S juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979,portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernemenu ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

M le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu la lettre 5059/MEN/DGEOC/DOB du 22 octobre 1981, du 
directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier de 
candidature constitu~ par l'int~ress~, 

D~cr~te : 

Art. : I.-- En application des dispositions du d~cret n° 64-62 
du 25 f~vrier 1064 susvis~, M. Kouba (Raymond), titulaire du 
dipl~me d'ing~nieur en g~nie civil, obtenu ~ l'universit~ technique 
de Budapest (Hongrie), est int~gr~ dans les cad'es de la cat~gorig A, 

hi~rarchie I des services techniques (travaux publics) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 



I er au 31 Janvier 1982 JOURNAL OFFICIEL DF LA REPUBLIQUE POPI AIRE DL CONGO 105 

' Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 • dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~ ; 
Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974, portant attribution de 

certains avantages ax ~onomistes, statisticiens et les dipl~mes de 
grandes ~coles et instituts de lenseignement sup~rieur de com 
merce, 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumiba Lekoundzou. 

Le ministre de l'industrie 
et de la p~che, 

Jean ltadi. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Fait a Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

• Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

n 

·t 

des Vu le d~cret n' 62-130/MF du 9 mai 1962. tiant le···1 
r~mun~rations des fonetionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant.. r 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu l d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les a 

hi~rar ies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 test" 
portant statut gen~ral des fonctionnaires; 

Vu'e decret 62-198 TP du 5 iuil!gt I962. relatif ~ la nom 

D~cret n9 82-123/MTPS/DGTFP/DFP/21032-16 du 29 janvier 
1982, portant r~vision de la situation administrative M. Ouvan 
guiga (Jean Pierre), Administrateur des Services Administratifs 
et Financiers de I ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre I 980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu lan~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 

cadres de la cat~gorie A des services admimstratifs et financiers 
(saf) ; 

D~cr~te : 

Art. I°'.-En application des dispositions combin~es des d~crets 
n° s62-426 et 74-229 des 29 d~cembre 1962 e8 10 juin 1974 susvis~s, 
M. M'Bama (Jean Ars~ne Thomas), titulaire du dipl~me d'~tudes 
approfondies de gestion des entreprises et des organisations, 
obtenu ~ l'universit~ des sciences et techniques de Lille (France), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces administratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ 
au grade d'administrateur de 2° ~chelon'stagiaire, indice 890. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la dispositions du ministre de 
l'industrie et de la p~che. • 

Art. 3.--Le p~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Le ministre des finances, 
tihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des eaux et for~ts, 
Henri Djombo. 

D~cret n? 82-122/MTPS/DGTFP/DFP/RSA-22022 du 29 janvier 
1982, portant int~gration et nomination de M. M'Bama (Jean 
Ars~ne Thomas), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers (SAF) -- Administra 
tion G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n ° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; • • Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; • 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la soide des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers 
(saf) ; · 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; • e 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des fonctionnaires des vadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaifs stagiaires, notamment en ses articles 7.'. 
et 8 ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementag la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du'31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination Hes membres du 
conseil des ministrgs % 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu la lettre n° 629/MIP/CAB du 15 avril 1981, du directeur de 
cabinet du minist~re de lindustrie et de la p~che, transmettant le 
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Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

vaux publics et de la construction. 
Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 

date effective de prise de service de lint&resssera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

• Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des travaux publics 
• et de la construction, 
Commandant Beno~t Moundele-Ngollo. 

D~cret n? 82-111/MTPS/DGTFP/DFP-2202 du 29 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de M. Dihoulou (Jacques), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont.effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8 ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 196, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des act~s r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et re~lassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premies ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 

• 

D~cret n? 82-I2/MTPS/DGTFP/DFP du 29 janvier 1982, por 
tant int~gration et nomination de M. Adzimba Epouma, dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Eaux et For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'asticle 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n°? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; . 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 

Le ministre des finances, 
tihi Ossetoumba Lekoundzou. 

. . 
Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

• 
Le ministre des travaux publics 

et de la construction, 
Commandant Beno~t Moundele-Ngollo. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

conseil des ministres ; · · Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; · 

Vu la lettre 4152/MEN/DGEOC/DOB du 14 septembre 1981, 
du directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~, 

D~cr~te : 

Art. I'.-- En application des dispositions du d~cretn° 60 
90/FP du 3 mars 1960 susvis~, M. Dihoulou (Jacques), titulaire du 
dipl~me d'ing~nieur d'~tat des travaux, obtenu ~ l'~cole nationale 
des travaux publics (Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques (travaux publics) et 
nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 
vaux publics et de la construction. 

Art. 3.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 
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tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probtoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; · 

Vu le d~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 198I, au d~eret n" 80 
644 du 28 d~cembre 1980 portant nomination des membres du 
Conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des_membres du gouvernement; 

Vu la lettre n° 529 du 3 octobre 1981, du directeur des affaires 
administratives et financi~res du minist~re des eaux et for~ts, trans 
mettant le dossier de lint~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre la 
R~publique Populafe du Congo et la Roumanie, 

D~cr~te : 

Art. I.En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 60-90/FP du 3 mars 1960, et du protocole d'accord du 28 
novembre 1980 susvis~s, M. Adzimba Epouma, titulaire du 
dipl~me d'ifg~nieur, sp~cialit~ : industrialisation du bois, obtenu ~ l'institut de Brasov (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (eaux et for~ts) et 
nomm~·au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des eaux. 
et for~ts. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au lour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 jgnvier 1982 

Colonel Louis byMain-Goma. 

• Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des eaux et for~ts, 
Henri Djombo. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihj Ossetoumba Lekoundzou. 

• D~cret n° 82-13/MTPS/DGTFPIDFP-06 du 29 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de M. Nombo (F~lix), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques, 
(Eaux et For~ts). 

L.E PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 uillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 13 novembre 1980, portant amendement de 

T'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires; 
Vu Tarr~t~ n" 2087/EP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires; • 
Vu le d~cret n°? 60-90 du 3 mars 1960, Tixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie A I des services techniques; 
Vu le d~cret n° 62-130/MI du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; e 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 j~illet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut p~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de TEtat ; 

Vu le d~cret n" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret n 67-50/F-BE dn 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de ue de. la solde des ates r~glementares 
relatifs aux nominations, integrations, reconstitutions de carri~e 
et reclassements, 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n" 62-196/F du 5 juillet 1962, 
fix~int les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
@es membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n·81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80-, 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n·81-0I7 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu la lettre 57/SGEE/DAAF du 21 octobre 1981, du directeur 
des affaires administratives du minist~re des eaux et for~ts, trans 
mettant le dossier constitu~ par I'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre le 
gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et la Rouma 
nie, 

D~cr~te : 

Art. I'.-- En application des dispositions combin~es du d~cret 
n° 60-90/FP du 3 mars 1960, et du protocole d'accord du 28 
novembre 1980 susvis~s, M. Nombo (F~lix), titulaire du dipl~me 
d'ing~nieur, sp~cialit~ : sylviculture et exploitations, obtenu ~ 
l'institut de Brasov (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (eaux et for~ts) et 
nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des eaux 
et for~ts. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, 'sera publi~ au Jour 

.nal Officiel. • 
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et ~ la r~vocation des fonctbonnaires des cadres de la cat~gorie A I ; 

' Vu led~cret n° 67-50/FP·BE du 24f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements, notamment en son article I° 2° paragraphe; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

. Vu le d~cret n%79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agends de I'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
onseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu le d~cret n? 80-367/MT/DGTFP/DFP du 18 septembre 
1980, portant versement, reclassement et nomination de M. 
Ouvanguiga (Jean Pierre), controleur d'~levage de 5 ~chelon dans 
les cadres des services administratifs et financiers (sat) ; 

Vu les arr~t~s ns 3855/BB.30.03 du 8 juin 1977, 
9232/DAAF/SAF/30.03 du 30 octobre 1980, portant promotion 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B des services techni 
ques (agriculture, ~levage) avancements 1976-1978, 

D~cr~te : 

Art. I.-La situation administrative de M. Ouvanguiga (Jean 
Pierre), administrateur des services administratifs et financiers de 
1°' ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, en service ~ 
Brazzaville, est r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchi~ I 
Promu contr~leur d'~levage de 5 ~chelon, indice 820 pour 

compter du 25 septembre 1976 (arr~t~ n° 3855/BB du 8 juin 1973). 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~cialis~es, d~livr~ ( 

par universit~ de Paris I Panth~on Sorbonne, est vers~ dans les 
cadres des services administratifs et finanicers (administration 
g~n~rale), reclass~ et nomm~ administrateur de I ~chelon, indice 
830 ; ACC : n~ant, pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue du stage, (d~cret n° 80 
367/MT/DGTFP/DFP du 18 septembre 1980). 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Promu contr~leur d'~levage de 6° ~chelon, indice 860 pour 
compter du 25 mars 1979, (arr~t~ n° 9232/DAAF/SAP/30-03 du 
30 octobre 1980). 

Nouvelle situation 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Promu contr~leur d'~levage de 6° ~chelon, indice 860 pour 

compter du 25 mars 1979. 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie I 
Titulaire du dipl~me d'~tudes sup~rieures sp~cialis~es, d~livr~ 

pa"universit~ de Paris I Panth~on Sorbonne, est vers~ dans les 
cadres des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale), reclass~ et nomm~ administrateu de 2° ~chelon, indice 
890 ; ACC : n~ant, pour compter du 12 juin 1979 date effective de 
reprise de service de P'int~ress~ ~ l'issue de son stage. . 

Art. 2.L@pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre du travail 
gt de la pr~voyance sociale, 
'Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n° 82-126/MTPS/DGTFPIDFP/SA-21036-16 du 29 jan 
vier 1982, portant reclassement et nomination de M. Mboulou 
(Raymond-Z~phirin), Attach~ de 2 ~chelon des cadres de la 
c~t~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n ° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu P'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu l~.d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 

des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
{portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
I 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le statut des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et financiers 
(saf); • 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
elatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements, notamment en son article I, 2° paragraphe ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n°? 72-231 du 3 juillet 1972, d~terminant les niveaux 
de recrutement dans les cat~gories et cadres de la fonction publi 
que; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cft n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; • Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
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Pat le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

L.e mumstre des finances, 
[til Ostoumba I ekoundzou. 

Le ministre de la sant~ 
et des affaires sociales, 

Pierre Damien Boussoukou-Boumba. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

• le mumstre du trval ' 
et de la prevoyance sociale, 

Beard Combo Matsiona. 

cadres de la cat~gorie A O des services de sant~ ; 
Vu le d~cret n° 65-50 du 6 f~vrier 1965, fixant le satut commun 

des cadres administratfs de la sant~ publique; 
Vu le-d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs, aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~eret n° 62-196/1 u 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1o, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage des 
avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n°? 6658/MSAS du 15 octobre 1976, portant promo 
tion au titre de lann~e 1975 des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (sant~ publique) ; 

Vu l'arr~t~ n° 3500/MTJ/DGT/DCGPCE du 30 juin 1976, 
autorisant M. Foutou (Sylvain), technicien sanitaire, a suivre un 
stage de formation en France ; 

Vu la lettre n° 1036/DGSP du 24 mars 1981, du directeur g~n~ 
ral de la sant~ publique, 

D~cr~te: 

Art. I. En application des dispositions combin~es des d~crets 
n°s 65-44 et 65-50 des 12 f~vrier 1965 et 16 f~vrier 1965 susvis~s, 
M. Foutou (Sylvain), technicien sanitaire de 3° ~chelon, indice 860 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociau 
(sant~ publique), titulaire du dipl~me d'~tudes approfondies 
anthropologie normale et pathologique, option : iologie et eco 
logie hum~dine, session de septembre 1980, d~livr~ par l'universit~ 
Paris V Ren~ Descardes (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ par assimilation au grade d'administrateur 
de sant~ (biologiste, ~pid~miologiste) de 2° ~chelon, indice 

· 920; ACC: n~ant. 

Art. 2.--- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage,sera 
publi~ au Journal Officiel. D~cret n° 82-127/MTPS/DGTFP/DFP/21033-16 du 29 janvier 

1982, portant reclassement et nomination de M. Foutot 
(Sylvain), Technicien Sanitaire de 3 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHE!- DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hgrarchisation 

des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197{p du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rar~hies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962. 
portant statut g~n~ral des fonctiognaires : 

Vi le d~cret n° 65-44 du 1 f~vrier 1965, abrogeant et rempla 
cant le d~cret n° 63-376 du 22 novembre 1963, fiant le statt des 

• 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du raval 
et de la prevoyance soctule, 

Bernard Combo Matson. 

Fait a Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Loujs Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement 

D~er~te: 

Art. I.-- En application des dispositions du d~cret n°? 72-231 
du 3 juillet 1972 susvis~, M. Mboulou (Raymond-Z~phirin), atta 
ch~ de 2° ~chelon, indice 680, des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers, titulaire de la 
licence en droit (option droit public) d~livr~e par I'universit~ 
Marien Ngouabi et du dipl~me du centre d'~tudes financi~res, ~co 
nomiques et bancaires (CEFEB) obtenu ~ Paris, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ administrateur des services adminis 
tratifs et financiers de I" ~chelon, indice 790; ACC : n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 3 aot 1981, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ lissue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

conseil des ministres ; e 
Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif au int~rims 

des membres du gouvernement; 
Vu l'arr~t~ n° 3347/MTPS/DGTFP/DFP du 9 juin 1981, auto 

risant M. Mboulou (Raymond-Z~phirin), Attach~ des Services 
Administratifs et Financiers ~ suivre un stage de formation en 
France ; 

Vu l'arr~t~ n° 0204/MTPS/DGTFP/DFP/SCLAM/AV du 23 
janvier 1981, portant promotion au titre de l'ann~e 1980 des fone 
tionnaires des cadres des cat~gories A II et B des services adminis 
tratifs et financiers (travail et administration g~n~rale ; 

Vu la lettre n° 0460/PR/PCM/IGE du 21 aot 1981 de l'inspec 
teur g~n~ral d'Etat; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 20 a0~t 1981, 
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D~cret n 82-128/MTPS/DGTFPIDFP-21024 du 29 janvier 1982, 
portant int~gration et nomination de M. Batadingu~, dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I def Services Techniques 
(Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonetionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/fP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 

• Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A I des services techniques ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; . . 

Vu le d~cret 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisation 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination 
et ~ la r~vocation des cadres de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi- • 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu.le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glementan la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; + e 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~gret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

u le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; 

Vu la lettre 4325/MEN/DGEOC/DOB du 22 septembre 1981, 
du directeur de l'orientation et des bourses, transmettant le dossier 
constitu~ par l'int~ress~, 

D~cr~te : 

Art. I'.En application des dispositions du d~cret n° 60 
90/FP du 3 mars 1960 susvis~, M. Batadingu~, titulaire du diplme 
ding~nieur m~canicien diplom~, sp~cialit~ : v~hicules-machines, 
obtenu ~ la facult~ de transport de Budapest (Hongrie), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (ravau publics)et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, 
indice 710. 

Art.2.--- L'int~ress~ est_mis ~ la disposition du ministre des tra 
au publics et de la construction. 

Art. 3.-Ie pr~sent d~erg qui prendra effet ~ compter de l; 

'·date effective derise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du gouvernement : 

Le ministre des travaux publics 
et de la construction, 

Commandant Benoit Moundele-Ngollo. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

• 
D~cret n? 82-131/MTPS/DGTFP/DFPISDR/DI-3 du 29 janier 

1982, portant suspension du mandatement de la solde de M. 
Kivouel~ (Marcel), Professeur de lyc~e de I' ~chelon. 

(Regularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la·loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut com 

mun des cadres de lenseignement; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mgi 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-197/F du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hierarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vri~r 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions. du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n 81-016 du 26 janvier 1981, a~ d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
conseil des m!res : 

Vu le d~cret n 81-017 du 26 janvier,1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement; e 

Vt la leture n 603 DP44 du 22 mai 1981, du directeur des 
ittanes administratives et financiers de l'~ducation nationale, » 

vansmetart le dossier de l'int~ress~ ; 
ulodonnace n° 38.70 du 7 septembre 1970, relative ~ la disci 
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• 

• 

• 

• 

t 

f.-- Hi~rarchie B • Chauffeurs 
Pour le 9 ~chelon, ~ 2 ans : 

Kilendo (Alphonse). 
Pour le 1O ~chelon, 

A2ans: 
Biantouari (Emmanuel) ; 
Ikonga (Francois) ; 
Kiabelo (Norbert). 

A 30 mois : 
Angoro (Victor) ; 
Tombet (Francois) ; 
Ngo (Maurice). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans : 
Hi~rarchie A 

Chauffeurs m~caniciens 
Au 4° ~chelon : 

Okamba (Daniel). 
Pour le 5° ~chelon : 

Mioko (Augustin). 

Par arr~t~ n° 0390 du 14 janvier 1982, M. Makita (Jean), 
planton de 5 ~chelon du cadre particulier des personnels de ser 
vice, en service~ la DGTFP Brazzaville, est inscrit au tableau 
d'avancement de l'ann~e 1978 ~ 2 ans pour le 6 ~chelon de son 
grade. 

Par arr~t~ n° 729 du 20 janvier 1982, sont inscrits au tableau 
d'avancement de lann~e 1977, les infirmiers brev~t~s des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) 
dont les noms suivent : 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combg Matsiona. 

Le ministre de l'~ducation 
nationale, 

Antoine Ndinga-Oba. 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

pline des fonctionnaires et agent de I'Etat, 

D~cr~te : 

Art. 1.-- Le mandatement de la solde de M. Kivouel~ 
(Marcel), professeur de lyc~e de 1 ~chelon des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), en service 
au lyc~e d~ Makoua, r~gion de la Cuvette, est suspendu jusqu'~ 
nouvel ordre, pour d~sertion de son poste de travail. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour compter du 5 
janvier 1981, date de d~sertion de son poste de travail par l'int~ 
ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Tableau d'avancement 

PERSONNEL 

Actes en abr~g~ 

Par le Premier ministre, 
Chef du gouvernement : 

Fait ~ Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. • 

Pour le 6° ~chelon, 
A2ans: 

Boutoto (L~vy); 
Mayfia-Nkounkou (Paul) ; 
Onounga (Charles Paulin). 

A 30 mois: 
Loubaki n~e Tsona (Marie Th~r~se). 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans, 

Pour le 6 ~chelon : 
Bakemba (Joseph). 

Par arr~t~ n° 0745 du 20 janvier 1982, sont inscrits au tableau 
d'avancement de l'ann~e 1979, les infirmiers brev~t~s des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) 
dont Jes noms suivent : - 

Pour le 7 ~chelon, ~ 2 ans: 
Loubaki n~e Tsona (Marie Th~r~se); 
Mayela-Nkounkou (Paul) ; 
Onounga (Charles Paulin) ; 
Boutoto (L~vy). 

(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (travaux publics) et nomm~ au grade d'ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la 
culture, des arts, charg~s de la recherche scientifique. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. • 

• 

0 

Pour le 6° ~chelon, 
A 2ans : 

Matsoukou (Antoine) ; 
Biakou (Andr~). 

A 30 mois: 
Biahoua (Simon) ; 
Malonga (Daniel) ; 
Kimbassa (Marius). 

Pour le 7 ~chelon, ~ 2 ans : 
Ouamba Mapadi (Lambert); 
Mou~di (Jean); 
Loko (Eugene); 
Oko (Antoine). 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 
Mabiala (Nestor). 

Pour le 10 ~chelon, ~ 30 mois : 
Makosso (Timoth~e). 

- Par arr~t~ n° 321 du 14 janvier 1982, sont inscrits au tableau 
d'avancement de Tann~e 1981, les chauffeurs-m~caniciens et 
chauffeurs du cadre particulier des personnels de service dont les 
noms suivent ; ACC = n~ant : 

I.- Hi~rarchie A 
Chauffeurs-m~caniciens 

Pour le 4 ~chelon, ~ 2 ans: 
Mankou (Guy). 

Pour le 5° ~chelon, ~ 30 mois : 
Ngotoko (Camille) ; 
Mi~nandi (Daniel). 
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Le ministre des finances, 

Itihi Ossetomba Lekoundzou. 

Le ministre du travail 

et de la pr~voyance sociale, 

Bernard Combo Matsiona. 

- Par arr~t~ n° 1030 du 28 janvier 1981, sont inscrits au tableau d'avan 

cement au titre de lann~e 1981, les fonctionnaires des cadres des cat~gorie 
C et D des services techniques don les noms suivent : 

Ouvriers, 

Pour le 7 ~chelon, ~ 2 ans : 
Matsimba (Benjamin). 

Pour le 10 ~chelon, ~ 2 ans : 
Mabafza (C~lestin). 

I. Cat~gorieC 

Hi~rarchie II 

Centre-matre 

• 

Hi~rarchie A 
I.-- Chauffeurs-m~caniciens 

Au 4° ~chelon : 
Mankou (Guy), pour compter du 30 septembre 1981. 

Au 5° ~chelon : 
Mienandi (Daniel), pour compter du 5 octobre 1981. 

Au 6° ~chelon : 
Matsoukou (A~Rtoine), pour compter du I' janvier 1981 
Biakou (Andr~), pour compter du 14 juin 1981; 
Malonga (Daniel), pour compter du 8 juillet 1981. 

Au 7° ~chelon : 
Ouamba Mapadi (Lambert), pour compter du 1 janvier 1981 
Mou~di (Jean), pour compter du 1° janvier 1981 ; 
Loko (Eugene), pour compter du I" novembre 1981; 

Promotion 

- Par arr~t~ n° 1I6 du 8 janvier 1982, M. Mabela (Adolphe), 
aide-comptable de 8° ~chelon indice 320 des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services administratifs et financiers (tr~sor), en 
service ~ la tr~sorerie-paierie g~n~rale ~ Brazzaville, est inscrit sur 
liste d'aptitude et promu au grade d'agent de recouvrement de 2° 
~chelon indice 320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des saf 
(tr~sor) pour compter du I" janvier 1980; ACC: 1 an. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde ~ compter 
de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n° 182 du I1 janvier 1982, M. Kouta (Jacques), 
brigadier de douane de 5 ~chelon des cadres de la cat~gorie D hi~ 
rarchie I des douanes en service au bureau central de Brazzaville, 
est promu au 6 ~chelon de son grade pour compter du 1H avril 
I981 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter de ladate ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ n0322 du 14 janvier 1982, sont promus aux ~che 
lonci-apr~s au titre de l'ann~e 1981, des chauffeurs-m~caniciens et 
chauffeurs du cadre particulier des personnels de service dont les 
noms suivent. 

• 

Pour le 7° ~chelon, ~ 2 ans : 
Nzalankazi (Jean-Baptiste). 

I.Cat~gorie D 

Hi~rarchie I 

Chef-ouvriers. d'administration, 

Pour le 3 ~chelon, ~ 2 ans: 
Ngoko (Norbert). 

Pour le 5 ~chelon, ~ 2 ans : 

Baboutila (Jean) ; 

Akou~let (Jean Francois) ; 

Wonga (Paul). 

III.Hi~rarchie II 

Ouvrier d'administration, 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 

Matsimba_(Benjamin). 

• 

• 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

• 
Par le Premier Ministre, 

Chef du gouvernement : 

Le ministre de la sant~ 

et des affaires sociales, 

Pierre Damien Boussoukou Boumba. 

• 

• 
I au a Brazzaville, le 21 janvier 1982 

Lire: 

Assistants sanitaire" 

Pour le 3° ~chelon, 2 ans : 

Bitoumbou (Claude Nazaire). 

le reste sans changement). 

II.--- Cat~gorie D 

Hi~rarchie I 

Chef-ouvriers, 

Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 
goko (Norbert). 

Pour le 4 ~chelon, ~ 2 ans : 
Baboutila (Jean); 

Akouelet (Jean Francois); 
Wonga (Paul). 

I.--- HI~rarchie II 

Pa arr~t~ n1027 du 28 janvier 1982, sont inscrits au tableau d'avan 

cement au titre de l'ann~e 1979 les fonctionnaires des cadres des cat~gories 

Get D des services techniques dont les noms suivent : 

I.-Cat~gorie C 

Hi~rarchie II 

Contre-ma~tre, 

Pour le 6 ~chelon, ~ 2 ans : 
Nzalankazi (Jean Baptiste). 
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c 

Par arr~t~n° 839 du 22 janvier 1982, M. Nakatelamio (Fili 
cien), agent technique principal des eaux et for~ts de 1 ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (eaux 
et for~ts) en service ~ Mossendjo, est promu au 2° ~chelon de son 
grade au titre de l'ann~e 1976 pour compter du 15 octobre 
1976; ACC : n~ant.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ n° 1031 du 28 janvier 1982, sont promus aux ~che 
lons ci-apr~s au titre de lann~e 1981, les fonctionnaires des cadres 
des cat~gories C et D des services techniques dont les noms sui 
vent: 

I.-- C~TEGORIE C 
Hi~rarchie II 

Contre-ma~tre 

Nomination  
Par an&t~ n° 0752 du 21 janvier 1982, M. Owatr (Maurice~j, 

, adjoint des services ~conomiques, est nomm~ attach~_charggcs 
finances et mat~riel au cabinet du ministre du travail et de l pr~ 
voyanice sociale, en remplacement de M. Oko (Jules)' actuelleiient 
en stage. . · 

M, Owah percevra les indemnit~s pf~vues par ks .tee@a 

Au 7 ~chelon : 
Nzalankanzi (Jean-Baptiste), pour compter'du I° janvier 1981 

II.--- CATEGORIE D 
Hi~rarchie I 
Chef-ouvrier 

e Au 3° ~chelon: 
Ngoko (Norbert), pour compter du 30 juin 1981. 

Au 5 ~chelon:.  
Baboutila (Jean), pour compter du 1° janvier 1981 ; 
Akouelet (Jean Francois), pour compter du I janvier 1981 ; 
Wonga (Paul), pour corhpter du I janvier 1981. 

III.-- Hi~rarchie II 
Ouvrier 

Au 8 ~chelon :  
]Matsirba (Benjamin), pour compter du 1" octobre 1981. " 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde' 
_que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es.. 

. . 
- Par arr~t~ .n° 1075 du 29 janvier 1982, M. Baz~bimiata 

(Albert), secr~taire d'administration principal de I" ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des saf (administration g~n~ 

. rale) en service ~ la direction des imp~ts ~ Pointe-Noire, est promu 
au titre de lann~e 1980, au 2° ~chelon de son grade pour compter 
du 29 f~vrier 1981 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la solde 
. que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

, . . 

Le pr~sent arr~t~ prendra' effet du point de vue de lanciennet~ 
pour compter de la date &-dessus indiqu~e et de la ·olde pour 

compter du I" janvie198i. · 

Par arr~t~ n° 746 du 20 janvier 1982, sont promus aux ~che 
Ions ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1979, les infirmiers brevet~s des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (sant~. 
publique) dont les noms suivent ; ACC : n~ant. 

· Au 7 ~chelon : e 
Loubaki n~e Tsona (Marie Th~r~se), pour compter du I° juillet 

1979; 
Mayela-Nkounkou (Paul), pour compter du I° janvier 1979 ; 

Onounga (Charles-Paulin), pour compter du I janvier 1979; 
Boutoto (L~vy), pour compter du 1" janvier 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ 

pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point de vue de la 
solde pour compter du I° janvier 1981. • 

- Par arr~t~ n° 0392 du 15 janvier 1982, M. Makita (Jean); 
planton de 5 ~chelon du cadre particulier des personnels de service, 
en service ~ la DGTFP/DFP ~ Brazzaville, est promu au 6 ~chelon d~ 
son grade pour compter du 3l juillet 1978 ; ACC: n~ant.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de vue de la 
solde pour compter du I janvier 1981. 

Rectificatif n9 0545/MTPSIDGTFPIDFPISAV/AV-13. du 16 jan 
vier 1982, ~ l'arr~t~ n° 148/MTPS/DGTFPIDFP du 19 janvier 
1981, portant promotion au titre de l'ann~e 1980, des fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des services administratifs 
et financiers (adinistration g~n~rale) en ce qui concerne M. 
Bouhohy (Joseph), secr~taire d'administration de 10 ~chelon 
des services administratifs et financiers. . 

. . .................................................. 
...................................-............... 

Oko (Antoine), pour compter.du 12 juillet 1981 • 
Au 8 ~chelon : 

Mabiala (Nestor), pour compter du 1 juillet 1981. 
' ' 

II.-- HI~rarchie B 
Chauffeurs 

u 9° ~chelon : 
Kilendo (Alphonse), pour compter du 30 juin 1981. 

Au 10 ~chelon : 
Biantouari (Emmanuel), pour compter du 30 novembre 1981 
Ikonga (Francois), pour compter du I" janvier 1981; 
Kiabelo (Norbert), pour compter du 30 juin 1981 ; 
Ngo (Maurice), pour compter du 16 novembre 1981. 

· Au lieu de: 
4- • Cat~gorieC, 

Hi~rarchie I' 
B/ Secr~taire d'administration 

Au 10 ~chelon : 
M. Bouoyi (Joseph), pour compter du 22 novembre 1980. 

Lire: 
Cat~gorie C 
Hi~rarchie I 

Secr~taire d'administration 
- Au 10 ~chelon : M. Bouhohy (Joseph), pour compter 

du 22 novembre 1980. • 1 . • · · 

(Le reste sans changement). 
• -- Par arr~t~ n° 730 du 20 janvier 1982, sont promus ~ l'~chelon 

ci-apr~s au titre de lann~e 1977, les infirmiers brevet~s des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), 
dont les noms suivent ; ACC.:n~ant. 

Au 6 ~chelon: 
Boutoto (L~vy), pour compter du 1 janvier 1977; 
Loubaki n~e Tsona (Marie Th~r~se), pour compter du 1° juillet 

1977; · 
·Mayela Nkounkou (Paul), pour compter du 1" janvier 1977 ; 
Onounga (Charles Paulin) , pour compter du 1" janvier 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'ancien 

net~ que de la solde pour compter des dates ci-dessusgndiqu~es. 
-- Par arr~t~ n°,731 du 20 janvier 1982, M. Bakemba (Joseph), 

infirmier brevet~ de 5 ~chelon des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~ publique), en service au centre 
'm~dical de Boko (r~gion du Pool), est promu ~ 3 ans, pour l'ann~e 
. 1977 au 6 ~chelon de son grade, pour compter du 1" janvier 

1978 ; ACC : n~ant. 
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Par arr~t~ n° 269 du 12 janvier 1982, en ~application des dis 
positions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, M. Nzihou (Jean), 
instituteur de 3° ~chelon, indice 700, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), en service ~ Lou 
bomo, titulaire du dipl~me de-conseiller p~dagogique principal 
(session de 1979), d~livr~ par l'universit~ Marien Ngouabi, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instttuteur princi 
pal de I° ~chelon, indice 710; ACC: 1 an, 6 mois, 5 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter du 13 octobre 1979, date effec 
tive de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 0289 du 13 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 74-454 du 17 d~cembre 1974, M. Mokoutou 
(Jean-Aim~), ma~tre-adjoint d'~ducation physique et sportive sta 
giaire, indice 410, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (jeunesse et sports), titulaire du dipl~me d'~tat de 
ma~tre de l'~ducation physique et sportive, option : EPS (session 
de juin 1980), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
ma~tre d'~ducation physique et sportive stagiaire, indice 
530; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 0292 du 13 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs 
adjoints stagiaires, indice 410 des cadres de la cat~gorie C hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement) dont les noms suivent 
ayant satisfait au certificat de fin d'~tudes des ~coles normales 
(CFEEN) session de septembre 1980, sont reclass~s ~ la cat~gorie B 
hi~rarchie I et nomm~s instituteurs stagiaires, indice 530 ; ACC : 
n~ant. 

· Toungouka (Jean Marie), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Adzengu~ (Pierre), instituteur-adjoint stagiaire; 
Banzouzi (Marcelline), institutrice-adjointe stagiaire ; 
Bouaka (Thomas), instituteur-adjoint stagiaire; 
Baniakina (Paul), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Bilongo (Michel), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Bassakinina (Joachim), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Barinamio (Janvier), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Bayenika (Madeleine), institutrice adjointe stagiaire ; 
Bemba (Joseph), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Engole (Lasma Paul Claiz), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Fouolo (Albert), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Kota Boundengui, instituteur-adjoint stagiaire; 
Kondi (Patrice), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Kitantou (Fid~le), instituteur-adjoint stagiaire; 
Lengale (Eugene), institufur-adjoint stagiaire; 
Mayimbi (F~lix), instituteur-adjoint stagiaire; 
Mpambou (Pierrette), institutrice-adjointe stagiaire ; · • 
Miahouassissa (Antoine), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Mvoula (Armand), instituteur-adjoint stagiaire; 
Missakidi (Gilbert), instituteur-adjoint stagiaire; 
Samba (Magloire Jean Jacques), instituteur-adjoint stagiaire; 
Nanitelamio (M~lanie Adelaide) , institutrice-adjointe stagiaire; 
Mat~ndo (Agathe), institutrice-adjointe stagiaire; 
Ndzamb~ (Norbert), instituteur-adjoint stagiaire; 
Nzinga (Jean Michel), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Nzobadila (Marie Anne), institutrice-adjointe stagiaire; 
Ndzamb~ (Moise), instituteur-adjoint stagiaire; 
Ngobila (Julien), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Ondon (Albert), instituteur-adjoint stagiaire%; g 
Ossibi (Daniel Stanislas), instituteur-adjoint stagiaire; 
Ouabelo (Lazare), igstituteur-adjoint stagiaire; 
Poaty-Poaty (Adrien), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Bikoumou (Andr~), instituteur-adjoint stagiaire; 
Bobena (Dominique), instituteur-adjoint stagiaire; 
Boukaka (Edmond Fernand), instituteur-adjoint stagiaire : 
Eyeba (Gabriel, instituteur-adjoint stagiaire ; 

Gombissa (Pierre), instituteur-adjoint stagiaire; 
Houndoula Walpungou (Achille Ken), instituteur-adjoint sta 

giaire; 
lbono (Pierre), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Okiomba (Auguste), instituteur adjoint stagiaire ; 
Kissama-Gouemo (Francois), instituteur-adjoint stagiaire; 
Kou~diatouka (Prosper), instituteur adjoint stagiaire; 
Loufouma (Jean), instituteur adjoint stagiaire; 
Maniongo (Antoine), instituteur adjoint stagiaire; 
Mankita-Mankita, instituteur adjoint stagi~ire ; 
Massengo (Jean Marie), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Mikembi (Cyriaque), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Moukouri (Blaise), instituteur adjoint stagiaire ; 
Mouzita (Samuel), instituteur adjoinstagiaire ; 
Ndinga (Bernard), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Ndinga (Paul), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Niaty (Paul), instituteur-adjoint stagiaire; 
Nzahou-Koussikana (Alphonse), instituteur adjoint stagiaire ; 
Nkouma (Henriette), institutrice adjointe stagiaire ; 
Ondz~ (Jacques), instituteur-adjoint stagiaire; 
Ongaba (Gervais), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Mboyo (Jean Sylvais), instituteur-adjoint stagiaire; 
Olingo (Jean), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Mpari (G~rard), instituteur adjoint stagiaire; 
Obami (Jean), instituteur adjoint stagiaire ; 

Makita (Robert), instituteur-adjoint stagiaire; 
, Bialoussolo(Am~d~e Justin), instituteur-adjoint stagiaire; 

Binangouni (Jacques), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Moubala (Prosper), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Bignemi (Francois), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Okogna (Fid~le), instituteur-adjoint stagiaire; 
Biyoudi (C~th~rine), institutrice adjointe stagiaire; 
Akourapha (Emmanuel), instituteur-adjoint stagiaire ; 
Makanga (Parfait Jean Claude), instituteur adjoint stagiaire; 
Mbouma (Casimir), instituteur adjoint stagiaire; 
Ngassaki-Oyondzo, instituteur adjoint stagiaire ; 
Mombo (Jean Christian), instituteur adjoint stagiaire ; 
Nkaya (Jacques), instituteur adjoint stagiaire. 
Le. pr~sent arr~t~ prendra effet tant de point de vue de la solde 

ue de l'anciennet~ ~ compter des dates effectives de reprise de ser 
vice des int~ress~s ~ l'issue de leur stage ~ la rentr~e scolaire 1980 
1981. 

Par arr~t~ n° 293 du 13 janvier 1982, en application des dis 
positions du rectificatif n° 74-315 du 13 aofit 174, M. Mavoungou 
(Louis-Marie), conducteur d'agriculture de 3° ~chelon, indice 490 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques 
(agriculture) en service ~ Brazzavile, titulaire du dipl~me de b~che 
lier de l'~nseignement du second degr~ s~rie R3 (session de juin 
1980), d~livr~ ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie 
I et nomm~ contr~leur d'~levage de 1° ~chelon, indice • 590; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde pour compter du 7 octobre 1980, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Pan arr~t~ n° 295 du 13 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, M. Bayakissa 
(Antoine), instituteur de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), titu 
laire du dipl~me de conseiller p~dagogique principal d~livr~ par 
l'universit~ Marien Ngouabi, session 1979-1980, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instituteur principal de 1° 
~chelon, indice 710; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de I'anciennet~ pour comptg du 1°' octobre 1980, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

• 
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• Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter du 21 novembre 1980, date effec 
tive de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 0559 du 16 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es as d~crets ns 65-154 et 62-3 42 du 3 juin 
1979, M. Elo (Donatien), infirmier dipl~m~ d'~tat de 3° ~chelon 
indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie.I des services 
sociaux (sant~ publique) en service ~ Gamboma, titulaire du 
dipl~me d'~tat d'assistant sanitaire g~n~raliste (session 1980), d~li 
vr~ par l'~cole Jean Joseph Loukabou, est reclas~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ assistant sanitaire de 1" ~chelon, indice 710; 
ACC : n~ant.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de reprise de ser 
vice de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 560 du 16 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets ns 63-342 du 22 0ctobre 1963 et 
65-154 du 3 juin 1965, M. Matama (Camille), infirmier dipl~m~ 
d'~tat de 3° ~cheloni, indice 700, des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarqhie I des services sociaux (sant~ publique), en service ~ Brazza 
ville, titulaire du dipl~me d'~tat d'assistant sanitaire g~n~raliste, 
d~livr~ par l'~cole Jean Joseph: Loukabou (session 1980), est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ assistant sanitaire 
de 1" ~chelon, indice 710: 

Par arr~t~ n° 561 du 16 janvier 1982, en application des dis 
positions combines des d~crets ns 72-348 et 73-143 des I9 octobre 
1972 et 24 avril 1973, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (service social) dont Jes noms 
suivent, titulaires du dipl~me d'~tat .d'infirmier kinesitherapeute, 
d~livr~ par l'~cle Jean-Joseph Louka bou (session 1980), sont ver 
s~s dans les cadres des services sociaux de la sant~ publique, reclas 
s~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s au grade d'infirmi~res 
dipl~m~es d'~tat de 1" ~chelon, indice 590 ; ACC : n~ant. 

t e 

Hemilembolo (H~l~ne), monitrice sociale de-2° ~chelon, en ser 
vice au centre de polios de Bacongo; _ 

Kinvidi (Henriette), monitrice sociale de 2: ~chelon, en.serigg 
. centre de.palias de·Bapopgt:" · 

- Le pj~sent ~rr~t~ prendra ~ffet tant du point de vue de la solde @e de lanciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de 
service des int~ress~es ~ l'issue de leur &age. 

Marien Ngouabi d&Brazzaville, session 1979-1980, est reclass~e ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e institutrice principale de 1e 
~chelon, indice 710; ACC = n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue·de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 3 novembre 1980, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~e, ~ l'issue de son stage. 

4 Par arr~t~ n° 563 du 18 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 72-348 du 19 octobre 1972, les fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique), dont les noms suivent, titulaires du dipl~me 
d'~tat de sage-femme, d~livr~ par l'~cole Jean Joseph Loukabou, 
sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s sages 
femmes dipl~m~es d'~tat de I ~chelon, indice 590 ; ACC = 
n~ant : 

Massengo n~e Nkoussou (Denise), agent technique. de 2° ~che 
1on, en ser;ice ~ Brazzaville ; 

Motouli n~e Bongamb~ (Valerie-Christine), agent technique de 
2° ~chelon, en service ~ Brazzaville. 

Le pr~sent hhete prendra effet tant du point de vue de la solde 
'que de la l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise 

de service des int~ressg@{'issue de leur stage. 

- -. Par· arr;te n° 595 d� janvie� r •982, en 
applic�iion 

.des dispo 
sitions du d~cret n° 72-348 du 19 tobre 1972, les fonctionnaires 

· dont les noms suivent, des cadres de\la cat~gorie C, hi~rarchie I des 

. � - . 
ar arr~t~ n° 535 du 16 janvier 1982, en ~pplication des dis-· 

positions du d~cret n° 64-165/FP du 22 mai 1964, Mme Biaouila' 
n~~ Kodia (Alphonsine), institutrice de 2 ~chef~n, indice 640 des 
cadr es de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne- j 
ment) en service dans la circonscription du Pool-est, titulaire du 
diplomie de conseiller p~dagosique principal d~livr~ par l'universit~ j . -- · ·. · · " 

Au 1" ~chelon, indice 590; ACC = n~ant: 
M. Babindama (Jacques). 
(Le reste sans changement). 

Au 1° ~chelon, indice 590; ACC = n~ant : 
M. Babindamana (Joseph). 
·' Lire (nouveau): 

· Art. 1.-... : ·-"1-· ,- ·· · 

Rectificatif n? 0534/MTIDGTFPIDFP/2103-1 du 16 janvier 
1982, ~ l'arr~t~ n? 6384/MJT/DGTFP/DFP du 15 juillet 1980, 
portant reclassement et nomination de certains instituteurs 
adjoints et institutrices-adjointes, admis au certificat de fin 
d'~tudes d'~cole normale .(CFEEN) session d'aot 1980, " 

Au lieu de (ancien) : 
Art.lcr.- , : • • • • • • • • • • · 

�- 
Au I' ~chelon, indice 590; ACC = n~ant : 

Paka Zoulouka (Jean Pierre), instituteur adjoint de 4 ~chelon 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n° 533 du 16 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n° 67-272 et 77-514 des 2 septem 
bre 1967 et 5 ~ctobre 1977, M. Mokeb~ (Paul), instituteur de 2° 
~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie des 
services sociaux (ensefgnement) en service au CEG de la Fraternit~, 
titulaire du certificat d'aptitude au professorat dans les coll~ges 
d'~nseignement g~n~ral (CAP CEG) session 1980-1981, d~livr~ par 
l'universit~ Marien Ngeuabi de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie II et nomm~ professeur de CEG de 1° ~chelon, 
indice 710; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ pour la rentr~e scolaire 1981-1982. 

Rectificatif n? 532/MTPS/DGTFP/DFPISRSA du 16 janvier 
1982, ~ l'arr~t~ n? 1196/MJTISGFPTDFP du 30 mars 1979, 
portant reclassement et nomination de c~ rtains instituteurs 
adjoints et institutrices adjointes, admis au certificat de firi 
d'~tudes d'~coles normales (CFEEN) session d'aot 1978,en ce " 
qui concerne Packa (Pierre), instituteur-adjoint de 6 ~chelon. 

Au lieu de: 
, Art. 1°'.--En application des dispositions du d~cret n° 64-165 du 

22 mai I 964, les instituteurs-adjoints et institutrices adjointes des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 

'L dont Jes noms suivent, admis au 
(CFEEN), session d'a0~t 1978, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I et nomm~s instituteurs et instritutrices comme suit : 

Au 2° ~chelon, irice 640 ; ACC = n~ant : 
Packa (Pierre), instituteur adjoint 6 ~chelon. 

\ 
• Lire: 

Art. I.--- En application des dispositions du d~cret n° 64-165 du 
22 mai 1964, les instituteurs-adjoints et institutrices adjointes des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
dont les noms suivent, admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole 
normales (CFEEN), session d'ao~t 1978, sont reclass~s ~ la cat~go 
rie B, hi~rarchie I et nomm~s institut~urs et institutrices comme 
suit : 
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services sociaux (sant~ publique), titulaires gu dipl~me d'~tat 
d'infirmier (options : g~n~raliste, .ORL, ophtalmo et psychiatrie), 
d~livr~ par l~cole Jean Joseph Loukabo sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~s infirmiers dipl~m~s d'~tat comme 
suit : 

- Par arr~t~ n° 615 du 19 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~gret n° 72-348 du 19 octobre 1972, M. Difoukidi 
(Etienne), agent technique de 2° ~chelon, indice 470 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie Ides services sociaux (sant~ publique), en 
service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'~tat d'infimier, d~livr~ 
par!'~cole (Jean-Joseph) Loukabou, est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ infirmier dipl~m~ d'~tat de I" ~chelon, 
indice 590; ACC: n~ant. · 

• 
- Par arr~t~ n° 634 du I9 janvier I982, en application des dispo 

sitions du d~cret 64-165 du 22 mai 1964, Mme Elengabeka n~e Oleb~ 
(H~lne), institutrice de 3 ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~-. 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), titulaire du 
dipl~me de conseiller p~dagogique principal, d~livr~ par T'universit~ 
Marien Ngouabi (session 1980), est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie H et nomm~e institutrice principale de I" ~chelon, indice 
710; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde que, 
de lanciennet~ pour compter du I4 septembre 1981. 

Le pr~sent arr~t prendr effet tant du point de vue de la solde que 
de Fanciennet~ pour compter de la date effective de reprise de service 

.de Tint~ress~e ~ l'issue de son stage. 
-- Par arr~t~ n° 0700 du 20 janvier 1982, en application des dis 

positions de l'arr~t~ n° 2154 du 26 juin 1958, les agents dont les 
noms suivent sont class~s comme suit : 

Bassissa (Francoise), n~e le 1" octobre 1952 ~ Leopoldville, titu 
laire du BEP (secr~tariat), est class~e seer~taire d'administration de 
2° ~chelon stagiaire de la cat~gorie C, hi~rarchie H indice 460.. 

Sayit (Didier), n~ le 23 mai 1957 ~ Dianga, titulaire du BEMT 
(comptabilit~), est class~e agent sp~cial stagiaire de la cat~gorieC; , 
hi~rarchie II, indice 390. 
· .Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ ~ 
compter du I°' avril 1980' et du point de vue de la solde ~ compter 
du 1°' janvier 1981. 

.Par arr~t~ n° 747 du 20 janvier 1982, M. Miambanzila 
(Gabriel), adjoint-technique contractuel, de, la cat~gorie C, de 4° 
~chelon, indice 730 en service ~ la direction r~gionale RNTP du Niari ~ Loubomo, titulaire d'un dipl~me d'ing~nieur des ·sciences appli 
qu~es, est nomm~ ing~nieur des constructions civiles des travaux 
publics, et reclass~ ~ la cat~gorie A, I" ~chelon, indice 860. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de signature. 

Par arr~t~ n° 808 du 22 janvier 1982, en application des dispo 
sitions combin~es du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, et du point 9 
du proc~s verbal du 25 septembre 1980, M. Ngoubeli (Joseph), insti 
tuteur de 4 ~chelon, indice 760, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
~hie I des.services sociaux (enseignement), titulaire du certificat de 
mus~ologie, notamment dans le·domaine 'conservation", d~livr~ 
par le conseil international des mus~es (France), est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instituteur principal de 2° ~chelon, 
indice 780 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent,~rr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde que 
de l'anciennet pour compter de la date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 809 du 22 janvier 1982, en application des dispo 
sitions du d~cret 64-165 du 22 mai 1964, M. Loumouameu (Adol 
phe), instituteur de 2° ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie. 

'B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), en service ~ 
L~kana, titulaire du dipl~me de conseiller p~dagogique principal, 
d~livr~ par l'universit~ Marien Ngouabi ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la 

,categoric A, hi~rarchie II et now1rj instituteur princip�� �e-_1 

vr~ par l'~cole Jean-Joseph Loukabou, est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ infirmier dipl~m~ d'~tat de I ~chelon, indice 
590;'ACC : in~aew. 

Le pr~sent arr~t~ preidra effet tant du point de vue de la solde que 
de Fanciennet~ pour compter du 7 avril 1980, date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ Tissue de son stage. 

Par arr~t~ n° 0633 du I9 janvier 1982, en application des dispo 
sitions du d~cret, n° 64-165/EP du 22 mai 1964, M. Alako 
(Eugene), instituteur de 2° ~chelon, indice 40 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarcliieI des services sociaux (enseignement), titulaire 
dune attestation de succ~s au dipl~me de conseiller p~dagogique 

• principal, d~livr~e par l'univerKit~ Marien Ngouabi de Brazzaville, 
(session de juin 1981), est reclass~ ~ la caf~gorie A, hi~rarchic II et 
nomm~ instituteur principal de I" ~chcbn, indice 710; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde ' 
que de l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de 

,i 

service des int~ress~s ~ !issue de leur stage. ; 
I 
I 

I 
I 

,i 

A.--.Option : g~n~raliste 
Au 1° ~chelon, indice 590; ACC = n~ant: 

N'goyila (Victorien), agent technique de 2° ~chelon. 
B.-Option : ORL Opht~lmologie 

Au 1' ~chelon, indice 590; ACC = n~ant: 
N'Goyi (Albert), agent technique de I ~chelon. 

C.-Option : psychiatrie 
Au I°~chelon, indice 590; ACC = n~ant : 

lbiou n~e Mahoukou (Adelphine), agent technique de 2° ~che 
lon. 

Le pr~sent, arr@gt~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter du 24 ao~t 1981, date effecte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 630 du 19 janvier 1982, en application des dis 
rs...ns combin~es des d~crets.n°s 63-342 et 65-154 des 22 octobre 
1963 et 3 juin 1965, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), en service ~ 
Th~pital g~n~ral de Brazzaville, titulaires du dipl~me d'~tat d'assis 
tant sanitaire (option: ORL-ophtalmologie) d~livr~ par l'~cole 
Jean Joseph Loukabou; session de juin 1981, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nommi~s assistants sanitaires comme 
suit : 

· Au I" ~chelon, indice 7I0; ACC = n~ant : 
Mackoundy (Prosper), infirmier diplom~ d'~tat'de 2° ~chelon; 
Foundou (David), infirmier dipl~m~ d'~tat de 2° ~chelon ; 
Tsamba (Adrien), infirmier dipl~m~ d'~tat de 2° ~chelon. 

Au I° ~chelon, indice 710; ACC =' 3 ans, .7 mois : 
Moneken~ (Albert), infirmier diplm~ d'~tat de 3° ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter du 1° septembre 1981, date 
effective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue.de leur stage. 

Par arr~t~ n° 631 du I19 janvier 1982, en application de@ dis 
positions combines des d~crets ns 59-23 du 30 janvier 1959 et 63 
410 du 12 d~cembre 1963, M. Soudila (Michel), agent technique de 
la statistique de 3° ~chelon, indice 490, des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie ·I des services techniques (statistique), titulaire du 
dipl~me d'adjoint technique de la statistique, d~livr~ par l'institut 
de statistique, de planification et de l'~conomie appliqu~e de 
Yaound~ (Cameroun), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ adjoint technique de la statistique de 1" ~chelon indice 590; 
ACC : n~ant. 
. Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de Vue de la solde que 
de lanciennet~ pgur compter de la date effective de reprise de service' 
de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. · 9 . 

-- Par arr~t~ n° 632 du 19 janvier 1982, en application des dispo 
sitions combin~es du d~cret n° 75-348 du 19 octobre 1975, M., 
Okemba (Abraham), agent technique de la sant~ de 1° ~chelon, 
indice 440, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique), titulaire du dipl~me d'~tat d'infirmier, d~li- .. , . 
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Mekoyo (Rosalie), promue institutrice adjointe de 5e ~chelon 
_ indice 560 pour compter du 25 mans 1976, (arr~t~ n° 5269/MEN/DGE/ 

DAAF du 19 juillet 1977. 

Hi~ararchie I 
Promu instituteur adjoint de 6 ~chelon indice 600 pour compter 

du 25 mars 1979 (arr~t~ n° 2625/MEN[DPAA du 23 mai 1981). 
Nouvelle situation 

CATEGORIE C 

Promu instituteur adjoint de 6° ~chelon indice 600 pour compter 
du 25 mars 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~ararchie I 

Admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale (CFEEN) 
session d'ao~t 1979, est reclass~ et nomm~ instituteur'de 2° ~che 
lon, indice 640 pour compter du 2 octobre 1979, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage ; ACC 
n~ant. 

s~e comme suit>a 
Ancienne situation: 

·ATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

M. Ossete (Joseph), promu instituteur adjoint de 6° ~chelon, 
indice 600 pour compter du I" octobre 1976, (arr~t~ n° 5269/MEN/ 
DGE/DAAF du 19 juillet 1977). 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Adminis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale (CFEEN) 
session d'ao~t 1978, est reclass~ et nomm~ instituteur de 2° ~chelon, 
indice 640 pour compter du 2 octobre 1978, (arr~t~ n° 1196/MJT/ 
DGTFP/DFP du 30 mars 1979). 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Promu instituteur adjoint de 7 ~chelon, indice 660 pour comp 
ter du I" octobre 1978, arr~t~ n9 2662/MEN/DPAA du 30 mars 

1979). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Promu instituteur adjoint de 7° ~chelon, indice 660 pour comp 

ter du 1" octobre.1978. 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale (CFEEN) 

session d'ao~t 1978, est reclass~ et nomm~ instituteur de 3° ~che 
lon, indice 700 pour compter du 2 octobre 1978, Ate effective de la 
rentr~e scolaire 1978-1979; ACC = n~ant. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
M. Milandou (Simon), promu instituteur adjoint de Ss ~chelon 

indice 560 pour compter du 25 mars 1977, (arr~t~ n" 3926/MEN/ 
SGEN/DPAA du 5 mai 1978). 

CATEGORIE B 
Hi~ararchie I 

Admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale (CFEEN) 
session d'ao~t 79, est reclass~ et nomm~ instituteur de I" ~chelon, 
indice 590 pour compter du 2 octobre 1979, (arr~t~ n° 6384/M.JT/ 
DGTFP/DFP du 15 juillet 1980). 

CATEGORIE C 

• 

Hi~rarchie I 

Anciege situation : 
CATEGORIE C 

Hi~ararchie I 

• 

lon, indice 710 ; ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde que 

de l'anciennet~ pour compter du 26 novembre 1g80, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

- Par arr~t~ n° 0939 du 24 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret' 64-165 du 22 mai 1964, M. Ngoulou Gustave, 
instituteur de 2° ~chelon, indice 640, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement), en service ~ 
L~kana, titulaire du dipl~me de conseiller p~dagogique principal, 
(session 1978-1979), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ instituteur principal de I" ~chelon, indice ; 710 ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour campter du 19 octobre 1979, date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

-Par arr~t& n° 974 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret 64-165 du22 mai 1964, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment).don~ les noms suivent, titulaires du dipl~me de conseiller 
p~dagogique principal, d~livr~ par Puniversit~ Marien Ngouabi de 
Brazzaville (session 1979-1980), sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie H et nomm~s instituteurs principaux comme suit_: 

Au 1' ~chelon, indice 710; ACC = I an : 
Olopalao (M~deric), instituteur de 3 ~chelon. 

Au I ~chelon, indice 710; ACC = _1I mois, 24 jours: 
Kobessa (Etienne), instituteur de 3 ~chelon. 

Au 2° ~chelon, indice 780; ACC = n~ant : 
Nzoulani (B~no~t), instituteur de 4° ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

--Par arr~t~ n° 975 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret 59-12 du 24 janvier 1959, M. Bassalanangoundi 
(Alphonse), contr~leur mixte de 3° ~chelon, indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~communications,. 
titulaire du dipl~me d'aptitude ~ l'emploi d'inspecteur de l'exploi 
tation des t~l~communications, d~livr~ par le centre international 
de perfectionnement des cadres des postes et t~l~communications 
de Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ inspecteur des postes et t~l~communications de 2° ~chelon 
(branche administrative) indice 680; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter du 2 juillet 1980, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

- Par arr~t~ n° 976 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 59-12 du 24 janvier 1959, les fonetionnaires 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~commu 
nications (branche administrative) dont le noms suivent, titulaires 
des attestations de l'~cole multinationale sup~rieure des postes de 
Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II (branche 
administrative) et nomm~s inspecteurs des services mixtes des pos 
tes, et t~l~communications comme suit : 

Au 3 ~chelon, indice 750; ACC = n~ant : 
Eyenguet (Pierrot), controleur de 4 ~chelon, indice 700. 

Au 4° ~chelon, indice 810; ACC = n~ant : 
Zoba (Andr~), controleur de 5° ~chelon, indice 760; 
Baniongosso (Paul), contr~leur de 5 ~chelon, indice 760. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de Panciennet~ pour compter du Ie septembre 1980, date 
effective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

• 
R~vision de situation 

- Par arr~t~ n° 169 du 9 janvier 1982, la situation administra 
tive de certains instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) dont les noms suiyent, est r~vi 

• 
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CATEGOR/E B 
Hi~ararchie I 

Admise au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale (CFEENJ 
session d'aot 1978, est reclass~e et nomm~e institutrice de I" ~che 
lon indice 590 pour compter du 2 octobre 1978, (arr~t~ n° 1196/MIT/ 
DGTFP du 30 mars 1979). • 

CATEGORIE C 
Hi~ararchie I 

Promue institutrice adjointe de 6 ~chelon indice 600 pour comp 
ter du 25 mars 1978, (arret~ n° 2662/MEN/DPAA du 30 mars 
1979). 

NNouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~ararchie I 
Promue institutrice adjointe de 6 ~chelon, indice 600 pour 

compter du 25 mars 1978. 
CATEGORIE B 
' Hi~ararchie I 

Admise au certificat de fin d'~tudes d'~cole normale (CFEEN) 
session d'ao~t 1978, est-reclass~e et nomm~e institutrice de 2° ~che 
lon ind ice 640 pour compter du 2 octobre I 978, date effective de la 
rentr~e scolaire 1978-1979 ACC = n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Fanciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ comp 
ter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n° 176 du 1H janvier 1982, la situation administra 
tive de certains fonctionnaires des cadres de l'ex-corps de la police, 
est revis~e comm@suit: " 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~ararchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Mankou (Benjamin), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admnis 
tration de 2 ~chelon, indice 470 pour compter du IS juillet 1975. 

Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 4 ~chelon, indice 520 pour compter du I5 juillet 1980. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5° ~chelon, 
indice 560 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C.I 

(Douanes) . 
M. Miegakanda (Mareeij, int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de ° 

classe, I ~chelon, indice 660 pour compter du I5 juillet 1975. 
Promu au 2° ~chelon, indice 740 pour compter du 15 juillet 1979. 
Promu au 3 ~chelon, indice 790 pour compter du I5 juillet 1979. > 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Douanes) 

Int~gr~ et nomm~.brigadier-chef de I' classe, 4 ~chelon, indice 
840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C.1 

(Douanes 
M. Mayouma (Salomon), int~gr~ et nomme brig!Mier-chef de 1 

classe, I ~chelon, idice 660 pour compter du 15 juillet 1975. 
t 

Promu au 2° ~chelon, indice 750 pour compter 15 juillet 1977. 
Promu au 3° ~chelon, indice 790 pour compter du 15 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de I classe, 4 ~chelon, indice 

840 pour compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

, 'CATEGORIEC 
Hi~rarchie I 

(Douanes) 
Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de Is classe, 4° ~chelon, indice 

840 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE CI 

(Impo~ts) 
M. Kongo (Andr~-Florent), int~gr~ et nommi~ contr~leur des 

contributions direetes de 5° ~chelon, indice 560 pour compter du 15 
juillet 1975. 

Promu au 6° ~chelon, indice 600 pour ompter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ controleur des contributions directes de I0° 

~chelon, indice 840 pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C.I 

(Imp~ts) 
Int~gr~ et nomm~ contr~leur des contributions directes de I0° 

~chelon, indice 840 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchic I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Moukouyou (Antoine-Blaise), int~gr~ et nomm~ seer~taire 
d'administration de 5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juil 
let 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 7° ~chelon, indice 660 pour compter du IS juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10° ~chelon, 

indice 80 pour compter du IS juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de. 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Moukengue (Basile), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de 6 ~chelon, indice 600 pour compter du 15 juillet 1975. 

Admis ~ la retraite pour compter du I°' mars 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1975. 
Admis ~ la retraite pour compter du I" mars 1977. 

Ancienne situation : 
. Kourissa (Jean), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 

de 3° ~chelon, indice 490 pour compter du 15 juillet 1975. 
Promu au 4° ~chelon, indice 520 pour compter du 15 janvier 

1978. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8°·~chelon1, . 

indice 740 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 

indice 740 pour compter du 15 juillet 1979. • 

• 

• 
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Admis ~ la retraite pour compter du I" f~vrier 1980. 

Ancienne situation : • 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Bakanina (Germain), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de 4 ~chelon, indice 520 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 5 ~chelon, indice 560 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1979.. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de I0 ~chelon 

indtce 840 pour compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE'C 

• 

de 6° ~chelon, 

• Nouvelle situation : 
CATEGOIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
indice 600 pour compter dµ 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I · 
(Services administratifs et financiers) 

M. Engoya (Louis), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 1 ~chelon, indice 40 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au z &chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1975. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administation de 9 ~chelon, 

indice 790 pour compter du 15 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 

• Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 
indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Admis ~ la retraite pour compter du I janvier 1981. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Kaya (Gr~goire), int~gr~ et nomm~ secr~tair~ d'administra 
tion de 8 ~chelon, indice 660 pour compter du I5 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 
·indice 740 pour compter du 15 juillet 1977. 

Admis.~ la retraite pour compter du I janvier 1978. 

Ancienne nouvelle : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Kassa (Louis), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminsitration 
de I' ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 janvier 
1978. . . 

, . . 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 

indice 740 pour compter du 15 juillet 1977. 
Nouvelle situation 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8° ~chelon, 

indice 740 pour compter du.15 juillet 1977. 
Admis ~ la retraite pour compter du I janvier. 1978. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Ngueko (Bernard), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de I" ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 janvier 
1978. ·. s 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adeninistration de 6° ~chelon, 
indice 600 pour compter du I5 juillet 1979. 

-l 
10 ~chelon, 

• CATEGORlE C 

Anciennne situation : 
CATEGORIE C • 

' Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) ' 

M. Ambey (Etienne), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 5 ~chelon, indice 560 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon 

indice 840 pour compter du I5 juillet 1979. " 
Nouvelle situation : 

' CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Mbemba (Lucien), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tiof de 5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 7 &chel~'h, indice 660 pour compter du I5 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

6ATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
ft~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet.1979. 
Admis ~ la retraite pour compter du 1° janvier 1981. 

Ancienne situation ' 
CATEGORIE-C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Mt' Kimani (Gabriel), int~gr~ et nomm~ secr~laire d'administra 
tion de 5 ~chelon, indice 560 pur compter du 15 juillet 1975. 

P' romu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du 15 juillet 1977. 
•. lat~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon 

in<dice 790 pour compter du 15 juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9° ~chelon, 

indice 790 pour compter du 15 juillet 1977. 
D~c~d~ le I3 janvier 1979. 
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Hi~rarchie I' 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
indice 740 pour compter du 15 juillet 1977. 

de 8 ~chelon,. 

douanes de 1 ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 
Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 janvier 

1977. • • Int~gr~ et nomm~ contr~leur des douanes de 10 ~chelon, indice 
840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation: 
CATEGORIE C 

, Hi~rarchie I 
(Douanes) . • 

Int~gr~ et nomm~ controleur des douanes de 10 ~chelon, indice 
840 pour compter du I5 juillet 1979. • 

Ancienne situation : - · 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie 1 
(Services administratifs et financiers) 

Bamana (Roger), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
de 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2 ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1978. 
Promu au 3 ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du,15 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Admis ~ la retraite pour compter du I janvier 1978. 

Ancienne situation :, 
CATEGORIE C 

• Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Bouiti-Batchi (Jean), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de 1" ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 1975.' 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 janvier 
1977.  

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 
indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ gt nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du 15 juillet 1977. 

Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1979. 

Ancienne situation : 

• 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services adminis@atifs et financiers) 
M. Mavounigou (C~lestin), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admi 

nistration de I°' ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 
1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 janvier 
1978. 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de I0 ~chelon, 
indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
ind ice 790 pour compter du 15 juillet 1977. 

Admis ~ la retraite pour compter du 1°' mars 1978. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et fnanciers) / 

M. Saya Ngangoye, int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 1" ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 janvier 
1978. 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle Situation : 
- CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du 15 juillet 1979. 

Admis ~ la retraite pour compter du 1" ao~t 1. 
Ancienne situation: 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 
(Douanes) 

(C~lestin), int~gr~ et nomm~ controleur des. 

• 

(Services administratifs et financiers) ? 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6° ~chelon, 
indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Schmidt dit Zenamia, int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de 1' ~chelon, indice 400 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu.au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juill~t 1979. 

<M. Koyi-Kongo 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

Int~gr~ et nomm~ secr~taired'administration de 6 ~chelon, 
indice 590 pour compter du 15 juillet 1979. • 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) • 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 
indice 740 pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et. nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 
indice 740 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Seryices administratifs et financiers) 

M. Mouanguissa.(Victor), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admi 
nistration de 1° ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 
1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1977.° 
Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du 15 janvier 

1980. 



122 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO I au 31 Janvier 1982 

• 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

, 
• • M. Dzaba (Andr~), int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 5° 

~chelon, indice 560 pour compter du 15 juillet 1975. 
Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du 15 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de IO ~chelon, indice 840 

(P & T) 

(Services adminisjratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 

.indice 740 pour compter du 15 juillet 1975. 
Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1977. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Ngoba (Cl~ment), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 3° ~chelon, indice 490 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu au 4° ~chelon indice 520 pour compter du 15 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 

indice 790 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du I5 juillet 1979. 

Admis ~ la retraite pour compter du I janvier 1981. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(P & T) 

M. Malanda (Michel), int~gr~ et nomm~ ages d'exploitation de 
3° ~chelon, indice 490 pour compter du 15 juillet 1975. 

Int~gr~ et.nomm~ agent d'exploitation de 9 ~chelon, indice 790 
pour compter du 15 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(P & T) 

Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 8 ~chelon, indice 740 
pour compter du 15 juillet 1975. 

Admis ~ la retraite pour compter de 1° janvier 1977. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Biansoumba (Alphonse), int~gr~ et nomm~ secr~taire 
d'administration de 3° ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juil 
let 1975. 

Promu au 4 ~chelon, indice 520 poufcompter du I5 juillet 1977. 
Promu au 5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1979. 
bnt~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

.indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de IO ~chelon, 
indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Admis ~ la retraite pour compter du I er janvier 1980. 

Ancienne situation : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Akouba (Patric?), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 1°' ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 janvier 
1978. 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6° ~chelon, 
indice 600 pour compter &u 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Int~gr~ et.nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 
indice 590 pour compter du 15 juillet 19]9. 

Admis ~ la retraite pour compter du 1" f~wrier 1980. 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 
indice 600 pour compter du 15 juillet i979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Malonga (Tite), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
de 8 ~chelon, indice 740 pour compter du 15 juillet 1975. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ 'secr~taire d'administration de 8° ~chelon, 
ind ice 740 pour compter du 15 juillet 1975. 

Admis a la retraite pour compter du I er janvier I 976. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Diamouangana (Mathieu), int~gr~ et nomm~ secr~taire 
d'administration de 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juil 
let 1975. 

Promu au 4° ~chelon, indice 520 pour compter du 15 juillet 1977. 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 
indice 590 pour compter du 15 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 
indice 590 pour compter du 15 juillet 1977. 

Admis ~ la retraite pour compter du I° juillet 1978. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Mungounga (Raphael), int~gr~ et noum~ secr~taire d'admi 
nistration de 8 ~chelon, indice 740 pour compter du 15 juillet 1975. 

Nouvelle situation : ' 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I • 
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(P & T) 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

e Hi~rarchie I 

• Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu au 7° ~chelon indice 660 pour compter du I5 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~@ecr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administran de IO ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 
Admis ~ la retraite pour compter du I' a0~t 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE Co 

Hi~rarchie I 
(R& T) 

M. Tchouary (Emile), int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation &e 
5° ~chelon, indice 560 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 6° ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de IO ~chelon, indice 840 

pour compter du I5 juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

. CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(P & T) 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de IO ~chelon, indice 840 

pour compter du I5 juillet 1977. 
Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Mvouma (Calixte), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 7° ~chelon, indice 660 pour compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 8 ~chelon indice 740 pour compter du I5 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de IO ~chelon, 

indice 840 pour compter du I5 juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 1O ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 197n. 
Admis ~ la retraite pour compter du I' janvier 1980. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

. Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Ibouanga (Jean Baptiste), int~gr~ et nomm~ secr~taire 
d'administration de 4° ~chelon, indice 520 pour compter du I5 juil 
let 1975. 

Promu au 5 ~chelon, indice 560 pour compter du 15 janvier 
1977. 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
. indice 790 pour compter du 15 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I • 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administrationi de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du 15 juillet 1977.. 

Admis ~ la retraite pour compter de 1978, 
• 

(P & T) 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 9 ~chelon, indice 790 

pour compter du 15 juillet 1977. 
Admis a la retraite pour compter du I er janvier 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Dzaba (Ferdinand), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de 5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de IO ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet I 979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

M. Kokolo (Antoine), int~gr~ et nomm~ agent des IEM de 5° 
~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ agent des IEM de 9° ~chelon, indice 790 pour 

compter du 15 juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(P & T) 
Int~gr~ et nomm~ agent des IEM de 9 ~chelon, indice 790 pour 

compter du I5 juillet 1927. 
Admis ~ la retraite pour compter du I°' juillet 1978. 

Ancienne situation: [/ 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Ngayi (Francois), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du 15 juillet 1971. 
Promu au 7 ~chelon indice 660 pour compter du I5 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour com pt er du I 5 juillet 1 977. 
Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1980. 

Ancienne situation: 
• CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

!M. Pongui (Martin), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de 5 ~chelon, indice 560 pour compter du 15 juillet1975. 

pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
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Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) " 

' . . . 
M. Bassemba-Banda (Esaie), int~gr et nomm~ secr~taire 

d'administration de I°·~chelon, indice 440 pour compter du. 15 
juillet 1975. • 

Promu au 2~chelon, indice 470 pout compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du 15 

juillet 1979. K 
Nouvelle situation: 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

- Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Mbongo (Jean Richard), int~gr~ et nomm~secr~taire d'admi 
nistration de 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 
1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1977.. 
Prqnu au 3 ~chelon, indice 490 pour comipter du 15 juillet 1979.' 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration d~ 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 
Nouvelle situation: 

CATEGORIE C 
. . 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5 ~chelon, 
indice 550 pour compter du 15 juillet 1979. 

\ 

~chelon, 

de 6 ~chelon, 

• 

Hi~rarchie I 

· CATEGORIE C 

• (Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 

• 

Hi~rarchie IL 
(Services administratifs et financiers) . 
/ Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5° 
indice 550 pour compter du 15 juillet 1979. 

- • • Q. 

Ancienne situation : 
I 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
(Services sociaux -- enseignement) 

M. Bemba (Emmanuel), int~gr~ et nomm~instituteur de 1er 
~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. ' 

Int~gr~ et nomm~ instituteur adjoint de 5 &chelon, indice 550 ' · 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

' M. Biangue (Timoth~), int~gr~ et nomm~ agent sp~cial de 1e 
~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1979. 
Int~gr~ et nomm~ agent sp~cial 6 ~chelon, indice 600 pour 

compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation :· 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

· Int~gr~ et nomm~ agent sp~cial de 6 ~chelon, indice 600 pour 
compter du 15 juillet 1979. 

· Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Matsimouna (Francois), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admi 
nistration de 1' ~chelon, indice 440 pour qgmpter du I5 juillet 
1975. - 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1977. 
Promu au 3° ~chelon, indice 490 pour compter du 15 janvier 

1980.  
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6° ~cheln, 

indice 600 pour compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~' et nomm~ secr~taire d'administration de 6° ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Batty (Ernest), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
de 2° ~chelon, indice 470 pour compeer du 15 juillet 1975. 

Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1978 
CATEGORIE C 

Ancienne situation : 
CATEGORIEC 

Hi~rarchie I e 
(Services administratifs et financiers) . 

M. Kodia-Bit~mo (R~my), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admi 
nistration de 4 ~chelon, indice 520 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 5 ~chelon, indice 560 pour compter du 15 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 

indice 790 pour compter du I5 juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
fnt~gr~ et nomm~ s&cr~taire d'administration de 9 ~chelon, 

indice 790 pour compter du 15 juillet 1977 .. 
«Admis ~ la retraite pour compter du 15 mars 1978. 

Ancienne situation : 
· CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Langou (S~bastien), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de I°' ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de IO ~chelon, 

indice 840 pour compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C •• 
· Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 

indice 790 pour compter du I5 juillet 1977.· 
Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1979, 

I • 
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• 
+ l 

• 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ compter 
du Is janvier 1982. 

• 
Par arr~t~ n° 177 du 1H janvier 1982, la situation administra 

tive de certains fonctionnaires des cadres de l'ex-corps de la police 
est r~vis~e comme suit: 

Ancienne situation : 

pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie IL 
(Services sociaux -enseignement) 

Int~gr~ et n~mm~ instituteur-adjoint de S° ~chelon, indice 550 
pour compter du I5 juillet 1979. 

• 

(Douanes) 
Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de I classe, 2 ~chelon, indice 

740 pour compter du I5 juillet 1979, 

Ancienne situation : 
CATEGORIE ( 

Hi~rgrchie I 
« &I 

Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 10 ~chelon, indice 840 
pour compter du 15 juillet 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanciennet~ 

• CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

a 
Promu au 4 ~chelon, indice 700, po\r compter du I5 juillet 

1977. 

M. Passi (Dominique), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration principal de 3 ~chelon, indice 640, pour compter du I5 juil 
let 1973. 

Nouvelle situation:  

CATEGORIE B 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 6° 

~chelon, indice 820 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II • 
(Services administratifs et financiers) 

M. Pandi (Andr~), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
principal de 2° ~chelon, indice 590 pour compter du 15 juillet 1975. 0 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du 15 janvier 
d . 

Promu au 5 ~chelon, indice 760, pour compter du 15 juillet 
1979. • 

/'CATEGORIE A 
/ Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade d'attach~ de 4° 

~chelon, indice 810 pour compter du I° janvier 1981. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie IL 

Reclass~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 8° 
~chelon, indice 920, pour ompter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IL 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 8° 
~chelon, indice 920.pour compter du I5 juillet 1979. 

CATEGORIE A 
. Hi~rarchie IH 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude, est promu au grade d'attach~ de 6 ~che 

·lon, indice 940 pour compter du I°' janvier 1981. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

M. Ossombo'(Roger Victor), int~gr~ et nomm~ secr~taire 
d'administration principal de 2° ~chelon, indice 590, pour compter 
du 15 juillet 1975. 

Promu au 3° ~cheloni, indice 640 pour compter du 15 janvier 
1978. 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 6° 
~chelon, indice 820 pour compter du 15 juillet 1979. ..... 

0 

Hi~rarchie I 

CATEGORIEC 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(P & T) 

M. Ntounta (Pierre), int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 
5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1975. • 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~et nomm~ agent d'exploitation de 10 ~chelon, indice 840 

pour compter du I5 juillet 1979: " • , 
Nouvelle situation : 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Douanes) 

Int~gr~ et nomm~ contr~leur des douanes de IO° ~chelon, indice 
840 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne·situation : 
M. Dongui (Daniel), int~gr~ et nomm~ greffier de 5° ~chelon, 
indice 560 pour compter du I5 .juillet 1975. 

Int~gr~ et nomm~ greffier de 8 ~helon, indice 740 pour compter 
du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation · 
Int~gr~ et nomm~ greffiegle 8 ~chelon, indice 740 pour compter 

du 15 juillet 1979. · • 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 
Hi~rarchie II  

(Douanes) 
M. Ndinga (Bernard), int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de S° 

~chelon, indice 560 pour compter du 15 jillet 1975. 
Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de 8s ~chelon, indice 740 pout 

compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

f 

(Douales) 
M. Mouyoyi (J@n-Claude), int~gr~ et nomm~ ontr~leur des 

douanes de I" ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 1975. 
Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ contr~leur des douanes de IQ ~chelon, indice 

840 pour compter du I5 juillet 1979. 
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(Greffe) 

Hi~rarchie II 

• 

• Int~gr~ et nomm~ surveillant de 5° ~chelon, indice 760- pour 
compter du 15 juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie IL 

(Services administratifs et financiers) 
M. Nzoulou (J~r~me), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 

tion principal de I" ~chelon, indice 530 pour compter du I5 juillet 
1975. 

Promu au 2 ~chelon, indice 590 pour compter du I5 juillet 1977. 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
(Services sociaux -- enseignement) 

Int~gr~, reclass~ et nomm~ surveillant de CEG de I" ~chelon, 
indice 590 pour compter du 26 avril 1978. 

CATEGORIE B 

Promu au 2° ~chelon, indice 590 pour compter du IS juillet 1977, 
Int~gr~ et nomm~ greffier principal de 4° ~chelon, indice 700 

pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
(Greffe) 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal de 4° ~chelon, indice 700 
pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : A ncienne situation : 
CATEGORIE B 

e Hi~rarchie IH 
(Services administratifs et financiers) 

M. Obambi (Francois), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tAtion principal de 2° ~chelon, indice 590, pour compter du 15 juil 
let 1975. 

Promu au 3° ~chelon, indice 640, pour compter du 15 juillet 
1978. 

Int~gr~ et nomm~ au 6° ~chelon, indice 820, pour compter du 15 
juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ seer~taire d'administration principal de 6° 
~chelon, indice 820, pour compter du 15 juillet 1979. 

1978. 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 6° 

~chelon, indice 820 pour compter du IS juiet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm secr~taire d'administration principal de 6° 
echelon, indice 820 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IH 
(Services administratifs et financiers) 

M. Bitsoumanou (C~me), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admi 
nistration principal de' I" ~chelon, indice 530, pour compter du 15 
juillet I 975. 

Promu ~u 2 ~chelon, indice 590, pour compter du 15 juillet, 
1977. 

CATEGORIE 8 
Hi~rarchie I.' 

(Services sociaux) 
Int~gr~, reclass~ et nomm~ surveillant de lyc~e de I° ~chelon, 

indice 590, pour compter du 26 avril 1978. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~tare d'administration principal de 4° 

~chelon, indice 700, pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
(Services sociaux -- Enseignement) 

Int~gr~, reclass~ et nomm~ surveillant de lyc~e de 3 ~chelon, 
indice 700, pour compter du 26 avril 1978. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
• (Services administratifs et financiers) 

M. Bongoye&Joseph), int~gre et ncmm~ gr~ffier principal de 1 
~chelon, indice 530 pour comer du I5 juillet 1975. 

CATEGORIE B 
2rarchie IH • 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 5° 
~chelon, indice 760 pour compter du I5 juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

(Services sociaux enseignement) 
Int~gr~, reclass~ et nomm~ surveillant de CEG de 4 ~chelon, 

indice 760 pour compter du Is janvier 1981. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IH 
(Services administratifsgt financiers) 

M. Obonne (Jean-Rigobert), int~gr~ et nomm~ secr~taire 
d'administration principal de I ~chelon, indice 530 pour compter 
dun15 juillet 1975. 

Promu au 2 ~chelon, indice 590 pour compter du 15 janvier 
1978. · 

Int~gr~ _et nomm~ secr~taire d'administration principal de 5° 
~chelon, indice 760 pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation ; 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5° ~chelon, 
indice 760 pour compter du 15 juillet 1979. nas e «tu«aion: 

CATEGCRIE B • 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
M. Dimi (Albert), int~gr~ et nomm~ comptable principal de 3° 

~chelon, indice 640 pour compter du 15 juillet 1975. 
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Promu au 4 ~chelon, indice 700 pour compter @u I5 juillet 1977. 
Int~gr~ et nomm~ comptable principal de 8 ~chelon, indice 920 

pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers -tr~sor) 

Int~gr~ et nomm~ comptable principal de 6 ~chelon, indice 820. 
pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 7 ~chelon, indice 860 pour compter du I5 juillet 1977. 
Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1979. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 
(Douanes) 

M. Konga-Bokassa (Albert), int~gr~ et nomm~ contr~leur des 
douanes de S ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 6 ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Douanes) 

Int~gr~ et nomm~ v~rificateur de 6 ~chelon, indice 820 pour 
compter du 15 juillet 1975. 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ sger~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 820 pour copter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Douanes) 

M. Mampouya (Albert), int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de 2° 
classe, 4 ~chelon, indice 520 pour comp du 15 juillet 1975. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie H 

(Douanes) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade d'adjudant de I" 

~chelon, indice 530 pour compter de janvier 1978. 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie L 

(Douanes) 
Int~gr~ et nomr~ brigadier-chef de Is classe, I" ~chelon, indice 

660 pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Douanes) 

• 
. 

Promu au 6° ~chelon, indice 600 pour compter du I5 juillet 1977. 
CATEGORIE B 

Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de 2° classe, 5 ~chelon, indice 
560 pour compter du 15 juillet 1975. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
(Douanes) 

Int~gr~ et nomm~ v~rificateur de 6 ~chelon, indice 820 pour 
compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 7° ~chelon, indice 860 pour compter du I5 juillet 1977. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

M. Ambondjo (Ambroise), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'admi 
nistration principal de 2° ~chelon,indice 590 pour compter du 15 
juillet 1975. 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du 15 janvier 
1978. 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 
indice 820 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 6° 

~chelon, indice 820 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

M. Mouanga (Albert), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion principal de 2 ~chelon, indice 590 pour compter du 15 juillet 
1975. 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du I5 juillet 1979. 
Promu au 4° ~chelon, indice 700 pour compter du 15 janvier 

1981. • 
Imt~gr~ et nomme seer~taire d'administa%,%stoat de 6° 

~chelon, indice 820pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 

Hi~rarchie H 
(Douanes) 

Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade d'adjudant de 3° 
~chelon, indice 640 pour compter du I°' janvier 1978. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Yoka (Andr~), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
de 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1975. 

Promu au 4° ~chelon, indice 520 pour compter du IS juillet 1977. 
Promu au 5 ~chelon, indice 560 pour compter du I5 juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie IH 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire 

d'administration principal de 2° ~chelon, indice 590 pour compter 
du Is janvier 1981. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 
indice 840 pour compter du IS juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie II e 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire 

d'administration principal de 7° ~chelon, indice 860 pour compter 
cu I° janvier 1981. 

• 
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Ancienne situation : 
CATEGORIE G, 

Hi~rarchie.I e 
(Services administratifs et financiers) 

M. Tsiba (Eug~ne), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration 
de,I' ~chelon, indice 440. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 po~r compter du 15 juillet 1975. 
Promu au 3° ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1979, 

·-CATEGORIE B 
Hi~rarchie H 

(Services adminis-tratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de s~cretaire 

d'administration principal de 1° ~chelon, indice 530 pour compter 
du 1er janvier 1981. • 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

[&gr et nomm~ secr~taire d'administration de 10 ~chelon, 
indice 840 pour compter du I5 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) . 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de I0 ~chelon, 
indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie IH 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire 

d'administration principal de 7° ~chelon, indice 860 pour compter 
du 1° janvier 1981. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Nsomi (Raphael), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de I°' ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du I5 juillet 1977. a 
Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au. grade de secr~taire 

d'administration principal de I°' ~chelon, indice 530 pour compter 
du I" janvier 1981. / 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6° ~chelon, 

indice 600 pour compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6° ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

· Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire 
d'administration principal de 3 ~chelon, indice 640 pour compter' 
du 1 janvier 1981. ·.- • 

Ancienne situation ?: 

CATEGORIE B • 

- 
CATEGORIEC 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers) 

ht~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 
indice 550 pour compter du 15 juillet 1979. 

5 ~chelon, 

s 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5 ~chelon, 
indice 550 pour compter du 15 juillet 1979. 

CA TEGORIE B 
Hi~rarchie II / 

(Services adrninistratifs et financiers) 
Inscrit sur le d'aptitude et promu au grade de secr~taire 

d'administration principal de 2° ~chelon, indige 590 pour compter 
du I° janvier 1981. 

Ancienne situation: 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I/ 

• Hi~rarchie II 
(Services administratifs et financiers). 

M. Dandou (Nicod~me, int~gr~ et nomm~ secr~taire d'adminis 
tration de 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du 15 juillet 1979. 

CATEGORIEB 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de s~cretaire 

d'administration principal de 1 er echelon, indice 530 pour compter 
du 1 janvier 1980. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Sercr~taires administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979.' 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
' Hi~rarchie I 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du 15 juillet 1979. 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
(Services administratifs et finangders) 

Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire 
d'administration principal de 3 ~chelon, indice 640 pour compter 
du 1 er janvier 1980. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
(Services administratifs et financiers) 

M. Bemba (Joseph), int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administra 
tion de I' ~chelon, indice 440 pour compter du 15 juillet 1975. 

Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu au 3 ~chelon, indice 490 pour compter du 15 juillet 1979. 

CATEGORIE B •• 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de s~cretaire 

d'administration principal de 1 ~chelon, indice 530 pour compter 
du I° janvier 1981. 
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(Services administratifs et financiers) 
M. Yitika (Simon), int~gr~ et nomm~ secr~tai. e d'administration 

de 1° ~chelon, indice 440 pour compter du I5 juillet 1975. 
Promu au 2° ~chelon, indice 470 pour compter du 15 juillet 1977. 
Promu au 3° ~chelon, indice 490 pour compter du I5 juillet 1979.. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie IH 

(Services administratifs et financiers) 
Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de .s~cretaire 

d'administration principal de 1° ~chelon, indice 530 pour compter 
du I er janvier I 981. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5 ~chelon, 

indice 550 pour compter du I5 juillet 1979. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie II 

(Services administratifs et financiers) 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5 ~chelon, 

indice 550 pour compter du 15 juillet 1979. 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IL 
(Services administration et financiers) 

Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire 
d'administration principal de 2° ~chelon, indice 590 pour compter 
du 1° janvier 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lanci~nnet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ compter 
du I°' janvier 1982. 

-Par arr~t~ n° 0446 du 5 janvier 1982, la situation administra 
tive de M. Monka (Michel), assistant sanitaire de 1° ~chelon, 
indice 710 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~ publique), en service ~ Brazzaville, est r~vis~e selon, 
comme suit: 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Promu, infirmier diplm~ d'~tat de 3 ~chelon, indice 700 pour 

compter du 11 d~cembre 1977, (an~t~ n° 8498/MSAS.SGS.DSAF.SP. 
du 23 septembre 1978. 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Titulaire du dipl~me d'zssistant sanitaire, d~livr~ par le centre 
d'enseignement sup~rieur en soins infirmiers (CESSI) de Dakar, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ assistant sanitaire 
de I° ~chelon, indice 710 pour compter du 16 a0~t 1980; ACC: 2 
ans, 8 mois, 5 jours. 

CATEGORIE B, 
Hi~rarchie I 

Promu infirmier diplm~ de 4° ~chelon, indice 760, pour comp 
ter du 1l juin 1980, (arr~t~ n( 5520/MSAS.DSAF.SP du 11 ao~t 
1981). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Promu infirmier dipl~m~ d'~tat de 4° ~chelon, indice 760 pour 

compter du 11 juin 1980. 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie II 
Titulaire du dipl~me d'assistant sanitaire, d~livr~ par le centre 

d'enseignement sup~rieur en soins infirmiers (CESSI) de Dakar, est 

reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ assistant sanitaire 
de 2° ~chelon, indice 780, pour compter du 16 ao0t.1980; ACC: 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue'de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de vue de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n° 252 du 12 janvier 1982, la situation administa 
tive,de M. Milandou (Prosper), auxiliaire des services de l'informa 
tion de 2° ~chelon, indice 320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I, en service ~ lagence congolaise de l'informtion (ACI) Braz 
zaville, est r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 

CATEGORIE E, 
Echelle 12 

(De la convention collective du I° septembre 1960) 
Avanc~ dactylographe qualifi~ de 2 ~chelon, indice 250 ,our 

compter du 30 octobre 1974 (arr~t~ n° 1268 du 13 mars 1975). 
CATEGORIE D, 

Hi~rachie I 
(Des services de l'information) 

Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon, et nomm~ auxi 
liaire des services de l'information de 2° ~chelon, indice 320 pour 
compter du 19 juillet 1975 ; ACC = 8 mois, 19 jours. (Arr~t~ 
n° 1968. du 28 mars 1977). 

CATEGORIE D 
Echelle 9 

(De la convention collective du I° septembre 1960) 
D~clar~ admis aux tests de qualification professionnelle, est 

reclass~ et nomm~ secr~taire d'dministration contractuel de 1" 
~chelon, indice 430 pour compter du 4 juillet 1977. (Arr~t~ n° 4707 
du 4 juillet 1977). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
(Des services de l'Information) 

Vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'~chelon, et nomm~ auxi 
liaire des services de l'information de 2° ~chelon, indice 320 pour 
compter du 19 juillet 1975; ACC : 8 mois 19 jours. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

(Des services de !'information 
Est reclass~ et nomm~ assistant des services de 'information de 

I° echelon, indice 440 pour compter du 4 juillet 1977 ; ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ comp 
ter du 1° janvier 1981. 

Par arr~t~ n° 324 du 14 janvier 1982, la situation administra 
tive de M. Koua-Gamiye (Paul), ing~nieur des travaux d'~levage de 
1" ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
techniques (~levage), en service ~ Brazzaville, est revis~e comme 
suit : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Promu controleur d'~levage de 3° ~chelon, indice 700 pour 

compter du 21 mars 1976. (Arr~t~ n° 2222/BB/30-03 du 18 mai 
1976). 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Titulaire du dipl~me des cadres techniques du d~veloppement, 
d~livr~ par l'institut panafricain pour le d~veloppement de Douala 
(Cameroun), est reclass~ et nomm~ ing~nieur des travaux d'~levage 
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Hi~rarchie I 
Titularis~ et nomm~ instructeur principal de I" echelon, indice 

440 pour compter du I°' octobre 1979, (arr~t~ n° 2088/MEN-DP AA 
du 27 avril 1981. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 

530 pour compter du I° octobre 1978, date effective de prise de 
service de l'int~ress~. 

Titularis~ et nomm~ professeur technique adjoint de I°' ~chelon, 
indice 590 pour compter du I octobre 1979. 

Ancienne situation : 

CATEGORIEC 
Hi~rarchie I 

M. Ntigou (Nestor Ange), int~gr~ et nomm~ instructeur princi 
pal stagiaire, indice 410 pour compter de la date effective de prise 
de service la rentr~e scolaire 1978-1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 
530 pour compter de la date effective de prise de service de l'int~ 
ress~. 

CATEGORIEC 
Hi~rarchie I 

Tiularis~ et nomm~ instructeur principal de I" ~chelon, indice 
440 pour compter du Ie octobre 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 

530 pour compter du I octobre 1978, date effective de prise de. 
service de l'int~ress~. 

Titularis~ et nomm~ professeur technique adjoint de I" ~chelon, 
indice 590 pour compter du Ie octobre 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
M. Mandangui (Etienne), int~gr~ et nomm~ instructeur principal 

stagiaire, indice 410 pour compter de la date effective de prise de 
service ~ la rentr~e scolaire 1978-1979, (arr~t~ n° 0I59/MJT-SGFPT 
DFP du 22 janvier 1979). 

CA;EGORIE B 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 
530 pour compter de la date effective de prise de service de l'int~ 
ress~, (arr~t~ n° I0090/MJT-DGTFP-DFP du 28 novembre 1980). 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Titularis~ et romm~ instructeur principal de I°' ~chelon, indice 
440 pour compter du 2 octobre 1979. 

Nouvelle situation : 
. . CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 

530 pour compter du 2 octobre 1978, date effective de prise de ser 
vice de l'int~ress~. 

Titularis~ et nomm~ professeur technique adjoint de I ~chelon, 
indice 590 pour compter du 2 octobre 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
M. Mabiala (Jean), int~gr~ et nomm~ instructeur principal de 2° 

~chelon stagiaire, indice 470 pour compter de la date effective de 
prise de service ~ la rentr~e scolaire 1978-1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 
530 pour compter de la date effective de prise de service de l'int~ 
ress~. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Titularis~ et nomm~ instructeur principal de 2° ~chelon stagiaire, 
indice 470 pour compter du I°' octobre 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie l 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 

530 pour compter du I" octobre 1978, date effective de prise de 
service de I'int~ress~. 

Titularis~ et nomm~ professeur technique adjoint de I° ~chelon. 
indice 590 pour compter du I" octohre 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
M. Ndonga (Yves), int~gr~ et nomm~ instructeur principal,sta 

giaire, indice 410 pour compter de la date effective de prise de 'er 
vice de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1978-1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 
530 pour compter de la date de prise de service, (arr~t~ 
n° 3980/MJT-DGTFP-DFP du 30 avril 1980). 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Titularis~ et nomm~ instructeur principal de I°' ~chelon, indice 
440 pour compter du 2 octobre 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE .B 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 

530 pour compter du 2 octobre 1978, date effective de prise de ser 
vice de l'int~ress~. 

Titularis~ et nomm~ professeur technique adjoint de I° ~chelon 
indice 590 pour compter du 2 octobre 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
M. Badila (Michel), int~gr~ et nomm~ instructeur principal sta 

giaire, indice 410 pour compter de la date effective de prise de ser 
vice ~ la rentr~e scolaire 1978-1979. 

,. CATEGORIE B 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ professeur technique adjoint stagiaire, indice 
530 pour compter de la date effective de prise de service de l'int~ 
ress~, (arr~t~ n° 10090/MJT-DGTFP-DFP du 28 novembre 1980) 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Titularis~ et nomm~ instructeur principal de 1° ~chelon; ind1c, 
440 pour compter du 2 octobre 1979. 
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Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie L 
Int~gr~ et nomm~ professeur technique adioint stagiaire,' indice 

530 pour compter du 2 octobre 1978, date effective de prise de ser 
vice de lint~ress~. 

Titularis~ et nomm~ professeur technique adjoint de I°' ~chelon, 
indice 590 pour compter du 2 octobre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ comp 
ter de la date de sa signature. 

Int~gration 

- Par arr~t~ n° 0095 du 7 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret 5-45 du 12 f~vrier 1959, M. Gouama 
Mamboukou (Luc), titulaire du dipl~me universitaire de technolo 
gie, sp~cialit~ g~nie civil et insdustriel, obtenu ~ l'institut de cons 
traction de g~nie civil et industriel de Roumanie, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services techniques 
(travaux publics) et nomm~ au grade d'ing~nieur adjoint stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des travaux 
publics et de la construction, charg~ de l'environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n° 96 du 7 janvier 1982, en application des disposi 
tions du d~cret n° 61-125 du 5 juin 1961, M. Mampaka (Pierre), 
titulaire du brevet d'infirmier, obtenu ~ l'~cole Jean Joseph Lou 
kabou, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade d'agent tech 
nique stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ n° 178 du 1l janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ 2158/FP du 26 juin 1958, Mme Perika n~e 
Nkelani (Henriette), titulaire du brevet d'~tudes moyennes techni 
ques (BEMT), option pu~ricultrice, obtenu au CETF Tambou 
Madeleine, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des services sociaux (service social), et nomm~e au grade de moni 
trice sociale stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet'~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e. 

- Par arr~t~ n° 183 du {l janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n°s 59-14, 59-178, 61-125, 65-50, 
72-180 et arr~t~s n°s 2154, 2155, 2161 des 24 janvier 1959, 21 a0~t 
1959, 5 juin 1961, 16 f~vrier 1965, 18 mai 1972 et.26 juin 1958, les 
agents de l'ex-corps de police dont les noms suivent sont int~gr~s 
dans les cadres r~guliers de la fonction comme suit : 

Ancienne situation : 
.CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
En service a l'ONPT Brazzaville. 

M. Nganga (Daniel), agent d'exploitation de 4° ~chelon, indice 
520 pour compter du 22 novembre 1978. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 5 ~chelon, indice 560 

pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 

I 
I 
I 
I 
I 
i 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie l 

En service ~la direction des douanes ~ Brazzaville 
M. Ambarra (Pierre-Roger), controleur des douanes de 4 ~che- , 

lon, indice 520, pour compter du IO d~cembre 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ contr~leur des douanes de 9 ~chelon, indice 
790 pour compter du I5 juillet 1979. ' 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
En service au d~partement.de l'id~ologie et de l'~ducation 

~ Brazzaville 
M. Tchibinda (Fernand), comptable de tr~sor de 3° ~chelon, 

indice 480 pour compter du 2 juin 1976. 
Promu au 4° ~chelon, indice 520 pour compter du 2 juin 1978. 
Promu au 5 ~chelon, indice 550 pour compter du 2 juin 1980. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ comptable de tr~sor de 9 ~chelon, indice 790 

pour compter du 15 juillet I 979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Pr~c~demment en service ~ l'ONPT 

M. Bome (Hugues) (D C D), agent d'exploitation de 4 ~chelon, 
indice 520 pour compter du 29 septembre 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 5 ~chelon, indice 560 

pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 

En service ~ la pr~sidence de la r~publique 
M. Kihouari (Jean-Pierre), contre-ma~tre des T.P. de 3° ~chelon, 

indice 480 pour compter du I°' septembre 1976. 
Promu au 4° ~chelon, indice 520 pour compter du I° septembre 

1978. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ contre-ma~tre des T.P. de 10 ~chelon, indice 
840 pour compter du 15 juillet I 979.. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
En service au bureau central des douanes ~ Brazzaville 

M. Douka-Ondendy (Louis-Magloir:), brigadier des douanes de 
6° ~chelon, indice 410 pour compter du 29 novembre 1976. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef des douanes de 10 ~chelon, 

indice 840 pour compter du 15 juillet 1979. 



Is· au 31 Janvier 1982 JOURNAL OICIFI DF LA REPULIQUE POPUL.AIRE DU.CONGO 133 

• 

Ancienne situation ' 
CATEGORIE D 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du I5 juillet 1977. • 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE. C 

Hi~rarchi } 
Int~gr~ et nomm secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du I5 juillet 1979. 

• 

Hi~rarchie II 

Nouvelle situation : 
Admis ~ la retraite pour compter du I janvier 1978. 

• 

Personnel de service 
En service au parquet du tribunal de grande instance de 

. Brazzaville . 
M. Ngami (Emile), planton de 8 ~chelon, indice 260 pour comp 

ter du 27 janvier 1978. ° 

Admis ~ la retraite pour compter du I" janvier 1980. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE D 

· Hi~rarchie I 
En service au bureau central des douanes_ ~ Brazzaville 

M. Daba (Mare), brigadier des douanes de 2° ~chelon, indice 320 
pour..compter du 29 septembre 1976. 

Promu au 3° ~chelon, indice 350 pour compter du 29 mars 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

• 
• CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
(Retrait~) en service au parquet g~n~ral 

M. Ngoma (L~vy), officier de paix adjoint de 5 ~chelon, indice, 
390 pour compter du I" janvier 1975.  

Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef de 5° ~chelon, indice 550 pour 
compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie H 
En service au minist~re de la justice 

M. Ok0go (Emile), commis des saf de IO ~chelon, indice 350 
pour compter du 22 novembre 1974. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIEC 

Hi~rarchie II 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 4 ~chelon, 

indice 520 pour compter du 15 juillet 1979. 

• 

-- Personnel de service 
En service au parquet du tribunal de grande instance de 

Brazzaville 
M. Ngandzali (Gilbert), chauffeur de 10 ~chelon, indice 280 

pour compter du I°' janvier 1978. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ contre-ma~tre des T.P. de 6° ~chelon, indice 

600 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation: 
CATEGORIE A 

Personnel de service 
. En service au parquet du tribunal de grande instance de 

Braz4ville.: • M. Nkouka (Joel), chauffeur de 9 ~chelon, indice 270 pour 
compter du I er janvier 1978. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
Retrait~ en service ~ la D.G.S.A.Z. ~ Brazzaville 

M. Mberi (Albert), officier de paix adjoint de 2° ~chelon, indice 
320 pour compter du 1e juillet 1975. . 

Admis ~ la retraite pour compter du t" juillet 1977. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie L 

Int~gr~ et nomm~ .secr~taire d'administration de 7 ~chelon, 
indice 660 pour compter du 15 juillet 1975. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie L 
En service ~ la D.G.S.P. ~ Brazzaville 

M. Babindamana (Jean), agent technique de sant~ de 2° ~chelon 
indice 470 pour compter du 19 d~cembre 1977. ' 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie.I 
Int~gr~ et nomm~ agent technique de sant~ de 5 ~chelon, indice 

560 pour compter d I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 6 ~chelon, 

indice 600 pour compter du I5 juillet 1979. 

• 

Ancienne situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
(Retrait~), en service ~ la direction g~n~rale du commerce 

M. Bassinga (Jean-Marie), officier de paix adjoint de 6 ~chelon, 
'indice 410 pour compter 'du I" juillet 1974. 

Admis ~ la retraite pour compter du I" juillet 9 
Nouvelle sitdation : 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 9 ~chelon, 
indice 790 pour compter du 15 juillet 1977. 

Ancienne situation : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie II 
En service au minist~re de l'~ducation nonale 

M. Malanda (Jacques-Albert), sous-brigadier de police de 2° 
classe, indice 260 pour compter du 1" octobre 1975. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE D 

. Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ commis principal des saf de 6 ~chelon, indice 

410 pour compter du 15 juillet 1979% 

Ancienne situation : 
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• 

Hi~rarchie II 
En service ~ la D.T.F.P. ~ Brazzaville 

M. Kidiba (Gaston), brigadier de police de 2 classe, indice 260 
pour compter du 24 juillet 1975. 

• Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
En service ~ la D.G.S.P. ~ Brazzaville 

M. Obaka (Prosper), secr~taire comptable de sant~ de 2 ~che 
lon, indice 470 pour comptes du t3 octobre 1977. 

Nouvelle situation : 

Ancienne situation ' 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie II 
En service ~ la D.G.S.P. ~ Brazzaville 

M. Mankou (Paul), gardien de la paix de 3° ~chelon, indice 230 
pour compter du I f~vrier 1974., 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ infirmier brevet~ de 6 ~chelon, indice 410 

pour compter du 15 juillet 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 5 ~chelon, 

indice 550 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
En service ~ ['O.N.P.T. ~ Brazzaville 

M. Ntsana (Claude), agent d'exploitation de 2° ~chelon, indice 
470 pour compter du 22 mai 1975. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
Int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation de 4 ~chelon, indice 520 

pour compter du 15 juillet 1977. 

·-· CATEGORIE E @ 
Echelle 12 

Int~gr~ dans la convention collective du I° septembre 1960 en 
qualit~ de chef oivrier comptable contractuel de 4° ~chelon, indice 
370 pour compter du 15 mars 1980. 

CATEGORIE C 
Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ seer~taire comptable de sant~ de 5 ~chelon, 
indice 560 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
. CATEGORIE E 

Echelle 14 
En service ~ la direction g~n~rale des sports ~ Brazzaville 

M. Malamou (Bernard), officier de paix adjoint contractuel de 
I" ~chelon, indice 300 pour compter du 31 juillet 1976. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE D 

Echelle 9 
Int~gr~ dans la convention collective du I° septembre 1960 em 

qualit~ de secr~taire d'administration contractuel de 4°'~chelon, 
indice 520 pour compter du J5 mars 1980. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE F 

Echelle 14 
En service ~ la direction des imp~ts ~ Brazzaville 

M. Kouandzi (Pierre), gardien de la paix contractuel de 3° ~che 
lon, indice 230 pour compter du I" octobre 1973. 

Nouvelle situation : 

L.e pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de I'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de vue de la 
solde ~ compter du Ie janvier 1982. 

Par arr~t~ n° 184 du Il janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets ns 51-178, 60-126, 61-125, 
62-426, 71-247, 72-180 et arr~tes n° 2153/FP des 21 a0~t 1959, 23 
avril 1960, 5 juin 1961, 29 d~cembre 1962, 26 juillet 1971, 18 mai 
1972 e1 26 juin 1958, les agents de l'ex-corps de la police dont les 
noms suivent, sont int~gr~s dans les cadres de la fonction publique 
comme suit: 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie II 
En service ~ l'ANAC ~ Bra~aville 

M. Naoulouzebi (Ren~), attach~ des services administratifs et 
fanciers de 2° ~chelon, indice 680 pour compter du 19 juillet 
1978. 

Promu au 3° ~chelon, indice 750 pour compter du 19 juillet 1980. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE A 
Hi~rarchie II 

Int~gr~ et nomm~ attach~ des services administratifs et financiers 
de 4 ~chelon, indice 810 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie II 
En @rvice ~ la direction g~n~rale des sports 

M. Moukouyou-Kombo-Niangui, attach~des services fiscaux de 
1° ~chelon, indice 620 pour compter du 3 f~vrier 1978 ; ACC: 7 
mois, 2 jours. 

Promu au 2° ~chelon, indice 680 pour compter du 1° juillet 
1978. · 

Promu au 3 ~chelon, indice 750 pour compter du I° juillet 
1980.  

• 
Ancienne situation : 

CATEGORIE D 

• CATEGORIE F • 
Echelle 14 

En service au bureau central des douanes ~ Pointe-Noire 
M. Bikindou (Gabriel), sous-brigadier contractuel de I' classe, 

indice 240 pour compter du 3 juillet 1976. 
Nouvelle situation : 

• CATEGORIEC 
Hi~r~rchie I 

Int~gr~ et nomm~ brigadier-chef des douanes de 2° ~chelon, 
indice 470 pour compter du 15 juillet 1977. 

Ancienne situation :' 
CATEGORIE D 

Hi~rarchie IH 
4. Badia (Marc), gardien de la paix de 2° classe, indice 220 pour 

compter du I" avril 1969. 
Nouvelle situation : 

CATEGORIE D 
Hi~rarchie II 

Int~gr~ et nomm~ commis des saf de 5 ~chelon, indice 260 pour 
compter du IS juillet 1979. 
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M. Taty (L~opold), contr~leur principal des imp~ts de 2° ~che 
lon, indice 590 pour compter du 15 mai 1978. 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du 15 mai 1979. 

Nouvelle situation : 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A 

Hi~rarchie IHI 
Int~gr~ et nomm~ attach~ des services fiscaux de 4° ~chelor, 

indice 810 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 
En service d~tach~ ~ EIf Congo ~ Pointe-Noire 

M. Kalina-Butako (Philippe), inspecteur de police de 3° ~chelon, 
indice 490 pour compter du 29 octobre 1968. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 7 ~che 

lon, indice 860 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
En service au tribunal de grande instance de Brazzaville 

M. Alingui-Ngassaki, greffier principal.du 2° ~chelon, indice 590 
pour compter du 15 juillet 1977. 

Hi~rarchie II 
Integr~ et nomm~ greffier principal de 7 ~chelon, indice 860 

pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
• CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 

En service ~ la direction des imp~ts ~ Brazzaville 
M. Toto (Pierre), contr~leur principal des imp~ts de 2° ~chelon, 

indice 590 pour compter du 15 mai 1977. 
Promu au 3 ~chelon, indice 640 pour compter du 15 mai 1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IL 
Int~gr~ et nomm~ contr~leur principal des imp~ts de 7° ~chelon, 

indice 860 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situatio : 
A\TEGORIE B 

Hi~rarchie II 
En service ~ la direction des imp~ts e 

M. Mounoukou (Gabin), controleur principal des imp~ts de 2° 
~chelon, indice 590 pour compter du 15 mai 1977. 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du I5 janvier 
1979. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
Int~gr~ et nomm~ contr~leur principal des imp~ts de 7 ~chelon, 

indice 860 pour compter du 15 juillet 1979. 

· Ancienne situation : 
CATEGORIE B $ 

Hi~rarchie II • 

• 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
En service au minist~re du travail et de la pr~voyance 

sociale 
M. Mikounga (Fid~le), secr~taire d'administration de 3° ~chelon, 

indice 480 pour compter du 27 mrs 1978. . . 
Promu au 4° ~chelon, indice 520 pour compter du 27 mars 1980 

• 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IH 
Int~gr~ et nomm~ contr~leur principal des imp~ts de 7 ~chelon, 

indice 860 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE G% 

Hi~rarchie IH 
En service au minist~re de la jeunesse et des sports 

M. Zobi (Basile), officier de paix de I ~chelon, indice 430 pour 
compter du 3l juillet 1976. • 

Nouvelle situation: . • 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal • 5e 

~chelon, indice 760 pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie II 
M. Fila (Bertin), inspecteur de police stagiaire, indice 390 pour 

compter du 3l juillet 1976. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie H 
Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration principal de 4° 

~chelon stagiaire, indice 700 pour compter du I5 juillet 1979. • 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IH 
En service ~ l'inspection divisionnaire des contributions 

directes d'Impfondo 

M. Mouanda (Emile), agent sp~cial principal de 2 ~chelon, 
indice 590 pour compter du 22 septembre 1977. 

Promu au 2° ~chelon, indice 640 pour compter du 22 mars 1980. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
Int~gr~ et nomm~ agent sp~cial principal de 7 ~chelon, indice 

860 pour compter du 15 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C 

Hi~rarchie ll 
En service au bureau central des douanes Brazzaville 

M. Malanda (Benjamin), brigadier-chef des douanes de 3° ~che 
lon, indice 480 pour compter du 22 mai 1977. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie II 

Inserit sur liste d'aptitude au grade d'adjudant de 1° ~chelon, 
indice 530 pour compter du 1° janvier 1978. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 
. Int~gr~ et nomm~ adjudant des douanes de 5 ~chelon, indice 760 

pour compter du 16 juillet 1979. 

• 

CATEGORIE B 

• En service ~ la direction des imp~ts 

Nouvelle situation : • 



136. JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1° au 31 Janvier 1982 

Int~gration 

Int~gr~ en qualit~ de secr~taire d'administration principal con 
tractuel de 10 ~chelon, indice 1030 pour compter du 15 novembre 
1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de vue de la 
solde ~ compter du 1° janvier 1982. 

-Par arr~t~ n° 286 du 13 janvier 1982, en a~licaiton des dis 
positions du d~cret 59-45 du 12 f~vrier 1959, MM. Matoutonda 
(Fernand) et Ipoya (Bernard), titulaires du diplome de technicien 
sup~rieur de 'hydraulique et de l'~quipement rural, obtenu ~ 
l'~cole inter-Ouagadougou (Haute-Volta), sont int~gr~s ans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services 
techniques g~nie rural --et nomm~s au grade d'ing~nieur des 
·avaux ruraux stagiaire, indice 650. ' 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de l'agricul 
ture et de l'~levage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
e prise de service des int~res~s. 

-Par arr~t~ n° 376 du 14 janvier 1982, en application·des dis 
positions combin~es de l'arr~t~'n° 2161 du 26 juin 1958 et du d~cret 
74-328 du 23 janvier 1974, Mme Mahoungou n~e Nakouz~bi 
(Monique), titulaire du brevet d'~tudes moyennes technique 
(BEMT), option : agricole, obtenu au centre d'enseignemet techni 
que agricole de Sibiti, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 

'hi~rarchie I, des services techniques (agriculture) et nomm~e au 
grade de conducteur stagiaire, indice 410 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de l'agriculture! 
et de l'~levage. • Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e. 

CATEGORIE B 

Ancienne situation : 

Nouvelle situation:, 
CEGORIE € 

Hi~rarchie I 
<. < Int~gr~ et nomm~ sect~taire d'administration de 8 ~chelon, 

ndice740 pour compter du15 juillet 1979. 

CATEGORIE B 
Hi~rarchie II 

En service ~ la D.G.T.P. 
M. Tsikavoua (Joseph), adjoint-technique des TP de I" ~chelon, 

ndice 530 pour compter du I" janvier 1977. 
Pro.nu au 2° ~chelon, indice 590 pour compter du I" janvier 

1979. 

Ancienne situation : 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

• Hi~rarchie I . 
Int~gr~ et nomm~ infirmier diplm~ d'~tat de 4° ~chelon, indice _ 

50 pour compter du 15 juillet 1979. 

Hi~rarchie I 
En service ~ la D.G.S.P. ~ Brazzaville 

M. Makoundzi-Ngouemo (Andr~), infirmier dipl~m~ d'~tat de 
~chelon, indice 640 pour compter du 17 juin 1977. 
Promu au 3° ~chelon, indice 700 pour compter du 17 juin 1979. 

• CATEGORIE B 
Hi~rarchie II 

Inscrit sur liste d'aptitude et promu au·grade de secr~taire 
d'administration principal de I" ~chelon, indice 530 pour compter 
du 17 juillet 1981; ACC: 1 an, 3 mois, 20 jours. 

· CATEGORIEC 
• Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ secr~taire d'administration de 8 ~chelon, 
indice 740 pour compter du 15 juillet 1979. 

Par arr~t~ n°? 287 du 13 janvier.1982, en application des dis 
positions combin~es du d~cret n° 75-338 du 19 juillet 1975 et du 
protocole d'accord du 5 a0~t 1970, M. Ewengue Alain Bernard, 

Promu au 9 ~chelon, indice 790 pour compter du I5 juillet 1981. titulaire du dipl~me du, polytchnicum des t~l~commucations de 
CATEGORIE B Kiev (URSS) en radiot~l~communication et radiodiffusion, est 

Hi~rarchie II -int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services de 
, Inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de secr~taire l'information (branche technique) et nomm~ au grade d'adjoint 
l'administration principal de 6 ~chelon, indice 820 pour compter technique stagiaire indice 530. 
lu I7 juillet 1981 ; ACC: n~ant. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'information 

et des Postes et t~l~communication. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 

prise de service de l'int~ress~. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie IL 
Int~gr~ et nomme adjoint-technique de 7 ~chelon, indice 860 

«.pour compter du I5 juillet 1979. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 

Hi~rarchie II 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 

Echelle 8 

Par arr~t~ n°? 377 du 14 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 65-50 du 16 fevrier 1965, Mlle B~ri (Lucie 
H~l~ne-Aude-Cl~mence) et Mme Diaoua-Milandou n~e Akoli 
(Th~r~se), titulaires du dipl~me du secr~taire d'administration 
sanitaire et sociale, obtenu ~ l'~cole nationale de formation para 
m~dicale et m~dico-sociale Jean-Joseph Loukabou, sont int~gr~es 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des cadres adminis 
tratifs de la sant~ publique et nomm~es au grade de secr~taire 
comptable stagigjre, indice 410. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du_ministre de la sant~ 
et des affaires sociales. e 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de 
prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n° 378 du 14 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret 69-50 du 16 f~vrier 1969, les candidates dont les 
noms suivent, titulaires du dipl~me de secr~taire d'administration 

(Retrait~), pr~c~demment en service ~ la pr~sidence de la 
r~publique 

M.Service (Diocl~s), officier de paix principal de:I ~chelon, 
indice 530 pour compter du 27 octobre 1975. 

Admis ~ la retraite pour compter du I° mai 1977. , . 
CATEGORIE C 

Echelle 8 • 
Engag~ ~ titre exceptionnel pour compter du 29 juin 1977 en 

qualit~ d'officier de paix principal contractuel de I' ~chelon, 
indice 530. 

• 
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• 
sanitaire et sociale, obtenu ~ l'~cole nationale de formation para' 
m~dicale et m~dico-sociale Jean Joseph Loukabou, sont int~gr~es ' 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des cadres adminis 
'ratifs de la sant~ publique et nomm~es au grade de seer~taire 
comptable stagiaire, indice 410, ce sont ; 

. Taty (L~onie Antoinette), 
Ngamba (Jeanne), 
Les int~ress~es sont mises la disposition du ministre de la sant~ 

et des affaires social~s. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates effectives de 

prise de service des int~ress~es. 

Rectificatif n° 039/MTPS/DGTFPIDFP du 15 janvier 1982, 
~ l'arr~t~ n° 5034/MTJGS du 4 octobre 1979, portant int~gra 
tion et nomination de M. Eby (Michel), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie l des services sociaux (enseignement). 

Au lieu de : 
Art. 2.Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue 

de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature, 
sera publi~ au·Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo. 

Lire: 
Art. 2.-- Le pr~self arr~t~ qui prendra effet du point de vue de 

l'anciennet~ ~ compter de la date de prise de service de l'int~ress~ ~ 
la rentr~e scolaire1976-1977 et du point de vue de la solde, ~ comp 
ter de la date de sa signature, sera publi~ au Jornal Officiel de la 
R~publique Populaire du Congo. 

Fa a Brazzase,h 5 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma 

Par le Pren er.Ministre 
t' _" 1.. «:a·ernement : 

le mustre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

'Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo-Matsiona.% 

.Le ministre des finances, 
Itihi-Oss~toumba Lekoundzou. e 

. Par arr~t~ n 393 du I5 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es- des d~crets n?s 61-125 et 72-348 des 5 juin 
1961 et I9 octobre 1972 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, 
M: M'bizi (Alphonse), titulaire du dipl~me de l'~cole de formation 

. des assistants ·n~dicaux de Donetsk (URS5), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~ au grade d'infirmier dipl~m~ d'~tat stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de lagant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ preldra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n° 394 du 15 janvier 1982, en application des dis 
• positions des d~crets 61-125, 72-348 des 5 juin 1961 et 19 octobre 

1972 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, Mlle Kouelo (Eve 
line Florence), titulaire du dipl~me d'assistante m~dicale, obtenu ~ 

l'~cole de formation dgs ass'stants m~dicaux de Donetsk (URSS), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des servi 
ces sociaux (sant~ publique) et nomm~e au grade d'infirmi~re 
dipl~me d'~tat stagiaire, indice 530. 

L. 'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~c. • . 

Par arr~t~ n" 0427 du I5 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret 65-50 du I6 f~vrier 1965, les candidats dont les 
noms suivent, titulaires du dipl~me de seer~taire d'administration 
sanitaire et sociale, obtenu ~ l'~cole natiorle de formation para 
m~dicale et m~dico-sociale Jean Joseph Loukabou, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des cadres aaminis 
tratifs de la sant~ publique et nomm~s au grade de seer~taire comp 
table stagiaire, indice 410, ce sont 

Kinkela (Jos~phine) ; 
Okouowe (P~lagie); 
Nsimba (Daniel) ; 
Bissombolo (Pierrette). 
L.es int~ress~s sont mis la disposition du ministre de la sant~ et 

des affaires sociales. � 
L.e pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des ~dates effectives de 

prise de service des int~ress~s. 
- Par arr~t~ n 445 du IS janvier 1982, en application des dis 

positions combines des d~cretsn"s 61-125 du S juin 1961 et 75-446 
du 7 octobre 1975, Mlle Akere Mbembe Taty (Margueritte), titu 
laire du brevet d'infirmier, session de juin 1980, obtenu { l'~cole 
nationale de formation para-m~dicale et m~dico-sociale, est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) et nomm~e au grade d'agent technique 
stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'ancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date de reprise de service de 
l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

-- Par arr~t~ n" 536 du 16 janvier I982, en application des dis 
9sitions combin~es du d~cret 59-18 du 24 janvier 1959 et du proto 
cole d'accord du 5 ao~t 1970, MM. Boleko (Jean Alexis) n~ le 20 
novembre 1955 ~ Ndoll~ (Mossaka) et Koulouga (Ferdinand), n~ 

.vers 1952 ~ Likouala (Zanaga)titulaires du diplme ·polytechnique 
de t~l~communications de Kiev (URSS), sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchi I des postes et t~l~communica 
tions (branche technique) et nomm~s au grade de contr~leur des 
IEM stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre des affaires 
~trang~res. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n° 537 du 16 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es du d~cret n° 59-18 du 24 janvier 1959 et du 
protocofe d'accord du 5 ao~t 1970, M. Mbelabomi (Eugene), titu 
laire du diplome de polytechnique des t~l~communications de Kiev 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres cat~gorie B, hi~rarchie I des ser 
vices de l'information (information et programme) et nomm~ au 
grade d'assistant principal des services de l'information stagiaire, 
indice 530 ~ compter de la date effective de prise de service. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des affaires ~tran 
g~res. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. e 

Rectificatif n? 0538/MTPS/DGTFP/DF du 16 janvier 1982 a l'at 
ret~ n? 3497/MJTIDGTFP/DFP du 14 avril 1980, portant int~ 
gration et nomination de M. Mzoulu (Nestor), dans les cadres 

• de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociales (enseignement) 

¢ 
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• 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine Ndinga-Oba. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Art. 3.Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet pour compter du 6 
novembre 1978, date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la R~publique Populaire 
du Congo et communiqu~ partout o~ besoin sera. . . 

(Le reste sans changement). 

• • 
Au lieu de: 

Art. 3.-Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de la rentr~e scolaire 1979-1980, sera enregistr~, publi~ au 
Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo et commu 
niqu~ partout o~ besoin sera. 

• 
L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minist~re des finances. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 

prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n° 626 du I9janvier 1982, en application des dispi 
sotions de l'arr~t~ n° 2158 du 26 juin 1958, MIle N'Gombe (Mar 
guerite), n~e vers 1968 ~ M'Bouissi, titulaire du brevet d'~tudes 
moyennes techniques option : auxiliaire pu~ricultrice, obtenu au 
CETF Tchimpa-Vita, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (service social) et nomm~e au grade 
de monistrice sociale stagiaire indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~r~ss~e. 

Par arr~t~ n? 692 du I9 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 61-125 du 5 juin 1961, Mme Ngouesse n~e 
Kilondo-Moissi, titulaire du dipl~me d'~tat de sage,femme, obtenu 
~ l'~cole nationale de formation para-m~dicale et m~dico-sociale 
Jean Joseph Loukabou, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) et nomm~e au 
grade de sage-femme dipl~m~e d'~tat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~ress~e. • 

• Lire: 

Int~gration 

Le ministre des finances, 
Itihi-Oss~toumba Lekoundzou. 

- Par arr~t~ n° 539 du 16 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n°2160/FP du 26 juin. 1958, Mlle Ingoba 
(Angelique), titulaire du baccalaur~at de l'enseignement du second 
degr~, s~rie RS, session de juin 1981, obtenu ~ Brazzaville, est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services tech 
niques (g~nie rural) et nomm~e au grade d'adjoint technique stab" 
giaire indide 530. 

L'int~ress~e est mise la disposition du minist~re de l'agriculture 
et de l'~levage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~ress~e. 

Rectificatif n? 0556/MTPS/DGTFP-28/DFP/ du I6 janvier 1982, ~ l'arr~t~ n? I0880/8/DGTFPDFP du 27 d~cembre 1980, 
portant int~gration et nomination de certains ~l~es sortis du 
lyc~e agricole Amilcar Cabral, dans les cadres de la cat~gorie €, 
hi~rarchie I des services techniques (travaux publics) en ce qui 
concerne M. Pongui (jean-Pierre). 

Au lieu de : 
Pongui (Jean-Pierre). 

Lire: 
Poungui (Jean-Pierre). 

(Le reste sans changement), 

Par arr~t~ n° 0562 du 18 janvier 1982, en application des dis 
positibns de l'arr~t~ n° 2153/FP du 26 juin 1958 et du protocole 
d'accord du 5 ao~t 1970, Mme Essou, n~e Lemouel~ (V~ronique' 
Laurence), titulaire du dipl~me de technique des finands et ban 
ques d'Orel aupr~s de la banqu • d'~tat de !'URSS, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers (administration g~n~rale) et nomm~e 8u grade ,· 

Rectificatif n° 0693/MTPS/DGTFPI/DFP-2202I du 19 janvier 
1982, ~ l'arr~t~ n? 7805/MJT/DGTFPIDFP du 6 septembre 
1980, portant int~gration et nomination de M. Yaba (Andr~), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement). 

Au lieu de: 
Art. 2.-Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue 

de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature, ; 
sera enregistr~, publi~ au Journal Officiel de la R~publique Popu 
laire du Congo et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Lire: 
Art. 2.--- Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~, ~ cpmpter de la date de reprise de service 
de l'int~ress~, ~ la rentr~e scolaire 1978-1979 et de la solde, ~ compter de la date de sa signature, sera enregistr~, publi~ 
au Journal Officiel de la ~publide Populaire du Congo et 
communique partout o~ besoin sera. 
• (Le reste sans changement). 

% i 

--Par arr~t~ n° 694 du 19 janvier 1982, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n° 2T60/FP du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 a00t 1970, M. Oba (Fran 
cois), titulaire du diplome de technicum de g~ologie de Kiev 
(USS), est.int~gr dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie Ides services techniques (mines) et nomm~ au grade 
d'adjoint technique stagiaire, indide 530. 

L'inlt~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des mines 
et de l'~nergie. \. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. \ 

I 
• 

- Par arr~t~ n° 695 du 19 janvier 1982; en application des dis 
positions du d~cret n° 61-125 du 5 juin 1961, Mme Oko�a Miere 
n~e Mpou (Monique), titulaire du dipl~me de technicien labora 

- toire clinique, obtenu ~ l'institut polytechnique de la sant~ ''Simon 
Bolivar'' (Cuba), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~-. 
rarchie I des services sociaux (sant~ publiaue) et noriimn~e au grade 

' I 
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• 
d'agent technique principal stagiaire, indide 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n° 696 du 19 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 61-125 du 5 juin 1961, M. Goma (Sylvain 
Adolphe), titulaire du dipl~me de technicien moyen en radiologie, 
obtenu ~ l'institut polytechnique de la sant~ Clodomira Acosta 
(Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade d'infiermier 
diplom~ d'~tat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. ] 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de l 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n° 697du 19 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n°s 61-125 et 75-446 des 5 juillet / 
1961 et 7 octobre 1975, les candidats dont les noms suivent, titulf 
res du dipl~me de technicien auxiliaire de laboratoire et du brevet 
d'Infirmier, obtenus ~ l'~cole nationale de formation para 
m~dicale m~dico-sociale Jean Joseph Loukabou, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) et nomm~s au grade d'Agent technique stagiaire, 
indice 410, ce sont : 

Kombila (Valente Jacqueline) ; 
Ockieri (Alphonsine) ; 
Mboumbou (Jean Pierre) ; 
Ngolo (Alphonse) ; 
Loemba-Mok~ n~e Tsino (Victoire Rose Rolande) ; 
Mboungou n~e Kihouoko (C~lestine); 
Yengo (Pascaline) ; 
Imbabou (Roger) ' 

i 

Ngoma (Jean Bernard) ; 
Paka (Jean Paul) ; 
Kikayi (Beno~t); 
Mbama (Bernard) ; 
Ikouma (Daniel) ; 
Mounguel~ (Dominique) 
Nimi-Milandou (Albe@ ; 
Moukengu~ (Dagobej'« 
Les int~res~s sont mis ~ la disposition du ministre de la sant~ et 

des affaires sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de 

prise de service des int~res$es. 
Par arr~t~ n° 698 du I9 janvier 1982, en application des dis 

positions combin~es du d~cret n° 75-338 du 19 juillet 1975 et du 
protocole d'accord du 5 aot 1970, Mlle Moukouon, titulaire du 
dipl~me de ·polytechnicum des t~l~communications de Kiev 
(URSS), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services de l'information (branche technique) et nomm~e au 
grade d'adjoint technique stagiaire, indide 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de l'information 
et des postes et t~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n° 699 du 19 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n°s 61-125 du 5 ao~t 1979 et 
75-146 du 7 octobre 1975, M. Djama (Roland Dieudnn~), titulaire 
du brevet d'infirmier, obtenu ~ l'~cole nationale de formation 
para-m~dicale et m~ddico-sociale Jean Joseph Loukabou, est int~-' 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade d'adjoint technique 
stagiaire indide 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

• 

• le present arr~t~@rendra etfet ~ compter de la date effective de X: 
prise de service de interessee. 

Pa arr~t~ n 736 du 20 janvie1 1982, en application des dis 
positions de Farr~t n 2158 IP du 26 juin 1958, Mlle Yoka 
(Albertine), titulaire .du brevet detudes moyennes techniques 
(BEMI), option : auiliaire puericulture., est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie (, hi~atchie I des services sociauv (service 
social) et nomm~e au grade de momittice sociale stagiaire, indice 
410. 

I interess~e est mise la disposition du ministte de la sant~ et des 
affaires sociales. 

le pr~sent rte prendta ellet a com@ten de la date eftectiv~ de 
prise de service de l'int~ess~e. 

- Pa ant~ten 773 du 21 janvier 1982, en application desgl 
positions ombin~es de Farr~t~ n 2160 I du 26 4uin 1958 et du 
protocole d'accord du 5 ao~t 1970, M. Makaya-Mvoumb 
(Sylvain), titulaite du diplome de technicien de topographie de 
Kie (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~poie B, hi~rat 
chie , des services techniques tcadastte)et nom~ au grade de eo 
m~tre principal stagiane, indide 530 

] 'int~esse est mis a la disposition du mmstre des ravat 
publics et de la construction, 

le pr~sent arr~te prend+a eltet a compte de la date elective de 
prise de service de F'int~tess~. 

Rectificatif n? 774/MTPS/DGTFP/DFP/22022-28 du 2l janvier 
1982, ~ larr~t~ n° 1266/MTPS/DGTFPIDFP du 19 mars 1981, 
portant int~gration et nomination de M. Mouyabi (J~r~me), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
administratifset financiers (SAF) -(Administration G~n~rale). 

Au lieu de : 

Art. 2.-- I 'int~ress~ est mis a la disposition du mmistre de 
l'industrie et de la P~che. 

Lire : 
Art. 2.-- I 'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du tou 

risme et de Fenvironnement. 
(Le reste sans changement). 

Rectificatif 0775/MTPS/DGTP/DP-15 du 21 janvier 1982. , 
Tarr~t~ n 1927/MTPS/DGTP/DP d 17 aril 1981, portant 
int~gration et nomination de certains candidatsy sortis du Centre 
de Formation des Instituteurs (Cl) de Brazzaville en ce qui con 
cerne Mlle Agueloyi (B~atrice). 

Au lieu de: 
Art. I".-Ngeloyi (B~atrice), n~e le 25 mars 1954 ~ Ekouas 

send~. 
Lire: 

Art. Is.- Ngueloyi (B~atrice), n~e le 25 mars 1954 ~ Ekouas 
send~. 

(Le reste sans changement). 
-Par arr~t~ n° 0776 du 2l janvier 1982, en application des dis 

positions combin~es de l'arr~t~ n° 2160/FP du 26 juin 19%8 et du 
protocole d'accord du 5 ao1 1970, M. Ngando-Odicky (Gabriel), 

' n~ le 21 janvier 1953 ~ Eposso (Oyou~), titulaire du dip/~me du 
technicum de m~canisation.agricole de Novaya Kakhovka (URSS): 
dans la sp~cialit~ m~canisatiqn agricole, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (agriculture), 
et nomm~ au grade de conducteur principal d'agriculture stagiaire, 
indice 530. 

-.-....- -··-·--·- -- 
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• L'int~ress~ est mis la disposition du minis@re de l'agriculture et 
de l'~levage. 

Le pr~sent.arr~t~ prentlra effet compter de la date effective de 
service de F'int~ress~. 

Par arr~t~ n" 777 du 2l janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es de Farr~t~ n" 2160/FP du 26 juin 1958 et du 
protocole d'accord de 5 ao~t 1970, M. N'gouma (Maurice), titu 
laire du diplme du technicum de topographie de Kiev (URSS) 
dans la sp~cialit~ topographi~, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (cadastie) et nomm~ au 
grade de g~om~tre principal stagiaire indice 530. 

I.'int~ress~ est mis ~ da disposition du ministre des ravau 
publics et de la construction. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date tfective de 
pre de service de T'int~ress~. 

Rectificatif n" O7/MTPS/DGTFP/DEP-0 du 22 janvier 1982, ~ l'arr~t~ n" 193 du 26 mars 19, portant int~gration et nomi 
nation de certains candidats sortis de I'INSSED, dans les cadre 
de la cat~gorie 1, hi~rarchie I, des services sociaux (eneigne 
ment) en ce qui concerne M. Bohohesa (Patrice). 

Au lieu de : 

Bo'ohessa_(Patrice). 
L.ire : 

Bahohessa (Patrice). 
(le reste sans changement). 

-- Par arr~t~ n" 0875 du 23 janvier 198I, en application des dis 
positions combin~es de Farr~t~ n" 2160/FP du 26 juin 1958 et du 
protocole d'accord du 5 ao~t 1970, Mme Tsimba (Julienne), titu 
laire du dipl~me de technicum m~cano-chimique de Slaviansk' 
(URSS), sp~cialit~ : chimie analytique, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (ravau 
publics) et nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire indice e 
530. 

I 'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de findustrie et 
de la p~che. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~ress~e. 

--- Par arr~t~ n" 0942 du 24 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es du d~cret n 64-165 du 2 juin I964 et du pro 
tocole d'accord du 5 aot 1970, Mlle Ntinou (Monique), titulaire 
du dipl~me·de l~cole p~dagogique de Smolensk, sp~cialit~ : ~du 
cation dans les ~tablissements prescolaires (URS5), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociau 
(enseignement) et nomm~e au grade d'institutrice stagiaire, indice 
530. 

L 'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de l'~ducation 
nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de Fancien 
net~ que de la solde pour compter de la date de prise de service de 
l'int~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1981-1982. 

Par arr~t~ n° 0943 du 24 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. Tsiba 
(Marcel), n~ en 1956 ~ Komono, titulaire de la licence en sociolo 
gie, obtenu ~ l'universit~ Marien Ngouabi, est int~gr~ dans les 
cadres e la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale) et nmm~ au grade d'attach~ 
stagiaire; indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition cu minit~re des affaires 
~trang~res. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date effective de. 
prise de service de l'int~ress~. 

• 
Par arr~t~ n' 0963 du 26 janvier 1982, en application des dis 

positions de Tarr~t~ n 2154/1 du 26 juin 1958, les candidats 
dont les noms suivent, titulaires du brevet d'~tudes moyennes tech 
niques (BEMI) et du brevet d'~tudes professionnelles (BEP), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarhie IH des services 
administratifs et financiers (administration ~n~rale) et nomm~s au 
grades ci-apres.: 

Secr~taire d'administration stagiaire, indice 90: 
Bambi (Pierrette); 
Fourika (Monique Honorine); 
Letsimoioko (Norbert) ; 
Samba (Amed~e B~atrice); 
Malonga Makiza (Cline Armande) ; 
Bikindou (Caroline Nadine) ; 
Poungui (/milienne) ; 

Babakila Nsolani (HenriqJte); 
L.outangou (Monique) ; 
Bibalou (Jeannette) ; 
Diaoua (Clotilde) ; 
Batsoula (Jacqueline); 
Manga (Marie-Laurentine) ; 
Moundele (Rosalie) ; 
Bambi (Eug~pie). 

gent special stagiaire, indice 390: 
Kanga-Mouokandze (I h~r~se-Delphine) ; 
Wolf Issakou (Marie); 
Mbong (Jean de Diem): 
Bemba (ntoine-Martial) ; 
Nata (Gilbert) ; 
Giandzien (Marie); 
Bassekouabo (Vironique) ; 
athy (Basile). 

\gent special 2 ~chelon stagiaire, indice 460: 
Ambara (Pasaline); 
Miassoueka (lean-Paul). 
Les int~ress~s sont mis la disposition du ministre de lint~rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de Fanciennet~ ~ compter des dates effectives de prise de ser 
vice des int~ress~s au cours de Fann~e 192. 

Par arr~t~ n' 968 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n" 2158/FP du 26 juin 1958, les candidates 
dont les noms suivent, titulaires du brevet d'~tudes moyennes tech 
niques (BEMT), options : pu~ricultrice et auxiliaire pu~ricultrice, 
session de I98I, sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie (, 
hi~rarchie I des services sociaux (ser@ice social) et nomm~es au 
grade de monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

Lituba n~e Bouilla (B~atrice) ; 
Mani n~e Ngali (Agathe) ; 
Mouloundou-Kengue (Marie Jos~e) ; 
Ngoulou n~e Ngambani (Germaine). 
L.es irit~ess~es sont mises la disposition du ministre de la sant~ 

et des affaires sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de 

prise de service des int~ress~es. 

- Par arr~t~ n° 969 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n" 216/FP du 26 juin 1958, M. Sondzo (Mix 
Albert), titulaire du brevet d'~tudes professionnelles (BEP), 
option :·engins lourds, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I dg services techniques (travaux publics), et nomm au 
grade d'agent technique de 2 ~chelon stagiaire, indice 470. 

L 'int~ress~, est mis ~ la disposition du ministre des travaux 
publics et de la construction. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n° 970 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n° 2158/FP du 26 juin 1958, Mlle N'dimina 
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(Brigitte), titulaire du brevet d'~tudes moyennes techniques 
(BEMT), option : pu~ricultrice, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (service s,-ial) ~t 
nomm~e au grade de monitrice sociale stagiaire, indice 4I, 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la san et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n" 911 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n" 2I61/FP du 26 juin 1968, MIles Ikalama 
(Georgine) et Olouka (Marie-Louise), titulaires du brevet d'~tudes 
moyennes techniques (BEMT), option : agriculture, obtenu au col 
l~ge d'enseignement technique agricole de Sibiti, sont int~gr~es 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techni 
ques (agriculture) et nomm~es au grade de conducteur d'agricul 
lure stagiaire, indice 410. 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du ministre de I'agri 
.culture et de l'~levage. ·'· 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter des dates effectives de 
prise de service des int~ress~es. 

- Par arr~t~ n" 972 du 26 janvier 1982, en application des dis 
positions combines de T'arr~t~ " 2160/FP du 26 juin 1958 et du 
protocole d'accord du 5 ao~t 1970, M. Mibantsa (Bernard), titu 
laire du dipl~me du technicum de m~canisation agricole de Novaya 
Kakhovka (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cai~orie B 
hi~rarchje I des services techniques (agriculture) et nomm~ au grade 
d'adjoint technique stagiaire indice 530. 

L.'int~ress~ est mis la disposition du ministre de l'agriculture et 
de T'~levage. 

Le pr~sent arret~ prendra effet compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n' 973 du 26 janvier 1982, son! et demeurent reti 
r~es les dispositions de l'arr~t~ n 1237/MTJ/SGFPT/DEP du 16 
f~vrier 1978, portant engagement de Mme Massamba n~e Mpolo 
Sinda (Emilienne), en qualit~ de seer~taire principale d'administra 

tion contractuelle. 
En application des dispositions combin~es de l'arr~t" 2153/FP 

du 26 juin 1958 , Mme Massamba n~e Mpolo-Sinda (Emilienne), 
n~e le 24 mai 1950 ~ Mindouli, titulaire du dipl~me de I degr~ et 
du 2° degr~ de droit social, obtenu l'institut d'~tudes du travail et 
de la s~eurit~ sociale de Lyon (France), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie , hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers travail) et nomm~e au grade de contr~leur principal du travail 
stagiaire, indice 530. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ ~ 
compter de la date de prise de service, et de la solde ~ compter de la 
date de sa sgnature. 

-- Par arr~t~ n" 1004 du 27 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n°? 2154/FP du 26 juin 1958, Mlle N'sayi 
(Genevive), titulaire du brevet d'~tudes moyennes techniques 
(BEMT), option : st~no-dactylo, est int~gr~e dans les cadres Je la 
catgorie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale) et nomm~e au grade de secr~taire d'admi 
nistration stagiaire, indice 390. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de commerce. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 

prise de service de~ l'int~ress~e. 

-- Par arr~t~ n° 1008 du 27 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n°s 64-165 et 71-352 des 22 juin 
1964 et 2 novembre 1971, les candidats sortis de la section p~dago 
gique du lyc~e du drapeau rouge (Brazzaville), ayant manqu~ le bac 
p~dagogique session de juin 1981, dont les noms suivent, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarch.e I des services 
sociaux (enseigner ent) et nomm~s au grade d'institeur-adjoint 
stagiaire, indice 410; ACC n~ant, ce sont : 

Akouli (Daniel); 

Bazebisala (Anne) ; 
Bianguebene (Odette) 
ouedibela (Lambert) ; 

Fouana (Cath~rine)_; 
(antsala (Daniel) ; 
Kiyaba-Tongo (Corneille) ; 
Lipandza-Mampeke ; 
Lisseke-Bayi (Viviane) ; 
Ioumouamou (pfilomene) ; 
Mahoua (Joel : 
Mampika (Ren~) ; 
Mank ita-Giandzala 
Mbali ; 
Mbaneya-Otou (Brigitte Rosalie) 
Mbanzoulou (Samuel) ; 
Mbon (Antoine) ; 
Milandou-Mbemba (Jean-Baptiste)° 
Moukouri Andili (Lezmy) ; 
Mountou n~e I oemba Landou (C~mence) ; 
Moussouala (Nestor); 
Moutinou (Elisabeth) 
Ngatsono (Francois) ; 
Neoulou (Dieudonne) ; 
Niomini (Maurice) ; 
Nsiahou .(Marie Michelle) ; 

Oyessi (Roland) ; 
Senga (Rachelle Marie-Yolande). 

L.es int~ress~s sont mis la disposition du ministre de T'Educa 
tion Nationale. 

le pr~sent arr~t~ prenra effet ~ compter des dates effectives de 
prise de service des int~ress~s a la rentr~s scolaire 1981-1982. 

-Par arr~t~n' 1047 du 29 janvier 1982, sont et demeurent reti 
r~es les dispositions de Tarr~ten 5443/MTJGS/DGTFP/DP du 
27 octobre 1979, portant int~gration et nomination de Mlle Tchi 
tchele (Brigitte) dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (service social). 

En application des dispositions de l'arr~t~ n" 2153/FP du 26 juin 
1958, Mlle Tchitchele (Brigitte), titulaire du certificat d'~tudes 
sup~rieures sociales et du dipl~me de I~cole de hautes ~tudes socia 
les de Paris (France), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale), et nomm~e au grade de secr~taire principal d'administra 
tion stagiaire, indice 530. 

L.'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t prendra elfet ~ compter de la date de sa signa 
ture. 
- Par arr~t~ n' 1088 du 29 janvier 1982, en application des dis 

positions de Tarr~t~ n 2160/P du 26 juin 1958, M. Elenga (Jean 
Etienne), titulaire du brevet de technicien forestier (BTF) option : 
forestier, session de mai 1981, obtenu ~ l'~cole nationale des eaux 
et for~ts de Mossendjo, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (eaux et for~ts) et nomm~ au 
grade d'agent technique principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des eaux et for~ts. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 

prise de service de l'int~ress~. 
-- Par arr~t~ n? 1092 du 30 janvier 1982, en application des dis 

positions de l'arr~t~ n° 2153 du 26 juin 1958, M. Miantsoni 
(Andr~), titulaire du dipl~me du centre de formation administra 

. tive, (Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
. chie I des services administratifs et financiers (contributions direc 
tes) et nomm~ au grade de controleur principal stagiaire, indjce 

'530. 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des finances. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 

.. prise de service de l'int~ress~. 
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--- Par arr~t~ n" 1093 du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n" 65-154 du 3 juin 1965, Mme Nganga n~e 
Nkouzonza (Marie); titulaire de la licence es-sciences de la sant~, 
option : laboratoire, obtenu ~ l'universit~ Marien Ngouabi, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie IH des services 
sociaux (sant~ publique) et nomme au grade d'assistante sanitaire 
stagiaire, indice 650. . 

I.'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
alfaires sociales. 

le pr~sent an~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~res~e. 

-Par arr~t~ n" I0»du 30 jantie I9X2, en application des dis 
positions ombin~es des d~crets n's 61.125 et 72-348 des 5 juin 
1961 et I9 octobre 1972, M. Dibandi Massiono (Antoine), titulaire 
du dipl~me d~tat d'infirmiet accoucheur, obtenu l'~cole natio 
nale para-m~dicale et m~dico-sociale lean Joseph Loukabou (ses 
sion de septembe I980), est int~pr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociau (sant~ publique) et nomm~ au 
grade d'infirmier diplom~ d'~tat stagiaire, indice 530. 

I 'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
aflaires sociales. 

le present arr~t~ prendta,ellet tant du point de vue de la solde 
ue de Fanciennet~ pour compter du 27 I9XI, date effective de 

prise de service de l'int~ressc. 

-Par arr~t~ n' 1095 du 30 janvier I98, en application des dis 
positions combines du d~cret 61-125 du 5 juin 196l et du proto 
cole d'accord du 5 ao~t 1970, Mlle Ise (Julienne), titulaire du 
dipl~me d'assistante m~dicale en obstetrique, obtenu ; F~cole de 
formation des assistants m~dicau de Donetsk (URS5), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie BR, hi~rarchie I des services sociau 
(sante publiue) et nomm~e au grade de sage-femme dipiom~e 
d'~tat stagiaire, indice 530. ' ' 

I.'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ n" 1096 du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions de l'arr~t~ n 2160/FP du 26 juin 1958, les ~l~ves dont les 
noms suivent, .titulaires du brevet des techniciens forestiers (BTE), 
option : foresterie, session de mai 1981, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rar~hie I des services techniques (eau 
et for~ts)et nomm~s au grade d'agent technique principal stagiaire, 
indice 530: 

Tsika-Malengue (Germain) 
Ngvoula (Edouard) ; 
Nguimbi (Jean Hilaire) 
Lebou (Louis) ; 
Mantinou-Goma 
Kombo (Germain) 
Kibinda (Martin); 
Ngoubi (Maurice Jean-Claude) ; 
Ouedika (Michel) ; 
Ngoma (Louise) ; 
Mandzila (Sylvain) ; 
Sakouel (Albert). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre des eaux et 

for~ts. , " 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de 

rise de service des int~ress~s. 

--- Par arr~t~ n° 1097 du 30 janvier 1982, en application des dis-. 
positions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mlle Bika-. 
koury (Alice Marie Hortense), titulaire de la licence sen droit,: 
option : droit public, obtenue ~ l'universit~ Marien Ngouabi, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~r~rchie II des services: 
administratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~e au 
grade d'attach~ stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre des finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e. 

- Par arr~t~ " 1098 du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es du d~cret n"63-410 du I2 d~cembre 1963, M. 
Ekama (Dominique), titulaire du dipl~me d'adjoint technique de la 
statistique, d~livr~ par I'~cole de la statistique d'Abidjan, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services tech 
niques (statistique) et nomm~ au grade d'adjoint technique sta 
giaire indice 480. 

I 'int~ress~ est mis la disposition du ministre du plan. 
le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 

prise de service de l'int~ress~. 

·Par arr~t~ n 1099 du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n" 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. Ntsiba 
(Jean), titulaire de la licence es-sciences ~conomiques option ; pla 
nification du financement de l'~conomie, obtenue ~ l'universitd 
Marien Ngouabi, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
archie H des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ des saf stagiaire indiee 580. 

I 'int~cress~ est mis la disposition du ministre d~l~gu~ a la pr~si 
dence, charge dans la coop~ration, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compte de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~n" 10\ du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret ni" 60-126/FP du 23 avril 1960, Ies candidats 
dont les noms suivent, titulaires de brevet d'~tudes professionnelles 
(BEP) et de brevet d'~tudes moyennes techniques (BE\MT), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie H du service 
udiciaire et nomm~s au grade ci-apr~s : 

Gireffier de 2 echelon stagiaire, indice 460: 
Moubala (Francois) ; 
Nkouka-Batina (Adolphine) ; 
Okemba-Ibeaho (Flore-Sylvie-Brigitte) 
Pangou (Charlotte) ; 
/oueke (Bernadette). 

Greffier stagiaire, indice 390: 
Benazo (C~cile-Reglande); 
Makita-Mouyabi (Martine) ; 
Makosso (Georgette) ; 
Malekassambo (Georgette-F~licit~); 
Ngandziami (Elisabeth) ; 
Ngounga (Pauline) ; 
Tsati-Tchitoula (Monique). 
Les interess~s sont mis la disposition du ministre de la justice. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date de prise de 

service des int~ress~s, au cours de Fann~e I982. 

--- Par arr~t~ n" 11('5 du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n's 61-15 du 5 juin 1961 et 75.446 
du 7 octobre 1975, M. Moukala (Norbert), titulaire du dipl~me de 
brevet d'infirmier obtenu ~ l'~cole nationale de formation para 
m~eale et m~dico-sociale Jean-Joseph Loukabou, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) et nomm~ au grade d'agent technique stagiaire 
indice 410. 

L.'int~ress~ est mis la disposition du ministre de la sant~ et des 
affaires sociales. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n° H1 du 30 janvier 1982, en application des dis 
positions combin~es des d~crets n°s 61-125 et 75-446 des 5 juillet 
1961 et 7 octobr- 1975, M. Dikatsou (Gabriel), titulaire du brevet 
d'infirmier, obtenu ~ l'~cole nationale de formation para-m~dicale 
et m~dico-sociale Jean Joseph Loukabou, est int~gr~ dans les. 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~ au grade d'agent technique stagiaire, indice 410. 
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L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minitre de la sant~ et des 
affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 23 d~cembre 
1980, date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Rectificatif n° HI2/MTPS/DGTFP/DFP du 30 janvier 1982, a Tar 
rt~ n? 1140/MTPS/DGTEPIDFP du 16 mars 198I, portant int~ 
gration de certains candidats de la jeunesse et des sports dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l des services sociaux (jeu 
nesse et sports), en ce qui concerne M. Soumbot (Guy Abraham). 

IE_PREMIER MINISTRE.CHE-DU-GOUVERNEMENT, - . --- . ·.- . -· . 
Au lieu de : 

Soumbou Coury (Abraham), n~ le 27 mars 1956 ~ Pointe-Noire. 

Lire: 
Soumbou (Guy Abraham), n~ le 27 mars 1956 ~ Pointe-Noire. 
(Le reste sans changement). 

ait a Brazzaville, le 30 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Coma. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la jeunesse 
et des sports, 

Gabriel Oba-Apounou. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo-Matsiona. 

Le ministre @des finances, 
tihi Oss~toumba Lekoundzou. 

D~tachement 
-Par arr~t~ n" 97 du 7 janvier 1982, Mlle (Claire) Mbwale, 

op~ratrice principale de I" ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services de l'information, en service ~ la radiodiffu 
sion t~l~vision congolaise, est plac~e en position de d~tachement 
aupr~s de l'office national des postes et t~l~communications pour 
servir ~ Madingou (r~gion de la Bouenza). 

La r~mun~ration de l'int~ress~e sera prise en charge par le budget 
de l'office national des postes et t~l~communications qui est en 
outre redevable envers le tr~sor de l'Etat congolais de la contribu 
tion de droit ~ pension. 

-Par arr~t~ n° 102 du 7 janvier 1982, les monitrices sociales 
stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (service social) dont les noms et pr~noms suivent, affect~es 
au service social de l'hopital g~n~ral de Brazzaville par note de ser 
vice n° 67/DGAS/DRAS du 27 novembre 1980, sont plac~es en 
position de d~tachement aupres dudit organisme : 

Bikalou n~e Goma (Julienne); 
Sathoud (Emma Chantal) ; 
Gampika (Marie-Rose). 
La r~mun~ration des int~ress~es sera prise en charge par le bu 

dget autonome de l'h~pital g~n~ral de Brazzaville qui sera en outre 
redevable envers le tr~sor de l'Etat congolais de la contribution 
pour la constitution de leurs droits ~ pension. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service des int~ress~es. 

" ; 

Par arr~t~ n" 569 du 18 janvier 1982, Mlle Apingou (Marie 
Th~r~se), seer~taire d'administration de 2 ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services administratifs et financiers, 
pr~c~demment en service au secr~tariat g~n~ral du minist~re des 
mines et de l'~nergie (direction des mines), est plac~e en position de 
d~tachement aupr~s de la soci~t~_congolaise des recherches et 
exploitation mini~res (Socorem) pour une longue dur~e. 

La r~mun~ration de I'intress~e sera prise en charge par le budget 
autonome de la Socorem qui est en outre redevable envers le tr~sor 
de I'Etat congolais de la contribution de son droit ~ pension. 

L.e pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise de 
service de I'int~ress~e. 

Affectation 

Par arr~t~ n' 88 du 7 janvier 1982, M. Koussiama (Patrice), 
agent sp~cial de 4s ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
H des services administratifs et financiers, pr~c~demment en se 
vice ~ l'inspection g~n~rale d'~tat est mis ~ la disposition du minis 
t~re des finances. 
-Par arr~t~ n" 232 du 12 janvier 1982, M. Ndinga Ongollo 

(Firmin), agent sp~cial principal des services administratifs et 
financiers de 4s ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, 
pr~c~demment en stage pratique ~ l'~cole nationale du parti Braz 
zaville, est mis ~ la disposition du minist~re des finances z Brazza 
ville. 
-Par arr~t~ n" 691 du I9 janvier 1982, Mme Dzangue n~e 

Akouli (Charlotte), attach~ stagiaire des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie H des services administratifs et financiers, pr~c~dem 
ment en service a la direction du cr~dit et des relations financi~res 
est mise a la disposition du minist~re des mines et de F'~nergie ad 
Brazzaville. 

-- Par arr~t~ n 760 du 21 janvier 1982, M. Atipo (G~rard), 
agent technique principal (option laboratoire) de 4 ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux (sant~ 
publique), pr~c~demment en service ~l'h~pital 31 Juillet ~ Owando 
(r~gion de la Cuvette), est mis la disposition du m~deein chef du 
centre polyclinique de Tenrykio ~ Brazzaville en compl~ment 
d'effectif. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages seront 
d~livr~es ~ lint~ress~ et ~ventuellement ~ sa famille, au compte du 
budget de I'Etat. 

Lepr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise de ser 
vice de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 824 du 22 janvier 1982, Mme Dzamba n~e 
Mbombi Nkombo (Agn~s), secr~taire d'administration principal 
contractuelle.de I" ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, en service ~ 
la direction g~n~rale de la recherche scientifique ~ Brazzaville est 
mise ~ la disposition du cabinet du Premier Ministre, Chef du Gou 
vernement. 
-Par arr~t~ n? 825 du 22 janvier 1982, M. Mavounia (Ferdi 

nand), adjoint technique contractuel de 2° ~chelon, cat~gorie C, 
. ~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la direction de l'environne 

' ment ~ Brazzaville est mis ~ la disposition de la direction centrale 
des logements et b~timents administratifs. 

Par arr~t n° 0940 du 24 janvier 1982, M. Koumba (Pierre), 
ing~nieur chimiste de 2° ~chelon, des cadres de la catagorie A, hi~ 
rarchie I des services techniques, pr~c~demment en service ~ la 
direction des mines, est mis ~ la disposition du minist~re du plan ~ 
Brazzaville. 

Par arr~t~ n° 1086 du 29 janvier 1982, M. Bengou (Jean 
Pierre), attach~ de 4 ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers, en service ~ la direc 
tion de l'~levage ~ Mindouli est mis ~ la disposition du minist~re 
des eaux et for~ts ~ Brazzaville. 
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Disponibilit~ 

Par arr~t~.n° 98 du 7 janvier 1982, il est mis fin ~ la disponibi 
lit~ accord~e par arr~t~ n° 5912/MJT/DGTFP/DFP/SG du 23 
novembre 1979 ~ M. Tsakala (Albert), secr~taire d'administration 
de 2° ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers, pr~c~demment en service au minist~re 
des finances ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le service. 
Par arr~t~ n? 551 du-l6 janvier 1982, il est mis fin ~ la dispo 

nibilit~ accord~e par arr~t~ n" 3993/MTJ/DGT du 14 juillet 1976 ~ 
Mme Ndinga n~e Bilimba Yogo (H~l~ne), institutrice adjointe sta 
giaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), pr~c~demment en service ~ Diveni. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 

Par arr~t~ n° 552 Ju 16 janvier 1982, il est mis fin ~ la dispo 
nibilit~ accord~e par arr~t~ n" 7801/MT/DGTE/DEP/SCADM 
du 6 septembre 1980 Mme Loukombo n~e Louvangadio 
(Myriam), institutrice stagiaire des cadres de la catgorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement), pr~c~demment en ser 
vice dans la circonscription scolaire de Pointe-Noire (r~gion du 
Kouilou). 

Radiation 

- Par arr~t~ n 0822 du 22 janvier 1982, en application des dis 
positions du d~cret n° 80-345 du 3 septembre 1980, M. M'passi 
(Maurice), adjoint technique stagiaire des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (travaux publics) en service ~ la 
soci~t~ nationale de distribution d'eau (SNDE) ~ Brazzaville, est 
radi~ des controles des cadres de la fonction publique congolaise. 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effeetifs de la 
soci~t~ nationale de distribution d'eau (SNDE). 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet pour compter du 3 septembre 
1980, date de la signature du d~cret n" 80-345 du 3 septembre 1980 
sera enregistr~ et publi~ au Journal Officicl. 

Retraite 
-Par arr~t~ n° 0206 du 12 janvier 1982, en application des dis 

positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 197I, 
M. Ganga (Etienne), chef ouvrier contractuel de 4 ~chelon, indice 
370 de la cat~gorie E, ~chelle 12, en service ~ la direction g~n~rale 
de la logistique ~ Brazzaville, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ 
compter du I" janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que la 
direction de la fonction publique conna~tra la date exacte de reprise 
de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

- Par arr~t~ n° 254du 12 janvier 1982, un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du I" juillet 1980 
~ M. Mayembo (F~licien), instituteur de 7° ~chelon, indice 920 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) en service ~ Dechavane (Pool). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° janvier 198I, lint~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es, IHI cat~gorie au compte du budget de la 
R~publique Populaire'du Congo et ~ventuellement ~ sa famille. qui, 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Rectificatif n? 0255/MTPS/DGTFP/DFP du 12 janvier 1982, ~ Tar 
r~t~ n? 2479/MTPS/DFTFPIDFP du 20 mai 1981, accordant 

un 
·cong~ sp~cial d'expectative de retraite de sir mois ~ M. Makam 
bila (Paul), brigadier chef de 2 classe, 3 ~chelon des douanes et 
admettant ce dernier ~ la retraite. 

Au leu de: 
Art, I".-Un congc sp~ciald'expectative de retraite de six mois 

est accord~ compter du I" janvier 198I, M. Makambila (Paul), 
brigadier chef de 2° classe, 3 ~chelon, indice 490 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des douanes, en service Pointe-Noire. 

Lire: 
Art. Ie.--Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois 

est accord~ ~ compter du Is' janvier I98I ~ M. Makambila (Paul), 
adjudant de Is ~chelon, indice S30 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie H des douanes, en service ; Pointe-Noire. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n" 256 du 12 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. Tetcke (Ren~), ouvrier non sp~cialis~ con actuel de 9s ~chelon, 
indice I70 de la cat~gorie H, ~chelle I9, en service au centre fores 
tier de Brazzaville, n~ vers 1926, est admis la retraite ~ compter 
du Is' janvier 198I. 
. L.'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que la 
direction de la fonction publique conna~tra la date exacte de reprise 
de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

-- Par arr~t~ n 257 du 12 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. Mandzela (Edouard), ouvrier contractuel de 4s ~chelon, indice 
240, cat~gorie F, ~chelle I4, en service ~ la direction de la logistique 
(APN) Brazzaville, n~ vers 1926, est admis ~ la retraite compter 
du I° janvier 1981. 

L.'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que la 
direction de la fonction publique conna~tra la date exacte de reprise 
de serviee de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

- Par arr~t~ n" 621 du 10 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de lordonnanee 10-71 du 4 mai 197I, 

lles agents contractuels dont les noms suivent sont admis ~ la 
retraite : 

Samba (Bernard), ouvrier contractuel de I" ~chelon, indice 210, 
cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ l'hygine g~n~rale Brazza 
ville, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du I jan 
vier 1982 ; 

Badila (Bernard), ouvrier contractuel de I" ~chelon, indice 210, 
cat~gorie F, ~chelle 14, en service au pare zoologique ~ Brazza 
ville, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du I°' jan 
vier 1982 ; 

Ngoma (Vincent), peintre contractuel de 9 echelon, indice 330, 
cat~gorie F, ~chelle 14, en service au central de logements et 
des b~timents administratifs ~ Brazzaville, n~ vers 1927, est 
admis ~ la retraite ~ compter du I" janvier 1982. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront pay~es des 
que la direction de la fonction publique conna~tra les dates exactes 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ n° 385 du 14 janvier 1982, un cong~ sp~cial. 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compier du I 
novembre 1981 ~ M. Bayoulat (Gabriel), commis de I0 ~chelon, 
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indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchigH des services 
admnistratifs et financiers en service ~ la paierie r~gionale de 
Pointe-Noire. 

A lissue du cong~ sp~cial, e'est-~-dire le I mai 1982, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5··u d~eret n° 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir se. roits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et .• transport de bagages par voies 
ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (Ve ~at~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n° 620 du 19 janvier 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I" 
d~cembre 1981 ~ M. Missambo (Boniface), chauffeur de 10 ~che 
lon, indice 280 des cadres des personnels de service, hi~rarchie B, 
en service au minist~re des affaires ~trang~res. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I" juin 1982, l'int~ress 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
fluviale lui seront d~livr~es (V" cat~gorie) au compte du budget de 
la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuite de passage. 
- Par arr~t n° 0622 du I9 janvier 1982, en application des dis 

positions des articles,l3 et 37 de Fordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
les agents contractuels dont les noms suivent sont admis ~ la 
retraitc : 

lbarassengo toua Adamou, chauffeur contractuel de 9 ~chelon, 
indice 270, cat~@orie G, ~chelle 17, en service au P.C.T., n~ 
vers 1922, admis ~ la retraite compter du I' octobre 1981_; 

Tsikonda (Mathieu), ouvrier contractuel de 5 ~chelon, indice 
260, cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ la logistique, n~ vers 
1927, est admis ~ la retraite ~ compter du I" janvier 1982; 

Madzela (Edmond), machiniste contractuel de 5 ~chelon, indice 
260, cat~gorie F, ~chelle I4, en service ~ la logistique, n~ vers 
1926, est admis ~ la retraite compter du Is octobre 198I ; 

Mbama (Gabriel), mancuvre contractuel de 8 ~chelon, indice 
166, cat~gorie H, ~chelle I9, en service au lye~e de Makoua, n~ 
vers 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du I" janvier 1982; 

Ngamoue (Simon), ouvrier professionnel contractuel de 7° ~che 
lon, indice 200, cat~gorie G, ~chelle 18, en service l'hygiene 
g~n~rale Brazzaville, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ comp 
ter du I' janvier 1982 ; 

Ngakama 'ala (Pierre), ouvrier contractuel de I' ~echelon, in 
dice. 1, cat~gorie I, ~chelle I4, en service ~ l'hygiene g~n~rale 
Brazzaville, n~ vers 1926, admts ~ la etraite ~ compter du I" 
octobre 198I. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront pay~es des 
que la direction de la fonetid publique conna~tra les dates exact~s 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier conge. 

Par arr~t~ n° 623 du,I9 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 197I, 
Mme Vouala (Marie), ouvri~re professionnelle contractuelle de 10° 
~chelon, indice 230, cat~gorie G, ~chelle 18 en service ~ l'hotel du 8 
f~vrier (UJSC) ~ Brazzaville, n~e vers 1926, est admise ~ la retraite 
~ compter du I" janvier 1982. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que la 
dirdction de la fonction publique conna~tra la date exaete de reprise 

.de service de l'int~ress~e ~ lissue de son dernier cong~. 
- Par arr~t~ n° 686 du I9 janvier 1982, un cong~ sp~cial 

d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I°' 
octobre 1981 ~M. Nkouka Fyllah (Alexandre), instituteur de 3° 
~chelon, indice 700 des cadres de, la cat~gorie B, harchie I des 
services sociaux (enseigement) en service ~l'INRAP ~ Brazzaville. 

AN'issue du cong~ sp~cfal, c'est-~-dire le 1" ail 1982, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis '~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 

routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du budget de 
la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuj~ dpassage. 

Par arr~t~ n° 0726 du 20 janvier 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1 
juillet 1980 ~ M. Onguika (Pierre), chef d'atelier de I° ~chelon, 
indice 530 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services 
techniques, pr~c~demment en service ~ l'ASECNA-Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I"aianvier 1981, I'int~: 

/ 
resse est, conform~ment aux article, 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
carrossable lui seront d~livr~es (HI° groupe) au compte du budget 
de lasecna et ~ventuellement ~ sa famille qi a droit ~ la gratuit~ de 
passage. • 
- Par arr~t~ n° 820 du 22 janvier 1982, un cong~ sp~cial 

d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du fr 
Janvier 1982 ~ M. lbayi (Pierre), chauffeur de 10 ~chelon, indice 
280, hi~rachie B en service au cabinet du premier ministre, chef du 
gouvernement. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I" juillet 1982, F'int~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (5 cat~gorie) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n° 826 du 22 janvier 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I" 
janvier 1982 ~ M. Bemba (Fid~le), chauffeur m~camcien de 4° ~che 
lon, indice 290 des cadres des personnels de service, hi~rarchie A, 
en service ~ la pharmacie d'approvisionnement territoiriale ~ 
Pointe-Noire 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I" juillet 1982, F'int 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~eret 60-29/P du 4 
f~vrier 1960, admis faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (Vs cat~gorie) au·compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
- Par arr~t~ n" 827 du 22 janvier 1982, un cong~ sp~cial 

d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I' 
juillet 1981 ~ M. Nsibou (Jean-Paul), secr~taire d'administration 
de 6° ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie IHI 
des services administratifs et financiers, en service ~ TAsecna a 
Brazzaville. 

A Tissue du eong~ sp~cial, c'est-~-dire le I" janvier 1982, lint~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routi~re lui seront d~livr~es (IVs cat~gorie) au compte du budget de 
l'aseena et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

Par arr~t~ n°? 820 du 22 Janvier 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I" 
janvier 1982 ~ M. Pambou Mayalika (Gilbert), secr~taire d'admi 
nistration de 2° ~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I, en service au secr~tariat g~n~ral au commerce. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I° juillet 1982, l'int~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~eret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pft voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-- Par arr~t~ n° 0829 du 22 janvier 1982, un cong~ sp~cial 
• 
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d'expectative de retraite de six mois est accord~ compter du I" 
janvier 1982 ~ M. Mantsouka (Mare), chauffeur de 7 ~chelon, 
indice 250, hi~rarchie B, en service ~a direction de la sant~ publi • que. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I° juillet 1982, l'int~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~crer 60-29/FP du 4 
f~vrier I960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
budget de la R~pfblique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n° 830 du 23 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10/7I du 4 mai 1971, 
M. Mpemba (Etienne), ma~on contractuel de 2° ~chelon indice 220 
cat~gorie F, ~chelle 14"en service au minist~re de l'~ducation natio 
nale ~ Brazzaville est admis ~ la retraite ~ compter du Is' janvier 
1982. 

" ;indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que la 
direction de la Fonction publique conna~tra la date eacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

-- Par arr~t~ n? 831 du 22 janvier I982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
certains agents contractuels dont les noms suivent sont admis ~ la 
retraite, cc sont : 

Okanoyrika (Antoine), menuisier contractuel de 9° ~chelon, 
indice 140, cat~gorie G, ~chelle 18, en service ~ Kell~, n~ vers 1927, 
est admis ~ la retraite ~ compter du Is' janvier 1982; 

Makakila (Jean), chef ouvrier contractuel de 2s chelon, iiidice 
320, cat~gorie E, ~chelle 12, en service au Genie/APN ~ Brazza 
ville, n~ vers 1926, est admis la retraite ~ compter du I" septem 
bre 1981; . 

Tsibouanga (Jean-Pierre), ouvrier contractuel de 3° ~chelon, 
indice 230, cat~gorie F, ~chelle 14, en service au lye~e technique du 
Is Mai, n~ vers 1925, est admis ~ la retraite ~ compter du I' sep 
tembre 1981. 

Les indemnit~s tepr~sentatives de cong~ leurs seront pay~es d~s 
wue la direction de la Fonetion publique conna~tra les dates exactes 
de reprise de service des int~ress~s, ~ l'issue de leur dernier cong~. 

-- Par arr~t~ n? 832 du 22 janvier 1982, en application des R. 
.positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. Ndzokovia (Francois), ferailleur contractuel de 3° ~chelon, 
indice 350 de la cat~gorie E, ~chelle 12, en service ~ la direction 
g~n~rale de la logistique de Brazzaville, est admis ~ la retraite 
compter du I" j~nvier 1981 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que la 
direction de la Fonction publique conna~tra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

-- Par arr~t~ n? 833 du 22 janvier 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de-retraite de six mois est accord~ ~ compter du Ie 
ao~t 1981 ~ M. Makoumbou (Camille), instituteur de I" ~chelon, 
indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services 
sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville. 
• Al'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° f~vrier 1982, l'int~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du budget de 
la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratult~ de passage. 

- Par arr~t~ n° 0873 du 23 janvier-1982, en application des dis 
positions des articles I 3 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
M. Andi6a (Georges), ouvrier contractuel de 3° ~chelon, indice 230 
de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service au lyc~e du I" Mai'~ Braz 
zaville, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du I janvier 
1982. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ lui sera pay~e d~s que la 

• 

direction de la Fonetion publique conna~tra la date exaetes de 
reprise de iee de Tint~ress~, ~ l'issue de son dernier cog~. • 

-- Par arr~t~ n" 0874 du 23 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37de Tordonnance 10-7I du 4 mai 197], 
M. Tchissambou (S~raphim), ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 
I0° ~chelon indice 180,cat~gorie H, ~chelle I9, en service dans la 
r~gion du Kouilou, n~ vers 1925, est admis ~ la retraite ~ compter 
du Is septembre 198I. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que la 
direction de la Fonetion publique connaitra la·date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~, ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ i" 088I du 23 janvier 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite' de six mois est accord~ ~ compter du I" 
juillet I980 ~ M. Bivihou (Alfred), instituteur de 4 ~chelon, indice 
760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociau 
(enseignement) en seryice ~ Pointe-Noire (r~gion du Kouilou). 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est--dire le I janvier 198I, lint~ 
ress~ est, conform~ment au articles 4 et S du d~cret n" 60-29/F1 
du 4 f~vier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (IVs cat~gorie) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~tn' 1029 du 28 janvier 1981, en application des dis 
positions des artioles 13 et.37 de lordonnance 10-71 du 4 mai 1971, 
les agents contractuels dont les noms et pr~noms suivent, sont 
admis ~ faire valoir leurs droits la retraite, ce sont ; 

Mboussa (Albert), ouvrier de 3° ~chelon, diee 230, cat~gorieF, 
~chelle 14, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du Is' jan 
vier 1982 ; 

Kianguebeni (Abe), chef ourier contractuel de 4s ~chelon, 
indice 370, cat~porie E, ~chelle 12, n~ vers 1926, est admis ~ la 
retraite ~ compter du I' octobre 198I ; 

Boungou (Gaston), ouvrier de 6° ~chelon, indice 280, cat~gorie 
I, ~chelle 14, est admis ~ la retraite compter du Ie janvier 1982. 

Dinga (Paul), menuisier de 4s ~chelon, indice 240, cat~gorie F, 
~chelle I4, n~ en 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du I" jan 
vier 1982; 

Koumba (Gabriel), ouvrier de 3s ~chelon, indice 230, cat~gorie 
I, ~chelle 14, n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ compter du I 
octobre 1981; . . 

Massala (Marcel), chef ouvrier de Is ~chelon, indice 300, cat~go 
rie E, ~chelle 12, n~ en 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du Is 
janvier 1982; 

Olombi (Balthazar), ouvrier de I" ~chelon, indice 210, cat~gorie 
F, ~chelle 14, n~ vers vers 1926, est admis ~ la retraite ~ compter du 
Is janvier I98I; . 

Bikindou Louambou (Michel), her ouvrier de I° ~chelon, 
indiet 300, cat~gorie E, ~chelle 12, n~ vers 1927, est admis ~ la 
etraite ~ compter du I" janvier 1982. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront pay~es d~s 
que la direction de la Fonction publique conna~tra les dates exactes 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ n" 1033 du 28 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de F'ordonranee 10-71 du 4 mai 1971, 
les agents contractuels dont les noms suivent sont admis ~ la 
retraite, ce sont : 

Ondze (Albert), chef ouvrier de 2 ~chelon, indice 230, cat~gorie 
E, ~chelle 12, n~ vers 1927, est admis ~ la retraite ~ compter du 1er 
janvier 1982; 

Samba (Timoth~e), ma~tre d'hotel de 2° ~chelon, indice 320, 
cat~gorie E@chelle 12, n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ comp 
ter du I° janvier 1982. • 

Les indemnit~s repr~sent~tives de cong~ leur seront pay~es d~s 
que la direction de la Fonction publique conna~tra les dates exactes 
de reorises de service des int~ress~s, ~ l'issue de leur dernier cong~. 
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Rectificanuf n? 1036/SRDIR7-31/MT PS/DGTFPFP. du 28 
janvier 1982, ~ l'arr~t~ n 7737/MTPS/DGTFP/DFP du 22 sep 
tembre 1981, portant admission ~ la retraite de M. Ofounda 
(Pascal), saper pompier contractuel de 3 ~chelon. 

LE MINISTRE DU TRAVAIL. ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Au lieu de : 
Art. I'.- En application des dispositions des articles 13 et 37 de 

Fordonnance 10-71 du 4 mai 1971, M. Ofounda (Pascal), sapeur 
pompier contractuel de 3° ~chelon, indice 276 de la cat~gorie G, 
~chelle 16 en service ~ lassembl~e nationale populaire ~ Brazza 
ville, n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ compter du I°' septem 
bre 1981. 

Lire : 
Art. I'.--- En application des dispositions des articles 13 et 37 de 

l'ordonnance 10-7I du 4 mai 1971, M. Ofounda Pascal, sapeur 
pompie contractuel de 6° ~chelon, indice 320 de la cat~gorie G, 
~chelle 16 en service ~ l'assembl~e nationale. populaire ~ Brazza 
ville, n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ compter du I' septem 
bre 1981. 

(Le reste dans changement). 
Par arr~t~ n" 1048 du 29 janvier 1982, un cong~ sp~cial 

d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1 
janvier 1982 ~ M. Tandou (Antoine), secr~taire d'aministration de 
2° ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers, en service au tribunal de 
grande instance de Bgwaville. 

; Alissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I" juillet 1982, lint~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vricr 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des requisitions de pass:ge et de transport de bagages par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (IVs cat~gorie) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n"° 1049 du 29 janvier 1982, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n° 10-71 du 4 mai 
1971, M. Youmba (R~n~), jardinier contractuel de 7° ~chelon 
indice 160, cat~gorie H, ~chelle I9, en service ~ la direction des 

douanes ~ Brazzaville est admis ~ la retraite ~ compter du I"' jan t vier 1982. 
L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e ds que la 

direction de la Fonction publique conna~tra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958, fixant la r~glementation 
sur la solde des fonctionnaftes ; • • Vu le d~cret n° 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A des services techniques ; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~num~rations des fonclionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet, 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
por:ant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 7 juillet 1962, portant nomination et 
r~vocation des fonctionnair~s ; 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; • 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962 

- fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; • 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portart nomination du 

Premier ministre, chef du gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du Conseil des ministres; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 

644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire 
d'avancement en date du 31 janvier 1979, 

D~cr~te : 

Art. 1.- Est inscrit ~ 2 ans pour le 4 ~chelon de son grade au 
tableau d'avancement pour l'ann~e 1978, M. Biboka Daniel, ing~ 
nieur d'agriculture de 3° ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services techniques (agriculture) en service ~ Brazza 
ville. 

Art. 2.--Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 21 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

MINISTERE 
DE L'AGRICULTURE 

ET DE L'ELEV AGE 

• Le ministre de /'agriculture 
et de l'~levage, 

Marius Mouambenga. 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

D~cret n° 82-074 du 28 janvier 1982, portant inscription au tableau 
d'avancement de M. Biboka (Daniel), ing~nieur agronome de 3° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I (Avancement 1978). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOU VERNE NT .• . 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 

- Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, ortant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral_des 
fonctionnaires; 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba. 

D~cret n° 82-093 du 26 janvier 1982, portant promotion au titr e de 
l'ann~e 1978 de M. Biboka (Daniel), ing~nieur agronome de 3° 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DJ GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 $ 
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Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 
l'article 47 de la constitution du 8 juilet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, porant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; . . 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant la r~glementation 
sur la solde des fcinctionnaires : 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A des services techniques ' ' 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~num~rations des f@nctionnaires ; 

Vu le d~crt n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires : • Vu le d~cret n° 62-198 du 7 juillet 1962, portant nomination et 
r~vocation des fonctionnaires ; 
• Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 

l'avancement des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 

placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, {ef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80,644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du Coseil des ministres ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28.d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, ·relatif aux int~rims 
des membres du gouve_rnement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
les avancements des agents de !'Etat ; 

Vu le d~cert n° 82-074 du 21 janvier 1982, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A des services techniques (agriculture), 

D~cr~te : • 
Art. 1.-M. Biboka (Daniel), ing~nieur d'agriculture de 3° 

··chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services tech 
iques (agriculture) en service ~ Brazzaville, est promu au 4° ~che 

lon ' son grade pour compter du 6 f~vrier 1979; ACC; 7 mois, 5 
jours. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 
ta so Ide pour compter du I er janvier 1981, et du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ 
au Journal Officiel 

Fait a Brazzaville, le 21 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

D~cret n 82.4 du 29 janvier 1982, portant inscription au tabled 
d'avancement de_M. Dos Santos Gabriel, ing~nieur en chef d'agri 
culture de 2 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979% 
Vu la loi n° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires : • 

Vu l'arr~t~ n°? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant la'r~glementation 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques ;%, 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~num~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 62-198 du 7 juillet 1962, portant nomination et 
r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n? 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

• • 
Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier ministre, chef du gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 

des membres du Conseil des ministres ; 
Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret .: G0 

644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 jar vier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire 
d'avancement en date du 22 a0~t 1981, 

D~cr~te : 

Art. 1°.--- M. Dos Santos (Gabriel), ing~nieur en chef d'agricul 
ture de 2° ~chelon des cadres de la cat~gorie A, des services techni 
ques (agriculture) en service a Brazzaville, est inscrit au tableau 
d'avancement de Tann~e 1981 a 2 ah¢ pour le.3 ~chelon de son 
grade. 

• Art. 2.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 21 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par' le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail 
ede la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre de l'agriculture 
et de l'~levage, 

Marius Mouambenga. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement : 

Le migjstre du travail 
et de la b~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre de l'agriculture 
et de l'~levage, 

Marius Mouambenga. 

• 
Le ministre des finances, 

Itihi Ossetoumba. 
• 

Le ministre des finances, 
Itihi Ossetoumba Lekoundzou. 
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D~cret n°? 82-115 du 29 janvier 1982, portant pronotion au titre de 
lann~e 1981 de M. Dos Santos (Gabriel), ing~nieur en chef d'agri 
culture de 2 ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n ° 25-80 du I 3 novembre 1980, portant amendement de 

l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu l'arr~i~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant la r~glementation 
sur la solde des fonctionnaires; 

. - 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le stafut commun 

des cadres de la cat~gorie A des services techniques ; 
y le_d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~num~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 

et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires :, 

Vu le d~cret n° 62-198 du 7 juillet' 1962, portant nomination et 
r~vocation des fon~tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 3I d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret ng9-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres,du Conseil des ministres; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres ; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des mem'res du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des azancements des agents de !'Etat ; 

Vu le d~cret n° 82-114 du 29 janvier 1982, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1981, des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A des services techniques (agriculture), 

D~cr~te : 

Art. 1°'.-M. Dos Santos Gabriel, ing~nieur d'agriculture de 2° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services tech 
niques (agriculture) en service ~ Brazzaville, est promu au 3° ~che 
lon de son grade au titre f l'ann~e 1981 pour compter du 23 mars 
1981. 

Art. 2.Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point@de 
vue de la solde que de l'ancennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 19 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier Ministre, 
. Chef du Gouvernement : 

Le.ministre du trgvail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

Le ministre des finances, 
ltihi Ossetoumba Lekoundzou. 

D~cret n° 82-129 du 29 janvier 1982, portant inscription au tableau 
d'avancement des fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (agriculture ~levage) ; Avancement 1979, 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vy la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loin° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement de 

l'article47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, por@ant statut g~n~ral es 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant la r~glementation 
sur la solde des fonctionnaires ; . . 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A des services techniques; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cre] n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchie 
des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/EP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962; 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, portant nomination 
et r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n°? 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, chef_du gouvernement; 

Vu le d~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du Conseil des ministres; " 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres ; 
Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 

des membres du gouvernement; 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 

des avancements des agents de l'Etat ; 
Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire 

d'avancement en date du 22 a0~t 1981, 

D~cr~te : 

Art. I°.Sont inscrits au tableau d'avancement pour lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadrts de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (agriculture ~levage) dont les noms et 
pr~noms suivent : 

A/- Agriculture (ing~nieurs d'agriculture) 
Pour le 4° ~chelon, ~ 2 ans : 

Miayoukou (Jean-Francois) : 
Yoka (Paul). 

B!- Elevage ---v~terinaire (Inspecteur) 
Pour le 6 ~chelon ~ 2 ans : 

Goma-Kick (Anatole). • Art. 2.--- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

� 
Fait ~ lrazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Le ministre de l'ggriculture 
· et de P'~le8ge, 
Marius Mouambenga. 
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• 

Me ministre des finances, 
ftihi Ossetoumba Lekoundzou. · 

, Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyance sociale, 
Bernard Combo Matsiona. 

• • Le ministre de l'agriculture 
et de l'~levage, 

Marius Mouambenga. 

1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniues (agriculture ~levage) dont les 'noms et 
pr~noms suivent ; 

A/- Agriculture (ing~nieurs d'agriculture) 
Pour le 4° ~chelon : 

Miayoukou (Jean-Francois), pour compter du 29 septembre 
1979; 

Yoka (Paul), pour compter du 17 seplembre 1979. 
B/- Elevage v~terinaire (Inspecteur) 

Pour le 6° ~chelon : 
Goma-Kick (Anatole), pour compter du 7 d~cembre 1979. 

Art. 2.-Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour conn&er des dates ci-dessus indiqu~es et du point 
de vue de la solde pour compter du I" janvier 198I, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Le ministre des finances, 
Itihi Osetoumba Lekoundzou. 

. 
._ Art. I.- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e _., •· 

Fait ~ Brazzaville, le 29 janvier 1982 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Titularisation 

. Par arr~t~ n° 467 du 15 janvier 1982, les fonctionnaires sta 
. giaires des cadres de la cat~gorie B, hi&rat hie I des services techni 
· ques (agriculture --- ~levage -g~nie rural) dont les noms suivent 
sont tularis~s et nomm~s aux ~chelons ci-apr~s au titre de Fann~e 

1980; ACC = n~ant : 

A/- Agriculture (Conducteurs principaux d'agriculture) 
Au I ~chelon : 

Bakana (Antoine), pour compter du 2 novembre 1980; 
Boumba (Barnab~), pour compter du 8 janvier 1980 ; 
Deckous Nzambi (Marcelin), pour compter du 3 janvier 1980; 

· Kelanou Goma, pour compter du 25 janvier 1980; 
Mounkassa (Joseph), pour compter du 22 janvier 1980; 
Milandou (Jean-de-Dieu), pour compter du 22 janvier 1980; 
Miankouika n~¢ Batsala (Alphonsine), pour compter du 6 

novembre 19803p 
· Ndembi (Jacqueline Laure), pour compter du 2 novembre 1980; 

Nkadi (Daniel), pour compter du 25 octobre l980. 

Bl- Eleyage (Controleurs d'~levage) 

Le ministre de l'agriculture 
et de l'~levage, 

Marts Mo.faenea. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement: 

Au 1" ~chelon : 
Ahoungue (Ang~lique), pour compter du 1 septembre 1980; _ 

Le ministre du travail 
et de la pr~voyanwe sociale, 

- Bernard Combo Matsiona. 

• 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem 

placant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, chef du gouvernement; 

Vu led~cret n° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 
des membres du Conseil des ministres ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant la r~glementation 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 60-90/FP du-3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A des services.techniques; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~num~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rarchisa 
tion des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le rectificatif n° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret n° 80 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres du 
Conseil des ministres; 

Vu le d~cret n° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 
des membres du gouvernement ; 
' Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret 80-129 du 29 janvier 1982, portant inscription au 
tableau d'avancement des fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques, agriculture ~levage au titre de 
l'ann~e 1979; ' 

Vu le d~ret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, portant nomination 
et r~vocation des fonctionnaires, 

D~cr~te : 

·D~cretn? 82-130 du 29 janvier 1982, portant promotion des fonc 
tionnaires de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(Agriculture -Elevage) ; A vancemeni /979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 25-80 du I3 novembre 1980, portant amendement de 

F'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Va la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral' des 
fonetionnaires; 

\ 
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• 

• 

• 

• 

( 

Acte en abreg~ 

Divers 

-Par arr~t~ n° 291 du 13 janvier 1982, les secours ~num~r~s ci 
apr~s : Tricycles, Aides financi~res, Aides mat~rielles ; ont ~t~ 
accord~s aux personnes dont les noms et pr~noms suivent : 

• 

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

A.-Tricycles : 
Ngassaki (Florent); 
Obambi (Andr~); 
Mb~ly (Jules) ; 
Ndala (Albert) ; 
Otounga (Bon if ace) ; 
Kiambot~ (Christine) ; 
Nsi~t~ (Gloriane) ; 
Mienandi (Gustave) ; 
Agnengue (Martin) ; 
Kissangoulou (Gaston) ; 
Mbalana (Bernard) ; 
Koubaka (Samuel) ; 
Bouanga (Elisabeth) ; 
Ote (Claver) ; ' 
Banzouzi (Laurent) ; 
Bahouidimio (Philom~ne); 
Makoumbou (Wilfrid Auguste); 
Matondo (Jeanine) ; 
Diabakana (Florentine); 
Ntsi~t~ (Andr~); 
Mampassi (Tamba Henri) ; 
Yokanza (Jacques) ; 
Ndadi (Charles) ; 
Moukala-Mantsila (Andr~); 
Goma-Bouanga (Olivier) ; 
Wale (Laure) ; 
Nzambi (Suzanne) ; 
Tsoumou (Brigitte); 
P~a Epabalengo (Joseph) ; 
Apele (Madeleine) ; 
Mvouo Ehouo (Jacqueline); 
ltoua (Claudia) ; 
Elobe (Annique); 
Ndoundou (Benediste); 
Ngassaki (Fid~le) ; 
Bokaka Bouanga (Th~ophane) ; 
Kali (J. Gabriel) ; 
Samba (Adrien) ; 
Mabika (Victor Alain) ; 
Fila (Lydie Plaxide); 
Ngandziami (Elie) ; 
Maiolo (Mireille Pelagie); 
Ihou (S~virin) ; 
Pemba (Sabine) ; 
Ngomo (Blaise) ; 
Miayoukou (Emile) ; 
Miete (Victor); 
Mounkassa (Yvon Serge) ; 
Babingui (C~cile); 
Ngouadi (Elisabeth); 
Zola Sabine); 

, Mahounga (Bertin) ; 
Nzahou (Guy) ; 
Ol~a (Prosper); 
Mbemba (Sidonie) ; 

• 

Par arr~t~ n° 86 du 7 janvier 1982, est cr~~e aupr~s du minis 
t~re de la sant~ et des affaires sociales, une caisse d'avance non 
renouvelable d'un montant de 200 000 francs cfa, destin~s au paie 
ment de 4 Land-Rover type,109 pick up -bach~e aupr~s de la 
soci~t~ CAMA. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 727 75 
, 00 40 00. , 

Le camarade Malonga (Noel), administrateur adjoint de la sant~ 
est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~sentation des 
• pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Les directeurs de la CCA et du financement du d~veloppement 
au plan sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'~x~cution du. 
pr~sent arr~t~. 

Divers 

• 
MINISTERE DU PLAN 

C/- G~nie rural (Adjoints techniques du g~nie rural) 
Au I" ~chelon : 

Adzabi (Louis), pour compter du 29 novembre 1980; 
Dinga (Gr~goire), pour compter du 29 novembre 1980; 
Goma Missamou (Louis), pour compter du 13 novembre 1980 ; 
Gokon-Mpio (mmanuel), pour compter du 29 octobre 1980 : 

Kiadi (Edouard), pour compter du 30 octobre 1980; 
Makoundou (Damas), pour compter du 30 octobre 1980 ; 
Mongo (Bernard), pour compter du 12 novembre 1980; 
Mouhirhould (Dieudonn~), pour compter du 5 novembre 1980; 
Moukpokpo (Guy-Urbain), pour compter du 24 octobre 1980; 
Mouhingou Massembo (Jean-Claude), pour compter du 30 octo 

bre 1980; 

Mpansou (Edouard), pour compter du 29 novembre 1980 ; 
Boungou Tsitou, pour compter du 4 juin 1980; 
Teckmassy Bouanga Venance (Guy, Cr~sence), pour compter du 

24 octobre 1980 ; 
Zaou Jean-Baptiste, pour compter du 30 octobre I 980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Bahnagoye (Jean), pour compter du 30 octobre 1980; 
Dzaba (Lambert), pour compter du 25 octofe 1980 ; 
Doniama, pour compter du 24 octobre 1980 ; 
Etiema Abeka (Jean), pour compter du 23 avril 1980; 
Golhet (Jean), pour compter du 22 octobre 1980 ; 
Kalouwamioko (Emmanuel), pour compter du 11 avril 1980; 

Khongo Diry, pour compter du 25 octobre 1980; 
Loemba (Rodrigue-Andr~), pour compter du 29 octobre 1980 ; 
Malonga (Moise-Athanase), pour compter du 20 octobre 1980; 
Mangoubi (Pierre), pour compter du 13 novembre 1980; 
Mbon (Mathias), pour compter du 20 octobre 1980 ; 
Mi~r~ (Jean-Paul), pour compter du 24 octobre 1980; 
Mobobola (Guillaume), pour compter du 3 d~cembre 1980; 
Mouyama (Antoinnette), pour compter du 24 octobre 1980 ; 
Ndio (Auzaire), pour compter du 25 octobre 1980 ; 
Ngabonie (Claude), pour compter du 5 mai 1980 ; 
Nkoko (Auguste), pour compter du 2 octobre 1980 ; 
Okama (J~r~me), pour compter du 31 octobre 1980; 
Pandzou (Marcel), pour compter du 3 d~cembre 1980; 
Poati (Elise), pour compter du 23 octobre 1980 ; 
Tombet (Jean-Marie), pour compter du IO novembre 1980. 
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Ngo (Francois), 35 rue du' docteur Pouce, Loubomo : 20 .000 
francs ;. 

Mayouma (Th~r~se), Tsibi Titi, Loubomo : 30 000 francs; 
Diakabana (Jean), quartier Tahiti, Loubomo : 30 000 francs ; 
Ndembi (Emile), quartier Tsila, Loubomo : 40 000 francs ; 
Kouboukoussala (Antoine), Loudima poste (Bouenza : 30 000 

francs; 

B.--Aides financiers: 
Kimbembe (Jean), 40 rue Mabombo-Moutabala Mfilou, 

district de Ngamaba : 30 000 francs ; 
Ouadiabantou (Gabriel), Kindounga Voka (Boko) : 30 000 

francs; 
Boussanzi (Philippe), Ndakasanoy Pointe-Noire : 30 000 

francs ; 

Kalahaki (S~bastien), quartier Oyabi, Kell~ : 25 000 francs ; 
Berd (Jean), BP. 60 Ouesso : 27 000 francs; 
lbandji (Hypolite), s/c de Nzihou-Ngoma : 15 000 francs; 
Moulombo (Albertine), Score BP. 748 Pointe-Noire: 30 000 

francs ; 

• 

Par arr~t~ n° 993 du 26 janvier 1982, sont inscrits au tat leau 
d'avancement au·titre de Fann~e 1981 les ing~nieurs des travaux 
des eaux et for~ts des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des ser 
vices techniques (eaux et for~ts) dont les noms et pr~noms suivent : 

Pour le 5 ~chelon, 
A 2 ans: 

Abouligon-Laubas (Basile)) ; 
Bouetoukadilamio (Victor) ; 
Okourangoulou Joachim). 

A .30 mois : 
Malima Albert). 

Pour le 6 ~chelon, 
A 2 ans : 

Maoua (Albert) ; 
Tsila (Raphael) ; 
Zinga-Kanza (Robert). 

A 30 mois: 
Wamba Prosper. 

Pour le 8 ~chelon, ~ 30 mois : 
Ngoualali (Rigobert). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans : 
Pour le 4° ~chelon : 

Diawara Mamadou Ga~tan ; 
Dzono L~onard. 

Par arr~t~ n" 838 du 22 janvier 1982, M. Nakatelamio (F~li 
cien), agent technique principal de I" ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (eaux et for~ts) en ser 
vice ~ Mossendjo, est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
Fann~e 1976 ~ 2 ans pour le 2° ~chelon de son grade. 

Tableau d'avancement 

PERSONNEL 

Acte en abr~g 

MINIST~RE DES EAUX ET FOR TS 

• 

• • 
Boukinda (Val~rie) ; 
Matanga (Landry); 
Gondo (J. Paul) ; 
Boumba (Daniel; 
Essi~ (Guy Nol) ; 
Malanda (Alphonsine); 
Nzoumba (Lydie Chantal) ; 
Ngoma Bilongo. (Virginie) ; 
Yaguema (Hilaire) ; 
Kouamult (Elie Hugues); 
Poaty Saidou) ; 
Mbeli (Jean) ; 
Ngom (Georges); 
Nguebongo (Achille); 
Kiambot~ (Christine); 
Ganvoula (Bertille) ; • 
Tso (Madeleine) ; 
Qkemba (J. Bernard); 
'ambi Mbouale (Rosine); 
Lekaka (Patrice Florent). 

Awabo (Aim~ Lazare), h~pital g~n~ral Brazzaville : 112 000 
francs ; 

Kembi (Marie Colette), rue Piaka'n° 27, quartier 
Maya-Maya : 40 000 francs. 

C.Machines ~ coudre : 
Nzama (J. Claudette), q. 6 lndo Sibiti Lekoumou, 50 000· 

francs; 
Mbongo (Jeanine), q. du march~ central Pointe-Noire, 50 000 

francs ; 
Milongo, 50 000 francs. 

Des secours ont ~t~ accord~s pour les rubriques suivantes : 
Aides collectives : 3 360 200 francs ; 
Urgences : I 000 000 francs. 

Toutes les d~penses du pr~sent arr~t~ sont imputables au budget 
de I'Etat sur les cr~dits secours nationaux ; section (371-60-42-06 
03). 

Promotion 

- Par arr~t~ n°? 994 du 26 janvier 1982, sont promus aux ~che 
lons ci-apr~s au titre de lann~e 1981, les ing~nieurs des travaux des 
caux et for~ts des cadres de la cat~goriel, hi~rarchie II des services 
techniques (eaux et for~ts) dont les noms et pr~noms suivent : 

Au 5 ~chelon : 
A bouligon Laubas (Basile), pour compter du 17 aot 1981; 

Bouetoukadilamio (Victor), pour compter du 14 octobre 1981 
Okourangoulou (Joachim), pour compter du 11 f~vrier 1981. 

Au 6° ~chelon : 
Maoua (Albert), pour compter du 1° juillet 1981; 

· Zinga-Kanza (Robert), pour compter du 4 aotit 1981 
Wamba (Prosper), pour compter du 5 novembre 1981. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqa~es. 

Titularisation 
Les secours cit~s ~ l'article 1° seront remis aux int~ress~s par le 

direct~hr r~gional des affaires sociales, le maire, le pr~sident du. 
comit~ du parti du district. 

Un proc~s-verbal de circonstance sera ~tabli par les resporisables 
ci-dessus et adress~s en double exemplaire ~ la direction g~n~rale 
des affaires sociales. 

• 

0 
- Par arr~t~ n° 470 du 15<janvier 1982%les agents techniques. 

principaux stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des  
services techniques (eaux et for~ts) dont les noms et pr~noms sui 
vent, sont titularis~es et nomm~s au I°' ~chelon au titre de l'avance 

. ment 1980; ACC : n~ant. ·  
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Douh-Djath (Adrien), pour compter du 15 oedbre 1980; 
Kiakelo (M~dard), pour compter du 2 janvier 1980; 
Kibokani (Auguste), pour compter du 10 janvier 1980; 
Madzou-Ngoulou (J~r~me), pour compter du 20 septembre 1980 

Goulou (Aim~ Jean Blanchard), pour compter du 3 d~cembre 
1980; 

Ngoma (Pascal), pour compter du Il octobre 1980 ; 
Bezou (Bernard), pour compter·du 25 octobre 1980 ; 
Kama (Pierre), pour compter du 30 octobre 1980; 
Siemo (Charles Denis), pour compter du 10 d~cembre 1980 ; 
Nzaou (Antoine), pour compter du 30 novembre 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ n° 0204 du 12 janvier 1982, le cabinet du ministre 
des eaux et for~ts est compos~ comme suit : 

Directeur de cabinet : Zomambou-Bongo (Joseph), adminis 
trateur en chef des services administratifs et financiers; 

--Conseiller aux eaux et for~ts : Okourangoulou (Joachim), 
ing~nieur des techniques foresti~res; 

Conseiller ~ la faune, p~cheet pisciculture : Oko (Rufin), 
biologiste; I 
- Conseiller ~conomique : Kanwe (Jacques), administrateur 

des services administratifs et financiers; 
-- Attach~ ~ l'administration et aux finances : Lombet 

(G~rard), attach~ des services administratifs et financiers; 
Attach~ au, mat~riel, chef de secr~tariat : Piyah (Pierre), 

secr~taire d'adminiration ; 
- Attach~ de presse et du protocole : Sossoni-Odou (Joseph), 

assistant principal des services de l'information; 
Secr~taire particulier : kolo (Jean-Bernard), commis des ser 

vices administratifs et financiers; 
Garde de corps : Decko (Albert), combattant de l'arm~e 

populaire nationale ; 
- Chauffeurs : Keto (Jules) et Mialebama (Gaston). 
Les int~ress~s percevront les indmnit~s pr~vues par les textes en 

vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise de ser 

vice des int~ress~s. 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
GARDE DES SCEAUX 

Aste en abr~g~ 

PERSONNEL • 
Promotion 

Par arr~t~ n° 472 du 15 janvier 1982, sont promus ~ 3 ans au 
titre de l'ann~e 1977, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C 
hi~rarchie I du service judiciaire dont les noms suivent : 

Au 2° ~chelon : 
Moulioua (Bernard), pour compter du 15 juillet 1978 ; 
Moungomba (J~r~me), pour compter du 15 juillet 1978. 

Au 3 ~chelon ; 
Matingou (Jean-claude), pour compter du I5 juillet 1978. 

Au 5 ~chelon : 
Itoua (Daniel), pour compter du 15 juillet 1978. 

Au 6 ~chelog : 
Dongui (Daniel), pour compter du I5 juille1 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 

pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de vue de la 
solde pour compter du I° janvier 1981. 

-- Par arr~t~ n? 862 du 23 janvier 1982, sont nomm~s membres 
du cabinet du ministrede 1! justice, garde des sceaux, les camara 
des dont les noms et 5'&noms suivent: 

En qualit~ de : 
Directeur de cabinet : Yoka (Raymond), inspecteur principal 

des PTT; ? 

- Conseiler juridique : lloki (Auguste), cumulativement ave 
ses fonctions de conseiller ~ la cour d'appel de Brazzaville ; 

Conseiller ~ la justice, ~ l'~ducation survet~e et ~ la r~sociali 
sation : Mambou n~e Pembellot (Agathe), cumulativement avee ses 
fonctions de conseiller ~ la cour d'appel de Brazzaville, et en rem 
placement des camarades Gatabantou (Samuel) et Semi (Francois) 
appel~s ~ d'autres fonctions; 

Conseiller ~ l'administration et persoanel : Semi (Francois),, 
secr~taire principal d'administration, pr~c~demment conseiller ~ 
l'~ducation surveill~e et ~ la r~socialisation; 
- Attach~ de cabinet charge de la gestion et du mat~riel : Mass 

saka.(Jean-Paul), secr~taire principal de l'~ducation nationale ; 
-Attach~ de cabinet charg~ de la presse et des r~lations publi 

ques : Lieutenant Nzinga (Fred-Francois) ; 
-Attach~ de cabinet charg~ des affaires politiques," de la doc 

mentation : adjudant Mobenga (Beno~t) ; 
Secr~taire particuli~re : Moudila n~e Moussounda (Th~r~se) 

en remplacement de Mme Mounoua n~e Kengue (Antoinette) 
appel~e ~ d'autres fonctions; 

Garde de corps : sergent Mitori (Jean) en remplacement du 
sergent Moukombo (Bernard) appel~ ~ d'autres fonctions ; 
-Chauffeurs : Mouhouele (Joseph) en remplacement de 

Mitori (Jean) appel~ ~ d'autres fonctions ; Moukilou (Jean-Paul) 
en remplacement du caporal-chef Tsoulendo (Emmanuel) appel~ ~ 
d'autres fonctions; 
- Chef du protocole: Tsete (Yvonne) ; 
-Chef du bureau administratif: Sergent Mouyabi-Ngomo 

(Paul). 
Le directeur de cabinet, les conseillers, les attach~s, la secr~taire 

particuli~re, le garde de corps et les chauffeurs percevront les 
indemnit~s de repr~sentation conform~ment aux textes en vigueur. 

Les arrt~s ns 452 et 5978/MJ/CAB en date du 26 a0~t 1981 
sont abrog~s. 

·Le pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter des dates de la signa 
ture et de prise de service des int~ress~s, sera enregistr~ et publi~ au 
Journal Officiel. 

PROPRIETE MINIERE 
FORET, DOMAIN ES 

ET CONSERVATION DE LA 
PROPRIETE FONCIERE 

-- Par arr~t~ n°? 105 du 7 janvier 1982, est approuv~ le contrat 
d'exploitation foresti~re entre la R~publique Populaire du Congo 
et Ngouma (Joseph), exploitant forestier ~ Loubomo. 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

Contrat d'exploitation foresti~re 

La R~publique Populaire du Congo, repr~sent~e par le ministre 
des eaux et for~ts d~sign~ par le gouvernement, e 

Et Monsieur Ngouma (Joseph), exploitant forestier, B.P. 195 
Loubomo, 

Sont convenus de ce qui suit : 
I.-Dispositions g~n~rales : 

• 
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Art. Ie'.--M. Ngouma (Joseph) d~clare ~tre propri~taire d'une 
entreprise d'exploitation foresti~re doh' le siege est ~ Loubomo, 
B.P. 195. 

Art. 2.--L'entreprise a pour objet, l'exploitation foresti~re 
ainsi que toutes op~rations mobili~res, immobilieres industrielles 
ou commerciales se rattachant directement ou indirectement ~ son 
objet principal. 

• 
Art. 3.--Le capital social de la soci~t~ qui ne peut tre inf~rieur 

au capital investi est fix~ initialement ~ 2 500 000 francs! 
Art. 4.-M. Ngouma (Joseph) est libre ~ l'~ch~anee de ce con 

trat, de liquider son mat~riel et ses installations ~ sa eonyenance, 
Ar. 5.-- M. Ngoum&(Joseph) est autoris~ ~ exploiter la parcelle 

de for~t situ~e dans!UFA sud I (Zanaga sud) d~finie par Tarr~t 
n° 3086/MEF du IH juin 1974 et selon les conditions fix~es par cet 
fret. 

2 

Art. 6.-Sous r~serve des droits de tiers, le bloc dinventaire 
n" II d'une superficie de 80 (0¥ ha attribu~ ~ M. Ngquma 
(Joseph) est ainsi d~fini; 'n, 

Au nord : par la riviere I ~koumou depuis le confluent avee 
la rivi~re Mouboro jusqu' sa source ; puis par une droite joignant 
cette source avee le village Lekangi I. 

A louest : par la rivere Mouboro depuis le confluent avec la 
rivire L~koumou, jusqu'~ sa source ; puis par une droite joignait 
cette source avec le village Ingolo. 

Au sud-est : par la route Mapati Zanaga entre les villages 
lngolo et L~kangi I. 

II. - Engagement de I'exploitaton forester : 
Art. 7.M. Ngouma (Joseph) s'engage a entreprendreet 

mener bien saul cas de force majeure, le programme d'investi 
ments tel que pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 8. M. Ngouma (Joseph) s'engage ~ entreprendre des 
comptages syst~m~tiques avant exploitation. Les r~sultats de ces 
comptages doivent parvenir ~ la direction r~gionale des eaux et 
for~ts de la L~koumou avant le I" novembre de chaque ann~e. 

• Art. 9.---M. Ngouma (Joseph) s'engage ~ atteindre le VMA de 
cette UFE dans un d~laid'un an conform~ment au calendrier tech 
nique de prod~ction pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. I0.-M. Ngouma (Joseph) s'engage ~ installer une scie de 
r~cup~ration sur le chantier dans un d~lai d'un an conform~ment 
au programme d'investissements pr~vu au cahier des charges parti 
culier. 

Art. 1H.--M. Ngouma (Joseph) s'engage ~ recruter des cadres 
nationaux et ~ assurer ou ~ financer leur formation, 

is'ensage en outre a envoyer un representant aux r~unions qui 
se tiendront annullement pour faire le point de la situation en ce 
domaine et ~ ~mettre un avis concernant les individus et leurs pers 
pectives d'avenir. 

Art. 12.-M. Ngouma (Joseph) s'engage ~ respecter la l~gisla 
tion et la r~glenentation foresti~re en igueur et en particulier ~ ne 
c~der ni sous traiter le.pr~sent contrat. 

Il s'engage en outre a respecter la legislation du traval. 

· III.Engagements du gouvernement : 
Art. 13.--Le geuvernement s'engage a faciliter dans la mesure 

du possible, les conditions de travail de M. Ngouma (Joseph). 
Art. I4.-Le gouvernement s'engage a ne jamais mettre en 

cauS£ unilat~ralement les dispositions du pr~sent contrat Focca 
sion des accords de toute nature qu'il pourrait contracter avec 
d'autres Etats ou groupes d'Etats. 

Art. 15.---Le gouvernement s'engage a matenir l'autorisation 
d'exploitation accord~e ~ M. Ngouma (Joseph) pendant toute la 
dur~e du contrat, sauf en qas de crise ~conomique. 

7._bosons pareuhere 
Art. 6.le tau a retemir pout le all des tares loresie!ts 

est fix~ : 3,5 " de la valeur FOB en rgeur ,·pour la premiere 
ann~e deplortation, la tae torestiete era calculee su la base for 
taitare de 6 000 m de Moab, 

Art, 17.-Ia hste des essences entrant dans la composition du 
MVA est celle fi~e ~ Tarticle 3l de Tarr~t 3086 MI du II juin 
1974. 
, Art. I8.le VMA du bloc d'inventaire atribu~ ~ M. Ngouma 

(Joseph) est fi ~ 12 000 m' a partir de h 2·.ann~e d'exploitation 
jusqu' ~ch~anee du contrat. 

Art. 19.-Etant donn~ le volume des investissements at realiser 
et afin de respecter le plan d'am~nagement de cette U , le present 
contrat est valable 7 ans _compter de la date de signature. 

Au terme de la validit~ de ce contrat d'exploitation torestiere, le 
ministre des eau et for~ts sur proposition du directer des tore< 
d~cidera, compte-tenu de la gestion de Fentreprise et de ses pets 
pectives pour I'avenir et du respect des tetes en vrgueur, s'd taut 
renouveler les accords ave M. Ngouma (Joseph) ou d~taut ave 
une autreentreprise. 

Art. 20.- Pour couvrir les investissements projet~s, \M 
Ngouma (Joseph) aura recourse a ses pr~pres aptau. au tedi 
torestier ou au pr~ts a long et moyen termes apes des 1tit 

tions financieres: 
Art, 21.En cas de non observation des engagements ps pal 

M. Ngouma (Joseph) ou en as d'infractions graves la reglemen 
tation foresti~re, le contrat est de plein droi! ' 

Art. 22.- l est expressement stipul~ que doivent ~tre entendus 
par ''cas de force majeure'' tousles ~v~neinents dependant de I 
volont~ de l'entreprise, et~rieure ~ lehtreprise et susceptibles de 
nure soit au conditions dans lesquelles M. Ngouma ( losph) dot 
r~ahser normalement ses programmes d'investisserent, de produc 
tion, de transformation et de commercialisation. 

Art. 23.-Ia greve n~e d'un litige entre M. N@ouma (loseph» et 
son personnel ne pourra ~re consid~r~e comme ''cas de force 
maeure'' sauf si celle-ci est reconnue ill~gale, par Jes autorit~s 
comp~tentes. 

.'i 
Art. 24.-- le tribunal d~ grande instance de Sib est competent 

pour r~gler tous litiges ou diff~rends raves qui pourraient survenir 
dans Fapplication du pr~sent contrat 

Art. 25.- En cas de'd~es ou de faillite, les dispositions de l'arti 
cle 37 de la loin 00)4-74, portant code torester sol applicables de 
plein droit. 

Art. 26.---I 'exploitation de ce contrat devrat commencer dans 
un d~lai de 6 mois a compter de la date de signature de Fant~t~ 
d'approbation. Pass~ ce d~lai, le contrat sera resile de plein drot 
sauf cas de force majeure reconnue par'admimtraton torestrere. 

Des le d~marrage des activit~s d'exploitation, 1l sera prononc~ le 
'gour aux domaines de tous les anciens permis ant~rieurement 
acquis par cet exploitant forestier. 

Art. 27.Le pr~sent contrat sera approuv~ par arr~t~ du minis 
tre des eaux et for~ts et entreta en gieus a compter dc la date de 
signature dudit arr~t~. 

Brazzaville, le 

Le drecteur des for~ts, 
Rigobert F-bond/o. 

I. 'exf}lo11u11'1"re.111er, 

Joseph N[ouma. • 
Le ministre des for~ts, 

Henri Djombo. 
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• 

Art. I.Organigramme de l'entreprise 

A 

Chef de service administratif et financier Section finances 

d Cahier des charges particulier 

Directeur d'exploitation Chef de chantier Section travaux routes 

Section travaux production Section administration et personnel 

• 

dans la 

• 

Renault R4 et une machine ~ r~n~otyper des la deui~me 
ann~e d'exploitation (1983) : 

voiture Niva et une photocopieuse d~s la premiere ann~e 
d'exploitation (1982)' 

Brazzaville, le II janvier 1982. 

Art. 8.Aures obligations 
M. Ngouma (Joseph) s'engage ~ livrer ~ l'administration fores 

ti~re : 

Art. 7.- D~termination du VM.A 

Art. 6.-- D~limitation de f coupe annuelle • La coupe pourra se r~partir sur une ou plusieurs parcelles dans 
les zones d'exploitation difficiles, montagneuses ou mar~cageuses, 
apres approbation du plan d'exploitation par l'administration 
foresti~re. 

Le volume moyen du pied de chaque essence entrant 
composition du VMA est fix~ de la mani~re suivante : 

Ok0um~ Sm'; 
Avodir~, 2,5 m' 

· Wengu~, 3,0m' : 
Douka, 11,0 m': 
Tiama, 6,0 m': 
lrok0, 3,0 m': 
Limba, 5,0 m': 
Sapelli, 8.0m' : 
Moabi, IH m:; 
Dib~tou, 3 m' ; 
Kossipo, I0 m' : 
Pao-rose, 4 m'; 
Ssipo, 12 m': 
Boss~, 2 m': 
Doussi~, 3 m 
Tchitola, 4,5 m'. 

Section engins l~gers 

Equipe scierie 

Section engins lourds 

Art. 2.- Afin de mener une exploitation rationnelle, bas~e sur 
la rotation des coupes successives, M. Ngouma (Joseph) est tenu de 
recruter un ing~nieur des eaux et for~ts et un agent technique prin 
cipal des eaux et for~ts qui occuperont respectivement les postes de 
directeur d'exploitation et de chef de chantier. 

Art.3.--Programme d'investissements 
I camion benne en 1982; 
I Niveleuse en 1982 ; 
I-Scie de.r~cup~ration 1982. 

Art. 4.--- M. Ngouma (Joseph) s'engage construire sur son 
chantier un economat, une case de passage, une ~cole, une infirme 
rie et un campemenigen mat~riaux durables de mani~re assurer 
une exploitation permanente. 

¢ 
Art. 5.--- Calendrier technique de production 
' ann~e : 6 000.m'; 
2 ann~e : 12 000 m'. 
I.'exploitant forestier est tenu de pr~lever le VMA fix~ ~ 12 000 

m' sur la coupe annuelle d~s la deuxi~me anne d'exploitation. 

Chef d'atelier 

Chef de scierie 
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